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LETTRE D'ENVOI

Le 15 sept~mbre 1986

unsieur le Secr~taire g~n~ral,

Conform~ment à la résolution 40/57 de l'Assembl~e g~n~rale, en date du
2 d~cembre 1985, j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le rapport à l'Assembl~e

g~I,~ra1e du Comit~ sp~ciûl charg~ d'~tudier la situation en ce qui concerne
l'application de la D~claration sur l'octroi de l'indèpendance aux pays et aux
peuples cïloniaux. Ce rapport porte sur les travaux du Comit~ sp~cial pour
l'ann~e 1986.

Le Pr~sident par int~rim du Comité sp~cial

chargé d'étudier la situation en ce gui
concerne l'application de la DéclaratiQp
sur l'octroi de l'ind~pendance aux pays
et aux peuples coloniaux,

(Sign~) Oscar ORAMAS-OLIVA

Son Excellence
Monsieur Javier pérez de Cuéllar
Secr~taire général de l'Organisation

des Nations Unies
New York

- x -



CHAPITRE PREMIER*

CREATION, ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE SPECIAL

1. Le Comit~ sp~cial charg~ d'~tudier la situation en ce qui concerne

l'application de la D~claration sur l'octroi de l'ind~pendance aux pays et aux

peuples coloniaux a ~t~ créé par l'Assemblée génerale en application de sa

r~solution 1654 (XVI) du 27 novembre 1961. Le Comité a été prié d'étudier

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux

peuples coloniaux, figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée, en date du

14 d~cembre 1960, et de formuler des suggestions et des recommandations quant aux

progrès r~alis~s et à la mesure dans laquelle la Déclaration était mise en oeuvre.

2. À sa dix-septième session, après avoir examiné le rapport du Comité

spécial lI, l'Assemblée générale a adopté la résolution 1810 (XVII) du

17 décembre 1962, par laquelle elle a élargi la composition du Comité sp~cial en y

adjoignant sept nouveaux membres, et a invité l~ Comité spécial "à continuer de

rechercher les voies et moyens les mieux appropries en vue de l'application rapide

et intégrale de la Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à

l' indépendance" .

3. A la même session, dans sa résolution 1805 (XVII) du 14 décembre 1962 sur la

question du Sud-Ouest africain, l'Assemblée genérale a prié le Comité spécial de

s'acquitter ~~tis ~t~Q~ des tâches assignées au Comité spécial pour le

Sud-Ouest africain par la r~solution 1702 (XVI) du 19 d~cembre 1961. Par sa

r~solution 1806 (XVII) du 14 d~cembre 1962, l'Assemblée a décidé de dissoudre le

Comité sp~cial pour le Sud-Ouest africain.

4. A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale, par sa résolution

1970 (XVIII) du 16 d~cembre 1963, a d~cidé de dissoudre le Comité des

renseignements relatifs aux territoires non autonomes et a prié le Comité sp~cial

d'~tudier les renseignements vis~s à l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte des

Nations Unies. Elle a également prié le Comité spécial de tenir pleinement compte

de ces renseignements lors de l'examen de la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration dans chacun des territoires non autonomes, ainsi

que d'entreprendre toute étude speciale et d'établir tout rapport sp~cial qu'il

jugerait nécessaire.

5. A la même session, et à chacune des sessions suivantes, après avoir examiné le

rapport du Comité spécial ~/, l'Assemblée génerale a adopté une résolution

reconduisant le mandat du Comité.

6. À sa quarantième session, sur la base de la recommandation du Comité

sp~cial J/, l'Àssembl~e générale a adopte la résolution 40/56 du 2 décembre 1985

concernant le vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, dans laquelle elle a prié le

Comité spécial de continuer à veiller à ce que tous les Etats appliquent

intégralement la Déclaration et les otttTE'S résolutions concernant la.

* Précédemment publi~ :;ous la co' e A/41 ,~.1 (Pa.l"tip 1).



décolonisation, de rechercher les moyens les plus appropriés pour assurer
l'application rapide et intégrale de la Déclaration ~ tous les territoires auxquels
elle s'applique et de faire des propositions précises ~ l'Assemblée génélôlc pour
l'application intégrale de la Déclaration dans les derniers territoires culoniaux.

7. A la même session, apres avoir examiné le rapport du Comité spécial 4/,
l'Assemblée générale a adopté la résolution 40/57 du 2 décembre 1985, dans laquelle
il était dit notamment que l'Assemblée:

5. Approuve le rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aUX pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 1985, y
compris le programme de travail envisagé pour 1986 51;

12. prie le Comité spécial de continuer ~ rechercher des moyens propres
~ assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé ~

l'indépendance et, en particulier:

g) De formuler des propositions précises pour l'élimination des
derniers vestiges du colonialisme et d'en rendre compte ~ l'Assemblée générale
lors de sa quarante et unième session:

Q) De faire des suggestions concrètes pouvant aider le Conseil de
sécurité ~ étudier les mesures ~ prendre en vertu de la Charte en ce qui
concerne les faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux, qui
risquent de menacer la paix et la sécurité internationales;

~) De continuer ~ examiner la façon dont les Etats Membres respectent
la résolution 1514 (XV) et les autres résolutions relatives ~ la
décolonisation, en particulier celles qui concernent la Namibie;

g) De continuer ~ accorder une attention particulière aux petits
territoires, notamment en y envoyant des missions de visite chaque fois qu'il
le jugera utile, et de recommander ~ l'Assemblée généralp. les mesures les plus
appropriées ~ prendre pour permettre ~ leurs populations d'exercer leur droit
~ l'autodétermination et ~ l'indépendance;

~) De prendre toutes les mesures nécessaires pour obtenir l'appui des
gouvernements du monde entier, ainsi que des organisations nationales et
internationales qui s'intéressent particulièrement ~ la décolonisation, en vue
d'atteindre les objectifs de la Déclaration et d'appliquer les résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui concerne
le peuple opprimé de Namibie:

13. Demande aux puissances administrantes de continuer ~ aider le Comité
spécial ~ s'acquitter de son mandat et, en particulier, de permettre ~ des
missions de visite d'avoir accès aux territoires pour obtenir des
renseignementô de première main et s'assurer des voeux et des aspirations de
leurs habitants;".

- 2 -



8. A la même session, l'Assemblée générale a également adopté 24 résolutions,
trois consensus et trois décisions concernant des territoires particuliers et
d'autres questions figurant à l'ordre du jour du Comité spécial, de même qu'un
certain nombre d'autres résolutions touchant les travaux du Comité, par lesquelles
l'Assemblée a confié au Comité des tâches particulières concernant ces territoires
et ces questions. Ces décisions sont énumérées ci-après.

1. Résolutions. consensus et ~§ions concernant
~rritoires particulie[~

a) Résolutions

Territoire

Iles Falkland (Malvinas)

Samoa américaines

Guam

Bermudes

Iles Vierges britanniques

Iles Caïmanes

Montserrat

Iles Turques et Caïques

Anguilla

Iles Vierges américaines

Sahara occidental

Namibie

Territoire

Tokélaou

Pitcairn

Gibraltar

Sainte-Hélène

Numéro de la résolution

40121

40/41

40/42

40/43

40/44

40/45

40/46

40/47

40/48

40/49

40 50

40/97 A-F

b) Consensus et décisions

Numéro de la décision

40/411

40/412

40/413

40/414

- 3 -

Date d'adoption

27 novembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985

13 décembre 1985

Date d'adoption

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985



2. RésolJJtjon~~ncernantd' autres guestions

Renseignements relatifs aux 40/51
territcires non autonomes.
communiqujs en vertu de
l'alinja ~ de l'Article 73
de la Charte des Nations Unies

Activitjs des intjrêts 40/52
jtrdngers. jconomiques et
autres. qui font obstacle
à l'application de la
Djclaration sur l'octroi
de l'indjpendance aux pays
et aux peuples coloniaux
en Namibie et dans tous
les autres territoires se
trouvant sous domination
coloniale. et aux efforts
tendant ~ éliminer le
colonialisme. l'apartheid
et la discrimination raciale
en Afrique australe

Application de la Ojclaration 40/53
sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aUK peuples
coloniaux par les institutions
spécialisées et les organismes
internationaux associés à
l'Organisation des
Nations Unies

Programme d'enseignement et de 40/54
formation des Nations Unies
pour l'Afrique australe

Moyens d'ét~de et de formation 40/55
offerts par des Etats Membres
aux habitants des territoires
non autonomes

Vingt-cinquième anniversaire 40/56
de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux

Diffusion d'informations sur 40/58
Ja décolonisation

- 4 -

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 décembre 1985

2 djcembre 1985
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l, Décision _c.Q!1QS!r_nant d'autres guestions

Activit~s militaires des 40/415
puissûnces coloniales et
dispositions ~ caract~re

militaire prises par elles
dans les territoires sous
leur administration et qui
pourraipnt entraver l'appli-
cation de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux

Date d'adoption

2 décembre 1985

9. A sa 3e s~ance pléni~re, le 20 septembre 1985, l'Assemblée générale, sur la
recommandation du Bureau QI, a décidé de différer l'examen de la "Question du Timor
"1riental" et d'inscrire cette question à l'ordre du jour provisoire de sa quarante
pt uni~me sessinn (décision 40/402).

~. A~tr~_~~~olutions qui présentent un intérêt
RO~J_les travaux_du Comité spécial

10. Les autres résolutions et décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa
[uaranti~me session qui présentaient un intérêt pour les travaux du Comité spécial

.;t dont celui-ci a tenu compte sont énumérées dans une note du Secrétaire général
~;Ul' l'organisation des travaux du Comité (A/AC.l09/L.1576).

Il. Avant l'adoption de la résolution 40/57, par laquelle l'Assemblée a approuvé
les propositions figurant dans le rapport du Comité spécial concernant le programme
de travail envisagé du Comité pour 1986 et de la résolution 40/58 du
2 décembre 1985, relative ~ la diffusion d'informations sur la décolonisation,
J 'Assemblée génér.~le avait été saisie d'un rapport de la Cinquième Commission ayant
trait aux incidences sur le budget-programme des recommandations contenues dans ces
l-ésolutions 7/. Pour l'examen de cette question, la Cinquième Commission s'était
fondée sur l'état présenté à ce sujet par le Secrétaire général (A/C.5/40/64) et
sur Ja déclaration orale du Président du Comité consultatif pour les questions
aoolinistratives et budgétaires (A/C.5/40/SR.50).

12. S'agissant de la vacance créée au Comité spécial par le retrait de
J'Australie, laquelle avait pris effet le 9 janvier 1985, l'Assemblée générale a
d~cidé, ~ sa 12Ge séance plénière, le 17 décembre 1985, en attendant de nouvelles
consultations à cet égard, de maintenir- à l'ordre du jour de la quarantième session
le point 17 1), relatif à la nomination d'un membre du Comité spécial. A sa séance
pJpni~re de cJ6ture (134e séance), le 15 septembre 1986, l'Assemblée générale, sur
la proposition de son président et en attendant l'achèvement des consultations y
affél-entes, a décidé d'examiner cette question à une session ultérieure.
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5. Çompositj~~Comite spécial et élection du Bur~~

13. Le 1er janvier 1986, le Comité spécial se Lomposait des 24 membres suivants

Afghanistan
Bulgarie
Chili
Chine
Congo
Côte d'Ivoire
Cuba
Ethiopie
Fidji
Inde
Indonésie
Iran (République islamique d')
Iraq

Mali
République arabe syrienne
République-Unie de Tanzanie
Sierra Leone
S~ède

Tchécoslovaquie
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Venezuela
Yougoslavie

La liste des représentants qui ont assisté aux séances du Comité spécial en 1986
figure dans les documents A/AC.I09/INF/24 et Add.l.

B. Ouverture de la session de 1986 du Comité spécial
et élection du Bureau

14. Le Secrétaire général s'est adressé au Comité spécial à sa seance d'ouverture
(1294e séance), tenue le 18 mars 1986 (A/AC.I09/PV.1294).

15. A la même séance, le Comité spécial a élu à l'unanimité les membres du Bureau
ci-après :

Président

Vice-Président~

M. Berhanu Dinka (Ethiopie)

M. Oscar Oramas-01iva (Cuba)
M. Sten Stromholm (Suède)
M. Bronislav Kulawiec (Tchécoslovaquie)

Rgpporteur : M. hhmad Farouk Arnouss (République arabe syrienne)

A la même séance, le Prés~den~ a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.1294).

C. Qrganisation des travaux

16. A sa 1294e seance, le 18 mars, en adoptant les suggestions du Président
relatives à l'organisation des travaux (A/AC.109/L.l577), le Comité spécial a
décidé notamment de maintenir son groupe de travail, qui continuerait de servir
d'organe directeur, son sous-comité des pétitions, de l'information et de
l'assistance et son sous-comité des petits territoires.

17. En adoptant les suggestions susmentionnées du Président, le Comité spécial a
également prié ses organes subsidiaires de se réunir dès que possible pour
organiser leurs programmes de travail respectifs pour l'année et de mener à bien,
outre l'examen des questions indiquées au paragraphe 18, les tâches précises que
l'Assembléé générale avait confiées au Comité spécial pour ce qui est des questions
qui leur étaient attribuées.
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18. Le Comité spéciùl ù nécidé en outre d'adopter la répartition et la procédure
ci-après pour l'examen des quest.ions qui lui étaient confiées

1

Q1,lestion

Namibie

Timor oriental

Sahara occidental

Iles Falkland (Malvinas)

Tokélaou

Renseignements relatifs aux territoires
non autonomes, communiqués en vertu de
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte
des Nations Unies, et questions connexes

Décision du Comité spécial en date du
14 août 1985 concernant Porto Rico

Activités des intérets étrangers,
économiques et autres, qui font obstacle
à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux en Namibie et dans
tous les autres territoires se trouvant
sous domination coloniale, et aux efforts
tenaant à éliminer le colonialisme,
l'~parth~jd et la discrimination raciale
en Afrique australe

Activités militaires et dispositions de
caractère militaire prises par les
puissances coloniales dans les
territoires sous leur aclministration
qui pourraient entraver l'application
de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux

Pitc,ürn

Guam
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Territoire sous tutelle des
rIes du Pacifique

Iles Vierges américaines

Iles Vierges britanniques

Bermudes

Iles Turques et Caïques

Iles Caïmanes

Montserrat

Anguilla

Sainte-Hélène

Question de la tenue d'une série
de réunions hors siège

Question de la liste des territoires
auxquels la Déclaration est
applicable

Plan des conférences

Application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux par les
institutions spécialisées et les
organismes intern&tionaux associés
à l'Organisation des Nations Unies

Question de l'envoi de missions de
visite dans des territoires

Diffusion d'informations sur la
décolonisation

Questions concernant les petits
territoires

Semaine de solidarité avec les peuples
de Namibie et de tous les autres
territoires coloniaux, y compris
ceux d'Afrique du Sud en lutte pour
la liberté, l'indépendance et les
droits de l'homme
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Organe

Sous-Comité
des petits
territoires

Groupe de travail

Comité plénier/
Sous-Comité
des pétitions, de
l'information et
de l' assist-.ance

Comité plénier/
Sous-Comité
des petits
territoires

Sous-Comités du
Comité plénier

A décider par
le Sous-Comité

Selon qu'il
conviendra

Point distinct

Selon qu'il
conviendra

Selon qu'il
conviendra



(.lue~; " i () Il

('"nvPlllioll inlerllatioll"lË sur
l' eliminat iOIl dl" toutes les formes
de dis('[ imination raciale

Date limite pour l'accession des
territoires à l'indépendance

Pr-ogr-ill11mp d' ensei gnement et de
formatioll des Nations Unies pour
l'Afrique australe

Moyens ct'étude et de formation offerts
par des Etats Membres aux habitants
des territoires non autonomes

Respect, par les Etats Membres, de la
Déclaration et des autres résolutions
pertinentes relatives à la
décolonisation

Sous-Comités du
Comité plénier

Mode d'examen

Selon <ju'il
C:,J n ~../ i en (1 r Li

Sera exami IlPc'

par les
organes
compétents
la [sq u ' i l,~

étudierL'llt les
différellts
territoires

19. Des déclarations concernant l'organisation des travaux ont été faites. ~ la
1294e séance, par le Président et par les représentants de l'Indonésie. ,l;. }:'I
Rulgiui'è'. de Cuba, de la Suède, de la Tchécoslovaquie, de la République ,'.'h.'
:.yrienne, de la Tunisie, de la Yougoslavie, de l't1l1ion des Républiques SI' 'lldstes
soviétiques et du Congo (A/AC.109/PV.1294); et aux 1296e, 1300e et 1308e ~0~llces.

par le Président.

lO. A ses 1302e et 1307e sea~ces, les Il et 14 aofit, sur la base des
IRcommanc1ations contenues dans les 91e et 92e rapports du Groupe de travail
(A/AC.109!L.1601 et L.1606), le Comité spécial a pris de nouvelles décisions
concernant l'organisation de ses travaux.

;1. A la suite des consultations auxquelles il a procédé durant l'allnée par
l'intermédiaire de son bureau, le comité spécial a pris des décisions concerllant sa
leprésenlation aux conférences et réunions ci-après:

a) (.luarante-cinquième session ordinaire du Comité de coordination pOlIr la
.libération cIe l'l\frique de l'Organisation de l'unité afl'icaine (OUA), i'I Lages en
ianvier (v0ir par. 123);

b)

Journée
rD mars

SéiJDC€ solennelle du Comité spécial contre l'.9l?Qrth~J~l POUl- célébrer .la
internationale pour l'é1imin~tion de la discrimination raciale, à New York
(voir par. 105);
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c) Séminaire régional pour l'Europe sur "Les droits inaliénables du peuple
palestinien". organisé par le Com~té pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien. à Istanbul en avril (voir par. 113);

d) Réunion préparutoire de hauts fonctionnaires et réunion ministérielle du
Burea~ de coordination du Mouvement des pays non ~lignés. à New Delhi en avril
(voir par. 120);

e) Séminaire sur "L'assistance et l'aide internationales aux peuples et aux
mouvements qui luttent contre le colonialisme. le racisme. la discrimination
raciale et l' apartheid". à Yaoundé en avril/mai (voir par. 119);

f) Seconde Conférence internationale de Bruxelles sur la Namibie. organisée
par des organisations non gouvernementales belges en consultation avec la South
West Africa People's Organization (SWAPO) et les autorités belges. à Bruxelles en
mai (voir par. 126);

g) Quatorzième session du Conseil de l'Organisation de la solidarité des
peuples afro-asiatiques. à Moscou en mai (voir par. 127);

h) Séminaire sur "L'action immédiate en vue de l'indépendance de la
Namibie". organisé par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie. à La Valette
en mai (voir par. 109);

i) Séminaire sur "L'embargo sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud".
organisé par le Comité spécial contre l'apartheid en coopération avec la Campagne
mondiale contre la collaboration nucléaire et militaire avec l'Afrique du Sud. à
Londres en mai (voir par. 106);

j) "Séminaire international sur la lutte pour l'élimination de toutes les
armes nucléaires. la lutte pour le développement économique. et leur
interdépendance". organisé par le Conseil mondial de la paix en coopération avec le
Comité éthiopien de solidarité. de paix et d'amitié. à Addis-Abeba en juin (voir
par. 128);

k) Séminaire régional pour l'Amérique du Nord sur "Les droits inaliénables
du peuple palestinien". organisé par le Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien. à New York en juin (voir par. 114);

1) "Colloque des ONG sur la paix mondiale et la libération de l'Afrique
du Sud et de la Namibie". organisé par le Sous-Comité sur le ,acisme. la
discrimination raciale. l'apartl:eid et la décolonisation. du Comité spécial ONG des
droits de l'homme. à Genève en juin (voir par. 129);

m) Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique du Sud
raciste. organisée par le Comité spécial contre l'apartheid. en coopération avec
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et le Mouvement des pays non alignés. à
Paris en juin (voir par. 107);

n) Conférence internationale pour l'indépendance immédiate de la Namibie. à
Vienne en juillet (voir par. 118);

0) Quarante-sixième session ordinaire du ComIté de coordination de l'OUA
pour la libération de l'Afrique. à Arusha (République-Unie de Tanzanie) en juillet
(voir par. 124);
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p) Quarante-quatrième session ordinaire du Conseil des ministres de l'OUA, à
Addis-Abeba en juillet (voir par. 124);

q) Vingt-deuxième session ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'OUA, à Addis-Abeba en juillet (voir par. 124);

r) Séminaire régional pour l'Afrique sur "Les droits inaliénables du peuple
palestinien", organisé par le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien, à Nairobi en août (voir par. 115);

s) Séance solennelle du Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour
marquer la Journée de la Namibie, à New Yo~k en aont (voir par. Ill);

t) Huitième Conférencp. des chefs d'Etat ou de gouvernement du Mouvement des
pays non alignés, à Harare en août/septembre (voir par. 121).

D. Réunions du Comité spécial et de ses organes subsidiaires

22. Fidèles à leur résolution de continuer à prendre toutes les mesures possibles
pour rationaliser l'organisation de leurs travaux et avec la pleine et étroite
coopération de l'ensemble de leurs membres, le Comit~ special et ses organes
subsidiaires ont de nouveau pu réduire considérah:ement le nombre de leurs réunions
officielles, comme on le verra ci-dessous, en tenant, à chaque fois que cela était
possible, des séances officieuses et de longues consultations entre membres du
Bureau du Comité.

1. Comité spécial

23. En 1986, le Comité spécial a tenu au Siège 18 seances qui se sont réparties
comme suit :

Première session

l294e seance, le 18 mars

Deuxième session :

l295e à l3l0e seance, entre le 4 et le 15 août
l3lle seance, le 10 septembre.

24. Au cours de la session, le Comité spécial a examiné en seance plénière les
questions suivar,tes et adopté les décisions indiquées ci-dessous :

Question

Renseignements relatifs
aux territoires non
autonomes, communiqués en
vertu de l'alinéa ~ de
l'Article 73 de la Charte
des Nations Unies

Question de l'envoi de missions
de visite dans des territoires

Namibie

séances

1296

1296

1296 à 1301

- Il -

Décision

Chap. VII, par. 8

Chap. III, par. Il

Chap. VIII, par. 13



Activités des intérêts
étrangers économiques et
autres, qui font obstacle
à l'application de la
Déclaration sur ' 'octroi
de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux
en Namibie et dans tous
les autres territoires se
trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts
tendant à éliminer le
colonialisme, l'apartheid
et la discrimination raciale
en Afrique australe

Activités militaires et
dispositions de caractère
militaire prises par les
puissances coloniales dans
les territoires sous leur
administration qui pourraient
entraver l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux

Application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples
coloniaux par les institutions
spécialisées et les organismes
internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies

Sahara occidental

Timor oriental

Décision du Comité spécial
en date du 14 août 1985
concernant Porto Rico

Tokélaou

Iles Falkland (Malvinas)

Gibraltar

séances

1296, 1298
à 1301

1296, 1298
à 1301

1296 à 1300,
1309, 1310

1296, 1302

1296, 1309, 1310

1303 à 1307

1304, 1306, 1308,.
1311

1304, 1308

1310
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Chap. IV, par. 10

Chap. V, par. 10

Chap. VI, par. 17

Chap. IX, par. Il

Chap. IX, par. 17

Chap. l, par. 51

Chap. XI, par, 14

Chap. X, par. 14

Chap. XI, par. 20



25. En outre. le Comité spécial a examiné et adopté sÏll: rapports du Sous-Comité
des pétitions, de l'information et de l'assistance (voir par. 31) et 12 rapports du
Sous-Comité des petits territoires (voir par. 36).

2. Groupe de travail

26. A sa 1294e séance, le 18 mars, le Comité spécial a décidé de maintenir son
groupe de travail. Conformément ~ une décision prise ~ la mime séance, le Groupe
de travail était composé des représentants du Congo, de Fidji et de l'Iran
(République islamique d'), des cinq membres du Bureau, ~ savoir le Président
(Ethiopie), les trois Vice-Présidents (Cuba, Suède et Tchécoslovaquie) et le
Rapporteur (République arabe syrienne), ainsi que du Président (Tunisie) et du
Rapporteur (Suède) du Sous-Comité des petits territoires.

27. Au cOurs de la période considérée, le Groupe de travail a tenu un ce~tain

nombre de séances officieuses et, sur la base de consultations connexes, présenté
deux rapports (A/AC.109/L.1601 et L.1606).

3. Sous-Comité des pétitions. de l'information et de l'assistance

28. A sa 1294e séance, le Comité spécial a décidé de maintenir son Sous-Comité des
pétitions, de l'information et de l'assistance.

29. A la mime séance, le Comité spécial a ~~cidé que le Sous-Comité serait composé
des membres suivants :

Afghanistan
Bulgarie
Congo
Cuba
Indonésie
Iran (République islamique d')
Iraq

Mali
République arabe syrienne
République-Unie de Tanzanie
Sierra Leone
Suède
Tchécoslovaquie
Tunisie

30. A la mime séance, le Comité spécial a élu M. Bronislav Kulawiec
(Tchécoslovaquie) président du Sous-Comité.

31. Le Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance a tenu
19 séances ainsi qu'un certain nombre de séances officieuses entre le 19 mars et le
20 juin et a présenté les six rapports suivants au Comité spécial qui les a
examinés lors des réunions indiquues :

a) Cinq rapports sur la question de la diffusion d'informations sur la
décolonisation (A/AC.I09/L.1578, L.1592, L.1594 ~ L.1596) - 1296e, 1297e, 1300e et
130ge séances;

b) Un rapport sur l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées
et les organismes internationaux associés ~ l'Organisation des Nations Unies
(A/AC.109/L.1593 et Corr.1 et Add.l) - 1297e et 1310e séances.

32. Aux chapitres II et VI du présent rapport, il est rendu compte de l'examen,
par le Comité spécial, des rapports susmentionnés.
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33. A sa 1294e séance, le Comité spécial a décidé de maintenir SOIl sous-comité des
petits territoires.

34. A ~a même séance, le Comité spécial a décidé que le Sous-Comité serait compose
des membres suivants :

Afghanistan
Bulgarie
Chili
Côte d'Ivoire
Cuba
Ethiopie
Fidji
Inde
Indonésie
Iran (République islamique d')

Iraq
Mali
République-Unie de Tanzanie
Suède
Tchécoslovaquie
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Venezuela
Yougoslavie

35. A la même séance, le Comité spécial a élu M. Ammar Amari (Tunisie) président
du Sous-Comité et M. Anders Bjurner (Suède) rapporteur.

36. Le Sous-Comité des petits territoires a tenu 20 séances ainsi qu'une série de
séances officieuses entre le 25 mars et le 5 juin et a présenté des rapports sur
les questions suivnntes qui lui avaient été renvoyées pour examen et qui ont été
examinées par le Comité spécial au cours des séances indiquées ci-dessous :

Pitcairn - 1295e seance
Anguilla - 129~e seance
Bermudes - 1295e séance
Iles Vierges b.itanniques -

1295e séance
Iles Caïmanes - 1295e séance
Montserrét - 1295e séance

Iles Turques et Caïques - 1295e séance
Sainte-Hélène - 1295e et 1296e séances
Samoa américaines - 1295e séance
Iles Vierges américaines - 1295e seance
Guam - 1295e séance
Territoire sous tutelle des Iles du

Pacifique - 1295e et 1296e séances

37. Au chapitre IX du présent rapport, il est rendu compte de l'examen par le
Comité spécial des rapports du Sous-Comité sur les territoires susmentionnés.

E. Question de la liste des territoires auxquels
la Déclaration est applicable

38. A sa 1294e séance, le 18 mars, le Comité spécial a dé~idé, entre nutres, en
adoptant les propositions concernant l'organisation des travaux du Comité
présentées par le Président (A/AC.109/L.1577), de renvoyer, en cas de besoin, la
question de la liste des territoires auxquels la Déclaration est applicable au
Groupe de travail. En prenant cette décision, le Comité a rappelé que, dans son
rapport ~ l'Assemblée générale ~ sa quarantième session BI, il avait déclaré que,
sous réserve des directives que l'Assemblée voudrait peu-être lui donner ~ ce
sujet, il continuerait, dans le cadre de son programme de travail pour 1986, ~

examiner cette liste de territoires. Le Comité a rappelé en outre qu'au
paragraphe 5 de sa résolution 40/57 l'Assemblée avait approuvé son rapport, y
compris le programme de travail qu'il envisageait pour 1986.
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39. A sa 1302e séance, le 11 août, le Comité spécial a examiné la question sur la
base des recommandations figurant dans le 91e rapport du Groupe de travail
(A/AC.I09/L.1601. Les paragraphes pertinents de ce rapport sont libellés comme
suit :

"22. Le Groupe de tr-avail étai t saisi d'une lettre dat-ée du 2 octobre 1985 que
le Représentant permanent de la Papouasie-Nouvelle-Guinée auprès de
l'Organisation des Nations Unies a adressée au Président (A/AC.I09/847), ainsi
que d'une communication connexe datée du 19 septembre 1985, adressée au
Secrétaire général par le Représentant permanent 21 concernant la
Nouvelle-Calédonie.

23. Le Groupe de travail a décidé de recommander au Comité spécial de
maintenir la question à l'examen. Le Groupe de travail présentera
ultérieurement un rapport sur cette question selon qu'il le jugera approprié
et nécessaire, en tenant compte des faits nouveaux s'y rapportant."

40. A la mème séance, le Comité spécial a adopté, sans opposition, les
recommandations susmentionnées.

41. A sa 1307e séance, le 14 août, le Comité spécial a égalememt examiné la
question sur la base d'une autre recommandation soumise par son groupe de travail,
figurant dans le 92e rapport de ce dernier (A/AC.I09/L.1606) et ainsi rédigée:

"1. Le Groupe de travail a examiné une lettre datée du 12 août 1986, adressée
au Président par intérim du Comité spécial par le Chargé d'affaires par
intérim de la Mission permanente de Fidji auprès de l'Organisation des
Nations Unies (A/AC.I09/879), transmettant une décision adoptée par le Forum
du Pacifique sud lors de la session qu'il a tenue à Suva du 8 au Il août 1986,
et aux termes de laquelle 'les chefs de gouvernement du Forum du
Pacifique sud ... demandent au Comité spécial de la décolonisation de
recommander à l'Assemblée générale des Nations Unies, de réinscrire la
Nouvelle-Calédonie sur la liste des territoires non autonomes'.

2. Compte tenu du fait que la présente session du Comité spécial devait
prendre fin le 15 août 1986, le Groupe de travail a décidé de recommander au
Comité, sous réserve des directives que l'Assemblée générale pourrait donner à
cet égard, de donner suite à la demande du Forum du Pacifique sud dès le début
de sa prochaine session, afin de pouvoir soumettre une recommandation
appropriée à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
session. Ce faisant, le Groupe de travail a noté qu'un mémorandum explicatif
sur l'historique de la demande serait présenté au Comité en temps opportun."

42. A la meme séance, à l'issue de déclarations du représentant de Fidji, au nom
du Forum du Pacifique sud et du Président (voir annexe I), le Comité a adopté, sans
opposition, les recommandations susmentionnées. Dans une lettre datée du
2 octobre 1986, adressée au Président par intérim du Comité spécial (A/AC.I09/887),
le Représentant permanent de Fidji auprès de l'Organisation des Nations Unies a
transmis, au nom des Etats du Forum du Pacifique sud qui sont Membres de
l'Organisation des Nations Unies, le mémorandum explicatif mentionné dans la
communication précédente de sa délégation (A/AC.l09/879) et a informé le Président
par intérim que, comte tenu des faits nouveaux survenus, ces Etats avaient décidé
de so~~ettre à l'Assemblée génprale, lors de sa quarante et unième session, la
demande de réinscription de la Nouvelle-Calédonie sur la liste des territoires non
autonomes (A/41/668).
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Décision du comité spécial en date du 14 août 1985
concernant Porto Rico lQl

43. A sa 1294e séance, le 18 mars, lorsqu'il a adopté les propositions concernant
l'organisation des travaux du comité présentées par le Président (A/AC.109/L.1577),
le Comité spécial a décidé, entres autres, d'examiner séparément et en séance
plénière une question intitulée "Décision du Comité spécial en date du 14 août 1985
relative à Porto Rico".

44. Le Comité spécial a examiné la question à ses 1303e à 1307e séances, entre le
12 et le 14 août;

45. A la 1303e séance, le 12 août, le Président a appelé l'attention sur le
rapport du Rapporteur (A/AC.109/L.1598).

46. Aux 1303e et 1305e séances, les 12 et 13 août, le Président a appelé
l'attention sur un certain nombre de communications émanant d'organisations qui
avaient exprimé le désir d'être entendues par le Comité spécial à l'occasion de
l'examen de la question. Le Comité a décidé de faire droit à ces demandes et a
entendu les représentants des organisations intéressées énumérées ci-après*

Représentants d'organisations

Mary Morris
Puerto Rico Solidarity Committee

Minerva Gonza1ez
Respetab1e Logia Femenina Julia de Burgos

Aida N. Monti11a
Instituto de Estudics de la Prob1ematica
Puertorriqueiia

Miguel Gonza1ez Rios
Institut de Formacion po1itica

Philip Oke
Christian Peace Conference

Michael E. Deutsch
National Lawyers Gui1d

Piri Fernandez de Lewis
Comité Puertorriqueiio Inte1ectua1es
Soberania Pueblos

Gene R. La Rocque
Center for Defence Information

séance

1303e

1303e

1303e

1303e

1303e

1303e

1303e

1304e

* Conformément à une décision prise par le Comité à sa 1303e séance, le
12 août, un résumé des déclarations faites par les organisations a été distribué en
tant que document de séance A/AC.109/1986/CRP.3 et Add.1.
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Représentants d'organisations

Hwnberto Duran
Gran Oriente Interaméricano de Puerto Rico

Narciso Rabell-Martinez
Parti communiste portoricain

Julio Rosado Ayala
Movimiento de Liberacion Nacional

Arturo Meléndez
Associacion Puertorriquena de Profesores
Universitarios

Josefina Rodriguez
Committee of Family and Friends of
Puerto Rican Political Prisoners

Rafael Soltero Peralta
Gran Logia Nacional de Puerto Rico

Olaguibeet A. Lopez Pacheco
Gran Oriente Nacional de Puerto Rico

Elsie Valdés Ramos
Partido de Rénovacion Puertorriquena

Noel Colon Martinez
Colegio de Aboga6os de Puerto Rico

Rita E. Zengotita
Comité Unitario contra la répresion y
por la Defensa des los Presos Politicos (CUCRE)

Carlos Gallisa
Parti socialiste portoricain

Juan Mari Bras
Comité portoricain aupres de l'Organisation
des Nations Unies

Fernando Martin
Partido Independantista Puertorriqueno

Rev. Juan A. Vera
Movimiento Ecwnénico Nacional de
Puerto Rico

Antonio José Herrera
Membre du Parlement de la République
du Venezuela

Richard Harvey
James Connolly Prisoners'
Welfare Fund
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séance

1304e

1304e

1304e

1304e

1304e

1304e

1304e

1304e

1304e

1305e

1305e

DOSe

DOSe

DOSe

DOSe

DOSe



Représentants d'organisations

Rev. Jesse L. Jackson
National Rainbow Coalition, Inc.

Neftali Gracia
Proyecto de Educacion Social

José Antonio Rivera
Comité Espécia1 de Apoyo y Defensa de los
Prisioneros de Guerra Independentistas
Puertorriquenos

Carlos Vizcarrondo
PROELA et Juventud Autonomista
puertorriquena

séance

1305e

1306e

1306e

1306e

47. A la 1305e séance, le 13 août, le représentant du Venezuela, lors d'une
décl~ration au Comité spécial (voir annexe I), a présenté, au nom de son
gouvernement, un projet de résolution sur la question (A/AC.109/L.1608) dont Cuba
s'est ensuite portée coauteur.

48. Des déclarations ont été faites, à la même s:éance, par le représentant de Cuba
et, à la 1306e séance, le même jour, par le représentant de la République arabe
syrienne (voir annexe I).

49. A la 1307e séance, le 14 août, le Président a informé le Comité spécial que la
délégation nicaraguayenne avait formulé le désir de prendre la parole devant le
Comité à l'occasion de l'examen de cette question. Avec l'assentiment du Comité,
le représentant du Nicaragua a fait une déclaration (voir annexe I). A la même
séance, des déclarations ont été faites par les représentants de l'Afghanisatn, de
la Tchécoslovaquie et de la Bulgarie (voir annexe I).

50. A la même séance, le Comité spécial a adopté le projet de résolution
A/AC.I09/L.1608 par 10 voix contre une, aver. 8 abstentions (voir par. 57). Des
déclarations ont été faites par les représentants de la République-Unie ne
~anzanie, de la Suède et du Chili (voir annexe I).

51. On trouvera ci-dessous le texte de la résolution (A/AC.109/883) adoptée par le
Comité spécial à sa 1307e séance, le 14 août 1986, à laquelle il est fait référence
au paragraphe 50

Le Comité spécial,

Ayant examiné le rapport du Rapporteur du Comité spécial sur l'application des
résolutions du Comité relatives à Porto Rico 11/,

Rappelant les résolutions et décisions du Comité spécial relatives à Porto
Rico et, en particulier, la résolution adoptée le 14 août 1985 12/,

Conscient de l'importance croissante que revêt pour les peuples et nations
d'Amérique latine l'affirmation de leur unité et de leur identité culturelle,

- 18 -



a

a

e
e

s

Ayant_entendu les déclarations et témoignages des représenants de différentes
tendances au sein du peuple portoricain et de ses organisations sociales,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple portoricain à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960, et Je fait que les principes
fondamentaux énoncés dans cette résolution s'appliquent intégralement à Porto Rico;

2. Exprime l'espoir, en son propre nom et au nom de la communauté
internationale, que le peuple de Porto Rico pourra exercer sans entrave son droit à
l'autodétermination et que sa souveraineté et son ~galité politique pleine et
entière seront expressément reconnues, conformément au paragraphe 5 de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Prie le Rapporteur de présenter au Comité spécial un rapport sur
l'application de ses résoJutions concernant Porto Rico;

4. Décide de garder constamment à l'étude la ques~ion de Porto Rico.

52. Le 14 août, le texte de la résolution a été communiqué au Représentant des
Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le
porte à l'attention de son gouvernement.

F. Examen d'autres questions

1. Questions concernant les petits territoires

53. A sa l294e séance, le 18 mars, en adoptant les suggestions du Président
concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.l09/L.1577), le Comité spécial a
décidé, notamment, d'inscrire à l'ordre du jour de sa session en cours une question
intitulée "Questions concernant les petits territoires" et de l'examiner en séance
plénière ou en sous-comité, selon qu'il conviendrait.

54. En prenant ces décisions, le Comité spécial a tenu compte des dispositions de
la résolution 40/57 de l'Assemblée générale, au paragraphe 12 d) de laquelle
l'Assemblée priait le Comité "de continuer à accorder une attention particulière
aux petits territoires, notamment en y envoyant des missions de visite chaque fois
qu'il le jugera utile, et de recommander à l'Assemblée générale les mesures les
plus appropriées à prendre pour permettre à leurs populations d'exercer leur droit
à l'autodétermination et à l'indépendance". Le Comité a également pris en
considération les dispositions pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assemblée
dont l'annexe contient le Plan d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration, la résolution 40/56 du 2 décembre 1985 relative au vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration ainsi que les autres résolutions de l'Assemblée, en
particulier celles concernant les petits territoires. Le Comité a également tenu
compte des dispositions pertinentes de la Déclaration politique adoptée lors de la
Réunion ministérielle du Bureau de coordination du Mouvement des pays non alignés,
qui s'est tenue à New Delhi du 16 au 19 avril 1986 13/.

55. Au cours de l'année, le Comité spécial, grâce aux travaux de son sous-comité
des petits territoires et à l'envoi d'une mission de visite à Tokélaou, a examiné
en détail toutes les phases de la situation dans les petits territoires [voir
chap. IX à XI du présent rapport).
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2. Application par les Etats Membres de la Déclar~tion

~t des__ëg"tres résolutions pertinentes relatives_~

;a question de la décolonisation

~5. A sa l294e seance. le 18 mars. en adoptant les suggestions présentées par IR
Président au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1577). le Cowité
l;pécial a. entre autres. décidé de prier les organes intéressés de prendre en
considération la question lorsqu'ils s'acquitteraient des tâches que le Comité leur
ri confiées.

',7. Les organes subsidiaires ont donc tenu compte de cette décision en examinant
les questions qui leur avaient été renvoyées. Le Comité spécial a fait de même
lorsqu'Il a examiné les questions une par une en séance plénière.

3. Date limite pour l'accession des territoires à l'indépendance

58. Dans son rapport à l'Assemblée générale à sa quarantième session. le Comité
spécial a déclaré notamment. à propos de son programme de travail pour 1986 :

"185. Se conformant en cela au souhait qu'a formulé expressément l'Assemblée
générale. le Comité spécial recommandera. chaque fois qu'il le jugera bon et
opportun. une date limite pour l'accession de chaque territoire à
l'indépendance. conformément aux voeux de la population intéressée et aux
dispositions de la Déclaration ..... 14/

59. A sa quarantième session. l'Assemblée générale. au paragraphe 5 de sa
résolution 40/57. a approuvé le programme de travail envisagé par le Comité spécial
pour 1986. y compris la décision rapportée ci-dessus.

50. A sa 1294e séance. le 18 mars, en adoptant les suggestions présentées par le
Président au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1577) et en
demandant au Sous-Comité des petits territoires d'exécuter les tâches qui lui
étaient assignées. le Comité spécial a appelé l'attention du Sous-Comité sur la
décision susmentionnée. Le Sous-Comité a donc tenu compte de cette décision
lorsqu'il a examiné un par un les territoires qu'il était chargé d'étudier. Le
Comité spécial a fait de même lorsqu'il a examiné les territoires individuellement
en séance plénière.

4. Q!l~Q..tiQj1.__c1e la tenue d'une série de réunions en dehors rl1L--Sièg~

f,l. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa quarantième
session. le Comité spécial. en exposant son programme de travail pour 1986.
déclarait notamment ce qui suit

" ... A ce propos également, le Comité a tenu compte des dispositions du
paragraphe 6 de la résolution 1654 (XVI) et de l'alinéa 9 du paragraphe 3 de
la résolution 2621 (XXV). par lesquelles l'Assemblée a autorisé le Comité à
tenir des réunions hors Siège chaque fois qu'il le faudrait pour qu'il puisse
s'acquitter efficacement de son mandat. Après avoir examiné cette question et
prenant en considération les résultats constructifs des réunions hors Siège
organisées les années précédentes. le Comité a décidé d'informer] 'Assemblée
qu'il pourrait envisager de tenir en 1986 une série de réunions hors Si~ge et
de recommander à l'Assemblée de tenir compte de cette éventualité lorsqu'elle
prendra les dispositions financières nécessaires pour couvrir les activités du
L:omité pendant l'année considérée." 15/
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A sa quarantième session, l'Assemblée générale a approuvé, au paragraphe 5 de
\ résolution 40/57, le programme de travail envisagé par le Comité spécial pour

~ ',[16, Y compris la décision rapportée ci-dessus.

E3. A sa 1294e séance, le 18 mars, en adoptant les suggestions présentées par le
Président au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.l09/L.1577), le Comité
spécial a décidé, entre autres, d'examiner la question de la tenue d'une série de
réunions en dehors du Siège selon qu'il conviendrait et de la ~envoyer à son groupe
de travail pour examen et recommandations.

64. En ce gui concerne son programme de travail pour 1987, le Comité spécial a
examiné à nouveau à sa 1302e séance, le Il août, la question de la tenue de
réunions hors du Siège à la lumière des recommandations figurant dans le
quatre-vingt-onzièm~ rapport de son groupe de travail (A/AC.I09/L.1601). A la même
séance, en approuvant les recommandations du Groupe de travail, le Comité a décidé
entre autres d'inclure, dans la section pertinente de son rapport à l'Assemblée
générale, une déclaration aux termes de laquelle il pourrait envisager, à condition
que les installations et services de conférence nécessaires soient disponibles,
d'accepter les invitations qu'il pourrait recevoir à cet égard en 1987 et,
lorsqu'il aurait des précisions sur ces réunions, de demander au Secrétaire général
d'obtenir les crédits nécessaires conformément à la procédure établie.

5. Plan des conférences

65. A sa l294e séance, le 18 mars, en adoptant les sugge&tions présentées par le
Président au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.l09/L.1577), le Comité
spécial a notamment décidé d'étudier selon qu'il conviendrait la question intitulée
"Plan des conférences", et de la renvoyer à son groupe de travail pour qu'il
l'examine et formule des recommandations. Ce faisant, le Comité était conscient
qu'il avait entrepris un certain nombre de mesures importantes relatives à la
rationalisation de ses méthodes de travail, dont de nombreuses ont été incorporées
par la suite dans les résolut~ons et décisions connexes de l'Assemblée générale, y
compris la décision 33/417 du 14 décembre lS78 et les résolutions 34/50 du
23 novembre 1979, 35/10 du 3 novembre 1980, 36/117 du 10 décembre 1981, 37/14 du
16 novembre 1982, 38/32 du 25 novembre 1983, 39/68 du 13 décembre 1984 et 40/243 du
18 décembre 1985. En outre, rappelant les mesures prises jusqu'ici à cet égard, le
Comité a décidé de continuer à s'efforcer d'utiliser efficacement les ressources
limitées prévues pour les services de conférence et à réduire encore davantage ses
besoins de documentation.

66. Pendant l'année considérée, le Comité spécial a également maintenu la pratique
consistant à diffuser les communications et les documents d'information dans toute
la mesure possible sous forme de notes et d'aide-Mémoire officieux dans leur langue
originale, réduisant ainsi les besoins de documentation de quelque 3 500 pages, ce
qui a permis à l'Organisation d'effectuer des économies considérables. On trouvera
dans l'annexe II au présent chapitre une liste des documents officiels publiés par
le Comité en 1986.

67. A sa 1302e séance, le Il août, le Comité spécial a examiné la question sur la
base des recommandations formulées par le Groupe de travail dans son 91e rapport
(A/AC.109/L.1601). Le texte des para~raphes pertinents de ce rapport est reproduit
ci-après :
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* Voir section D du pr~sent chapitre.

n -

de recommander, étant donné l'expérience du
précédentes et compte tenu du volume de
Comité se réunisse comme suit en 1987 :

Selon les besoins
20 séances (5 séances par semaine)

50 séances (3 à 5 seances par semaine)
Selon les besoins

décidé.
annees
que le

Mars/juin
Juillet/août

Février/juin
Août

a) Comité plénier

b) Organes subsidiaires

14. Le Groupe de travail a
Comité spécial au cours des
travail probable pour 1987,

15. Il a été entendu que le programme ci-dessus n'excluait pas l'organisation
de réunions intersessions d'urgence si les événements le justifiaient. Il a
également été entendu que le Comité pourrait réexaminer le programme des
réunions pour 1987 au début de l'année, compte tenu de tout nouvel élément qui
pourrait affecter son programme de travail.

16. En ce qui concerne le programme des réunions du Comi t.é spécial pour 1988,
le Groupe de travail a décidé que, sous réserve de toute directive que
l'Assemblée générale pourrait donner à cet égard, le Comité spécial adopterait
un programme analogue à celui qui est proposé pour 1987."

c) Le Comité pourrait tenir des réunions supplémentaires si de nouveau
événements l'exigeaient.

13. Le Groupe de travail a décidé de recommander au Comit.é spécial
d'intensifier ses efforts dans ce domaine. Le Groupe de travail a également
décidé de recommander au Comité de continuer à surveiller de près la façon
dont il utilise les ressources demandées pour les services de conférence et de
réduire le gaspillage résultant de l'annulation de séances prévues.

"12. Le Groupe de travail a noté qu'au cours de l'année, le Comité spécial
avait suivi étroitement les directives énoncées dans les résolutions de
l'Assemblée générale concernant le plan des conférences, en particulier la
résolution 40/243 du 18 décembre 1985. En organisant son programme de travail
en conséquence et en tenant de nombreuses consultations et des sessions
officieuses, le Comité a pu réduire sensiblement le nombre de ses séances
officielles. '/(

68. A la mime siance, le Comité a approuvé les recommandations pricitées sans
objection.

69. A sa 1302e séance, le 11 août, le Comiti spécial a examiné le point préciti
sur la base de recommandations contenues dans le 9le rapport du Grou~e de travail
(A/AC.l09/L.160l). Le paragraphe pertinent de ce rapport est libpllé comme suit:



"17. Le Groupe de travail a rappelé qu'à 10 reprise de sa quarantième session,

l'Assemblée générale a adopté la décision 40/472 dn 9 mai 1986, dans laquelle

elle avait fait sienne la proposition du Secrétaire général tendant, entre

autres, à suspendre l'établissement de comptes rendus sténographiques pour le

comité spécial. Le Groupe de travail a noté avec satisfaction que le

Président par intérim avait tenu des consultations avec le Secrétaire général

et le Secrétaire général adjoint aux sevices de conférence et chargé de

fonctions spéciales en vue de maintenir les comptes rendus sténographiques

(aide-mémoire 21/86, 33/86 et 36/86).

18. Etant donné le consensus réalisé à l'Assemblée générale, tel qu'il a été

défini par son président avant l'adoption de la décision 40/472 (A/40/PV.132),

le Groupe de travail a décidé de recommander au Comité spécial de prier son

président de poursuivre les consultations pour faire en sorte que les comptes

rendus sténographiques soi8nt rétablis dans les meilleurs délais. Il a

également décidé de recommander au Comité de demander à l'Assemblée générale,

à titre de solution de rechange, d'approuver l'établissement de comptes rendus

analytiques pour ses futures sessions.

19. Le Groupe de travail a noté qu'au cours de l'année, le Comité spécial

avait pris de nouvelles n_sures pour contrôler et limiter sa docwnentation en

application des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en

particuliel les résolutions 34/50 du 23 novembre 1979 et 39/68 du

13 décembre 1984, et avait tenu compte à cet égard des suggestions contenues

dans une lettre en date du 28 février 1986, adressée au Président par intérim

par le Président du Comité des conférences (aide-mémoire 10/86). Ces mesures

tendaient, entre autres, à faire distribuer les documents du Comité sous forme

provisoire ou officieuse dans tous les cas appropriés et à réorganiser leur

mode de distribution. Le Groupe de travail a décidé de recommander que le

Comité conserve la même présentation et la même organisation pour le rapport

qu'il adresse à l'Assemblée générale et que, vu la suppression temporaire des

comptes rendus de séances (voir ci-dessus par. 17 et 18), le Rapporteur du

Comité inclue, lorsqu'il l'estimera nécessaire et approprié, des résumés des

déclarations faites lors des séances du Comité, dans le rapport que le Comité

adressera à l'Assemblée générale à sa quarante et unième session."

70. A la même séance, le Comité a adopté les recommandations précitées sans

objection.

71. Des ré~umés des déclarations prononcées par des particuliers et les

représentants des organisations concernées au cours des auditions qui ont eu lieu

lors des séances plénières du mois d'août ont été distribués comme documents de

séance (A/AC.I09/1986/CRP.1 à 5 et additifs).

72. A sa 1302e séance, le Il août, le Comité spécial a examiné le 91ème point

précité sur la base de recommandations contenues dans le rapport du Groupe de

travail (A/AC.I09/L.1601). Le paragraphe pertinent de ce rapport est libellé comme

suit :

"20. Le Groupe de travail a noté l'initiative prise p3r le Président par

intérim, à propos de la décision du Département de l'information du

Secrétariat d'établir des communiqués de presse plus succincts pour les
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.:'~

d~lib~rations du Comit~ ~ sa session d'aofit (aide-m~mnire 3I/Rh pl 40/Rh) Le
Groupe de travail a considéré qu'il était essent.iel de dit tUSf'!" Uil mùximl,m
d'informations sur les travaux du Comi té, par la pressL~ et d' ,{ut t cs moyen:
d'information, conformément aux résolutions pect.înentes de l' Ass"'l'h là,'
générale, en particulier la résolution 40/58 du ;~ décembl" 1 (:~l~, t "lichant 1\

dif[~sion d'informations sur la décolonisation.

21. Le Groupe de travail a d~cidé de recommander au Comite tip~cial ~e prier
le Secrétaire général de maintenir, conformément au mandat qlli lui a et~

confié dans les résolutions pertinentes de l'Assemblée g~nprale. les
arrangements actuels qui pr6voient des comptes rendus int~glaux des fllt~rps

s~ances du Comité spécial."

73. A la mime séance. le Comité a adopté les recommandations précitrias sans
object.ion.

8. CQopérationel participation.Jie~_~11:,anç,e~gdmiIlisl.1éH1Lp:;

aux travaux du Comité spécial

74. Dans un rapport présenté au Comité spécial sur les consultations qu'il avait
tenues durant l'année avec le5 puissances administrantes (A/AC.109/L.1579) en Vel"tu
de la r~solution adopt~e par le Comit~ sp~cial le 1er août 1985 sur la question de
l'envoi de missions de visite dans les territoires (voir chap. III du présent
rapport). le Pr~sident a d~claré notamment que. s'agissant des décisions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Comité spécial, le représentant de la
Nouvelle-Zélande et celui des Etats-Unis avaient réaffirmé la volonté de leurs
gouvernements respectifs de continuer à fournir au Comité. conformément aux
pratiques et procédures établies, tous les renseignements concernant les
territoires intéressés, à prendre part aux travaux du Comité à ce sujet et à
recevoir des nlissions de visite dans les territoires placés sous leur
administration selon les besoins et en fonction des consultations qui auraient lieu
ultérieurement.

75. Conformément à l'engagement énoncé ci-dessus et aux dispositions des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, les délégations néo-zélandaise,
portugaise et américaine, en leur qualité respective de puissances administrantes
concernées, ont continué à participer, conformément à la procédure établie. aux
travaux du Comité spécial décrits aux chap~tres IX et XI du présent rapport. A
l'invitation du Gouvernement néo-zélandais et du GeneralXQI1Q (Conseil) de
Tokélaou, le Comité a envoyé une mission de visite dans le territoire en
juillet 1986 (chap. XI du présent rapport).

76. La délégation britannique n'a pas participé aux travaux du Comité cette
année. Au début de l'année, le Représentant permanent du Royaume -Uni aupl-ès de
l'Organisation des Nations Unies a indiqué ce qui suit dans la lettre qu'il a
envoyée au Président le 30 janvier 1986 : "Mon gouvernement. è décidé que.
dcrénavant, le Royaume-Uni de prendra plus part aux travaux du Comité spécial de la
décolonisation ou de ses sous-comités ... Nous continuerons de nous acquitter
scrupuleusement des responsabilités qui nous incombent à l'égard de nos territoires
non autonomes en vertu de la Charte des Nations Unies, notamment des
responsabilités énoncées à l'Article 73. En outre, nous tiendrons le Secrétair8
général au courant de toute évolution politique et constitutionnelle intéressant
ces territoires."
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77. A ce sujl't, le Comité spéciaL a sa 12{jljp 'c,;iln<·". l,' ·1 d"ll! ,\ :Hl"plt> unI'
rpsolution sur lB question de l'envoi de missio!l'; ete '- i':i'p ddllè; les territ()in~s

(A/AC.l09/875) dans laquelle, après avoir décLué qu', ~ l "Jlettail qlle le
Gouvernement britannique ait décidé de ne pas participer ~ ~eG ~ravaux sur cetle
question et avoir noté avec une profonde préoccupation les illcidences IlPgatives que
l'absence du Royaume-Uni avait sur ses travaux au cours de l'année, en le privant
d'une source de renseignements importante sur les territoires placés sous
l'administration du ROl'~ume-Uni, il a lancé un appel au GOUVel'Ilement britannique
pour qu'il reconsidère sa décision de ne pas participer à ses travaux et lui a
demandé inst3lTlment d'autoriser des missions de visite à se rendre dans les
territoires placés sous son administration.

9. I?jl.xt~i_çj..Ilatj,on des mouvemEm!;.s QE:! ..LiJLér..Q.tio.\l_.rrëlti9n.;l.l~

aux travaux de l' Organisation_desNatiQl!.§...lLlli~s

78. Dans son rapport à la quarantième session de l'Assemblée générale, le Comité
spécial a notamment précisé ce qui suit concernant son programme de travail
pour 1986

"191. Conformément à la décision pertinente de l'Assemblée générale et à la
pratique établie, le Comité spécial continuera à inviter les représentants des
mouvements de libération nationale reconnus par l'OUA à participer, en quaJité
d'observateurs, à ses travaux ... " l..61

79. A sa quarantième session, l'Assemblée générale, au paragraphe ~ de la
résolution 40/57, a approuvé le programme de travail envisagé par le Comité spécial
pour 1986, y compris la décision susmentionnée.

80. Compte tenu de ce qui précède, le Comité spécial a invité le représentant du
mouvement de libération nationale de la Namibie, la SWAPO, à participer en qualité
d'observateur à son examen de la question de Namibie. A la suite de cette
invitation, les représentants de la SWAPO ont pris part aux travaux du Comité
consacrés à cette question. De même, les représentants de l'African National
Congress of South Africa (ANC) et du Pan Africanist Congress of Azania (PAC) ont
participé aux travaux du Sous-Comité des ~étitions, de l'information et de
l'assistance sur la question.

81. Il est rendu compte au chapitre VIII du présent rapport de l'examen par le
Comité spécial de la question de Narribie et l'on y mentionne les séances auxquelles
le représentant de la SWAPO a fait des déclarations.

82. A sa 1302e séance, le Il août, le Comité spécial, sur la base des
recommandations contenues dans le 9le rapport du Groupe de travail
(A/AC.I09/L.1601), a examiné la question de la participation des mouvements de
libération nationale concernés aux travaux de l'Organisation des Nations Unies
ainsi que les dispositions à prendre, chaque fois que cela serait nécessaire, pour
obtenir de particuliers les renseignements qui pourraient selon lui revêtir une
importance vitale pour son étude de certains aspects precis de la situation
existant dans les territoires coloniaux. Le paragraphe pertinent du rapport se lit
comme suit :

"4. Le Groupe de travail a nt'té que, conformément aux dispositions des
résolutions pertinentes de l'~Esemblée générale et selon la pratique établie,
le Comité spécial, lors de l'examen de ces questions en 1987, continuerait à
inviter des repr~sentants des mouvements de libération n~tioncle intéressés ~
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participer en tant qu'observateurs à ses débats sur leurs pays. Dans le même
ordre d'idée3, le Groupe de travail a recommandé au Comité spécial de
continuer également à inviter, en consultation, selon que de besoin, avec
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et les mouvements de libération
nationale intéressés, les personnes susceptibles de lui communiquer des
renseignements sur des aspects précis de la situation dans les territoires
coloniaux. Le Comité spécial devrait donc, dans la section pertinente de son
rapport à l'Assemblée générale, recommander à l'Assemblée de tenir compte de
ce qui précède lorsqu'elle prendrait les dispositions financières nécessaires
pour couvrir le coût des activités du Comité en 1987."

83. A la même séance, le Comité special a adoFté, sans oppositiJn, les
recommandations ci-dessus du Groupe de travail.

10. Semaine de solidarité avec les peuples de Namibie et
de tous les autres territoires coloniaux, y compris
caux d'Afrique du Sud, en lutte ~our la liberté,
l'indépendance et les droits de l'homme

84. A sa 1294e séance, le 18 mars, lorsqu'il a adopté les suggestions du Président
concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1577), le Comité spécial a
décidé, entre autres, d'inscrire à l'ordre du jour de sa sessic~ en cours une
question intitulée "Semaine de solidarité avec les peuples de Namibie et de tous
les autres territoires coloniaux, y compris ceux d'Afrique du Sud, en lutte ~our la
liberté, l'indépendance et les droits de l'homme" et de l'examiner en séance
plénière ou en sous-comité, selon qu'il conviendrait.

85. En examinant ce point, le Comité spécial s'est inspiré des dispositions
pertinentes de la résolution 2911 (XXVII) du 2 novembre 1972, au paragraphe 2 de
laquelle l'Assemblée recommandait "qu'à l'occasion de la Semaine, des réunions
soient organisées, des renseignements appropriés soient publiés dans la presse et
diffusés par la radio et la télévision et des campagnes soient menées auprès du
public en vue d'obtenir des contributions au Fonds d'assistance pour la lutte
contre le colonialisme et l'apartheid, créé par l'Organisation de l'unité
africaine" .

86. Compte tenu de ce qui précède et comme il est indiqué dans le 251e rapport du
Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance (A/AC.109/L.1578),
une série d'activités ont été organisées à l'occasion de la Semaine de solidarité
en coopération avec le Département de l'information du Secrétariat et avec
l'assistance des centres d'information des Nations Unies du monde entier (voir
par. 12, chap. II du présent rapport).

87. Le 23 mai, le Président du Comité spécial a publié une déclaration à
l'occasion de la célébration de la Semaine de solidarité, dans laquelle il a passé
en revue les faits survenus dans le domaine de la décolonisation, notamment en
Afrique australe, et a fait appel aux Etats Membres, aux institutions spéCialisées
et aux autres organisations du système des Nations Unies, ainsi qu'aux
organisations non gouvernementales, pour qu'ils accroissent leur assistance aux
peuples opprimés d'Afrique australe et d'ailleurs et qu'ils les soutiennent dans la
lutte qu'ils mènent pour exercer leur droit inaliénable à l'autodétermination et à
, 'indépendance (voir par. 13, chap. II, du présent rapport).
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Il. Représentation à des s~inai~~éunionset conférences
organisés par des organisations intergouvernementales et
autres organisations

88. A sa l302e séance, le Il août, le Comité spécial a examiné le point précité
sur la base de recommandations contenues dans le 9le rapport du Groupe de travail
(A/AC.l09/L.160l). Le paragraphe pertinent de ce rapport est libellé comme suit:

"5. Tenant compte des incidences que cela entrainerait·quant aux ressources
budgétaires nécessaires, le Groupe de travë l a décidé de recommander au
Comité spécial, dans la section appropriée de son rapport à l'Assemblée
générale à sa ~uarante et unième session, d'une part d'indiquer qu'il
continu.eraié. à être représenté ,ux séminaires, ré'minns et conférences
pertinents or~13nisés par les organismes des Nations Unies et autres
organisations intergouvernementales intéressées, ainsi que par les
organisations non gouvernementales qui ont des activités dans le domaine de la
décolonisation et, d'autre part, de recommander à l'Assemblée générale de
prendre les dispositions financières nécessaires pour couvrir le coût des
activités du Comité en 1987."

89. A la même séance, le Comité a adopté les recommandations précitées sans
objection.

12. crise financière de l'Organisation des Nations Unies

90. Dans une lettre datée du 24 janvier 1986, adressée aux présidents de tous les
organes intergouvernementaux, le Secrétaire général a prié ces organes, devant la
gravité des problèmes de trésorerie de l'Organisation, de réduire leurs dépenses.
Pa~ la suite, le Secrétaire général a demandé à tous les chefs de département du
Secrétariat d'examiner en détail le budget-programme en cours afin d'identifier les
activités, représentant 10 p. 100 du budget total approuvé, qui pourraient, au
besoin, être reportées. Le Président, avec l'assentiment des membres du Comité,
a fait s1voir au Secrétaire général qu'il pourrait provisoirement faire l'hypothèse
que ~e;, activités, dont le coût atteignait 32 450 dollars des Etats-Unis (soit
10 p. 100 du coût du progrM~e d'activités du Comité en 1986), pourraient être
reportées à la session de 1987 du Comité. En réponse à un autre appel lancé par le
Secrétaire général le 24 avril 1986, le Comité spécial a accepté une nouvelle
réduction de 70 000 dollars de ses allocations budgétaires pour 1986, pourvu
qu'elle n'ait pas d'incidences négatives sur son programme de travail pour cette
année. Par suite des efforts continus du Président et grâce à l'étroite
coopération des membres, les dépenses du Coœité pendant l'année en cours se sont
chiffrées à 91 700 dollars, ce qui représente, à ce jour, des économies d'environ
68 p. 100 par rapport au montant des crédits ouverts.

91. A cet égard, le Comité spécial tient à souligner que s'il a pu jusqu'ici mener
à bien ses travaux dans les limites àu budget réduit, il a été pénalisé pour ses
efforts constants visant à réduire au minimum ses dépenses opérationnelles, car la
Division du budget, pour déterminer le pourcentage de réduction de son budget,
s'est fondée sur les dépenses effectives du Comité au cours des dernières années.
Ce3 économies ont été possibles non pas parce que les allocations budgétaires
initiales étaient excessives, mai~, en grande partie, parce que le Comité avait
réduit au minimum la participation de ses représentants à des conférences et à des
réunions d'organisations intergouvernementales et non gouvernementales et que le
Président et les membres du Comité, privés qu'ils étaient de l'appui que le
Secrétaire accorde aux autres organes des Nations Unies, s'étaient également, grâce
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à leur bonne volonté et à leur patience, acquittés des tâches normalement assurées
par le Secrétariat à l'occasion de leur participation aux diverses conférences et
réunions. Le Comité continuera de coopérer aux efforts déployés par le Secrétaire
général pour réduire les dépenses de l'Organisation, mais il est bien entendu que
les économies qu'il a réalisées durant l'année ne devraient pas amener la Division
du budget à réduire à l'avenir les crédits qui lui sont donnés, car le Comité,
conformément au mandat qui lui a été confié par l'Assemblée générale, entend
exécuter pleinement son programme de travail tel qu'il a été approuvé par
l'Assemblée.

13. Rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale

92. A sa 1294e séance, le 18 mars, en adoptant les propositions relatives à
l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1577) et conformément au paragraphe 31 de
la décision 34/401 de l'Assemblée générale relati've à la rationalisation des
procédures et de l'organisation de l'Assemblée, le Comité spécial a décidé de
suivre la procédure adoptée lors de sa session de 1985 171 pour la formulation de
ses recommandations à l'Assemblée à sa quarantième session.

93. A sa 1296e séance, le 4 août, le Comité spécial a décidé d'at Jriser son
Rapporteur à établir et à soumettre directement à l'Assemblée géné,'ale les divers
chapitres du rapport du Comité, conformément à la pratique et aux procédures
établies.

14. Autres guestions

94. A sa 1294e sé~nce, le 18 mars, ~n adoptant les suggestions présentées par le
Président au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1577), le Comité
spécial a décidé de prier les organes intéressés de tenir compte des dispositions
pertinentes des résolutions et des décisions de l'Assemblée générale énœnérées dans
la note du Secrétaire général sur l'organisation des travaux du Comité spécial
(A/AC.l09/L.1576, par. 15).

95. Il a été tenu compte de cette décision lors de l'examen, tant dans les
sous-comités qu'en séance plénière, de la situation dans chacun des territoires et
des autres questions dont le Comité spécial était saisi.

G. Re~ations avec les organismes des Nations Unies et les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales

1. Conseil de sécurité

96. Au paragraphe 12 ~) de sa résolution 40/57, l'Assemblée générale a prié le
Comité spécial "de faire des suggestions concrètes pouvant aider le Conseil de
sécurité à étudier les mesures à prendre en vertu de la Charte en ce qui concerne
les faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux, qui risquent de
menacer la paix et la sécurité internationales".

97. Conformément à cette demande, le Comité spécial a appelé l'attention du
Conseil de sécurité sur sa décision du Il août 1986 relative à la Namibie
(8/18272). On trouvera un compte rendu de l'examen par le Comité de la question de
Namibie au chapitre VIII du présent rapport. Au cours de l'année, le Comité a
suivi de près les délibérations du Conseil au sujet de la situation en Afrique
australe.
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98. Le 5 août 1986, le Comité spécial a aussi appelé l'attention du Conseil de
sécurité sur le paragraphe pertinent des conclusions et recommandations adoptées à
sa l296e séance, le 4 août, au sujet du Tp.rritoire sous t.utelle des Iles du
Pacifique (5/18262). On trouvera un compte rendu de l'exill'\~n par le Comité d~ la
question du Territoire sous tutelle des Iles du Parifique ,'U charit.re IX du présent
rapport.

2. Conseil de tutelle

99. Tout au long de l'année, le Comité spécial a continué à suivre de près les
travaux du Conseil de tutelle en ce qui concerne le Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique.

100. Le 5 août 1986, le Comité spécial a appel~ l'attention du Conseil de tutelle
sur le p~ragraphe pertinent des conclusions et recommandations qu'il avait adoptées
à sa 1296e séance, le ~ août, au sujet du Territoi,e sous tuelle.

3. Conseil éÇQpomigue et social

101. A l'occasio~ de l'examen par le Comité spécial de l'application de la
Déclaration par l~s institutions spécialisées et les organismes internationaux
associés à l'ONU, et conformément au paragraphe 27 de la résolution 40/53 relative
à cette question, des consultations ont eu lieu dans le courant de l'année entre le
Président du Conseil économique et social et le Président du Comité au sujet "des
mesures appropriées pour coordonner las politiques et les activités des
institutions spécialisées ... en vue de l'application des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale". En outre, le Président du Comité a participé à l'examen
par le Conseil de la question correspondante. On en trouvera le compte ,endu ainsi
que celui des délibérations du Comité sur cette question au chapitre VI du présent
rapport [A/41/23 (Partie IV)].

4. Commission des droits de l'homme

102. Pendant l'année, le Comité spécial a suivi de près les travaux de la
Commission des droits de l'homme sur la question du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes et son application aux peuples sous domination coloniale ou étrangère
et la question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales
ou que ce soit dans le monde, en particulier dans les pays et territoires coloniaux
et dépendants.

103. LOLs de l'examen des territoires concernés, le Comité spécial a tenu compte
des résolutions adoptées par la Commission des droits de l'homme sur le sujet,
notamment des résolutions 198C/3 à 1986/8 du 28 février 1986 et 1986/21, 1986/24 et
1986/26 du 10 mars 1986. En outre, le Comité a tenu compte des chapitres relatifs
à la Namibie contenus dans le rapport sur les violations des droits de l'homme en
Afrique du Sud et en Namibie (E/CN.4/1986/9), établi par le Groupe de travail
spécial d'experts sur l'Afrique australe conformément aux résolutions 1985/7 et
1985/8, en date du 26 février 1985, de la Commission des droits de l'homme, et à la
résolution 1985/43 du Conseil économique et social, en date du 30 mai 1985.

5. Comité spécial contre l'apartheid

104. Eu égard aux répercussions de la politique d'apartheid sur la situation en
Afrique australe, le Comité spécial a également continué de suivre de près pendant
l'année les travaux du Comité spécial contre l'apartheid et les bureaux de ces deux
organes sont restés en contact étroit sur les questions d'intérêt commun.
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105. Le 21 mars, le Président a fait une déclaration à une séance solennelle que
tenait le Comité spécial contre 1'9~~~ pour célébrer la Journée internationale
pour l'élimination de la discrimination raciale (A/AC.115/PV.587).

106. Le 23 mai 1986, le Président a adressé un message spécial, au nom du Comité
sp~ -laI, au Séminaire sur l'embargo sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud,
tenu à Londres du 28 au 30 mai.

107. Une délégation du ~omité spécial, composee du Président du Comité et du
Représentant permanent de la République-Unie de Tanzanie auprès de l'Organifotion
des Nations Unies, a participé à la Conférencp mondiale sur l'adoption de sanctions
contre l'Afrique du Sud raciste, organisée p~r le Comité spécial contre l'apartheid
en coopération avec l'Organisation de l'unité africaine et le Mouvement des pays
non alignés, qui a eu lieu à Paris du 16 au 20 juin. Le Président a fait une
déclaration à la Conférence le 18 juin.

6. conseiJ,_ des Nations Unies pour la Namibie

108. Dans le cadre de son mandat, le Comité spécial a continué de suivre de près au
cours de l'année les travaux du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et les
bureaux de ce~ deux organes ont maintenu en ~ermanence d'étroites relations de
tr~vail. En outre, conformément à la pratique établie, le Président par intérim et
son représentant ont participé aux travaux du Comité au sujet de la question de
Namibie. Le 3présentant du Conseil a fait une déclaration au Comité à s:t
1297e séance, le 5 août (voir Appendice, sect. A, du présent rapport).

109. Le Comité spécial, ayant été invité à se faire représenter à un séminaire sur
"L'action immédiate en vue de l'indépendance de la Namibie", organisé par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie à La Valette du 19 au 23 mai, le
représentant de la Bulgarie, qui était également membre de la délégation du Conseil
au Séminaire, y a représenté le Comité par la même occasion.

110. Le Comité spécial a participé à la Conférence internationale pour
l'indépendance immédiate de lu Namibie (voir pa~. 118).

Ill. En réponse à une invitation, le représentant de la TchécoslJvaquie,
Vice-Président du Comité, a assisté à la séance solennelle tenue le 26 août, au
Siège de l'Organisation des Nations Unies, par le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie pour célébrer la Journée de la Namibie, et y a fait une déclaration au nom
du Comité spécial.

7. çQmlt~_EQQr_l'éliminationde la olscrimination raciale

112. A sa 1302e séance, le Il aoû~, le Comité spécial a pris des décisions
concernant les dispositions pertinentes de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, compte tenu des
de~andes que lui avait adressées le Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale (voir par. 131 à 133).

8. COmi t~PQl,!!::_:L' exercice .des droits inaliénables_du
p~Ul?-.l~]2.?lesj:.i.nien

113. Le représentant de Cuba, membre du Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien, a représenté le Comité spécial à un séminaire
régional pour l'Europe sur "Les droits inaliénables du peuple palestinien", tenu à
Istamboul du 7 au Il avril et y a fait une déclaration.
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114. Le Président du Comité spécial a participé à un semlnairp. régional pour
l'Amérique du Nord sur "Les droits inaliénables du peup:t.e palestinien", tenu à
New York les 9 et 10 juin et y a fait une déclaration.

115. Le Il aoQt 1986, le Président a adressé un message spécial, au nom du Comité
spécial, au Séminaire régional pour l'Afrique sur "Les droits inaliénables du
peuple palestinien", tenu à Nairobi du 18 au 22 aoUt.

9. Jll-sJ;,j,J:.utions spédalisées et organi~I!l~j,}1tgrnaJ;,JQIlç;!AlL9SSo_çiés

~~Qr~pnisation des Nations Unies

116. Conformément aux demandes contenues dans les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, le Comité spécial a continué d'examiner la question de
l'application de la Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies. De même, le Comité,
par l'intermédiaire de son Sous-Comité des pétitions, de l'information et de
l'assistance, a consulté de nouveau les représentants de plusieurs organisations.
Un résumé de ces consultations ainsi que de l'examen de la questio. par le Comité
figure au chapitre VI du présent rapport.

117. Pendant l'année, le Comité spécial a adopté des décisions concernant
l'extension de l'assistance aux habitants de la Namibie et d'autres territoires non
autonomes. Ces décisions figurent dans les chapltres VI, VIII, IX et XI du présent
rapport.

10. Confé':ence in~ernationale pour l'indépenpance immédiat_~
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Il. Assistance et aide internationales aux peup~es et aux mouvements
~luttent contre le colonialisme, le racism~~ discrimination
J:"_~çiale et l'apartheid

119. Le représentant de la Tunisie a assisté et fait une déclaration, au nom du
Comité spécial, à un séminaire sur "L'assistance et l'aide internationales aux
peuples et aux mouvements qui luttent contre le colonialisme, le racisme, la
discrimination raciale et l'apartheid", tenu à Yaoundé du 28 avril au 9 mai.

12. Mouvement des pays non aligné~

120. Le Président a representé le Comité spécial à la Réunion ministérielle du
Bureau de coordination des pays non alignés qui a été précédée d'une réunion
préparatoire de hauts fonctionnaires tenue à New Delhi du 14 au 19 avril.

121. Le Président a aussi représenté le Comité spécial à la huitième Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés tenue à Harare du 1er janvier
au 6 septembre. La Conférence a été précédée d'une réunion préparatoire de hauts
fonctionnaires, les 26 et 27 aoUt, et d'une réunion des ministres des affaires
étrangères, ies 28 et 29 aoUt.
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122. Ayant présente à l'esprit sa décision antérieure de maintenir des contacts
réguliers avec l'OUA afin de s'acquitter efficacement du mandat qui lui avait été
confié par l'Assemblée générale, le Comité spécial a suivi de près, comme les
années précédentes, les travaux de l'OUA pendant l'année considérée et il est resté
en rapport étroit avec le secrétariat de cette organisation pour ce qui est des
questions d'intérêt commun.

123. Le Président du Comité spécial a assisté à la quarante-cinquième session
ordinaire du Comité de coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique tenue
à Lagos du 27 au 29 janvier.

124. Le Président a, au nom du Comité spécial, envoyé un message à la
quarante-sixième session ordinaire du Comité de coordination de l'OUA pour la
libération de l'Afrique, tenue à Arusha (République-Unie de Tanzanie) du 14 au
16 juillet 1986, ainsi qu'à la quarante-quatrième session ordinaire du Conseil des
ministres de l'OUA et à la vingt-deuxième session ordinaire de la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, qui se sont tenues à Addis-Abeba
respectivement du 21 au 25 juillet et du 28 au 30 juillet.

14. Organisations non gouvernementales

125. Compte tenu des dispositions pertinentes des résolutions 40/57 et 40/58 de
l'Assemblée générale, le Comité spécial a continué de suivre de près les activités
des organisations non gouvernementales qui portent un intérêt particulier à la
décolonisatic~). Il est fait état des décisions adoptées par le Comité à ce sujet
au chapitre II du présent rapport.

126. Le Président a, au nom du Comité spécial, participé à la deuxième Conférence
internationale de Bruxelles sur la Namibie, organisée par les organisations non
gouvernementales de Belgique, en consultation avec la SWAPO et les autorités
belges, qui s'est tenue à Bruxelles du 5 au 8 mai.

127. Le représentant de Cuba, membre du Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien, a représenté le Comité spécial à la quatorzième
session du Conseil de l'Organisation de la solidarité des peuples afro-asiatiques
qui s'est tenue à Moscou du 14 au )7 mai.

128. Le Comité spécial a été représenté par le représentant de l'Ethiopie, à un
"séminaire international sur la lutte pour l'élimination de toutes les armes
nucléaires, la lut.te pO .. r le développement économique et leur interdépendance";
organisé par le Conseil mondial de la paix en coopération avec l'Ethiopian
Solidarity, Peace and Friendship Committee, tenu à Addis-Abeba du 7 au 9 juin.

129. Une délégation du Comité spécial, composée du Président et du Représentant
permanent de la République-Unie de Tanzanie auprès ae l'Organisation des
Nations Unies, a représenté le Comité à un colloque des "ONG sur la paix mondiale
et la libération de l'Afrique du Sud et la Namibie" organisé par le Sous-Comité sur
le racisme, la discriminati0n raciale, l'apartheid et la décolonisation du Comité
spécial des ONG pour les droits de l'homme, tenu à Genève du Il au 13 juin.

130. Le 1er juillet 1986, le Président a envoyé un message au nom du Comité spécial
a une "conférence intprnationale sur la paix et la sécurité en Asie" tenue à
Bengalore, Inde, du 7 au 8 juillet.
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H. Décisions~e§ concernant des conventions, études et
pro~rammes internatiqnaux

1. Etat de ~a Convention internationale sur l'élimination de
toutes le§ formes de discrimination racia~ 19/

131. A sa 1294e séance, le 18 mars, en adoptant les suggestions du Président
concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.l09/L.1577), le Comité spécial a
décidé, entre autres choses, d'inscrire à l'ordre du jour de la session une
question intitulée "Etat de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale" et de l'examiner en séance plénière et
en sous-comité, selon qu'il conviendrait.

132. A sa l302e séance, le Il août, le Comité spécial a examiné la question sur la
base des recommandations figurant dans le 9le rapport du Groupe de travail
(A/AC.l09/L.160l). Le texte des paragraphes pertinents de ce rapport est reproduit
ci-après

"6. Le Groupe de travail a rappelé qu'en ce qui concerne cette question,
l'Assemblée générale, dans sa résolution 40/28 du 29 novembre 1985, avait
attiré l'attention des organismes intéressés des Nations Unies sur l'opinion
et les recommandations du Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale au sujet des territoires visés par la résolution 1514 (XV) du
14 décembre 1960, avait demandé à ces organismes 'da faire en sorte que toute
information pertinente sur les territoires soit communiquée au Comité' et
avait invité instamment les puissances administrantes 'à coopérer avec ces
organismes en fournissant toutes les informations nécessaires afin de
permettre au Comité de s'acquitter pleinement des fonctions qui lui sont
attribuées en vertu de l'article 15 de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discri~~nation racial~'.

7. Le Groupe de travail a décidé de recommander que, compte tenu des
renseignements visés ci-dessus au paragraphe 6 et sous réserve de toutes
directives que le Comité pourrait recevoir de l'Assemblée générale à sa
quarante et unième session, le Comité prie, conformément à la pratique établie
et compte tenu des vues et recommandations adoptées par le Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale à sa trente-deuxième session ~Q/,

les puissances administrantes intéressées d'inclure ces renseignements dans
les rapports annuels qu'elles communiquent au Secrétaire général en vertu de
l'Article 73 ~ de la Charte des Nations Unies."

En présentant les recommandations qui précèdent, le Groupe de travail savait que,
dans des notes identiques, en date du 19 décembre 1985, adressées aux puissances
administrantes concernées, le Président les avait invitées à inclure ces
renseignements dans les rapports annuels qu'elles communiquent au Secrétaire
général, en vertu de l'Article 73 ~ de la Charte, conformément à la résolution
40/28 de l' Assemblée g'~nérale.

133. A la même séance, le Comité spécial a approuve, sans opposition, les
recommandations susmentionnées.
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2. ~tat de la Convention internationale sur_l'élimination
~t la répression du crime d'apartheid

;34. A sa 1294e séance, le 18 mars, en adoptant les suggestions du Président
oncernant l'organisation de ses travaux (A/AC.l09/L.1577), le Comité spécial a

décidé notamment d'inscrire à l'ordre du jour de sa session une queslion intitulée
"Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime
d'~rtheid" et de prier les organes concernés d'en tenir compte lorsqu'ils
examineraient la situation da.• ..,; certains territoires.

135. A sa 1302e séance, le Il août, le Comité spécial a examiné la question sur la
base de la recommandation figurant dans le 91e rapport du Groupe de travail
(A/AC.l09/L.160l). Le texte du paragraphe pertinent de ce rapport est reproduit
ci-après

"8. Conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 40/27 de
l'Assemblée générale, en date du 29 novembre 1985, sur la question, le Groupe
de travail a décidé de recommander au Comité spécial de continuer à tenir
compte des dispositions pertinentes de ladite résolution, lorsqu'il examinera
les points s'y rapportant et d'inviter son président à continuer d'apporter
toute l'assistance possible au Secrétaire général dans l'accomplissement du
mandat que lui a confié l'Assemblée et de coopérer étroitement avec lui sur la
question."

136. A la même séance, le Comité spécial a approuve, sans opposition, la
recommandation susmentionnée.

137. Dans le courant de l'année, dans un contexte similaire, le Comité spécial a
tenu compte de la résolution 1986/7 de la Commission des droits de l'homme, en date
du 28 févri~r 1986, concernant l'3pplication de la Convention.

3. Convention internationale contre l'apartheid dans les sports

138. Conformément au paragraphe 3 de la résolution 40/64 G de l'Assemblée générale,
en date du 10 décembre 1985, sur cette question, le Président du Comité spécial a
demandé aux puissances administrantes d'assurer la plus large publicité possible,
dans les territoires qu'elles administrent, aux dispositions pertinentes de la
Convention internationale contre l'apartheid dans les sports.

4. Deuxième Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale

139. A sa l294e séance, le 18 mars, en adoptant les suggestions du Président
concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.l09/L.1577), le Comité spécial a
décidé notamment d'inscrire à l'ordre du jour de sa session une question intitulée
"Deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale" et
de demander aux organes concernés d'en tenir compte lorsqu'ils examineraient la
situation dans certains territoires.

140. A sa l302e séance, le Il août, le Comité spécial a examiné la question sur la
base de la recommandation figurant dans le 9le rapport du Groupe de travail
(A/AC.I09/L.160l). Le texte du paragraphe pertinent de ce rapport est reproduit
ci-après :
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"9. Compte tenu des dispositions pertinentes de la résolution 40/22 de
l'Assemblée générale, en date du 29 novembre 1985, sur la question, le Groupe
de travail a décidé de recommander au Comité spécial, lorsqu'il examinera la
situation des territoires concernés, de continuer de tenir compte des
dispositions des résolutions pertinentes, notamment de la résolution 1986/2 du
Conseil économique et social, en date du 19 mai 1986, relative à l'exécution
du Programme d'action pour la deuxième Décennie, ainsi que du rapport du
Secrétaire général sur la question (E/1986/14 et Add.1 et E/1986/15 et
Md. 1)."

141. A la même séance, le Comité spécial a approuv~, sans oppvsition, la
recommandation susmentionnée.

142. Dans le courant de l'année, dans un contexte similaire, le Comité spécial a
tenu compte de la résolution 1986/8 de la Commission des droits de l'homme, en date
du 28 février 1986, concernant l'application du Programme d'action pour la deuxième
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

5. Application des Stratégies prospectives d'action de Nairobi
pour la promotion de la femme

143. A sa 1302e séance, le Il août, le Comité spécial a examiné cette question sur
la base de la recommandètiou figurant dans le 91e rapport du Groupe de travail
(A/AC.109/L.1601). Le texte du paragraphe pertinent de ce rapport est reproduit
ci-après

"10. Conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 40/108 de
l'Assemblée générale, en date du 13 décembre 1985, sur ia question, le Groupe
de travail a décidé de recommander au Comité spécial de tenir compte ues
dispositions de ladite résolution lorsqu'il examinera la situation des
territoires concernés et, sous réserve des directives que le Comité pourra
recevoir de l'Assemblée à sa quarante et unième session, de prier les
puissances administrantes cO:1cernées d'inclure tout renseignement qu'elles
jugeraient utile dans les rapports annuels qu'elles communiquent au Secrétaire
général en vertu de l'Article 73 ~ de la Charte."

144. A la même séance, le Comité spécial a approuve, sans opposition, les
recommandations susmentionnées.

6. Etude du problème de la discrimination à l'encontre des
populations autochtones

145. A sa 1302e séance, le Il août, le Comité spécial a examiné cette question sur
la base de la recommandation figurant dans le 91e rapport du Groupe de travail
(A/AC.109/L.1601). Le texte du paragraphe pertinent de ce rapport est reproduit
ci-après

"11. Le Groupe de travail a décidé de recommander au Comité spécial, lorsqu'il
examinera la situation dans les territoires concernés de tenir compte des
dispositions pertinentes de la résolution 1985/22 du 29 août 1985, adoptée par
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, de la Commission des droits de l'homme, ainsi que du
rapport du Groupe de travail de la Sous-Commission sur les populations
autochtones (E/CN.4/Sub.2/1985/22 et Add.1).
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146. A la même séance, le Comité spécial a approuvé, sans opposition, la

recommandation susmentionnée.

147. Dans le courant de l'année, dans un contexte similaire, le Comité spécial a
tenu compte de la résolution 1986/35 de la Commission des droits de l'homme, en
date du 11 mars 1986, relative à cette étude.

1. R~çapitulation des tr§yayx

148. Par ses résolutions 40/55 et 40/57, l'Assemblée générale a prié le Comité
spécial de continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application
immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de
formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations
persistantes du colonialisme. L'Assemblée a en outre prié le Comité de faire des
suggestions concrètes pouvant aider le Conseil de sécurité à étudier les mesures
qu'il conviendrait de prendre en vertu de la Charte en ce qui concerne les faits
nouveaux survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix
et la sécurité internationales; de continuer à examiner la façon dont les Etats
Membres respectent les dispositions de la Déclaration et des autres résolutions
pertinentes relatives à la décolonisation, en particulier celles qui concernent la
Namibie; et de continuer à accorder une attention particulière aux petits
territoires et de recommander à l'Assemblée les mesures les plus appropriées à
prendre pour permettre à leurs populations d'exercer leur droit à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance. L'Assemblée a aussi prié le
Comité de continuer à rechercher l'appui des gouvernements ainsi que des
organisations nationales et internationales qui s'intéressent particulièrement a la
décolonisation, en vue de la réalisation des objectifs de la Déclaration et de
l'application des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
notamment eIl ce qui concerne le peuple opprimé de Namibie. L'Assemblée a, en
outre, dans un certain nombre d'autres résolutions, confié au Comité des tâches
précises ayant trait à des territoires particuliers et à d'autres points de son
ordre du jour.

149. Le Comité spécial a réaffirmé que la question de Namibie était une question
brûlante d'importance capitale pour le processus de décolonisation et noté avec une
vive inquiétude que la situation en Namibie et alentour était critique du fait du
maintien de l'occupation illégale du Territoire par le régime raciste minoritaire
d'Afrique du Sud. Profondément conscient du fait que 1986 marquait le vingti~me

anniversaire de la date à laquelle l'Assemblée générale avait mis fin le
27 octobre 1966, au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie, le Comité spécial a
condamné avec force la poursuite de l'occupation illégale de la Namibie par le
régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud, au mépris flagrant des résolutions
et décisions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, et réaffirmé le
droit inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination et à l'indépendance dans
une Namibie unie, conformément à la Chart.e des Nations Unies et aux résolutions
1514 (XV) et 2145 (XXI) de l'Assemblée générale ainsi qu'aux résolutions
ultérieures relatives à la Namibie. Il a réaffirmé également la légitimité de la
lutte menée par ce peuple, par tous les moyens dont il dispose, pour obtenir sa
liberté.

150. En réaffirmant que Ja Namibie relevait directement de la responsabilit.é de
l'Organisation des Nations Unies jusqu'à son accession à l'indépendance. le Comité
spécii'd a cnll,l;l'rll11~' la n.~prp!;sion brutAle exercée contre le peuple namibien par
l'i\fr-iqu8 clii :".1'1, ]';'),.'t:i.)Jl rnellP,E' péll' ('plIe-ci pour détruire l'unité nationale et
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l' intpql i t,; tell i tPI i" 1" de la Namibie et son refus persistant de se conformer aux
résolutions et .léci"ic'lls pertinentes de l'Organisation des t:ations Unies. Le
Comité fi "ppp lé l'nt :\JTl1nent l'attention sur la Déclaration et le Programme d'action
"doptés pc\!" lil Conférence internationale pour l'indépendance immédiate de la
Nmnibie, tenue R Vipnnp du 7 au Il juillet 1986 ~l/ et souligné la nécessité de les
appliquer immérlii'ltement.

151. Le Comité spécial a réaffirmé sa convictiJn que le régime d'apartheid
d'Afrique du Sud était responsable d'une situation qui menaçait sérieusement la
paix et la sécllrité internationales, du fait qu'il persistait ~ ne pas appliquer et
fi transgresser les résulutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies en
refusant au peuple d.o la Namibie les droits les plus fondamentaux de la personne, y
compris le droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance; du fait de
sa pol i tique él' apart1teid; du fai t qu' il recourai t impi toyablement ~ la répression
pt ~ la viole'·r cOlltre le peuple namibien; qu'il multipliait les actes
d'agression, (' 'lbversi0n et de déstabilisation contre les Etats voisins; qu'il
continuait de ..··!l)ellYrer pour empêcher l'application de la résolution 435 (1978) du
Conseil de séclr1t~, et qu'il essayait par de sinistres tentatives d'imposer au
peuple namibier, url règlement interne.

152. Le Comité spécial a rejeté et dénoncé toutes les manoeuvres de l'Afrique
du Sud visant à instaurer en Namibie une pseudo-indépendance par des manoeuvres
constitutionnelles et politiques fraud~leuses destinées ~ perpétuer sa domination
coloniale d;-.ns ce jJ?Vs. Le Comité a condamné sévèrement la dernière tentative
raite par l'Afrique du Sud pour imposer un règlement interne en vue de consolider
sa mainmi~e illégale sur le Terri~oire en établissant des institutions politiques
fantoches pour- ~;ervil ses intérêts. Le Comité spécial a condamné la "Conférence
multipartite" fantoche, dernier en date d'une série de stratagèmes politiques par
lesquels Pretoria cherchait à imposer un règlement néo-colonial en Namibie. Il a
rappelé, à cet égard, la résolution 566 (1985) du Conseil de sécurité, en date du
19 juin 1985, par- laquelle le Conseil avait condamné l'Afrique du Sud pour avoir
lnstallé un prétendu gouvernement provisoire en Namibie. Le Comité a déclaré que
ces actions du régime de Pretoria étaient nulles et non avenues et demandé à tous
les Etats de Ile reconnaitre en aucune façon le prétendu gouvernement provisoire ou
toute entité illégale que le régime de Pretoria pourrait imposer au peuple namibien.

153. Le Comité spécial a rappelé que le Conseil de sécurité avait établi qu'en
Namibie, terr.itoire international qui relevait directement de la responsabilité de
l'Organisation des Nations Unies, il n'y avait que deux parties au différend:
d'une part, le pf'uple namibien sous la direction d3 son seul représentant
authentique, la South West Africa People's Organization (SWAPO); d'autre part, le
régime illégal d'occupation africain. Le Comité a réaffirmé que toute solutlon
politique qui serait apportée à la situation en Na~ibie devait être fondée sur la
cessation immpdi3te et inconditionnelle de l'occupation illégale du Territoire par
l'Afrique du Sud, le retrait de ses forces armées et l'exercice par le peuple
namibien, en toute liberté et sans entraves, de son droit à l'autodétermination et
à l'indépendance conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.
Il a réaffirmé que la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité restait la seule
base acceptable p01l1 un règlement pacifique de la question de Namibie et qu'il
était nécessaire de mettre cette résolution immédiatement en application sans
modifications, réserves ni conditions préalables.

154. La question de Namibie avait t0ujours été et demeurait un problème de
décolonisation et dev?it être traité~ et réglée conformément aux dispositions de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et des

- 37 -
..'



•

autres r~solutions pertinentes de l'Assembl~e g~n~rale. Toute tentative visant ~

la présenter comme faisant partie d'un affrontement Est-Ouest, ou à la lier à
,1',\11tt'eS considérations étrangères, ~tait absolument contraire à la volonté de la
('ommUnë\llt~ internationale et ne pourrait que retarder encore davantage l'accession
ùe la Namibie à l'indépendance. Le Comit~ sp~cial a rejet~ cat~goriquement les
tentative:, répét~es de la part des Etats-Unis d' Am~rique, de l'Afrique du Sud ou de
tout autre Etats, pour ~tablir un "couplage" ou "parallèle" entre l'indépendance de
li'! Namibie et des questions f!xtrinsèques et sans rapport avec ce sujet, en
p~lticulier le retrait à~s forces cubaines d'Angola. Le Comit~ a demand~ à ceux qui
~tablissaient ce "couplage" ou "parallèle" de renoncer imm~diatement ~ cette
politique qui ne ferait que retarder le processus de d~colonisation en Namibie et
"(JlIstituait une ingérence flagrante et non justifiée dans les affaires int~rieures

(\.> l' Ango la.

: rIS. R~af(irmant que le mouvement de lib~ration nationale de la Namibie, la SWAPO,
etait le seul représentant authentique du peuple namibien, le Comit~ sp~cial 
vigoureusement condamn~ l'administration ill~gale sud-africaine qui travaillait
~;ystématiquement ~ saper, discréditer et d~truire cette organisation, ses membres
et ses défenseurs, par des arrestations arbitraires, la torture, l'intimidation et
Id terreur. Il a félicité la SWAPO de l'i~pulsion exemplaire qu'elle avait donn~e

,il! peuple namibien au cours des 26 dernières ann~es, de son attitude toujours
constructive et souple et de sa collaboration constante à l'action menée par
l'Organisation des Nations Unies pour obtenir :apidement l'application int~grale de
la r~solution 435 (1978) du Conseil de s~curité. Le Comité a engag~ tous les Etats
cl intensifier dans tous les domaines leur appui à la SWAPO en ce stade critique de
la lutte de lih~ration nationale. Il a demand~ instamment à tous les gouvernements
et aux institutions spécialis~es et autres organisations intergouvernementales
d'apporter une assistance mat~rielle accrue aux milliers de r~fugi~s qui avaient
ét~ contraints par la politique répressive du régime d'apartheid de fuir la Namibie
et de chercher asile notamment dans les Etats de première ligne. Le Comit~ a exig~

que l'Afrique du Sud libère tous les prisonniers politiques namibiens, et que tous
les combattants de la libert~ namibiens capturés, b~n~ficient du statut de
prisonnier de guerre en application de la Convention de Genève du 12 août 1949 ~~I

et du Protocole additionnel l 2~/.

156. Le Comit~ spécial a énergiquement condamn~ l'Afrique du Sud pour le
renforcement de sa puissance militaire en Namibie et, en particulier pour les actes
de subversion et d'agression qu'elle ne cessait de diriger contre les Etats
voisins, tout r~cemment contre l'Angola, le Botswana, la Zambie et le Zimbabwe,
POUI son utilisation ill~gale du Territoire nrunibien en vue de perp~trer ses actes
d'agression, l'instauration du service militaire Obligatoire pour les Namibiens, la
proclamation d'une prétendue zone de s~curit~ en Namibie, le recrutement et
l'entraînement forc~s de Namibiens afin de constituer des arm~es tribales, le
recours à des mercenaires pour renforcer son occupation ill~gale du Territoire et
participer à ses attaques contre des Etats africains indépendants, ainsi que le
déplacement pnr la force de Namibiens chass~s de leurs foyers. Le Comit~ a demand~

à tous les Etats de prendre des mesures efficaces en vue d'empêcher le recrutement,
l'entraînement et le transit de mercenaires devant servir en Namibie. Il a
condrunn~ en outre la collaboration persistante dans les domaines militaire,
nucl~aire et du renseignement entre l'Afrique du Sud et certains pays occidentaux
el ftutres, qui constituait une violation de l'embargo militaire impos~ contre
l'Afrique du Sud par le Conseil de s~curité dans sa r~solution 418 (1977), en date
du 4 novembre 1977, et qui taisait peser une menace sur la paix et la s~curit~

internationales. Le Comit~ a instamment pri~ le Conseil de sécurité d'adopter de
nouvelles mesures pour élargir le champ de la résolution 418 (1977) afin de la
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rt"Ilclrp plus l'ffica.· .... Pl l'lus ('urnplpl:e. Le Comité" delrande en l)utrf' 'lup l"
résolution r,',n (lt1tJ4), ,lu Il cl~'cprnLn" IQ84, par' laquelle le Conseil cIe sécurité a
l'njoi nt ôlllt Ft id ~~ tolp",hr f", .11' s' ;\bsteni rd' importer' des armes en pL "';en'Hl"p
J'Afrique du Su0, st,it scrupuleusement respectée. Le Comité a déploré 12

i.prsistillH'P de li'\ "ollabolation cle certains pays, occidentau:: et élut-es, "vec L'
;';gime raciste tl'Afrique elu Sud, clLlns les domaines politique, économique, militaire
l't n\lcléélire et s'p~;t décl"ré de nouveau convaincu que cette collabl)rôtioll nuisflit
.\ 1<1 soli<1,)[it" intern<1l:i(lllale contre le régime d'aj?,ël.tJ:!E;l.i,d et contribuait à
l'et'pétupr l'occupotil'Jl illégale de la Namibie par ce régime. Le Comité avait
(f)l1'lamné et rpieté lô p,ditique dite "d'engagement constructif", qui ôVnit
encourôgé pr1('"re (lavanlage le régime d'apartI:1eid à identifier' sa répression c')ntre
les peuples s,rd afr iCRin pt namibien, fi mult.iplier' ses actes tl'agl'essi<ln contre les
Etats Rfr' i l'ni ns ; IldPI'en(ii'\Ilts pt à continuer à faire prpuve d' iIltr'ansi~eaIlce en ce
'lui COllcprnait l'iIJllpl'E'Il0t1nCp de la Namibie, au mépris des voeux et aspirati'.Jlls d'l
peuplE' HaIn i hien.

157. RéRffirmimt que les ressources naturelles de la Namibie, y compris ses
ressources marines, étRi~nt le patrimoine inviolable et incontestable du pellple
namihien, le Comité sp.;cial a vigoureusement condamné l'exploitation j llégale (le
ces ressources par l'Afrique du Sud raciste, et notamment la décision illeqale
prise pôr celle-ci (l'étendre ses eal'X territoriales, la proclamôtion d'une
['rétendue zone économique au large des côtes de la Namibie et l'exploitation
illégale des lessour.'cs l1lêorines du Terr'itoire. Il a condamné les intélèts
sud-africains et autres intérèts économique étrangers qui persistaient à exploi~er

ces ressources au mépris des résolutions et d~cisions de 1 'Organisatioll des
Nations Unies. en particulier du décret No 1 pour la protectil)n des ress<)urcps
naturelles de la Namihie 24;1, promulgué le 27 septembre 1974 par le l:on5ei Ides
Nations Unies pour 10 Namibie, et exigé que cette exploitation cesse
immédialement. Le Comité a exigé que les Ftats dont les sociétés transnationales
continuaient à opérer en Nomibie sous l'administration illégale de l' Afr ique du ,:;ud
se confocment à toutes les résolutions pertinentes de J'Organisation des
Nations Unies en faisant en sorte que ces sociétés retirent immédiatement tous
leurs investissement r de Namibie et cessent de coopérer avec l'administration
illégale sud-afdcnine. Le Comité spécial a recommandé que le Conseil de séct.:rit.é
q"i, en raison de l'opposition de certains de ses membres permanents occidentaux,
r.otamment le RoyalUlle-Uni et les Etats-Unis, n'avait pas encore pu exercer'
effectivement ses responsabilités touchant le mai tien de la paix et de la sécurité
internationales dans la région, réponde positivement à la demande de la très grande
majorité des membres de la communauté internationale en imposant immédiatement
contre ce réqime des sônctions globales et obligatoires en vertu du Chapitre VII de
la ChRrte.

158. Comme il est indique nRns les chapitres pertinents du présent rapport, le
Comit.é spécial a également continuÉ à examiner au cours de l'année la question de
la décolonisRtion clans d'autres territoires et a adopté, en ce qui concerne
certains d'elltre eux, des recommandntions et propositions concrètes. A cet ~gard,

le Comité a réaffirm~ sa conviction que les questions de superficie, d'isolement
géographiq\le et de ressources limitées ne devraient retarder en oucune façon
l'application du droit inRliénable des peuples de ces territoires à
l'autodéterminatioll et ~ l'indépendLlnce conformément à la Déclaration. Le Comité a
réaffirmé qu'il incombait ë\UX puissances administrantes de crée;: dans ces
territoires des conditions qui perm~ttraient ~ la population d'exprcer librement et
sans ingérence son droit lnaliénable à l'autodétermination et ~ l'indépendance,
conformément ~ la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et à toutes les
auLH'S résolutions pel'tinenles de l'Assembl"se. I·e Comité a réaffirmé qltP c'était à
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l~ population de ces territoires qu'il appartenait en dernier ressort de diterminel
snn statut politique futur. conformiment aux dispositions pertinentes d& la Charte
,les Nations Unies et de la D~claration. A ce sujet, le Comit~ a igalement
rpaffirmi qu'il importait de faire prendre conscience ~ la population des options
ql,i lui itaient offertes dans l'exercice de son droit ~ l'autoditermination. Les
m"yens q~e le Comiti avait d'accil~rer la d~colonisation des territoires avaient
été renforcis de nouveau au cours de l'ann~e grâce à la coop~ration que
puntinuaient de lui apporter les Gouvernements des Etats-Unis, de la
Nouvelle-Zilande et du Portugal, en tant que puissances administrantes,
conformiment ~ la procéùure itablie. Le Royaume-Uni n'avait pas participé aux
travaux du Comité en ce domaine au cours de l'année. Le Comité a prié le
Gouvernement britannique de reconsidérer sa position ~ cet égard.

159. Dans ce contexte, le Comité spécial, conscient qu'il importait d'obtenir des
lenseignements exacts et de premi~re main sur les conditions politiques,
pconomiques et sociales qui régnaient dans les territoires coloniaux, ainsi que sur
les vues et aspirations de leurs populations, a de nouveau examiné la question de
l'envoi de missions de visite dans ces territoires. Il a tout particuli~rement

tenu compte à cet égard des risultats constructifs obtenus à la suite des
précédentes missions de visite de l'ONU qui avaient renforcé la capaciti de
l'Organisation d'aider les peuples coloniaux ~ atteindre les objectifs inoncis dans
la Charte et la Diclaration. A l'invitation de la Nouvelle-zilande, le Comiti
avait envoyé en juillet 1986 une mission de visite ~ Tokilaou. En soulignant la
nécessité de continuer à envoyer des missions de visite dans les territoires
coloniaux en vue de faciliter l'application intégrale, rapide et efficace de la
Déclaration en ce qui concerne ces territoires, le Comité a engagé les puissances
administrantes à continuer de collaborer avec l'Organisation das Nations U.lies.

160. Conformément à la demande de l'Assemblée générale, le Comité spécial a
également continué d'examiner la question de l'application de la Déclaration par
les institutions spécialisées et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies. Ce faisant, il a tenu compte à nouveau des vues
exprimées par les représentants de la SWAPO, le mouvement de libération nationale
de la Namibie, qui avaient participé en qualité d'observateurs ~ ses travaux
touchant leur pays ainsi que des opinions exprimées par l'African National COi_gress
of South Africa (ANC) et par le Pan Africanist Congress of Azania (PAC) concernant
la question. Le Comité a aussi bénéficié de la coop~ration contInue et de l'active
participatic~ des représentants de l'QUA. En outre, il a pris en considération les
vnes exprimées par les représentants d'un certain nombre d'institutions
spécialisées et autres organisations intéressées au cours de consultations à ce
sujet. Après a~~ir étudié les renseignements qui lui avaient été fournis, le
Comité s'est ~ nouveau inquiété de voir que l'assistance fournie aux peuples
coloniaux. et en particulier au peuple de Namibie et à son mouvement de libération
nationale. la SWAPO, par les organismes des Nations Unies, continuait de rester
insuffisante pour répondre aux besoins. A cet égard, tout en exprimant ses
remerciements aux institutions spécialisées et aux organismes qui avaient continué
de coopérer avec l'Organisation des Nations Unies et l'OUA à l'application de la
Déclaration et des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, le
Comité a invit~ toutes les institutions spécialisées et autres organismes du
système des Nations Unies à faire en sorte que les dispositions pertinentes de ces
résolutions soient appliquées intégralement et au plus vite.

161. Le Comité spécial a demandé ~ tous les organismes des Nations Unies de p~endre

toutes les mesures nécessaires pour priver le régime raciste d'Afrique du Sud de
toute coopération et de toute aide dans les domaines financier, économique.
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technique et autres. et de cesser tout appu1 a ce reg1me jusqu'~ ce que le peuple
narnibien ait exercé pleinement son droit inaliénable ~ l'autodétermination et ~

l'indépendance et jusqu'~ l'élimination totale du système inhumain d'apartheid. Il
~ léaffirmé la conviction que les organismes des Nations Unies devraient s'abstenir
de prendre toute mesure susceptible d'impliquer la reconnaissance. le soutien ou la
légitimation de la domination du Territoire par le régime raciste d'Afrique
du Sud. Regrettant que la Banque mondiale continue d'avoir des liens financiers et
techniques avec le régime raciste de Pretoria, le Comité a estimé qu'elle devrait
les rompre. Déplorant vivement que le Fonds monétaire international (FMI) ait
accordé une aide au régime raciste d'Afrique du Sud et estimant que le Fonds
d~vrait mettre fin ~ cette assistance au régime raciste, le Comité a énergiquement
condamné la collaboration entre le ?MI et l'Afrique du Sud, qui se poursuit au
mépris des résolutions répétées de l'Assemblée générale, et demandé au Fonds de
mettre fin ~ cette collaboration, le Comité étant fermement convaincu que le
système d'apartheid compromettait gravement l'équilibre de l'économie de l'Afrique
du Sud et notamment de sa balance der, paiements, et que le FMI, conformément ~ ses
r~gles. ne devrait pas accorder de crédits ~ l'Afrique du Sud tant que l'apartheid
P.t l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud continueraient
d'exister .

162. Le Comité spécial a recommandé ~ nouveau aux organismes intéressés d'établir
ou de développer des contacts et une coopération avec les peuples coloniaux et
leurs mouvements de libération nationale, et de revoir leurs procédu.es concernant
la formulation et la mise au point de programmes et de projets d'assistance en vue
de les assouplir. Le Comité a prié instamment les organismes des Nations Unies de
fournir, à titre prioritaire, une assistance matérielle substantielle aux
gouvernements des Etats de première ligne afin de leur perme·ttre d'appuyer plus
efficacement la lutte du peuple namibien pour la liberté et l'indépendance. En
notant avec satisfaction les dispositions prises par plusieurs institutions
spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies pour permettre aux
représentants des mouvements de libération nationale reconnus par l'OUA de
participer en qualité d'observateurs aux délibérations consacrées à des questions
concernant ~eurs pays respectifs, le Comité a demandé aux institutions et
organismes qui ne l'avaient pas encore fait de suivre cet exemple et de prendre
sans retard les dispositions nécessaires. Le Comité a prié l'Assemblée générale de
recommander ~ tous les gouvernements d'intensifier leurs efforts. au sein des
organismes dont ils sont membres, afin d'assurer l'application intégrale et
effective de la Déclaration et des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies.

163. Le Comité spécial a également recommandé a l'Assemblée générale de proposer ~

nouveau. lorb de sa quarante et unième session, en vertu de l'article III de
l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Fonds monétaire
international 25/, que le Conseil des gouverneurs du FMI insc~ive d'urgence ~ son
ordre du jour un point important sur les relations entre le Fonds et l'Afrique
du Sud et que. conformément à l'article II de cet accord, les organes concernés de
l'Organisation des Nations Unies participent ~ toutes les réunions du Conseil des
gouverneurs convoquées par le Fonds pour examiner le point. En outre, le Comité a
prié instamment les chefs de secrétariat des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies de formuler et de soumettre à leurs organes
directeurs et délibérants des propositions concrètes en vue de l'application
intégrale des décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. en
particulier des programmes précis d'assistance aux peuples des territoires
coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale.
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164. Le Comité spécial a également contir.ué d'étudier de façon approfondie, au
cours de l'année considérée, les activités des intérêts étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle à l'application de la D0,;laration en Namibie et dans tous
les autres territoires sous domination colonial& et aux efforts tendant à éliminer
le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe. A
cet égald, le Comité, notant avec une profonde inquiétude que les puissances
coloniales et certains Etats avaient continué, par leurs activités dans les
territoires coloniaux, à méconnaître les décisions des Nations Unies sur la
question, et condamnant l'intensification des activités de ces intérêts
économiques, financiers et autres qui continuaient d'exploiter les ressources
humaines et naturelles des territoires coloniaux, en particulier en Namibie, a
réaffirmé le droit inaliénable des peuples des territoires dépendants à la
jouissance de leurs ressources naturelles ainsi que leur droit à disposer de ces
ressources au mieux de leurs intérêts. Le Comité a également réaffirmé qu'en
elcploitant les ressources naturelles au risque de les épuiser, en particulier en
Afrique australe, les intérêts étrangers, économiques, financiers et autres
constituaient un obstacle majeur à l'indépendance politique et à l'égalité raciale
ainsi qu'à la jouissance des ressources naturelles de ces territoire3 par les
autochtones. En conséquence, le Comité a condamné la politique des gouvernements
qui continuaient d'apporter leur soutien aux intérêts étrangers, économiques et
autres, qui exploitaient les ressources naturelles et humaines des territoires.

165. Le Comité spécial a condamné énergiquement la collaboration de certains Etats
occidentaux et autres pays avec le régime minoritaire raciste d'Afrique du Sud dans
le domaine nucléaire et a demandé aux gouvernements de ces Etats et à tous les
autres gouvernements de s'abstenir de fournir à ce régime, directement ou
indirectement, des installations ou du matériel qui puissent lui permettre de
produire de l'uranium, du plutonium et d'autres matières, réacte ors ou matériels
militaires nucléaires. Condamnant énergiquement la collaboration de certains pays
occidentaux et d'autres pays ainsi que des sociétés transnationales qui
continuaient à faire de nouveaux investissements en Afrique du Sud et à fournir au
régime raciste d'Afrique du Sud armes, technologie nucléaire et tout autre matériel
pouvant l'étayer et aggraver de ce fait la menace contre la paiy. mondiale, le
Comité a demandé à tous les Etats, en particulier certains Etats occidentaux, de
prendre d'urg~nce des mesures efficaces en vue de mettre fin à toute collaboration
avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines politique, diplomatique,
économique, commercial, militaire et nucléaire et de s'abstenir de maintenir, en
violation des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et de
l'Organisation de l'unité africaine, d'autres relations avec ce régime.

166. Le Comité spécial a aussi demandé à tous les gouvernements qui ne l'auraient
pas encore fait de prendre des mesures législatives, administratives ou autres à
l'égard de ceux de leurs ressortissants et des personnes morales relevant de leur
juridiction qui possédaient et exploitaient dans les territoires coloniaux,
notamment en Afrique, des entreprises qui étaient préjudiciables aux intérêts des
habitants de ces territoires, en vue de mettre fin aux activités de ces entreprises
et d'empêcher de nouveaux investissements contraires aux intérêts des habitants de
ces territoires. Le Comité a demandé à tous les Etats de mettre fin ou de faire
mettre fin à tous investissements en Namibie ou prêts au régime de la minorité
raciste d'Afrique du Sud et de s'abstenir de conclure tous accords tendant à
promouvoir des relations commerciales avec ce régime. Il a prié tous les Etats qui
ne l'avaient pas encore fait de prendre des mesures efficaces pour arrêter l'apport
de fonds et d'autres formes d'assistance, y compris la livraison de fournitures et
de matériel militaires, au régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud, qui les
utilisait pour opprimer le peuple namibien et réprimer son mouvement de libération
nationale.
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167. A cet égard, le Comité spécial a énergiquement condamné l'Afrique du Sud qui,
au mépris total des intérêts légitimes du peuple namibien, continuait d'exploiter
et de piller les ressources naturelles de la Namibie, ce qui entraînait leur
épuisement rapide; qui avait mis en place dans le Territoire une structure
économique reposant essentiellement sur ses ressources minérales et qui avait
illégalement étendu ses eaux territoriales et proclamé une zone économique au large
des côtes namibiennes. Le Comité a déclaré que toutes les activités des intérêts
économiques étrangers en Namibie étaient illégales en vertu du droit international
et qu'en conséquence l'Afrique du Sud et tous les intérêts économiques étrangers
opérant en Namibie devraient répondre du préjudice causé devant le futur
gouvernement légitime d'une Namibie indépendante. Le Comité a déclaré à nouveau
que l'exploitation et le pillage des ressources marines et autres ressources
n[~urelles de la Namibie par des intérêts économiques sud-africains et d'autres
intérêts économiques étrangers, y compris les activités des sociétés
transnationales qui se livraient à l'exploitation et à l'exportation des minerais
d'uranium et des autres ressources du Territoire, en violation des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité ainsi que du
Décret No 1 pour la protection des ressource3 naturelles dp la Namibie, étaient des
actes illégaux qui concouraient au maintien du régime illégal d'occupation et
compromettaient gravement l'intégrité et la prospérité d'une Namibie indépendante.
Le Comité a invité tous les Etats à prendre toutes les mesures appropriées en
application des dispositions du Décret. Le Comité a demandé aux pays producteurs
et exportateurs de pétrole qui ne l'avaien~ pas encore fait de prendre des mesures
efficaces contre les compagnies pétrolières concernées de façon à mettre fin à
l'approvisionnement du régime raciste d'Afrique du Sud en pétrole brut et produits
pétroliers.

168. Le Comité spécial a prié tous les Etats de prendre les mesures législatives,
administratives et autres voulues pour isoler effectivement l'Afrique du Sud sur
les plans politique, économique, militaire et culturel, conformément aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. Le Comité a prié instamment les
puissances administrantes intéressées de prendre des mesures effi~aces pour
protéger et garantir le droit inaliénable des populations des territoires coloniaux
sur leurs ressources naturelles et leur droit d'assumer et de conserver la maîtrise
de leur mise en valeur future et a demandé aux puissances administrantes de prendre
toutes les mesures nécessaires pour protéger les droits à la propriété des
populations de ces territoires. Le Comité a également décidé de continuer à
surveiller attentivement la situation dans les territoires coloniaux restants pour
veiller à ce que toutes les activités économiques menées dans ces territoires
soient destinées à renforcer et à diversifier leur économie, dans l'intérêt des
peuples autochtones à promouvoir la viabilité économique et financière de ces
territoires et à accélérer leur accession à l'indépendance à cet égard, a prié les
puissances administrantes concernées de continuer de veiller à ce que les
populations des territoires qu'e11es administrent ne soient pas exploitées à des
fins politiques, militaires ou autres au détriment de leurs intérêts.

169. Poursuivant aussi l'examen des activités militaires des puissances colonieles
et des dispositions de caractère militaire prises par elles dans les territoires
sous leur administration, qui pourraient entraver l'application de la Déclaration,
le Comité spécial a déploré à nouveau que les puissances coloniales intéressées
n'aient pris aucune mesure pour donner suite aux résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies. Rappelant la décision 1514 (XV) de l'Assemblée
g(lérale et toutes les autres résolutions et décisions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies relatives aux bases et installations militaires
im~lantées dans les territoires coloniaux et non autonomes, le Comité a réaffirmé
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';,1 ferme conviction que l'existence d' inste\llations et cle bases militaires dans les
territoires coloniaux et lion i'ltlt0l10mes pourrait constituer un obstacle majeur à la
mise en oeuvre de la Déclaration et qu' il appRr't.enait aux puissances administrant.es
di' faire ell sorte que l'PKistp!lce de ,:es bases et installations n'empêche pas la
pupulatioll des terriluires en qu@stion J'exercer son droit à l'autodétermination et
;1 l' ind':pendance, cc-,nfurna;ment aux bl\ts et principes de la Charte et de la
r'0clarôtitlno En out"" ('l'nscient de l'existence, dans ces territoirE'>, cle hases et
installations militaIres Jesdites puissances a&ninistrantes el d'autres pays, le
"omité a prié instammpnt l'ps puissnnces de continuer à prendre toutes les mesures
nécessaires pour éviter d'impliqupr les territ.oires en question dans des actes
·'hostilité ou d'ingérenCE dirigés cO'llre d'uutrps Elals et pour se conformer

:;,:rupuleusement aux buts "t pl incip"s 0noncés dans la Charte, dans la L'éclaration
"t dans les résolutions et décisions ch· l'ONU relatives aux activités militaires
des puissances colorliRles et aux dispositions de caract~Ie militaire prises par
plIes dans les territoires sous leur a~ninistr8tion. Le Comit~ a réit6ré sa
cllndamnation de toutes les ,'.ctivitès militaires menées par les puissances
rolonialps et de tou~ps les dispositions de caract~re militaire prises par elles
dans les territoires p)dC~S sous leur a~ninistrdtion, qui portaient pr~judice aux
droits et aux intér~t.s des peuples coloniaux intéress~s, en particulier ~ leUI
Jroit ~ l'autodétermination et à l'ind~ppndance. Le Comité a demandé une fois
encore aux puiss~nces coloniales intéressées de mettre fin à ces activités et
d'éliminer cps bases miLitaLes, rnnfoIlnérnent aux résolutions pertinent.es de
l'Assemblpe gl;néraJe. Le ('ondt~ a décl,lI'~ que les t.erritoires colc::riaux et les
zonAS ac1jiHopl1tes ne devaient pas êtIe utilisés aux fins d'PKpériences nucléaires,
du déversement de dé,'hets nucléai10s uu du déploiement d'armes nucléaires et
d' autres clrITH'~; dp dest ruct ion m,.1~;5ive 0

170. I.e Comit'" spécial a 6galement noté avec grande inquiétude qu'une situation
'~îitique continuait cIe l"qnel en Afrique australe, en particulier en Namibie et
autour de ce cerritoirp, 2rl raison du maintien de l'occupation illégale de ce
territ~ire par l'Afriqup du Sud et de lei répression inhumaine du peuple
sud~~fricdin ~ laquelle elle se livrait. Le Comité spécial a exigé q~~ toutes les
bases impiant~es sur le Territoire international de Namibie soient d~mantel~es

c1'llrgence et demand~ qu'il soiL imm~diatement mis fin à la guerre d'oppression que
Je réqimp lacist.e minor'itaire menait contre le peuple narnibien et son mouvement de
lib~ration nationale, la SWAPO. R~dffirmant la l~gitimité de la lutte que menait
le peuple l'amibien pour la liberté et l'indépendance, le Comité a demanc16 ~ tous
les Etats Membres d'apperter ~ la SWAPO un appui moral et politique continu et
accru, aillsi qu'une aide H!ê,térielle, fiIlnncière, militaire et autre de mani~re à
lui permettre d'intensif.ier sa lutte pOll la libération de la Namibie. Le Comité a
juyé lIue l'~ ((~Cjil1le racist.e ,.l'i\[rique dl: Sud, en se dotant. d'une capacité nucléaire,
c!lerch"it eIlI'or'e;I 1.PIIorise-:;r leèo ftat,; 'rOlsins et, à les obliger à se soumettre, et
qu'al'K mains de ce régime les armes nucléaires prisBntaient une menace pour
l'human,~lé Lout Bntii:re. Le (,-,mité il. cun(lamné l'appui continu apporté au régime
racisLf' d',Afrique (lu Sud d(Jn~' Jes demetines militaire et nucléaire. A cet égard, le
ComitÉ> S'9St dél'larE' preol'cu~6 pour les graves conséquences que pouvait avoir pour
la pil!X el lil SéClllIt.é internatJonal<2s Id ,:r,JJcôbOl"ation entre Je régime l'aciste
d'Afrique du Sud e~ certaines pUiSSdllCAS occidentales, ainsi qu'IBra~l et d'autres
pa}'s. JI 0 demaIlllè aUl{ El.at~~ irlt.É-l'(~ssés de meLtre [in ft toute collaboration de
cetLe naLtllP et en part.iculier' de {'eé:~,;er dA fournir à l'Afr'ique du Sud du matériel,
des techllilflW." des lndtér"iau.'1 et des moyens de [orm<J.t.ion qui lui permet.taient rle
renforcel son potentiel nucJ(;aireo '~e Comité i;1 condamné énergiquement le
dépli'lcempnt. ~assif de Nami biew; eJ.oignér; de leurs foyer s par la force à des [ins
militaires et polit.iqll€'G, ainsi qlle l' 11;stitution du serv5ce militaire obligatoire
pour Jé'S NéUnibien~, 0 p', déclarE:' ',uP tüutes le~; r,ll!sures l't'ises pLir le régime illégal
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d'occupation pOlir instituer en Namibie la conscription militaire étaient nulles et
non avenues. A cet égard, le Comité a demandé instamment à tous les gouvernements,
aux institutions spécialisées et autres organisations intergouvernementales
d'apporter une assistance matérielle accrue aux milliers de réfugiés qui avaient
été contraints de fuir vers les Etats voisins du fait de la politique répressive du
régime de l'apartheid en Namibie et en Afrique du S~d. Le Comité a désapprouvé la
réquisition continue de terres dans les territoires coloniaux pour des
installations militaires et a considéré que l'utilisation à grande échelle des
ressources économiques et des ressources en main-d'oeuvre locale pour assurer le
service de ces installations détournait des ressources qui pourraient être plus
avantageusement utilisées aux fins du développement économique des territoires
intéressés.

171. L'Assemblée générale ayant demandé au Secrétaire général de continuer à
prendre des mesures concrètes en usant de tous les moyens dont il disposait pour
appliquer ses décisions antérieures en la matière, le Comité spécial a poursuivi
l'examen de la question de la publicité à donner aux activités de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation. A ce propos, le Comité a
de nouveau souligné la nécessité d'alerter l'opinion publique mondiale en vue
d'aider efficacement les peuples des territoires coloniaux et en particulier
d'intensifier la diffusion générale et suivie d'informations sur la lutte que
menaient les peuples ccncernés en Afrique australe et leurs mouvements de
libération nationale pour parvenir à la liberté et à l'indépendance et pour jouir
des droits de l'homme, compte tenu en particulier des récentes mesures et de la
censure officielle imposées par le régime raciste d'Afrique du Sud aux médias
locaux et internationaux touchant tou~ les aspects de la politique et de la
pratique de l'apartheid et des événements en Namibie. Etant donné le rôle
1mportant joué par un nombre croissant d'organisations non qouvernementales qui
s'intéressaient activement au problème de la décolonisation, dans toutes ses formes
de manifestations, le Comité a encouragé ces organisations non gouvernementales à
poursuivre et intensifier leur campagne contre les maux et les dangers du
colonialisme ainsi que leur soutien à tous les peuples coloniaux, en particulier
aux peuples d'Afrique australe. Comme l'indique clairement le rapport, le Comité a
estimé qu'il était essentiel de prend:e des mesures concrètes pour assurer une plus
large diffusion d'informations sur les questions de décolonisation en mettant en
part.iculier l'accent sur la lutte de libération en Namibie et sur les activités du
mouvement de libération concerné; en faisant largement connaître les a~tivités des
organes des Nations Unies s'occupant de décolonisation; en établissant des
relations de travail plus étroites avec le mouvement de libération nationale; en
diffusant plus largeioent les informations sur tous les territoires coloniaux, en
particulier ceux sur lesquels étaient implantées des bases et des installations
militaires; en intensifiant les activités de tous les centres d'information des
Nations Unies; en intens1fiant les efforts visant à contrecarrer la campagne
hostile menée par l'Afrique du Sud, ses médias, ainsi que certains pays occidentaux
et une partie de leurs organes d'information pour présenter les mouvements de
libération nationale comme des organisations terroristes; et en renforçant sa
coopération avec le Pool des agences de presse des pays non alignés en lui
fournissant régulièrement une gamme plus étendue de matériaux publicitaires et
d'informations sur les activités des Nations Unies dans le domaine de la
décolonisation.

172. Le Comité spécial a prié le Département de l'information du Secrétariat de lui
fournir tous les renseignements nécessaires pour lui permettre d'évaluer
l'efficacité des activités des centres d'information des Nations Unies dans le
domaine de la diffusion d'informations sur la décolonisation, et de produire du
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mat~riel visuel nouveau sur les probl~mes clefs de la d~colonis3tion. Le Comit~ a
estim~ que le D~partement devrait intensifier ses efforts pour obtenir que les
médias [les pays d'Europe occidentale et d'Amérique du Nord utilisent davantage ces
rellseignements et pour pr~senter au Comit~. ~ sa session de 1987, up rupport sur
les r~sultats obtenus. Dans le m~me domaine. le Comité a estime que l~s

communiqu~s de presse relatifs ~ ces r~unions ~tablis par le D~partement

,"onstituaient un moyen efficace de diffusion d'informati01s sur la d~colonisation

pt a par suite recommand~ que le D~partement continue ~ fournir un compte rendu de
ses réunions en anglais et en français. comme les années pr~c~dentes.

173. Au cours de l'ann~e considérée. le Comité CI ~galement contiIlu~ d'examiner IR

,[uestion de la liste des territoires auxquels la Déclaration est Clppli'ê'bJe. Comme
illdiqu~ au paragraphe 41 du pr~sent chapitre. le Comité a d~cidé. sous r~serve des
directives que l'Assemblée g~nérale pourrait donner ~ cet ~gard ~ sa quarante et
unième session. d'examiner au d~but de 1987 la demande pr~sent~e par le Forum du
!'acifique sud tendant ~ r~in~crire la Nouvelle-Calédonie sur la liste des
territoires non autonomes. notant que le Forum avait indjqu~ son intention de
présenter au Comit~ un m~moire explicatif justifiant cet.te der"an{~e (vn i r
~/AC.109/887). En application de sa d~cision du 14 août 1985 relative à
Porto Rico. le Comit~ a proc~dé ~ l'audition de plusieurs repr~sentants

d'organisations int~ress~es. et a adopté sur la question une nouvelle résolution
1 epr ('dui te au paragraphe 51 du pr~sent chapitre.

174. (onform~ment aux directives ~noncées dans la d~cision 33/417 et dans les
réslliutions 34/50. 38/32. 39/68 et 40/243 de l'Assemblée gén~rale. et en organisant
son programme de travail et en tenant des consultations étendues et des léunions
cfficieuses. le Comité spécial a pu au cours de l'année réduire sensiblement le
110mbre de ses séances. En outre. conform~ment. aux dispositions pertinentes de la
résolution 33/55. du 14 d~cembre 1978. le Comité a également ét~ en mesure de
l~duire le gaspillage r~sultant de l'annulation de s~ances pr~vues. Le Comit~ a
~galement pris de nouvelles mesures pour contraler el limiter sa documentation
conform~ment aux résolutions pertinentes de l'Assembl~e générale (voir par. 65
fl 68).

175. Conform~ment ~ son mandat et sous réserve de toutes autres nouvelles
directives qu'il pourrait recevoir de l'Assembl~e g~nérale au cours de la
quarante et uni~me session de celle-ci. et compte tenu des dispositions des
résolutions pertinentes de l'Assemblée. en particulier des résolutions 2621 (XXV).
15/118. 40/56 et 40/57. le Comité spécial se propose. en 1987. de poursuivre ses
efforts en vue de rechercher les meilleurs mOY3Ds d'9ppJiquer pleinement et sans
d~lai la D~claration ~ tous les territoires qui n'ont pas encore obtenu leur

ind~penclance. En particulier. le Comité suivra de pr~s les faits nouveaux pouvant
survenir dans chacun des territoires ainsi que la façon dont tous les Etats.
notamment les puissances administrantes. se conforment aux décisions et résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Le Comité examinerù également
dans quelle mesure tous les Etats Membres se conforment ~ la D~claration. au
Pl"ogramme cl' action pour l'application intégrale de la D~claratioll et aux autres
résolutions de l'Organisation des Nations Unies ayant trait ~ la q;;2stion de la
dpcolonisation. Sur la base de cet eXClmen. le Comité soumettra des ronclusions et
~ecommandations quant aux mesures concr~tes ~ prendre pour atteindre les objectifs
énonc~s dans la D~claration et dans les dispositions pertinentes de la Charte.
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176. r~n S'd('(jl,.iltitllt de l'l'S taches, le comité special continuera de- s'inspirer des
dispositilllls 01" l'iiliHJrill'he 12 b) de la résolution 4 '/57 par laquelle l'Assemblee
gênerale l'a l'ri~ de [,lIre des suggestions concr~tes pouvant aider le Conseil de
sécurit.; d c;tlltli"l l(,s mesures ,1 prendre en ver'tu de la Charte en ce qui concerne
les Lül,; :HII1\','"lll: :,11I\'pndnt déln~; lel; tel-ritoires coloniaux, qui z'isquent de
menacer IiI poix pt la sr,curité internationales. Le Comité se propose à cet égard
d'entlPplPlltltp lin llouvpl pxamell complet de la situation en Namibie.

177. Se cOnfnlmallt en cela au snuhait qu'a formulé expressément l'Assemblee
générale, le Curni Il; ~;pécial recommandera, chaque fois qu'il le jugera bon et
opportun, unp ddtp limite pour l'accession de chaque territoire à l'indépendance,
conformément ;111)( voeux de la population et aux dispositions de la Déclaration.
En outre, comm[' l'Assembl~e générale l'en a prié au paragraphe 12 d) de la
résolution 40/57. il continuera d'accorder une attention particuli~re aux petits
tenil.oires, Ilt'l.èunmpnt en y envoyant des missions de visite chaque fois qu'il le
juger'a Iltilp, pt df' recommander il l'Assemblée les mesures les plus appropr'iées
à prpnllt e P'"1l l'ermett re ii leurs pOplU ations d' exercel- leur droi t à
l'autodételmination et à l'indépendance. Le Comité continuera également de passe:
en revue la liste des territoires auxquels s'applique la Déclaration, sous réserve
des directives yue l'Assemblée pourrait souhaiter donner à cet ~gard.

178. Tellant compte des dispositions de la r~solution 40/52 de l'Assemblée génerale
Cl1nCPl nanl l .... s ,'Ct i \' i tés des intérêts étrangers, économiques et autl'es, qui font
obstacle à l'application de la Déclaration en Namibie et dans tous les autres
territoires ~e trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à
éliminer le cOlonirllisme, l 'ë\1?arth~e,id et la discrimination raciale en Afrique
australe, et tendllt compte aussi des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée.
le Comite special cl l'intention de continuer à ~tudier des mesures nouvelles en vue
de mettre [in aux Activites de ces intérêts ~conomiques et aut~es. De plus. à la
llunièrf' de SO!l eXéUr.en de la question en 1986, mentionn~e au chapitre V du présent
rapport. le Comite se propose de poursuivre, en fonction des ~v~nements, son étude
des activit~s milithires et des dispositions de caract~re militaire que les
puissances coloniales ont entreprises ou prises dans les territoires qu'elles
administr'ent et qui sont de natul'e à faire obstacle à l'application de la
Déclaration, Ce faisant. le Comité s'inspirera des dispositions de la
d~cision 40/4l~ et d'autres résolutions de l'Assemblée gén~rale.

179. En ce qui conc"rne l'application de la D~claration par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies. le Comité spécial a l'intention de poursuivre l'examen de cette
ques t ion en 1987. Ce faisant, il examinera à nouveau les mesures prises ou
envisagées par les orqani~ations internationales en application des résolutions
pertinentes lIe j'Assemblép g~nérale. Le Comit~ se propose, le cas échéant, de
proc~der nvec ('es organisations à de nouvelles consultations et à de nouveaux
cOI:tacts. Le Comité tiendra également compte des résulté'ts des consultations qui
continuerorlt c1'~voir lieu ~n 1087 entre son présidept et le Président du Conseil
économiqlle et social dans le cadre des décisions pertinentes de l'Assemblée. du
Conseil et du C:omité spécial lui-même. En outre, prenant en considération les
dispositions pertinentes de la résolution 40/53. le Comité maintiendra, sur une
bose rélJulière, des ront;)cLs étloits ovec le Secrétaire général de l'OUA et des
hauts fonctionllailf's de cette organisation en vue de faciliter l'application
effective des decisions des divers organes des Nations Unies par les institutions
spécialisée3 et les autres organisations intéressées.
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180. Au paragraphe 13 de la r~solution 40/57. l'Assembl~e g~n~rale ft demand~ aux
puissances administrantes de continuer à coop~rer avec le Comité special en
permettant à des missions de visite d'avoir acc~s aux territoires placés SOIS leur
administration. Une disposition analogue figure dans plusieurs autres r~sûlutions

adoptép.s par l'Assemblée au sujet de territoires particuliers. Comme en témoignent
les chdpitres pertinents du pr~sent rapport. le Comit~ tenant compte du râle
constructif qu'ont joué les missions de visite pr~cédentes des Nations Unies
continue d'accorder une importance essentielle à l'envoi de ces missions. y voyant
un moyen d'obtenir des renseignements appropriés de pre~i~re main sur la situation
dans les territoires et sur les voeux et aspirations d€s populations concernant
leur statut futur. En cons~quence. et à la lumi~re de sa r~solution du 4 août 1986
ayant trait à cette question (chap. III. par. 11 du pr~sent rapport). le Comit~

entend continuer à rechercher la pleine coopération des pu~ssances administrantes
pour être en mesure d'obtenir ces renseignement~ par l'envoi. le cas éch~ant. de
missions de visite dans les territoires situ~s dans les Antilles. l'océan
Atlantique, l'oc~an Pacifique et en Afrique. En l'occurrence, le Comité pense que
l'Assemblée générale souhaitera adresser une fois de plus un appel aux puissances
administrantes pour qu'elles fassent preuve de coopération en facilitant les
visites dans les territoires. conformément aux décisions précédemment prises par le
Comité et aux autres ùécisions qu'il pourrait adopter en 1987.

181. Conscient de l'importance que l'Assemblée générale attache à la n~cessité

d'une campagne mondiale de publicité ininterrompue dans le domaine de la
d~colonisation, le Comité sp~cial a l'intention. compte tenu des dispositions de la
résolution 40/58 et des autres résolutions de l'Assemblée à ce sujet. de suiv~e

constamment la question de la diffusion de renseignements sur la décolonisation au
cours de l'année à venir. En particulier, le Comité compte poursuivre l'examen des
programmes de publicatior et des autres activités d'information pertinentes qui
sont envisagées par le Groupe de l'information sur les questions de décolonisation
et par le Département de l'information. A cet égard, le Comité, en coopération
étroite avec le Secrétariat, pr~sentera de nouveau des recommandation~ appropriées
à l'Assembl~e générale au sujet des moyens d'ass~rer la diffusion la plus large
possible des renseignements pertinents. De plus, le Comité continuera à se tenir
réguli~rement en rapport étroit avec les services appropriés du Secrétariat en vue
de la mise en application du paragraphe 3 de la résolution 40/58 dans lequel
l'Assemblée générale prie le Secrétaire général. compte tenu des suggestions du
Comité, de continuer à prendre des mesures cop.cr~tes par tous les moyens dont il
dispose pour assurer la diffusion générale et suivie d'informations sur l'oeuvre de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation. A cet
égard, l'Assemblée désirera certainement inviter le Secr~taire g~n~ral à
intensifier ses efforts et à prier instamment les puissances administrantes de
coopérer avec lui à une large diffusion des informations dans le domaine de la
décolonisation.

182. Etant donn~ l'importance qu'il accorde au rôle des organisations non
gouvernementales qui oeuvrent dans le domaine de la d~colonisation pour appuyer les
peuples coloniaux qui luttent pour leur libération. au cours de l'année qui vient.
le Comité ~pécial continuera de chercher à colla~orer étroitement avec ces
organisations. notamment en vue d'obtenir leur appui pour la diffusion des
renseignements à cet égard et la mobilisation de l'opinion publique mondiale en
faveur de la cause de la décolonisation. A cette fin. le Comité a l'intention de
continuer à participer à des conférences. des séminaires et autres réunions
spéciales traitant de décolonisation organisés par ces institutions ainsi que par
les organes compétents des Nations Unies.
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183. Conformément à la décision pertinente de l'Assemblée générale et à la pratique
établie, le Comité spécial continuera ~ inviter les représentants des mouvements de
libération nationale reconnus par l'OUA à participer, en qualité d'observateurs, à
ses travaux. De plus. le Comité, agissant selon les besoins et en consultation, le
cas échéant, avec l'OUÀ et le mouvement de libération nationale intéressé,
continuera également à inviter à se présenter devant lui des particuliers qui
seraient ~ mime de lui fournir, sur certains aspects de la situation dans le
territoire, des renseignements qu'il ne serait pas en mesure d'obtenir autrement.

184. Compte tenu des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale relatives au plan des conférences et de l'expérience qu'il a acquise au
cours des années précédentes ainsi que des tiches qui l'attendent l'an prochain, le
Comité spécial a approuvé un programme provisoire de réunions pour 1987-1988 et il
recommande à l'Assemblée de l'approuver. A ce propos également, le Comité a tenu
compte des dispositions du paragraphe 6 du dispositif de la résolution 1654 (XVI)
et de l'alinéa 9 du paragraphe 3 du dispositif de la résolution 2621 (XXV) par
lesquelles l'Assemblée a autorisé le Comité à tenir des réunions hors Siège chaque
fois qu'il le faudrait pour qu'il puisse s'acquitter efficacement de son mandat.
Après avoir examiné cette question, et prenant en considération les résultats
constructifs des r~unions hors Siège organisées les années pr~c~dentes, le Comit~

a d~cidé, sous r~serve que les services et installations de conférence n~cessaires

soient disponibles, d'accepter les invitations qu'il pourrait recevoir à cet égard
en 1987 et, dès qu'on aurait davantage de précisions sur ces réunions, de prier le
Secrétaire général de demander les crédits nécessaires conformément à la procédure
établie. Dans cette optique, le Comité a décidé d'informer l'Assemblée qu'il
pourrait envisager de tenir en 1987 une série de r~unions hors Siège et de
recommander à l'Assemblée de tenir compte de cette éventualité lorsqu'elle prendra
les dispositions financières nécessaires pour couvrir les activités du Comité
pendant l'année considérée.

185. Le Comité spécial suggère que, lorsque l'Assemblée générale examinera à sa
quarante et unième session la question de l'application de la Déclaration, elle
tienne compte des diverses recommandations du Comité mentionnées dans les chapitres
pertinents du pr-ésent rapport et qu'elle approuve notamment les propositions
décrites dans la présente section, afin que le Comité soit en mesure de mener a
bien les tiches qu'il se propose d'accomplir en 1987. En outre, le Comité
recommande que l'Assemblée renouvelle l'appel par lequel elle demandait aux
puissances administrantes de prendre toutes les mesures nécessaires en vue de
l'application de la Déclaration et des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, conformément aux voeux librement exprimés des populations des
territoires intéress~s. A ce propos, ayant constaté les résultats positifs obtenus
grâce à la participation active des puissances administrantes intéressées à ces
travaux, le Corn i té recommande que l'Assemblée pl' ie à nouveau les puissances
administrantes de continuer à coopérer avec lui dans l'accomplissement de son
mandat en leur demandant notamment de participer activement à ses travaux relatifs
aux territoires placés sous leur administration respective. L'Assemblée souhaitera
sûrement prier le Gouvernement britannique de réexaminer sa décision à cet égard et
de participer à nouveau aux travaux connexes du Comité, comme il le faisait
précédemmellt. L'Assembl~e ayant a[[irm~ que le fait d'associer directement les
territoires non élutonomes aux travaux de l'ONU et des institutions spécialisées
constituait lIn moyen efficace de [aire progresser ces territoires vers une position
d'~galité ave~ les Etats Membres de l'Organisatiull des Nations Unies, le Comité
recommande éqRlemellt que l'Assemblée continue à inviter les puissances
aclrninistrantes à autor iser des représentants des ter"ritoires intéressés à
participer dUX clébats de LI Quat.rième Commission et du Comit~ spécial sur les
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questions concernant leurs pays respectifs. En outre, l'Assemblée pourrait faire
de nouveau appel ~ tous les Etats, institutions spécialisées et autres organismes
des Nations Unies, pour qu'ils se conforment aux diverses demandes que leur ont
adressées l'Assemblée et le Conseil de sécurité dans leurs résolutions pertinentes.

186. Le Comité spécial recommande que, lorsqu'elle approuvera le programme de
travail décrit ci-dessus, l'Assemblée générale prévoie également les crédits
nécessaires pour couvrir les activités que le Comité a envisagées pour 1987. Le
Comité a été informé par le Secrétaire général que les incidences financières de
l'organisation des missions de visite prévues au paragraphe 180 seraient de l'ordre
de 58 000 dollars E.-U. La tenue de consultations entre le Président du Comité et
le Président du Conseil économique et social et la participation du Président ~ la
seconde session ordinaire du Conseil à Genève (voir par. 179) entraîneraient des
dépenses de l'ordre de 5 800 dollars. Dans le même contexte, la tenue de
consultations régulières avec l'OU~ (voir par. 179) entraînerait des dépenses de
l'ordre de 45 600 dollars. La représentation du Comité spécial ~ des conférences
et ~ d'autres réunions organisées par des organes des Nations Unies et d'autres
organisations intergouvernementales ainsi que par des organisations non
gouvernementales (voir par. 182) occasionnerait environ 182 500 dollars de
dépenses. La participation du représentant de la SWAPO aux travaux du Comité ainsi
que les dispositions prises en consultation avec l'OUA pour obtenir des
renseignements auprès de particuliers (voir par. 183) entraîneraient 27 300 dollars
de dépenses. De plus, le Comité a été informé par le Secrétaire général que les
estimations précitées étaient calculées sur la base du coût intégral. Si le Comité
décidait de tenir une série de réunions ailleurs qu'au Siège (voir par. 184) dans
le contexte du paragraphe 6 de la ':ésolution 1654 (XVI) et de l'alinéa 9) du
paragraphe 3 de la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée, il est entendu que,
lorsqu'on disposera de davantage de précisions ~ propos de ces réunions, le
Secrétaire général cherchera, sous réserve que les services et installations de
conférence nécessaires soient disponibles, ~ obtenir l'autorisation du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires pour effectuer les
engagements de dépenses correspondants, au titre de la procédure relative aux
dépenses imprévues et exceptionnelles. Pou~ terminer, le Comité exprime l'espoir
que le Secrétaire général continuera ~ mettre ~ sa disposition toutes les facilités
et le personnel nécessaires ~ l'accomplissement de son mandat, compte tenu des
diverses tâches que l'Assemblée lui a confiées et de celles découlant de ses
décisions de l'année en cours.

K. Conclusion de la session de 1986

187. A sa 1296e séance, le 4 août, le Comité spécial a décidé de soumettre
directement le présent rapport à l'Assemblée générale.

188. A la 1310e séance, le 15 août, le représentant de la Tunisie, au nom des
membres du Comité spécial, et le Président ont fait des déclarations à l'occasion
de la clôture de la session de 1986 du Comité (voir annexe I).
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li Docwnentl> _offÜ:i,elpqt;t-L'Aê-~!,!mblée générale, dix-s~~~.9_n, Annexe§,
additif au point 25 de l'ordre du jour, document A/5238.

li Voir les rapports dont le Comité spécial a sa~s~ l'Assemblée générale de
ses dix-huitième à quarantième sessions. Pour les plus récents, voir Documents
officiels de l'Assemb.tée générale. trente huitième session. Supplément No 23
(A/38/23); ibid .• ~rente-neuvième session. Supplément No~ (A/39/23); et ibid.,
qyarantième session. Supplément No 23 (A/40/23).

JI Documents officiels de l'Assemblée générale, quarantième session.
Supplément No 23 (A/40/23), chap. II, par. 42.

11 Ibid., Supplément No 23 (A/40/23).

~I Ibid., chapt premier, sect. S.

QI Ib~g., quarantième session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour. document
A/40/250, par. 27.

I/ Ibid., points 18 et 116 de l'ordre du jour, document A/4Q/955.

~I Ibid., Supplément No 23 (A/40/23), chap. premier, par. l85.

~I A/40/672-S/17488.

lQI Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session.
Supplément No 23 (A/40/23), chapt premier. par. 75.

III A/AC.109/L.1598.

121 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session.
Supplément No 23 (A/40/23), chapt l, par. 75.

121 A/41/341-S/18065 et Corr.1. annexe I.

141 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session,
Supplément No 23 (A/40/23). chapt 1. par. 185.

151 Ibid .• par. 192.

1~1 Ibig .• par. 191.

17/ Ibid .• par. 57 et 58.

lai Voir Rapport de la Conférence internationale pour l'indépendance immédiate
de la Namibie. Vienne. 7-11 juillet 1986 (publication des Nations Unies. numéro de
vente: F.86.I.16 et additif.

1~1 Résolution 2106 A (XX) de l'Assemble générale. en date du 21 décembre 1965,
annexe.

201 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session,
fu!p.p1!iment No_18 (A/40118). par. 610 à 619.
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21/ Voir Rapport de la Conférence pour l'indépendance immédiate de lQ_N~ibie,

Vienne, 7-11 juillet 1985 (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.85.I.15 et additif), troisième partie.

22/ Nations Unies, Recueil des traités, vel. 75, No 970 à 973.

11/ A/32/l44, annexe 1.

24/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
Supplément No 24 (A/35/24), vol. l, ar.nexe II.

25/ Voir Accords entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie atomique (publication des
Nations Unies, numéro de vente: E/F.5l.X.l), p. 51.
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RESUME DES DECLARATIONS*

Q1,lE!!">ti9-lL~~_la liste des terI.iJ:.oires aJ.l1:Ulll~.l~

la Déclaration est applicable

1307e seÇll}ce_ dll 14 août 1986 (GA/COL/25361

Le représentant de Fidji, parlant au nom des 13 "'::ats membres du Forum du
Pacifique sud, a déclaré qu'au cours des réunions du Forum qui s'étaient tenues à
Suva, du 8 au Il août, les chefs de gouvernement avaient décidé de demander au
CO~iLé spécial de recommander à l'Assemblée générale de réinscrire la
Nouvelle-Calédonie sur la liste des territoires non autonomes, décision qu'il
avait communiquée au Comité dans la lettre qu'il avait envoyée à son président
le 12 août 1986 (A/AC.I09/879),

Les chefs de gouvernement ont reconnu le rôle positif que l'Organisation des
Nations Unies avait joué en favorisant le processus de décolonisation dans le monde
entier, et en particulier dans le Pacifique sud. Les membres du Forum du
Pacifique sud qui avaient agi en qualité de puissances administrantes l'avaient
fait en coopérant pleinement avec le Comité spécial. Les nombreux actes
d'autodétermination qui avaient été accomplis dans la région du Pacifique avaient
été caractérisés par un transfert pacifique des pouvoirs, grâce notamment aux
efforts constructifs déployés par le Comité et le Conseil de tutelle. Les
responsables du Forum ont estimé que si la Nouvelle-Calédonie figurait sur la liste
des territoires non autonomes, on aurait la garantie que l'Organisation des
Nations Unies étudierait régulièrement les progrès du Territoire vers l'autonomie
et l'indépendance.

En décidant ~e porter la question de la Nouvelle-Calédonie devant le Comité,
les chefs de gouvernement ont réaffirmé leur souhait de voir ce territoire
s'acheminer pacifiquement vers l'indépendance. Ils ont rappelé que la transition
pacifique devait se faire de manière à respecter les droits naturels et effectifs
et les aspirations de la population autochtone du Territoire et à garantir les
droits et intérêts de tous les habitants de la société multiraciale
néo-calédonienne.

Lors de la réunion de Rarotonga d'août 1985, le Forum avait déclaré que la
politique suivie par le Gouvernement français d'alors contenait des éléments
positifs susceptibles d'aider le Territoire dans son évolution vers l'indépendance.

* Note du Rapporteur : en application de la décision 40/472, adoptée par
'Assemblée générale à la reprise de sa quarantième session, le 9 mai 1986, il n'a

p~s été établi de comptes rendus sténographiques pendant la session de deux
semaines que le Comité spécial a tenue en août. Les résumés reproduits ci-dessous
sont tirés des résumés officieux des déclarations sur la question qui )nt été
publiés dans les communiqués de presse de l'ONU par le Département de l'information
du Secrétariat; ils sont donnés pour la commodité du lecteur et ne sauraient
remplacer les documents officiels.
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Toutefois, lor-s de leur réunion de 1986, les chefs de YO\l\·'~llJ'·lt\l'nt ~'l'\ Ill"''-' ii'!Pl'

préoccupation que si le Gouvernement précédent semblai t s'et le enYdyé cl ,Hl'Ul del
une cel-tRine for-me d'indépendRnce à la Nouvelle-Calédonie, le llUtlVe,Hl youvprnel11Pnr
~emb:.ait vouloir que la Nouvelle-Ca1év)rlie lemeure territoile [l'ln\;cüs. Ils ont
estimé que le changement de la politique frClnçaise envers la Nt","ellp (',dédollie
depuis mars 1986 représentait une nette régression.

Le For"um a noté qu'il était tOt:,jours dans l'intention dtl C;llUVèrnemetlt françai
cl' organiser" un référe:'ldum en Nouvelle· Calédonie en lQ8"1. t'our èt 1 e ~;tlr LJU'" les
résultats de ce r-éférendum reflètent: fidèlement les èspirations tles Canaques pt de
autres populations qui. de longue date. résident en Nouvelle-Cdlédunie et
s'intér'essent activement à la vie du Territoire. le Fonull CI pl ié instamment le
Gou·..ernement français d'étudier attentivement la question de ~;dvtlir qui pnuvait
ét re électeur. A cet effet. les membres du f0'-tUn ont suyyér é ctl! Comi té de l.Héter
une attention toute part.iculière à Iii questior, de la réfonne elect.!Jl'ale.

Les pays du For-um représent.aient à e'.lX tous de nümlHe'_lses l.,ul.'ul .,L ions dtl
Pacifique et. autant d'actes d'autodéter-minatiun libre et léu~;sie. ,H'c'nmplis puur 1
plupRrt en présence de missions d'observation de l 'Ol-gal' isat ion (lt~s Natiuns lJnies.
Se fonci,lnt. sur 18\\r- expérience co11ective de régimes r-el'lésPlIt.1t i [s et de Id
préservation de principes démocratiques dans des sociétes mult.ilcl(:iales, ils
souhaitaient voir la Nouvelle-Calédonie cesser d'~tre un I_erl ituir~ culullial et
rejoindre 1., communauté du Pacifique sud en qualité de Inem!JlP à P,H t entiieLe. Les
membres du Forl® ont estimé que la réinscription de la Nuuvelle-Calédonie sur la
liste des territoir-es non autonomes constituait un bon moyen d'encuulôyer une
evolution p01itique pacifique dans cette voie. Ils ont demandé au Comité de
r econnAi Lre (lue la Nouvelle-Calédonie étai t un terr i Loire nUll c1utullome et.
d'i-lclmettre q:te cIe ce fait elle ne pouvait pas pn~nche Id pli.lu· qui ét.ait. Id sit:Jln8
clans le t'acilique sud.

Les membres du Forum ont réaffirmé leur volonté de 1 en[ol cel' lelll s effort.s
déployés pr'écédemment en vlle de poursuivre le dialogue dvec tout.es les pol ties
concernées par la question de la Nouvelle-Calédonie, y compr is la Fl-dllce. Tous les
dirigeants de la région du Pacifique sud souhditaient ardemment que le Comité
décide rapidement de recommander la réinscription de la Nouvelie-Calédullie sur la
liste des territoires non autonomes. conformément aux pr-incipes clairement. énüilcé::
par la Charte et la Déclaration SUI la décolonisation.

Le Président. appelant l'attention des membles sur la re':orOlr'é\nd~üion tl'lA 1",

Groupe <1e tra.vail <-wait faite à ce sujet dans son 92e rappurt (AiAC.I09/L.16ü6), é\

dit qu'il a.vait été dLunent pris note de la décision una.nime ,1ll FOI\un du Pa.cifique
sucl et que le Comi t.é comptai t premhe les mesures én0Ilcée~; <IilI1S le rëippod. du
Grolll)p cIe t r,tva.i 1.

Decision priSf;"! 1>Çlr l~ CQInité sb'écial le Ji} dUll\. IIIH~

concernant POltoRico

13üSe seance tenue le 13 aoGt 1986 (GAiCOL/2534)

Le repn"senti.ln\. du Ven~zuela '" dit. que son PdYS r;r.lnt.inudi 1 d' dC',:O) deI, comme
pdr le passé, 11lle ilttent.ion particulielE: à l'pxercice du <1lu.i1 "
]'illltodéterminat.ion des peu!,dcs ']ui i1vaient. cks liens bislol j'l'If·', ,,1 ewoCJri.lphiques
Iles étroit.s avec le peuple vénéz'léJien et pa,t.ayeaient ûVt'C lui Iii même Jangue et
li'! mémp culture, comme c'était le cas de PInt.o Rico.

t-l/j. _
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Le titulaire de ce droit était le peuple portoricain lui-m~me. qui ~tait le
seul ~ pouvoir se prononcer sur l'opportunité et la façon d'exercer ce droit.
L'exercice du droit ~ l'autodétermination ne se limitait pas au choix d'une
autonomie limit~e. D'o~ l'intér~t constant que manifestait la communaut~

internationale, représentée par l'Organisation des Nations Unies, pOUl ce processus
et IR nécessité de maintenir cette qupsticn ~ l'ordre du jour'. cal' cela permettait
~ des Portoricains représentant divers courants politiques d'exposer le'lr point de
vlle devant le Comit~. ['ans le but de suivre avec toute l 'attpntion "")UlU0 cette
qllest ion. Dl! a inclus dans le projet de résolution les paragraphes 3 et 4.

Dans le dispositif du projet de résolution (E/AC.I09/L.lb08), le Crnnite
spécial réaffirmait le droit inaliénable du peuple portoricair, ~

l'autodétermination et ~ l'indépendance, conformément ~ la résolutioll 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en dat.e du 14 d~cembre 1960. et. le fait que les principes
fondamentaux énoncés dans cette résolution s'appliquaient iIlt.égralement ëI

Porto ~ico; il explimait en outre l'espoir. en son propre nom et dU nom de la
communauté internationale, que le peuple de Porto Rico pourrait exercer sans
entrave son droit ~ l'autodétermination et que sa souveraineté et son ~galit~

polit.ique pleine et enti~re seraient express~ment reconnues. conformémerlt au
paragraphe 5 de la résoluLion 1514 (XV) de l 'AsseIT,tl~e g~néralp.

Le représentant de Cuba Ci signalé que. lorsqu'en 1897 l'Espa'Jne s'est \''le
contrainte de proclamer le statut autonom:: des iles dl' Cuba et de Porto t<ico. l'.Île
cIe hato Rico possédRit d~j~ tous les attribut quI définissaient son ;c1entitè
I!Rtionale - pthnie. existence d'u~e langue commune. territoire. relal.ions
économiques. marché national. liens sociaux, ment?lité et culture propres - et en
out re disposai t de la liberté commerciale au niveau international, d' ,lrlP monnaie
propre. de servJces douaniers et jouisse - de nombreux droit.s civils.
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Huit mois apr~s avoir obtenu presque toutes les prérogatives d'Ul! Etat
souverain pt ind~pendant. et apr~s avoir lutté pendant plus de trois si~cles pour
son émancipation. ses efforts ont ét~ contrecarrés par les visées exparlsionnistes
cle l' ir,ipérialisme nord-am~ricain naissant.

En 1898 en effet. les forces de la marine américaine ont envahi Porto Rico.
dissous le gouvernement autonome. ~tabli une administration milita; l'e et détourné
cette nation de son destin.

',anrJ~'lti()n liliA le
AC . 1091 L. 1606), Cl

II\Un du Pacifique
,p rdpp,nt. du

Depuis lors. les intéréts économiques et militaires des Etats ~nis avaient
envahi tous les 1spects de la vie portor icaine et consti tuaient l'un iq'ùe obstacle ~

l'exercice dll droit ~ l'indépendance et ~ l'autodétermination de Porto Rico. ainsi
qu'~ l'applIcation de IR résolution 1514 (XV) relative ~ la décolonisat.ion, dont
les principes s'appliquaient pleinement ~ l'île.

Plus de 200 sociétés transnationales et monopoles nord-runéricains avaient
2ujourd'h\li des activités ~ Porto Rico. épuisant ses ressources naturelles et
exploitant sauvagement son peuple.

; ,,1 {JIJ()<Jldphiques
Iii ;l,ème langue el

En outre, les strat~ges nord-amér-icains considéraient l'île comme -,yant une
importance primordiale pour leurs int~réts militaires dans la r~gion et ils avaient
imposé aux Portoricains la citoyenneté américaine et l'obligation de servir dèns
leur armée; ils avaient tr-ansformé pll1s de]3 p. 100 des terres cultivable,; e:1 IIne
énorme forteresse militaire o~ ils s'~taient prépar~s ~ attaquer d'autres peuples
de la région. comme la Grenade et le :--licaragua.
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Ainsi. les intérpts économiques et milit.aires nonl tllllt-t-ic,dIlS dam; ,-t't t .. ;'.(ln ..
üvaient transformé Porto Rico en une colonie économique el militüilP,

Les défenseurs de l'impérialisme proclamaient que Porto Hit'u Il'et..it i'ü:, 11.C'

t' Ionie. puisqu'on lui avait imposé. par un plébiscite tl'uqué. le slatut L1'~~t<ll

're associé. Mais qu'était-ce donc qu'un pays dont le peuple ~tait priv~ de ses
droits les plus élémentaires et de l'exercice de la compétence lerritoriale?

Depuis la seconde guerre mondiale. la lutte anticolonialiste du peuple
pJr~oricain s'était étendue. et elle se poursuivait de nos jours. La présence
courageuse des représentants de nombreuses org3nisations politiques. culturelles.
religieuses et sociales qui participaient aux travaux du Comité en apportait la
preuve. Le Comité spécial de la décolonisation devait réaffirmer le droit
inaliénable du peuple portoricain ~ l'autodétermination et ~ l'indépendance.
"onformément ~ la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. et le fait que
c'ptte résolution s'appliquait pleinement ~ Porto Rico; il devait aussi exercer des
pressions sur les Etats-Unis d'Amérique pour qu'ils prennent toutes les
dispositions necessaires en vue de transférer compl~tement et effectivement au
peuple portoricain. tous les pouvoirs juridiques liés ~ l'exercice de sa
souveraineté. et autoriser une mission. composée de membres du Comité. ~ se rendre
;1 Porto Rico.

Cuba condamnait une fois de plus la domination coloniale des Etats-Unis
d'Amérique ~ Porto Rico et exigeait qu'il y soit mis fin.

Pour toutes ces raisons. la délé~ation cubaine souhaitait se porter coauteur
du projet de résolution, présenté par le représentant du Venezuela, où figuraienl
les principes fondamentaux que Cuba défendait en vue de l'indépendance de
Porto Rico.

1306e séance, tenue le 13 août 1986 (GA/CO/25li,l

Le représentant de la Républigue arabe syrienne a dit que la Déclaration sur
la décolonisation énoncée dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
confirmait le droit de tous les peuples ~ l'autodétermination. La question de
Porto Rico devait être examinée dans le cadre de cette résolution.

Le Comité avait longuement examiné la situation coloniale ~ Porto Rico. Il
était clair que les Etats-Unis avaient envahi l'île, y maintenaient leur présence
et utilisaient le territoire ~ des fins militaires. L'intervenant a exprimé
l'espoir que le peuple portoricain accéderait bientôt ~ l'indépendance. La
délégation syrienne appuyait le projet de résolution A/AC.I09/L.1608.

Le représentant de l'Afq,han-ULtan a dit que s'il y avait eu. particulièrement
après la seconde guerre mondiale, des initiatives de décolonisation qui avaient
donné certains résultats posi.tifs, les efforts de l'ONU n'avaient toutefois pas
permis au peuple portoricain d'accéder ~ l'indépendance. Il a exprimé la
solidarité de l'Afghanistan avec le peuple de Porto Rico dans sa lutte contre
l'impérialisme et la domination coloniale des Etats-Unis.

La politique de l'actuel Gouvernement des Etats-Unis en Amérique centrale el
nUX Caraïbes confirmait les âITlbitions hégémoniques et l'acharnement à réprimer les
mouvements de libération nationale dans la région qui caractérisaient depuis
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longtemps l'impérialisme amer~cain; Porto Rico était l'instrument de la politique
d'agression des Etats-Unis en Amérique centrale et aux Caraïbes. En outre, la
répression politique, les arrestations de patriotes portoricains, les perquisitions
sans mandat, les cas de détention préventive et de confiscation d'oeuvres
littéraires du peuple portoricain par le Federal Bureau of Investigation (FBI) et
la Central Intelligence Agency (CIA) étaient des violations flagrantes de la
Déclaration universelle des droits de l'homme et du Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels. L'Afghanistan réaffirmait son appui au
droit du peuple portoricain à l'autodétermination et à l'indépendance.

Lp représentant de la Tchécoslovaquie a dit que les Portoricains avaient
beaucoup entendu parler de leur droit à l'autodétermination, mais que ce droit ne
leur avait pas encore été garanti. Bien au contraire, les slogans prônant
l'autodétermination et la libération nationale avaient été utilisés par un Etat
étranger pour lui permettre de s'emparer du pouvoir colonial et poursuivre des
intérêts géopolitiques. Ces événements avaient suscité des critiques justifiées à
l'encontre de ceux qui, à l'ONU, pour diverses raisons, n'entenJaient pas prendre
les mesures concrètes qui permettraient au peuple de Porto Rico d'exercer
véritablement son droit à l'autodétermination.

Un statut politique destiné à dissimuler le caractère colonial de Porto Rico
avait été imposé au peuple portoricain. Les colonisateurs modernes avaient
converti la terre des Portoricains en une "mine d'or" pour les monopoles américains
et en une plate-forme pour lancer des actions contre les mouvements progressistes
épris de paix aux Caraïbes et en Amérique latine. En outre, on imposait à la
population le modèle culturel des Etats-Unis. Au détriment de ses intérêts, en
avait mis en place dans l'île des bases militai~es qui occupaient plus de 14 p. 100
des terres et servaient aussi au stockage d'armes nucléaires, en contravention du
Traité de Tlatelolco QI.

PJrto Rico n'avait pas été décolonisé. Le Gouvernement des Etats-Unis devait
renoncer à ses visées impérialistes étroites et permettre au peuple portoricain de
décider librement de son destin. La Tchécoslovaquie demandait aux Etats-Unis de
s'inspirer de leur propre expérience coloniale qui avait abouti à la lutte de
libération victorieuse des colonies américaines au XVIIIe siècle - et d'agir de
manière civilisée, de sorte que le peuple de Porto Rico puisse décider librement de
son avenir.

L'Organisation des Nations Unies devrait rénforcer ses contacts avec les
représentants de Porto Rico afin de pouvoir, sur la base d'une meilleure
connaissance de la situation, négocier avec les représentants des parties
intéressées une solution au problème. A cet égard. l'orateur a rappelé la
proposition d'envoyer une mission de visite à Porto Rico que le Comité avait
formulée antérieurement.

Le représentant de la Bulgarie a dit que la situation coloniale de Porto Rico
relevait entièrement de la Déclaration sur la décolonisation. Les pétitionnaires
qui avaient pris la parole devant le Comité au cours des années l'avaient toujours
souligné. Ils avaient aussi rappelé que l'ONU avait le devoir d'aider le peuple de
Porto Rico dans sa lutte pour l'exercice de son droit inaliénable à
l'autodétern,ination et à l'indépendance qu'appuyaient la plupart de ses Membres.

Alors que le Comité avait à maintes reprises réaffirmé ce droit inaliénable,
les Etats-Unis refusaient obstinément d'appliquer les décisions de l'Organisation
des Nations Unies concernant Porto Rico. En outre, l'île était devenue un élément
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important des activités militaires des Etats-Unis dans les Caraïbes et en Amérique
centrale, comme l'avaient souligné les pétitionnaires.

La Bulgarie avait toujours maintenu sa position de principe en faveur de
l'application de la Déclaration et de l'appui au peuple portoricain.

Le représentant du Nicaragua a dit que la situation de Porto Rico présentait
un intérêt particulier en raison des principes de droit international en cause. Le
droit du peuple portori~ain à l'autodétermination ne pouvait pas être contesté. Le
Nicaragua était résolument opposé au colonialisme et à la domination étrangère.
L'objectif du colonialisme des Etats-Unis était d'utiliser Porto Rico en tant que
tremplin pour lancer des actes d'agression contre les Caraïbes et l'Amérique latine.

Nombreux étaient ceux qui 3vaient témoigné de la répression pratiquée contre
les Portoricains favorables à l'indépendance, a ajouté l'orateur. C'est ainsi que
le système du "grand jury", en particulier, avait été utilisé aux fins de cette
répression. La répression était également pratiquée sur les plans économique et
culturel.

La militarisation de Porto Rico se renforçait. Le Département de la défense
des Etats-Unis était en train de reconstruire des installations militaires à
Porto Rico. La décision d'agir dans ce sens était intervenue peu après le vote de
la Chambre des représentants des Etats-Unis concernant l'octroi d'un montant de
100 millions de dollars aux contrats pour financer leur guerre contre le
Nicaragua. Les forces militaires stationnées à Porto Rico avaient joué un rôle
clef dans l'invasion de la Grenade, et la Garde nationale portoricaine avait
participé aux récentes manoeuvres des Etats-Unis au Honduras.

Il ressortait clairement de tout ce qui précédait que Porto Rico serait
utilisé pour appuyer une invasion du Nicaragua. L'intervenant a demandé au Comité
de soutenir le projet de résolution présenté par le Venezuela.

Le représentant de la République-Unie de Tanzanie avait voté pour la
résolution parce qu'il estimait que la situation actuelle à Porto Rico était très
éloignée des objectifs et aspirations de l~ résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale qui exigeait qu'il soit mis fin inconditionnellement au colonialisme et à
la domination sous toutes leurs formes et manifestations.

L'orateur e demandé aux Etcts-Unis de créer les conditions qui permet~raient

au peuple portoricain d'exercer son droit à l'autodétermination.

Pourquoi les Etats-Unis avaient-ils soudain transformé la colonie de
Porto Rico en territoire associé? N'était-ce pas là une tactique semblable à celle
des Portugais qui considéraient leurs possessions coloniales comme des territoires
ou "provinces" d'outre-mer, alors qu'en fait il s'agissait simplement de
territoires non autonomes aspirant ardemment à l'autodétermination et à
l'indépendance nationale? Personne ne se serait opposé à la création du
"Commonwealth of Puerto Rico" s'il avait été fondé sur l'égalité souveraine, comme
envisagé par l'Assemblée générale dans sa résolution 748 (VIII) du
27 novembre 1953. L'intervenant demandait aux Etats-Unis de réexaminer la
situation illégale qui régnait à Porto Rico et d'octroyer au peuple de cette île le
droit à l'autodétermination et à l'indépendance nationale.
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Le représentant de la ~uèd~ a dit que, comme Porto Rico ne figurait plus sur
la liste des territoires non autonomes en application d'une résolution de
l'Assemblée générale de 1953, son pays n'estimait pa5 qu'il soit approprié pour le
Comité de prendre une décision en la matière.

Le représentant du ChiJ,i a dit que, bien que le texte proposé fût modéré, le
Comité n'avait pas compétence pour traiter de la question de Porto Rico. Dans le
cas de cette île, le peuple avait exprimé sa volonté par un référendum et toute
mesure prise par le Comité devait tenir compte de cet acte de volonté politique.
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Dans une lettre datée du 18 août 1986 adressée au Président, le représentant
de l'Inde a indiqué que, si sa délégation avait été présente lors du vote sur le
projet de résolution A/AC.109/L.1608, elle se serait abstenue.

Clôture de la session de 1986

1310e séance, tenue le 15 août 1986 (GA/COL/25391

Le Président a déclaré que, bien gue certains faits positifs se soient
produits au cours de l'année écoulée dans quelques territoires dont s'occupait le
Comité spécial, il n'y avait pas eu, dans beaucoup des territoires et en
particulier en Namibie, de progrès marquants sur la voie de la réalisation des
objectifs de la Déclaration.

La seule solution politique valable pour la Namibie devait avoir pour
préalable la cessation de l'occupation illégale du Territoire par l'Afrique du Sud,
le retrait de ses forces armées et l'exercice libre et sans entrave par tous les
Namibiens de leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. La résolution 435 (1978) du
Consei~ de sécurité restait la seule base acceptable pour un règlement pacifique de
la question namibienne et il fallait la faire appliquer immédiatement, sans
modification, réserve ou condition préalable.

En rejetant les tentatives répétées faites par les Etats-Unis, l'Afrique
du Sud et d'autres Etats pour établir un lien ou un "parallélisme" entre
l'indépendance de la Namibie et des questions extrinsèques et sans pertinence - en
particulier le retrait des forces cubaines d'Angola - le Comité avait demandé aux
Etats qui établissaient un tel "lien" ou "parallélisme" d'abandonner immédiatement
cette politique, qui ne faisait que retarder encore le processus de décolonisation
de la Namibie.

Etant donné la détérioration continue de la situation en Namibie et alentour,
il était du devoir du Conseil de sécurité, et en particulier des Occidentaux
membres permanents du Conseil, de répondre positivement aux appels de la majorité
écrasante de la communauté internationale en imposant sans retard des sanctions
globales obligatoires contre l'Afrique du Sud, en application du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies.

S'agissant du rôle joué par les institutions spécialisées et d'autres
organismes des Nations Unies, le Comité avait noté que, si des progrès
considérables avaient été réalisés dans ce domaine, les besoins des populations
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concernées, particulièrement celles qui luttaient contre les forces rûcistes

d'occupation sud-~fricaines, étaient toutefois loin d'être satisfaits; le Comité

soulig~ait l'obligation pour les organisations du syste, de même que pour tous les

Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, de leur apporter toute

l'assistdnce possible. Pour sa part, il continuerait à faire tout ce qu'il pouvait

pour soutenir les efforts de l'Organisation, notamment en collaborant étroitement

avec les organismes du syste, l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et les

mouvements de libératiun nationale concernés. En ce qui concerne les intérêts

étrangers, économiques et autres, qui faisaient obstacle à l'application de la

Déclaration, le P~ésident a souligné la nécessité de veiller à ce qu'aucun de ces

intérêts n'entrave la mise en application rapide de la Déclaration dans les

territoires concernés. Pour ce qui était des activités et arrangements militaires

dans les territoires coloniaux qui pouvaient freiner l'application de la

Déclaration, les préoccupations du Comité étaient les suivantes : empêcher que les

territoires coloniaux ne soient utilisés à des fins militaires étrangères aux

intérêts de leur population et, en même temps, lutter contre le sens de fausse

dépendance créé par les incidences socio-économiques d'une présence militaire dans

un territoire.

Les tâches incombant à l'Organisation eu égard aux petitR territoires étaient

relativement moins lourdes lorsqu'elles étaient accomplies avec l'entière

coopération des puissances administrantes intéressées et lorsqu'on donnait aux

populations de ces territoires l'occasion d'exprimer réellement leurs véritables

aspirations. Le Comité spécial avait par le passé bénéficié da4 la plupart des

cas de l'étroite coopération des puissances administrantes lors de l'examen de la

situation dans les territoires en question. Il regrettait que le Gouvernement

britannique ait décidé de ne pas participer à ses travaux en 1986 - compte tenu du

fait que 10 des 18 territoires restants relevaient de son administration. Le

Président espé.ait sincèrement que ce gouvernement répondrait favorablement à

l'appel que lui avait adressé le Comité spécial dans une décision adoptée au début

du mois.

L'évaluation de la situation réelle existant dans ces territoires, tant avant

que pendant l'acte d'autodétermination, par l'envoi, chaque fois que possible, de

missions de visite, constituait un aspect particulièrement important du rôle du

Comité spécial. Cette étroite association de l'Organisation des Nations Unies aux

phases finales des efforts de décolonisation permettait effectivement de réaliser

une transition sans heurt vers l'indépendance, comme on avait pu le constater dans

un certain ~.ombre d'anciens territoires dépendants. Avec l'étroite coopération du

Gouvernement néo-zélandais, le Comité avait été en mesure d'envoyer pour la

troisième fois une mission de visite aux îles Tokélaou, en juillet 1986. Le Comité

avait pu ainsi l'informer pleinement des progrès faits par la population

tokélaouane sur la voie de la réalisation des objectifs de la Déclaration.

Grâce à des consultations intensives, tant officielles qu'officieuses, le

Comité avait pu examiner quant au fond tous les points figurant à son ordre du jour

et décider de transmettre à l'Assemblée générale les dernières informations

pertinentes dont il disposait. Malgré les difficultés financières actuelles, le

Comité avait été en mesure de s'acquitter de sa tâche avec succès; cela témoignait

de l'attachement de tous ses membres à la cause de la décolonisation. Le Président

a exprimé sa sincère gratitude au bureau et aux membres du Comité, ainsi qu'au

Secrétaire général et aux fonctionnaires du Secrétariat pour leur appui et leur

assistance.
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si le comité avait pu examiner toutes les questions inscLitps " son orelle du jour

et ndopter des décisions ~ l'unanimité sur presque toutes, c'~tait ~urlout. gl~ce

aux consultations approfondies, intensives et assidues menées par le Président pdl

intérim au cours de l'année, ce dont tous les membres lui étaient profondément

reconnaissants. Si un grand nombre d'anciens territoires coloniaux avaient obtenu

la liberté et accédé ~ l'indépendance, il restait toutefois 18 territoires pour

lesquels les objectifs de la Charte et de la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux n'étaient pas encore devenus

réalité. Il était ~ espérer que, dans un avenir assez proche, l'existence même du

Comité perdrait sa raison d'être.

QI Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, No 9068, p. 283.
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LISTE DES DOCUMENTS OFFICIELS DU COMITE SPECIAL, 19B6

Documents publiés en distribution~éral~

f
1

A/AC.I09/INF/24 et
Add.l

A/AC.I09/6B7/Add.9 et
Add.lO

A/AC.109/él4B

A/AC.I09/B49

A/AC.109/B50

A/AC.I09/B51

A/AC.I09/B52

A/AC.I09/B53

Liste des délégations

Application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux
rapport du Secrétaire général
- Additif

Pitcairn (document de travail)

Anguilla (document de travail)

Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Namibie et
àans tous les autres territoires
se trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant
à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination
raciale en Afrique australe :
Anguilla

Iles Caïmanes (document de travail)

~ctivités des intérêts étrangers,
éc~nomiques et autres ...
lï.es Caïmanes

Bermudes (document de travail)

9 mai 19B6
13 août 19B6

31 janvier 19B6
5 mai 1986

31 janvier 19B6

Il février 19B6

10 février 19B6

6 mars 19B6

B avril 19B6

lB mars 19B6

A/AC.I09/B54

A/AC.I09/B55

Activités des intérêts étrangers, 21 mars 19B6
économiques et autres... : Bermudes

Activités militaires des puissances 25 mars 19B6
coloniales et dispositions de
c2~~ctère militaire prises par elles
dans les territoires sous leur
administration et qui pourraient
entraver l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux : Bermudes
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Cote

A/AC.I09/856

A/AC.I09/R'i7

A/AC.I09/858 el
1986 Corr.l

ût 1986

,nvier 1986 AlAC.I09/859
1986

A/AC.I09/860

nvier 1986

vrier 1986 A/AC.I09/861

vrier 1986

A/AC.I09/862

A/ AC.l09/863

A/AC.I09/864

A/AC.I09/865
5 1986

il 1986

A/AC.I09/866 et
Corr. 1

L's 1986

A/AC.I09/867
r5 1986

A/AC.I09/868
rs 1986

A/AC.I09/869

Iles Vierges britanniques
(doct~ent de travail)

Montserrat (docwnent de travail)

Activités des intérèts étrangers,
économiques et autres ...
Montserrat

Iles Tur~ues et Caïques (document
de travail)

Activités militaires des intérêts
étrangers, économiques
et outres ...
Iles Turques et Caïques

Iles Vierges américaines (document
de travail)

Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres ... : Iles
Vierges américaines

Activités militaires des
puissances coloniales et dispo
sitions de caract~re militaire
prises par elles ... : Iles Vierges
américaines

Guam (document de travail)

Activités militaires des puissances
coloniales et dispositions de
caractère militaire prises par
elles. " : Guam

Sainte-Hél~ne (document de travail)

Samoa américaines (document de
travail).
Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique (document de travail)

Renseignements relatifs aux
territoires non autonomes,
communiqués conformément ~

l'Artic~e 73 ~ de la Charte des
Nations Unies : rapport du
Secrétaire général
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27 mars 1986

9 avril 1986

10 avril 1986
22 avril 1986

21 avril 1986

17 avril 1986

13 mai 1986

15 mai 198L

11 avril 1986

1er mai 1986

21 avril 1986

29 avril 1986
19 mai 1986

5 mai 1986

16 mai 1986

23 juillet 1986
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Cote

A/AC.109/870 Question de Namibie
Secrétariat

note du 18 juillet 1986

A/AC.109/87l

A/AC.I09/872 et
Add.l et Add.2 et
Add.3 et Add.3/Corr.l

A/AC.109/873 et
Corr.1

A/AC.I09/874 et
Corr.l* et
Corr.2

A/AC.I09/875

A/AC.I09/876

À/AC.I09/877 et
Add.l

A/AC.I09/878

A/AC.I09/879

Timor oriental (document de
travail)

Lettres datées des 31 juillet,
4, 13 et 14 août 1986, adressées
au Président par intérim du Comité
spécial par le Représentant
permanent de l'Indonésie auprès
de l'Organisation des
Nations Unies

Sahara occidental (document de
travail)

Gibraltar (document de travail)

Question de l'envoi de missions
de visite dans les territoires :
résolution adoptée par le Comité
spécial à sa 1296e seance,
le 4 août 1986

Renseignements relatifs aux
territoires non auto~omes...
résolution adoptée par le Comité
spécial à sa 1296e séance, le
4 août 1986

Rapport de la Mission de visite
des Nations Unies envoyée aux
Tokélaou en 1986

Iles Falkland (Malvinas)
(document de travail)

Lettre datée du 12 août 1986
adressée au Président par intérim
du Comité spécial par le Chargé
d'affaires par intérim de la
Mission permanente de Fidji
auprès de l'Organisation des
Nations Unies

25 juillet 1986

1er août 1986
5 août 1986
13 août 1986
14 août 1986
15 août 1986

1er août 1986
16 septembre 1986

4 août 1986
3 septembre 1986
27 août 1986

4 août 1986

4 août 1986

7 août 1986
8 août 1986

6 août 1986

12 août 1986

•

* Nouveau tirage pour raisons techniques.
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uillet 1986

uillet 1986

août 1986
ût 1986
oût 1986
oût 1986
oût 1986

août 1986
eptembre 1986

ût 1986
ptembre 1986
oût 1986

ût 1986

ût 1986

ût 1986
ût 19B6

ût 1986

Dût 1986

•

CQte

A/AC.109/fJ'lO

A/AC.109/B81

A/ÀC.109/882

A/AC.109/BB3

A/AC.109/8B4

MAC.109/885

A/AC.109/886

A/AC.109/BB7

Question de Namibie : décision
adoptée pal le Comité spécial
~ sa 1301e séance. le
11 aout 19?5

Activités des intérêts étrangers
économiques et autres ...
résolution adoptée par le
Comité spécial ~ sa
13ü1e séance. le Il août 1986

Activités militaires des puissances
coloniales et dispositions de
caractère militaire prises par
elles ... : décision adoptée par
le Comité spécial à sa
1301e séance. le Il août 19B6

Décision du Comité spécial en
date du 14 août 19B5 concernant
Porto Rico : résolution adoptée
par le Comité spécial à sa
l307e séance. le 14 août 19B6

Application de la Déclaration sur
l'octroi de l' indépendance aux
pays ~t aux peuples coloniaux
par les institutions spécialisées
et les organismes internationaux
associés à l'Organisation des
Nations Unies : résolution
adoptée par le Comité spécial
à sa 130ge séance. le
15 août 1986

Question des iles Falkland
(Malvinas) : résolution adoptée
?ar le Comité spécial à sa
1308e séance. le 14 août 1986

Question des Tokélaou : résolution
adoptée par le Comité spécial à
sa 1311e séance. le
10 septembre 1986

Lettre datée du 2 octobre 1986.
adressée au Président par
intérim du Comité spécial par
le Représentant permanent de
Fidji auprès de l'Organisation
des Nations Unies
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11 août 1986

14 août 1986

15 août 19B6

14 août 19B6

Il septembre 1986

3 octobre 1986
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Déclarations faite~ par
pétitionnaires* :

A/AC.I09/1986/CRP.1* Question du Sahara occident 1 13 août 1986
CRP.2* Territoire sous tutelle des 22 août 198(i

Iles du Pacifique
CRP.3* et Décision du Comité spécial, en 22 août 1986
Add.1* date du 14 août 1985, concernant 22 août 1986

Porto Rico
CRP.4* Question des îles Falkland (Malvinas) 22 août 1986
CRP.5'" et Question du Timor oriental 22 août 1986
Add.1* et 25 août 1Y86
Add.2* 22 août 1986

Documents publiés en distribution limitée

A/AC.I09/L.1576

A/AC.I09/L.1577

A/AC.I09/L.1578

A/AC.109/L.1579

A/AC.109/L.1580

A/AC.109/L.1581

A/AC.109/L.1582

A/AC.109/L.1583

A/AC.I09/L.1584

Organisation des travaux :
résolutions et décisions
pertinentes de l'Assemblée génêrale
- Note du Secrétaire général

Organisation des travaux : note
du Président

251e rapport du Sous-Comité des
pétitions, de l'information et
de l'assistance: question de la
diffusion d'informations sur la
décolonisation

Question de l'envoi de missions de
visite dans les territoires :
rapport du Président par intérim

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : Pitcairn

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : Anguilla

Rapport àu Sous-Comité des petits
territoires : Bermudes

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : îles Vierges
britanniques

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : îles Caïmanes

31 janvier 1986

12 mars 1986

9 mai 1986

18 juin 1986

30 juin 1986

30 juin 1986

30 juin 1986

30 juin 1986

30 juin 1986

* Publiés en anglais seulement.
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août 1986
août 198(;

août 1986
août 1986

août 1986
août 1986
août 1Y86
août 1986

janvier 1986

mars 1986

lai 1986

A/AC.109/L.1585

A/AC.109/L.1586

A/AC.I09/L.1587

A/AC.109/L.1588

A/AC.109/L.1589

A/AC.109/L.1590
A/AC.109/L.1590*

A/AC.109/L.1591

AlAC.109/L.1592

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : Montserrat

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : îles Turaues et
Caïques

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : Sainte-Hélène

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : Samoa américaines

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : îles Vierges
américaines

9~pport du Sous-Comité des petits
territoires : Guam

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique

252e rapport du Sous-Comité des
pétitions. de l'information et de
l'assistance: question de la
diffusion d'informations sur la
décolonisation

30 juin 1986

2 juillet 1986

2 juillet 1986

2 juillet 1986

2 juillet 1986

2 juillet 1986
16 juillEt 1986

2 juillec. 1986

3 juillet 1986

juin 1986 A/AC.109/L.1593 et
Corr.l

A/AC.I09/L.1593/Add.1

juin 1986

juin 1986

juin 1986

A/AC.109/L.1594

juin 1986

A/AC.109/L.1595

juin 1986

253e rapport du 0ous-Comité des
pétitions. de l'information et de
l'assistance: rapport sur
l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par
les institutions spécialisées et
les organismes internationaux
associés à l'Organisation des
Nations Unies

254e rapport du Sous-Comité des
pétitions. de l'information et de
l'assistance

255e rapport du Sous-Comité des
pétitions. de l'information et de
l'assistance: question de la
diffusicn d'informations sur la
déco1'Jnisation

9 juillet 1986
29 juillet 1986
16 décembre 1986

28 juillet 1986

28 juillet 1986

1

* Nouveau tirage pour raisons techniques.
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A/AC.I09/L.1596

A/AC.I09/L.1597

A/AC.I09/L.1598

A/ÀC.I09/L.1599

256e rapport du Sous-Comité des
pétitions, de l'information et
de l'a:ssistance

C astion de l'envoi de missions
de visite dans les territoires :
projet de résolution soumis par
le Président par intérim

Décision du Comité spécial en date
du 14 août 1985 concernant
Porto Rico : rapport du Rapporteur

Renseignements relatifs aux
territoires non autonomes,
communi'lués en vertu de l'alinéa ~

de l'Articla 73 d~ la Charte
des Nations Unies : projet
de résolution soumis par le
Président par intérim

28 juillet 1986

10 juillet 1986

10 juillet 1986

23 juillet 1986

Cote

l\/ÀC.lü9/L.

A/AC.109/L.

À/AC.I09iL.

,\1 ÀC .109/L.

;,'AC.109/L.

À/AC.109/L.1600

A/AC.I09/L.1601

A/AC.109/L.1602

À/AC.109/L.1603

A/AC.I09/L.1604

Application de la Déclaration 29 juillet 1986
par les institutions
spécialisées ... : rapport du
Président par intérim

91e rapport du Groupe de travail 6 août 1986

Question de Namibie : projet de 7 août 1986
décision

Activités des intérêts étrangers, 7 août 1986
économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Namibie et
dans tous les autres territoires
se trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant
à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination
raciale en Afrique australe
projet de résolution

A~tivités militaires des puissances 7 août 1986
coloniales et dispositions à
caractère militaire prises par
elles dans les territoires sous leur
administration et qui pourraient
entraver l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépenGance aux pays et aux
peulpes coloniaux : projet de décision
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C'D t e

1I/AC.I09/L.150'l

A/AC.109/L.150b

A/AC.I09/L.1607

,:,f AC .109/L. 1608

lI' AC . 109/ L . 1609

Titre

Application de la D~clarat~_~

par les institutions
spécialisées. .. : projet de
résolution

92e rapport du Groupe de
travail

Question des îles Falkland
(Malvinas) : projet
de r~solution

Décision du Comit~ sp~cial en
date du 14 aout 1985 concernant
Porto Rico projet de r~solution

Question des Tok~laou : projet de
résolution
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CHAPITRE; II*

DIFFUSION [l'INFORMATIONS SUR LA DECOLONISATION

(vni

l'il l
l' ni

A.

1. Ag" 1:')41" seance, le 18 mars 19t16, en aJ=:prouvant les sllggestions du Président
Ipl~tives ~ l'orgRnisption de ses travaux (A/AC.I09/L.1577), le Comité spécial a
dé("id.~ not.il.lnment. de maintenir le Sous-Comité des pétitions, de l'information et de
:. 'assistance et. de lui renvoyer certaines questions. Il a décidé en outre
d'examiner la question de la diffusion d'informations sur la décolonisation, selon
']11' il ,.'nl'ViPIHlt a, a ses séances plénières et en sous-comité.

2.. Le Corn! ti spécial a examiné cette question à ses 1296e, 1297e, 1300e et
1307~ sé"nc~s, entre le 4 et le 15 ao~t 1986.

1. Au Cl'Ill '3 cIe son exame~1 de la question, le Comité a tenu compte des
llispositiollS lIes résolutions pert.inentes de l'Assemblée générale, notamment de la
1"sol11t.i()n 41)'SH du 2 décembre 1985 relative à la diffusion d'informations sur la
de~u1onisat.ion. Au paragraphe 3 de cette résolution, l'Assemblée générale priait
le Sec! etait" '.:lenéraL compte tenu des suggestions du Comité, "de continuer à
prendr p des mps~res concrètes par tous les moyens dont il dispose, y compris les
publil:aliuns. la radio et la télévision. pour assurer la diffusion générale et
suivie d'informations sur les travaux de l'Organisation des Nations Unies en
mat.ière de décolonisation". Le Comité s'est également inspiré des dispositions de
la résolution 40;S7 de l'Assemblée, en date du m~me jour. A l'alinéa ~ du
paragraphe 12 de cette résolution, l'Assemblée générale priait le Comité "de
prendre toutes les mesures nécessaires pour obtenir l'appui des gouvernements du
monde entier, ainsi qle celui des organisations nationales et internationales qui
s'intéresS2nt particulièrement à la décolonisation, en vue d'atteindre les
objectifs de la Déclaration et d'appliquer les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui concerne le peupl~ opprimé de
Nnmibie". En c~tre, le Comité a tenu compte des dispositions pertinentes de la
résolution 35/118 de l'Assemblée, en date du Il décembre 1980, dont l'annexe
contient le Plan d'action pour l'application intégrale de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux p~uples coloniaux ainsi que la
résulution 40/56 de l'Assemblée, en date du 2 décembre 1985, concernant le
vingt-cinquième anniversaire de la DéclaLation sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux. Enfin, le Comité a dûment tenu compte des
renseignements sur la question fournis par le représentant du mouvement de
libération nationale de la Namibie, la South West Africa Peop]e's Organization
(SWAPU), qu'il a entendu au cours de l'année. Le comité a égdlement ente~du les
vues des représentants de l 'African National Congress of South Africa (ANC) et (lu
Pan Afric:anist Congress of Azania (PAe) à ce sujet.

4. Dans le cadre de la célébration annuelle de la Semaine de solidarité avec les
peuples de Namibie et de tous les autres territoires coloniaux. ainsi que de
l'Afrique cl\\ Sud. qui luttent pour la liberté, l'indépendance et les droits de
l'homme. le Département de l'information du Secrétariat a entrepris, pendant la
semaine clll 19 mai 1986, diverses activités qui sont décrites dans le 25le rapport
d'l Snus-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance (A/AC.l09/L.1578)

* Préc,;rlpflIIM'I,1. publiA SIlUS la cote A/41/23 (Partie II).
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(voir par. 12). que le Comiti sp~cial a approuvj le 16 mai 1986, ~tant entendu que
l'application de cert.aines des recommandations y figurant ferait, le cas ~ch~ant,

l'objet de consultations.

5. A la 1295e s~ance, le 4 aofit, le Pr~sident du Sous-Comit~, dans une
d~claration faite devant le Comit~ sp~cial, a pr~sent~ les 252e (A/AC.109/L.1592),
254e, 255e et 256e (A/AC.109/L.1594 à L.1596) rapports du Sous-Comit~. Le 252e
rapport avait trait aux consultations que le Sous-Comit~ avait tenues avec des
repr~sentants dll D~partement de l'information du Secr'tariat et du D'partement des
affaires politiques, de la tutelle et de la d~colonisation. Le 254e rapport
rendait compte des consultations du Sous-Comit~ avec les repr~sentants du Bureau du
Secr~té\ire exéclltif de l 'Orqanisation de l'unité africaine (OUA) auprès de
l'Organisation des Nations Unies et ceux des mouvements de 1ib~ration nationale
concern~s, tandis que le 255e rapport contenait un compte rendu des consultations
que le Sous-Comité avait eues avec les organisations non gouvernementales. Le
256e rapport avait trait ~ l'application de la r~solution 35/118 de l'Assembl~e

g~n~rale. en date du l} dicambre 1980. Des d~clarations ~ propos des 252e et
254e rapports ont 6t~ faites par les repr~sentants de la Suide, de la
Trinité-et-TobAgO. de la Yougoslavie. de la République-Unie de Tanzanie, de la
Tch~coslovRquie. de Fidji ainsi que par le Pr~sident (voir annexe).

6. A la m~me s~anre, le Comit~ sp~cial a adopt~ les 255e et 256e rapports
(1'1./1'1.C.I09/L.1595 et L.1596) du Sous-Comit~ et fait siennes les conclusions et
recommandations qui y figuraient. itant entendu que, conform~ment ~ l'usage,
l'application de cpr'taines recommandations ferait, le cas échéant, l'objet de
consultations (voir PlU". 14 et 15).

7. A la 1297e séance. le 5 aoüt, le Président a inform~ le Comit~ que les
consultations concernant les 252e et 254e rapports (A/AC.I09/L.1592 et
A/AC.I09/L.1594) du Sous-Comit~ n'étaient pas encore terminées.

8. A la 13008 s(i ance • le 8 août, le Président a, sur la base des consultations
qu'il avait tenues. présenté les r~visions orales suivantes aux conclusions et
recommandations figurant au paragraphe 21 du 254e rapport (A/AC.109/L.1594) :

a) Di"lIlS ln deuxième phrase de l'alinéa 8), le membre de phrase "et le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et en ~troite coop~ration avec les
mouvements de libération nat.ionale d'Afrique du Sud et de Namibie" a ~té ajouté
après "en consul tation avec le Comi t~ spécial";

b) 1'1.rr~s l'alinéa 8), le nouvel alinéa 9) suivant a ~té ajouté:

"11) Le SO\ls,-Comi té l-ecommande que le Secrétaire g~néral charge le
DépéH 1 plllen!' de l' infonnation et le Groupe de l'information du Département des
nffain,s po.litiqlles. de la tutelle et de la décolonisation d'aider en priorité
le Cnrnitp sp,;di:\l. l~l Conseil des Nations Unies pour la Namibie et le Comité
spécial COlltIP J 'aparUHüçl à remplir le mandat que leur a confié l'Àssembl~e

qéllél'i~ If' df ill cIe permettl-e à l'Organisation des Nations Unies d'intensifier
ses effort:; l'OUI mieux faire connaître la situation et assurer une meilleure
diffll:;\nll dl' l' infnnniüioll en vue d'amener l'opinion publique à soutenir
l'rlllloilf;tPllllilii,lioll. ln liberté et l'indépendance des peuples de Namibie et
cl ' A f 1 i f{1l ,. cl Il S 111.1 • "

l
(' ) L'illli'il'll i'llim;il l) est c1evenu l'alinéa 10).
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9. A la même séance, le Comité a ensuite adopté le 254e rapport (A/AC.I09/L.1594)
et fait siennes l'ensemble des conclusions et recommandations qui y figuraient.
telles qu'elles avaient été révisées oralement (voir par. 8), étant entendu que,
conformément à l'usage, l'application de certaines recommandations ferait, le cas
échéant, l'objet de consultations (voir par. 16).

10. A la l30ge séance, le 15 août, le Président a, sur la base des consultations
qu'il avaient tenues, présenté les révisions orales suivantes aux alinéas 2) et 6)
du paragraphe 2.2 des conclusions et recommandâtions figurant dans le 252e rapport
(A/AC.l09/L.1592) :

a) A l'alinéa 2), la deuxième phrase qui était réd5gée comme suit:

"Le Comité devrait condamner les nombreux liens et l'ample collaboration
qui se sont établis entre l'Afrique du Sud et certains pays occidentaux, en
particulier, les Etats-Unis d'Amérique et Israël, dans les domaines politique.
économique, nucléaire, militaire et autres."

a été remplacée par le texte ci-après

"Le Comité devrait condamner la poursuite, en violation des résolutions et
décisions de l'Organisation des Nations Unies, de la collaboration de certains
Etats occidentaux, d'Israël et d'autres pays avec le régime raciste d'Afrique
du Sud dans les domaines politique, économique, militaire et nucléaire. Il
devrait exprimer sa conviction que cette collaboration sape les efforts
déployés par la communauté internationale contre le régime d' '-l,?artheid et
contribue à perpétuer l'occupation illégale de la Namibie par ce régime."

b) Dans ce même alinéa, les mots "l'Afrique du Sud, ses alliés occidentault
et autres" ont été remplacés par "l'Afrique du Sud et ses alliés";

c) A l'alinéa 6), après les mots "d'Europe occidentale et en Amérique
du Nord", le membre de phrase suivant a été ajouté: "en tenant dûment compte des
mesures prises récemment par le régime raciste d'Afrique du Sud et de la censure
officielle qu'il a imposée aux médias locaux et internationaux en ce qui concerne
tous les aspects de la politique et des pratiques de l'apartheid ainsi que
l'évolution de la situation en Namibie".

Il. A la même séance, le Comité a adopté le 252e rapport (A/AC.l09/L.1592) et fait
siennes les conclusions et recommandations qui y figuraient, telles qu'elles
avaient été révisées oralement, étant entendu que les réserves faites par certains
membres figureraient dans son rapport (voir annexe) et que, conformément à l'usage,
l'application de certaines recommandations ferait, le cas échéant, l'objet de
consultations (voir par. 17). Des déclarations ont été faites par les
représentants de la Suède, de la République islamique d'Iran, du Chili, de la
Trinité-et-Tobago, de la Côte d'Ivoire, de Fidji et de la Tchécoslovaquie.
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B. Décision du Comité spécial

Se~~inede ~Qlidarité avec les peuples de Namibie et de tous les
autres territoires coloniaux, ainsi que de l'Afrique du Sud, qui
luttent pour la liberté, l'indépendance et les droits de l'homme

12. Conformément aux conclusions et recommandations contenues dans le 251e rapport
du Sous-Comité (A/AC.I09/L.l578, par. 9), le Département de l'information a pris
les mesures nécessaires pour qu'un certain nombre d'activités soient entreprises au
Siège et dans les centres d'information des Nations Unies; ces activités sont les
suivantes

a) Les déclarations ou messages des Présidents du Comité spécial, du Comité
spécial contre l'apartheid et du Préside.lt du Conseil des Nations Unies pour la
N~nibie, à l'occasion de la Semaine, seront publiés dans la Chronique des
Nations Unies;

b) Les activités de la Semaine seront annoncees au cours des réunions
d'information quotidiennes à l'intention des journalistes et attachés de p=~sse qui
seront invités à assister à ces activités:

c) Des dépêches sur les activités entreprises dans le cadre de la Semaine
seront envoyées au Pool des agences de presse des pays non alignés:

d) Une réunion d'information sera tenue à l'intention des organisations non
gouvernementales s'intéressant à la question de l'Afrique australe;

e) L'hebdomadaire Nouvelles en bref publiera des informations sur les
activités entreprises à l'occasion de la Semaine;

f) La brochure L'ONU aujourd'hui (suggestions à l'intention des orateurs)
contiendra des informations concernant la Semaine;

g) Des films sur la lutte pour la liberté, l'indépendance et les droits de
l'homme seront projetés à l'intention du public dans l'auditorium Dag Hammarskjold:

h) Il sera rendu compte de toutes les activités entreprises pendant la
Semaine dans les programmes radiophoniques anti-apartheid pendant le mois de mai:

i) Une exposition spéciale de photographies et de publications illustrant la
lutte des peu~les coloniaux pour la liberté et l'indépendance sera ouverte pendant
la Semaine de solidarité:

j) Les centres d'information et les autres bureaux extérieurs des
Nations Unies organiseront, en particulier à l'intention des organisations non
gouvernementales actives dans le domaine de la décolonisation, des programmes
d'information pour promouvoir la Semaine en utilisant les documents et le matériel
audiovisuel envoyés par le Siège:

k) Conformément au mandat énoncé à l'alinéa c) du paragraphe 3 de 'la
résolution 40/58 de l'Assemblée générale, les centres d'information des
Nations Unies renforceront leurs acti~ités consacrées à la célébration de la
Semaine:
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1) Durant la Semaine, toute la documentation établie et produite par le
Comité spécial devrait être utilisée comme il convient;

m) Il faut que les activités entreprises pendant la Semaine mettent l'accent
sur la situation en Afrique australe et traduisent l'appui apporté à la lutte
légitime des peuples d'Afrique australe pour la liberté, l'autodétermination,
l'indépendance et les droits de l'homme. L'accent devrait être mis également sur
la situation dans tous les autres territoires coloniaux examinés par le Comité
spécial, ainsi que sur toutes les autres questions inscrites à l'urdre du jour du
Comité.

13. Conformément à la décision mentionnée ci-dessus à l'alinéa a) du
paragraphe 12, le Président du Comité spécial a publié, le 23 mai, à l'occasion de
la célébration de la Semaine de solidarité, la déclaration suivante :

"Déclaration publiée par le Président le 23 mai 1986,
à l'occasion de la Semaine de solidarit~

Il Y a 14 ans, l'Assemblée générale, dans sa résolution 2911 (XXVII) du
2 novembre 1972, lançait un appel aux gouvernements et aux peuples du monde,
pour qu'ils célèbrent chaque année une semain~ de solidarité avec les peuples
coloniaux d'Afrique australe afin d'assurer de leur appui et de leur
solidarité les peuples et les mouvements de libération nationale de ces
territoires dans leur lutte légitime pour la liberté et l'indépendance.

En 1982, l'Assemblée générale a décidé d'étendre la Semaine de solidarité
aux peuples de tous les territoires dépendants et à ceux d'Afrique du Sud qui
luttent pour la liberté, l'indépendance et les droits de l'homme. Cette
décision était conforme aux buts et principes de la Charte des Nations Unies,
notamment en ce qu'elle proclamait à nouveau la foi dans les droits
fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine,
dans l'égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations
grandes et petites. Elle était également pleinement conforme aux principes
consacrés dans la Déclaration historique sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, qui proclamait notamment que des mesures
immédiates devaient être prises pour transférer tous pouvoirs aux peuples des
territoires qui n'avaient pas encore accédé à l'indépendance, sans aucune
condition ni réserve, conformément à leur volonté et à leurs voeux librement
exprimés, afin de leur permettre de jouir d'une indépendance et d'une liberté
complètes.

Les nobles objectifs énoncés dans ces instruments fondamentaux de
l'Organisation des Nations Unies n'ont pas encore été tous atteints dans le
cas de la Namibie et de l'Afrique du Sud, où la paix ne règne pas. Le fossé
qui sépare le but de sa réalisation ne signifie pas que l'Organisation ne se
préoccupe pas sérieusement de cette question, ni qu'elle ne la suive pas de
près ni même qu'elle ne déploie pas des efforts constructifs. Bien au
contraire, au cours des années passées, l'Organisation des Nations Unies ne
s'est pas contentée d'être au premier rang de ceux qui défendaient le droit
des peuples coloniaux à disposer d'eux-mêmes; elle a beaucoup fait pour
encourager et aider ces peuples, en Afrique et ailleurs, dans leur effort pour
se libérer de la domination coloniale.
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Au cours de ces 14 années, on a enregistré de nombreux succès : neuf
anciens territoires africains sont devenus indépendants et le monde a vu plus
d'une douzaine d'anciens territoires coloniaux devenir membres à part entière
de la communauté internationale. Les victoires éclatantes gagnées par ces
peuples courageux montrent clairement qu'à long terme, au/une contrainte,
aucune mesure d'intimidation ou de violence ne peut empêcher l'émergence du
~entiment national ni le rétablissement final des peuples concernés dans leur
droit inaliénable à la justice et à la dignité humaine.

Malheureusement, les succès obtenus contrastent nettement avec la
situation actuelle en Namibie et en Afrique du Sud. La dégradation de la
situation en Namibie est une conséquence directe des tentatives persistantes
faites par le régime raciste et colonial d'Afrique du Sud en vue de poursuivre
son occupation et son exploitation illégales dl" Territoire international et de
dénier à la population ses droits de l'homme les plus fondamentaux, au mépris
de l'opinion publique internationale et en violation de toutes les résolutions
et décisions de l'Organisation des Nations Unies.

Faisant totalement fi des résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil
de sécurité, le régime minoritaire raciste continue d'intensifier ses mesures
de répression en Namibie contre les patriotes africains, en les soumettant
systématiquement à l'arrestation, à l'expulsion, à la réinstallation dans des
zones déterminées, à l'emprisonnement, à la torture et aux exécutions
sommaires. Le régime n'a cessé de renforcer sa présence militaire sur le
Territoire et d'exploiter et piller ses ressources économiques et humaines.

Au cours des années, la situation en ce qui concerne la Namibie n'a pas
cessé de se détériorer et le climat explosif qui règne dans le Territoire et
autour de lui constitue maintenant une grave menace pour la paix et la
sécurité internationales dans la région tout entière. La communauté
internationale ne peut laisser cette situation se prolonger.

Ainsi que l'ont proclamé à de nombreuses reprises l'Assemblée générale,
le Conseil de sécurité, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie et le
Comité spécial dans un grand nombre de décisions sur la question de Namibie,
la seule solution acceptable est celle qui implique la cessation de
l'occupation illégale du Territoire par l'Afrique du Sud, le retrait des
forces armées sud-africaines et la possibilité, pour les Namibiens, d'exercer
librement et pleinement leur droit à l'autodéterminati0n au sein d'une Namibie
libre et unie.

C'est pourquoi le Comité spécial demande que soit immédiatement appliquée
la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité sans modifications, réserves
ni conditions préalables. Toute tentative visant à saper le consensus
international inscrit dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité
doit être fermement dénoncée car ce consensus représente la seule base
acceptable qui permette à la Namibie d'accéder pacifiquement à l'indépendance.

La communauté internationale doit continuer à conjuguer ses efforts pour
vaincre les obstacles et parvenir à une solution. Elle doit faire en sorte
que le peuple namibien puisse exer~er librement son droit à l'autodétermination
et à l'indépend~nce au sein d'une Nemibie unie. A cette fin, elle doit
continuer à appuyer la lutte pour l'lndépendance que mène le peuple namibien
sous la direction de son seul représentant authentique, la South West Africa
People's Organization (SWAPO).
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En Afrique du Sud, le régime d'gpartheid continue de réprimer
brutalement, de torturer et d'assassiner aveuglément des ouvriers, des
écoliers et autres adversaires de l'apartQeiq et de condamner à mort des
combattants de la liberté. Les politiques et les actions du régime
d'QRartheid, le renforcement de ses forces armées, les actes d'agression
toujours plus graves dont il se rend coupable, le terrorisme et les activités
subversives auxquels il se livre contre des Etats africains indépendants, tout
cela a provoqué d'incessantes ruptures de la paix et de la sécurité dans la
région.

Les attaques armées ignobles dont le Botswana, la Zambie et le Zimbabwe
ont récemment fait l'objet sont les plus graves d'une longue série d'actes
d'agression délibérés commis par le régime de Pretoria contre les Etats
indépendants voisins, y compris les violations répétées de l'intégrité
territoriale de l'Angola et les incursions armées barbares sur le territoire
souverain du Mozambique. Il appartient à l'ensemble de la communauté
internationale, non seulement de condamner, dans les termes les plus
vigoureux, cette violation flagrante de toutes les règles du droit
international par le Gouvernement sud-africain, mais égal~ment de prendre des
mesures concrètes visant à empêcher que de tels actes criminels ne se
reproduisent, en appliquant strictement les dispositions pertinentes de la
Charte.

La communauté internationale ne peut permettre à l'Afrique du Sud de
continuer à défier l'opinion mondiale. Toutes les mesures nécessaires doivent
être prises pour isoler complètement le régime aussi longtemps qu'il ne se
conformera pas aux décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.
Le Comité spécial est convaincu que l'application universelle de sanctions
globales et obligatoires par le Conseil de sécurité conformément au
Chapitre VII de la Charte représente pour la communauté internationale le
moyen le plus approprié et le plus efficace d'aider le peuple opprimé
d'Afrique du Sud dans sa lutte légitime et de s'acquitter de ses obligations
en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité internationales.

Le Comité spécial déplore que certains pays occidentaux et autres
continuent de collaborer avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les
domaines politique, économique, militaire et nucléaire. Il se déclare
convaincu que cette collaboration sape la solidarité que la communauté
internationale manifeste contre le régime d'apartheid et favorise la poursuite
de l'occupation illégale de la Namibie par ce régime.

A l'occasion de la Semaine de solidarité, le Comité spécial rend
particulièrement hommage à tous ceux qui, courageusement, ont donné leur vie
pour que les peuples coloniaux du monde entier puissent connaître la liberté
et la justice; il rend également hommage aux nombreux patriotes emprisonnés,
détenus ou soumis à des restrictions simplement pour s'être opposés au système
inhumain de l'QP9rtheid, ou qui sont frappés d'interdiction d'une manière ou
d'une autre pour avoir soutenu les peuples opprimés d'Afrique australe.

En célébrant cette année de la Semaine de solidarité, je tiens, au nom du
Comité, à lancer un appel spécial aux Etats Membres pour qu'ils mobilisent au
maximt~ l'opinion en faveur des peuples d'Afrique australe et d'ailleurs gui
luttent pour la liberté, l'indépendance et l'égalité des droits en donnant la
plus large publicité possible à leur juste cause. Je tiens aussi à les prier
de préparer et d'organiser des progrrnnmes d'information concrets qui aient
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pour objectif d'encourager les organes d'information placés sous leur
juridiction à entreprendre des activités de soutien allant dans ce sens.

Je tiens en outre à lancer un appel urgent à tous les Etats Membres, aux
institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux
organisations non gouvernementales, pour qu'ils accordent une aide plus
importante aux peuples opprimés d'Afrique australe et d'ailleurs qui luttent
pour pouvoir exercer leur droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance."

C. Autres décisions du Comité spécial

14. Le 255e rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1595), adopté par le Comité spécial
à sa l296e séance, le 4 août 1986 (voir pa~. 6), contenait les conclusions et
recommandations suivantes :

1) Le Sous-Comité remercie les organisations non gouvernementales qui
se sont fait représenter devant lui de l'action qu'elles mènent pour défendre
les idéaux de la décolonisation et de l'importante contribution qu'elles
apportent à ses travaux.

2) Le Comité spécial devrait se rappeler que les organisations non
gouvernementales jouent un rôle important dans le processus de décolonisation,
notamment en faisant largement connaître la situation dans les territoires
encore sous régime colonial et la position de l'ONU en matière de
décolonisation, en surveillant les activités des intérêts économiques
étrangers qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur l'action de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960), en diffusant
des informations sur les objectifs et activités des mouvements de libération
nationale et en assistant les peuples coloniaux et leurs mouvements de
libération nationale, notamment ceux d'Afrique australe, dans la lutte qu'ils
mènent pour accéder à la liberté, à l'autodétermination et à l'indépendance
nationale et faire prévaloir les droits de l'homme.

3) Le Comité spécial devrait encourager les organisations non
gouvernementales qui oeuvrent pour la décolonisation à poursuivre et
intensifier leur- campagne contre les maux et les dangers du colonialisme sous
toutes ses formes et manifestations et, par exemple, à diffuser largement, en
particulier auprès des habitants des territoires non autonomes, le texte de la
Charte des Nations Unies, de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et du Plan d'action pour l'application intégrale
de la Déclaration (qui figure dans l'annexe de la résolution 35/118 de
l'Assemblée générale en date du Il décembre 1980) ainsi que le texte de toutes
les autres résolutions et décisions de l'ONU relatives aux questions
coloniales.

4) Le Comité spécial devrait également encourager les organisations non
gouvernementales qui oeuvrent pour la décolonisation à poursuivre et
intensifier leur soutien à tous les peuples coloniaux, en particulier aux
peuples d'Afrique australe, et à leurs mouvements de libération nationale dans
la lutte qu'ils mènent pour ac~éder à la liberté, à l'autOdétermination et à
l'indépendance nationale et pou~ faire prévaloir les droits de l'homme.
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5) Le Comité spécial devrait en outre encourager las oI-ganisations non
gouvernementales à poursuivre leurs efforts pour s'opposer aux ci.\I11pagnes
destructrices et hostiles men~es par l'Afrique du Sud. ses Hlli~s occidentaux
et autres, et certains organes d'information de pays occidentauK DU

d'ailleurs, qui dépeignent les mouvements de libération J'lat i.onl'll(~ comme des
organisations terroristes. Le meilleur moyen d'y parvenir est de fournir des
informations exactes et précises sur la lutte que m~nent 1e8 peuples des
territoires coloniaux et d'Afrique du Sud pour acc~der ~ l~ libprt~. ~

l'autod~terminationet ~ l'indjpendance et faire pr~valoi[ les droIts de
l'homme, et de diffuser largement les textes de base des IlH.W·H!ml'lItn dE"
lib~ration nationale, en particulier la Constitution de la SUllth West Afric~

People's Organization (SWAPO) et la Charte de la libert~ de l 'Africall National
Congress of South Africa (ANC), ainsi gue les documents dn }li\Sf> du i',:In

Africanist Congress of Azania (PAC).

6) Le Comit~ spjcial devrait prier le Département de l'information du
Secrjtariat de continuer ~ fournir à toutes les organi Silt ions n,ln
gouvernementales qui oeuvrent pour la décolonisation des informations claires
et simples sur toutes les questions coloniales, dans des ~tudes, monogrftphies
ou toute autre forme de documentation, afin de permettre il ces orqiH1isaUons
et au grand public de suivre la situation dans les territoires coloniaux. Il
est particulièrement important d'informer les organisations non
gouvernementales des activités iconomiques et militaires ~trang~res qui ont
lieu dans les territoires coloniaux, notamment sur les bases militaires. Le
Comit~ sp~cial devrait prier le D~partement des affaires politiques, de la
tutelle et de la d~colonisation de demander au Groupe d'information sur la
d~colonisation de la Division de la coordination et de l'informatiun de
continuer d'~tablir une documentation sur la question et de mettre i\ jour les
~tudes antérieures. Les organisations non gouvernementales devraient ~tre

encouragées à contribuer à la diffusion de ces documents, not.amment Auprès des
habitants des territoires non autonomes.

7) Le Comitj spécial devrait ~galement prier le D~partpment rleR

affaires politiques, de la tutelle et de la d~colonisation de cOlltinuer de
coop'rer avec la Section des organisations non gouvernementales et la Section
des visites du Département de l'information et d'organiseI' fréquemmPlll des
expos's sur la d~colonisation au Siège de l'ONU à l'int.ention des
organisations non gouvernementales et des associations d'~tudiants que cette
question intéresse, et sur les campus universit.aires en dehors de N'pw YOI-k.

8) Le Comit~ spécial et le D~partement des dUai l'es poli tiques, de la
tutelle et de la décolonisation devraient participer aux s~minaires eL autres
activités du même type portant sur des questions de décoloniliilL ion qui sont
organisés par des organisations non gouvernementales dans des domaines ayant
un rapport ~troit avec les travaux du Comitj sp~cial. afin de faire connaitre
et expliquer la position de l'ONU sur la dicolonisation, d'ècholHJeI" der.
données d'exp~rience en ce qui concerne la diffusiou d' ilJformoti~)Jl~; sur la
décolonisation et l'assistance aux peuples COl011i<lux et ;'\ leurs mrlln:enlPnts cie
libjration nationale, et d'obtenir des informations suppl~mentaires sur la
situation dans les territoires non autonomes.

9) Afin de mieux coopérer avec les organisatiolH, non Q(l\lVpnH1ml"Ilt.ales

qui oeuvrent pour la décolonisation, le Comité sp~cial devrait priAr ces
cH'ganisations de l'informer sur ]ps études qu'plIes funt. dA!' 1.11 ilJ/'ipi11pS irlées 1·.·,

CUllcernant 1er. pl"oblèlTles du colonial ismE' et. las i t \loti on ,1.'118 ) f'~: tPII il Cl in,~s .
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colonia.ux et de lui en communiquer les résultats de façon à pouvoir les
diffuser ~upr~s de toutes les organisations non gouvernementales int~ress~es

après CO/lsultations entre ses membres.

10) Le D~partement des affaires politiques, de la tutelle et de la
d~colonisRtion devrait itre pri~ d'utiliser, lorsqu'il y a lieu, lors de la
préparation des documents de travail destinés au Comité spécial, les
illrOllni;lt~(llJs fournies par les organisations non gouvernementales au sujet de
la situation dans les territoires non autonomes inscrits à l'ordre du jour du
Comi té.

Il) L~ romiti sp~cial devrait réaffirmer qu'il convient de poursuivre
les l:onsultAtiuns avec les organisations non gouvernementales qui oeuvrent
pour la décolonisation.

15. D,lllS l(~ ;;~)rle rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1596), adopté par le Comit~

sp~cial ~ S~ 1296e séance. le 4 aoat 1986 (voir par. 6), il ~tait recommand~ au
Secrétaire q~11rirAl ~e rappeler une fois de plus aux Etats qui ne l'avaient pas
encore fait de bien vuuloir répondre aussi rapidement que possible ~ ses
communic,\tiolls préc('df'nt(~S concernant le Plan d' action figurant dans la résolution
35/11R de l'AssemblciR grin~rale.

16. Le 2S4p rapport ~u Sous-Comité (A/AC.109/L.1594) adopt~ par le Comit~ sp~cial

à sa 1300e SédllCO, le U août 1986 (voir par. 9), contenait les conclusions et
recomm,IIH]AtiollS révisées suivantes:

1) LI~ Sous-Comi té rélici te le représentant de l'OUA et les
repr6sontRIlts des mouvements de lib~ration nationale qui se sont présent~s

devant-. 1\li, pOlir :1 f:'llrS efforts constants et leur engagement dans la lutte de
1 Uv;rat inll !~n ,\frique australe et pour leur contribution pr~cieuse à ses
t r,IVdU)(.

n Le Sou:, --Com i té recommande que le Comit~ spécial f~licite l'OUA pour
sa cOlltr-ibutioll i\ l'élimination complète et rapide du colonialisme, du racisme
et de l' aj,t(HUH;,lid, pour le soutien qu' elle apporte aux peuples de Namibie et
d'Afriqup du Sud ainsi qu'à leurs mouvements de lib~ration nationale qui
1 \lttPIÜ' pOlir 1a 1 iberté, l' autodétermination. l'indépendance et les droi ts de
}'hlJllIlllt:1, .,t. FHlIU l'attention qu'elle consacre à la lutte des Etats
i nclp.pmHlilllU; cl' Al r i<]\\e australe contre les actes d'agression, de subversion,
dn drst.nbiliRntinu et toutes les formes de pressions colonialistes ou
1\t'lIcult'lli,Lli:;Ies dont- ils sont victimes de la part du régime de Pretoria .

.1) I.p :-;oll:;--Comité recommande que le Comit~ spécial r~affirme son
sOlltif!ll ,11,\ S;'lAf'O, seul représentant authentique et légitime du peuple
ll,unit) i ['11 diln:; LI 1utte héroïque qu'il mène pour l'autodétermination, la
li1JPltf. et l' Î.ll1lépendance nationale dans une Namibie unie. Le Sous-Comit~

n~c\\Il1!11ilJll.If' l'Il oltlte que le Comité spécial félicite le peuple sud-africain et
SP:; IIlUlI'.-".'lI1f'lll.:; l1e libération nationale cl' avoir intensifié leur lutte légitime
cout r", l' tll'ill trH:'id pt pour la libération nationale.

-I! 1,1' Srl1l~; l.:nmit-f~ recommande que tous les Etats, institutions
:-;1''';(' i 0'\ 1 i :.;PP!; f't organisations non gouvernementales qui s' occupent des
(jllpsl i"l1:; dc' dl·'CU.luIl.i:;dtioll soient priés instamment une fois de plus
cI'inl"JI:;il jel lPlll dPllIli dtlX pl'!uples de Namibie et d'Àfrique du Sud qui
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luttent pour la liberté, l'indépendance et les droits de l'homme, et
d'apporter toute l'assistance morale et matérielle possible aux mouvements de
libération nationale reconnus par l'OUA, y compris les activités d'information.

5) Le Sous-Comité réaffirme sa conviction que les contacts étroits, la
coopération, les consultations périodiques et les échanges de vues
systé'~atiques avec les représentants des mouvements de libération nationale
sont utiles et devraient être renforcés encore davantage.

6) Le Sous-Comité recommande qu'un autre appel soit lancé à tous les
Etats Membres ~our qu'ils prennent toutes les mesures propres à assurer la
diffusion d'informations exactes et objectives sur la lutte que mènent les
peuples d'Afrique australe et de tous les autres territoires coloniaux ainsi
que leurs mouvements de libération nationale, contre le colollialisme, le
racisme et l'apartheid, et pour la liberté, l'autodétermination,
l'indépendance et les droits de l'homme. Le Sous-Comité recommande vivement
que tous les Etats Membres soient priés de faire rapport au Secrétaire général
sur les mesures qu'ils auront prises en réponse à cet appel.

7) Le Sous-Comité invite instamment le Comité spécial à recommander à
l'Assemblée générale de réitérer l'appel qu'elle a lancé dans sa résolution
2911 (XXVII) du 2 novembre 1972, concernant les contributions volontaires
versées au Fonds d'assistance de l'OUA pour la lutte contre le cclonialisme et
l'apartheid.

8) Le Sous-Comité recommande que le Département de l'information et le
Groupe de l'information du Département des affaires politiques, de la tutelle
et de la décolonisation consacrent de plus nombreux reportages à la situation
en Afrique australe afin de neutraliser la campagne de propagande hostile et
destructrice menée contre les mouvements de libération nationale d'Afrique
du Sud et de Namibie par le régime raciste de Pretoria et ses alliés
occidentaux et autres, et par certains organes d'information de pays
occidentaux et d'autres pays. A c~t effet, le Département de l'information
devrait donner la préférence à la mise au point, en cons~ltation avp.c le
Comité spécial et le Conseil des Nations Unies pour la Namibie et en étroite
coopération avec les mouvements de libération nationale en Afrique du Sud et
en Namibie, de matériel et de programmes qui reflètent la position de
l'Organisation des Nations Unies sur la question de N~libie et la lutte contre
l'apartheid et les diffuser aussi largem~~t que possible, notamment par
l'intermédiaire des centres d'information des Nations Unies et des
organisations non gouvernementales actives dans le domaine de la
décolonisation qui figurent sur la liste d'adresses du Comité spécial.

9) Le Sous-Comité recommande que le Secrétaire général ùonne pour
instruction au Département de l'information et au Groupe de l'information du
Département des affaires politiques, de la tutelle et de la décolonisation
d'aider en priorité le Comité spécial, le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie et le Comité spécial contre l'~rtheid à s'acquitter du mandat que
leur a confié l'Assemblée générale, afin que l'Organisation des Nations Unies
puisse redoubler d'efforts dans le domaine de la publicité et de la diffusion
d'informations, en vue de mobiliser l'appui du public en faveur de
l'autodétermination, de la liberté et de l'indépendance des peuples de Namibie
et d'Afrique du Sua.
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10) Le Sous-Comit~ recommande que le Pr~sident du Comit~ sp~cial

s'entretienne avec les Pr~sidents du Comité sp~cial contre l'gp~~i~ et du
COfiseil des Nations Unies pour la Namibie de la possibilité de tenir
r~gulièrement des consultations en vue de coordonner leurs activités,
not~ment pour ce qui est de l'appui à apporter aux peuples de Namibie et
d'Afrique du Sud et à leurs mouvements de libération nationale et de ses
effets sur leur lutte pour la liberté, l'autod~termination, l'ind~pendance et
les droits de l'homme. Au cours de ces consultations devrait être abordée
notamment la question d~s mesures efficaces à prendre dans le cadre du mandat
de ces trois organes, pour intensifier la diffusion d'informations sur le
processus de décolonisation et pour accroître les contributions au Fonds des
Nations Unies pour ln Namibie, au Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe et au Fonds d'affec~ation spéciale des
Nations Unies pour l'Afrique du Sud.

17. Le 252e rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1592), adopt~ par le Comité spécial
à sa 130ge s~ance, le 15 août 1986 (voir par. Il), contenait les conclusions et
recommandations suivantes (version r~visée) :

1) Le Comité sp~cial devrait réaffirmer l'importance que revêt la plus
lar'ge diffusion possible par l'ONU d'informations exactes et preclses se
rapportant à la décolonisation pour hâter la réalisation des buts et la mise
en oeuvre des principes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue
dans la résolution 1514 (XV) (:4 décembre 1960) de l'Assemblée générale, et
mODiliser l'opinion publique mondiale afin qu'elle soutienne les efforts
d~ployés par les peuples des territoires coloniaux et leurs mouvements de
libération nationale pour parvenir à l'autodétermination, à la libert~ et à
l'indépendance.

2) Le Comité spécial devrait prendre note avec une vive préoccupation
de la d~térioration continue de la situation en Namibie et alentour, qui
résulte du refus obstiilé du régime minoritaire raciste de Pretoria de se
conformer aux résolutions de l'ONU. Le Comité devrait condamner la poursuite,
en violation des r~solutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies,
de la collaboration de certains Etats occidentaux, d'Israël et d'autres pays
uvec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines politique,
économique, militaire et nucléaire. Il devrait exprimer sa conviction que
cette collaboration sape les efforts déployés par la communauté internationale
contre le régime d'apartheid et contribue à perpétuer l'occupation illégale de
la NamiDie par ce régime. Le Comité devrait aussi dénoncer vigoureusement les
tentatives faites par l'Afrique du Sud et ses alliés et les médias de certains
pays occidentaux et d'autres pays pour présenter la lutte pour la liberté et
l'indépendance nationale en Afrique australe comme une activité terroriste et
les mouvements de libération nationale comme des organisations terroristes.
Le Comité devra:t donc recommander impérativement que l'ONU intensifie par
tous les moyens possibles ses activités d'information afin de déjouer de
telles tentatives et de faire prendre conscience à la communauté
internationale et à l'opinion publique du fait que la reconnaissance par l'ONU
de la légitimité de la lutte de libération en Afrique australe a pour
corollaire l'apport aux peuples de cette région et à leurs mouvements de
libération nationale de tout l'ûppui moral et matériel possible.
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3) Le Comité spécial devrait réaffirmer l'importance qu'il attache aux
travaux de la Division de la coordination et de l'information du Département
des affaires politiques, de la tutelle et de la décolonisation. Il devrait
rappeler qu'un groupe d'information sur la décolonisation a été créé au
Département en application de la résolution 3164 (XXVIII) (14 décembre 1973)
de l'Assemblée g~nérale, en vue de rassembler, préparer et diffuser
régulièrement, en consultation avec le Comité spécial et de Département de
l'information, des documents de fond, des études et des articles ayant trait
aux problèmes de le décolonisation. Le Comité devrait inviter instamment le
Département à prendre toutes dispositions nécessaires pour permettre à la
Division de continuer à s'acquitter des fonctions prévues dans son mandat.

4) Tout en notant que le Département de l'information participe
activement aux travaux du Sous-Comité, s'efforce de produire et diffuser des
informations se rapportant à la décolonisation, de suivre les réactions des
centres d'information des Nations Unies et de faire rapport à ce sujet, le
Comité spécial devrait demander que le Département :

a) Continue d'intensifier, par tous les ~oyens dont il dispose, ses
activités d'inform3tion se rapportant à la décolonisation, se fondant pour
cela sur la Charte des Nations Unies, les résolutions et décisions pertinentes
de l'Assemblée générale et des autres organes de l'ONU s'occupant des
questions de décolonisation, notamment la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et le Plan d'action pour
l'application intégrale de cette déclaration, contenu dans l'annexe à la
résolution 35/118 (Il décembre 1980) de l'Assemblée générale, et l'ordre du
jour du Comité spécial;

b) Continue de mettre tout spécialement l'accent sur la lutte de
libération que mène en Namibie la South West Africa People's Organization
(SWAPO), seul représentant authentique et légitime du peuple namibien;

c) Diffuse plus largement des informations au sujet de tous les
territoires encore coloniaux, en particulier de toutes les bases ou
installations militaires existant sur ces territoireGi

d) Souligne dans toutes ses activités que malgré les progrès
considérables accomplis dans le processus de la décolonisation, le
colonialisme n'a pas encore été complètement éliminé et que les activités de
l'ONU dans ce domaine doivent avoir un rang élevé de priorité jusqu'à ce que
tous les objectifs de la Déclaration aient été atteints;

e) Diffuse plus largement, sous une forme claire et simple, accessible
au public, les résolutions et décisions de base de l'ONU, notamment celles
adoptées par le Comité spécial sur la décolonisation, ainsi que les autres
documents de fond se rapportant à la décolonisation, et qu'il les diffuse,
notamment par l'intermédiaire des centres d'information des Nations Unies,
dans les langues vernaculaires le cas échéant, en particulier dans les régions
où existent encore des territoires coloniaux;

f) Continue de renforcer sa coopération avec la SWAPO, en particulier
par l'intermédiaire du Comité de coordination pour la libération de l'Afrique
de l'OUA et, le cas échéant, des centres d'information des Nations Unies en
Afrique, afin ne pouvoir échanger rapidement et systématiquement des matériaux
publicitaires et d'information;
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g) Poursuive et intensifie les efforts pour contrecarrer la campagne
hostile menée par l'Afrique du Sud, certains pays occidentaux et leurs médias
pour présenter les mouvements de libération nationale comme des organisations
terroristes;

h) Continue de renforcer sa coopération avec le Pool des agences de
presse des pays non alignés en lui fournissant régulièrement une gamme plus
étendue de matériaux publicitaires et d'information sur les activités des
Nations Unies dans le domaine de la décolonisation;

i) Adopte des mesures en vue de rendre compte en détail dans des
communiqués de presse en anglais et en français de toutes les activités des
organes de l'ONU l,;"i s'occupent de dé(~lonisation;

j) Fournisse à tous les centres d'information des Nations Unies
davantage de documents et d'informations sur la décolonisation et une
assistance accrue dans toutes les activités qu'ils mènent dans ce domaine;

k) Prenne d'urgence des mesures pour produire, en coopération avec le
Comité spécial, de nouveaux matériaux visuels sur les grands problèmes de
décolonisation;

1) Tire parti de la documentation issue de la participation des
institutions spécialisées et des autres organisations du système des
Nations Unies au processus de décolonisation, et diffuse ces matériaux par
l'intermédiaire des centres d'information des Nations Unies, selon les besoins.

5) Le Comité spécial devrait prier le Département de l'information de
lui rendre compte, avant que le Comité n'examine en 1987 la question de la
célébration de la Semaine de solidarité, des activités ùes centres
d'information des Nations Unies concernant la diffusion de l'information dans
le domaine de la décolonisation et, en particulier, des activités menees
en 1986 à l'occasion de la Semaine de solidarité avec les peuples de Namibie,
de tous les territoires coloniaux et d'Afrique du Sud qui luttent pour la
liberté, l'indépendance et les droits de l'homme.

6) Le Comité spécial devrait prier le Département de l'information de
redoubler d'efforts pour obtenir que les organes chargés de l'information
accordent une plus large place aux questions de décolonisation dans toutes les
régions du monde, en particulier dans certains pays d'Europe occidentale et en
Amérique dt' Nord, en tenant dûment compte des mesures prises récemment par le
régime raciste d'Afrique du Sud et de la censure officielle qu'il a imposée
aux médias locaux et internationaux en ce qui concerne tous les aspects de la
politique et des pratiques de l'apartheid ainsi que l'évolution de la
situation en Namibie, et de faire rapport au Sous-Comité en 1987 sur les
résultats obtenus.

7) Le Comité spécial devrait prier le Département des affaires
politiques, de la tutelle et de la décolonisation, agissant en coopération
avec le Département de l'information, de faire plus 80uvent des conférences
sur le thème de la décolonisation dans les universités d'Amérique du Nord, et
dans d'autres régions, si on le lui demande, en mettant en particulier
l'accent sur la situation actuelle en Namibie, et de rendre compte au
Sous-Comité des résultats obtenus.
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8) Le Comité spécial devrait prier le Département de l'information et
le Département des affaires politiques, de la tutelle et de la décolonisation
de continuer à tenir c"mpte du rôle important que jouent les organisations non
gouvernementales dans le processus de décolonisation et dans la diffusion
d'informations sur la situation dans les territoires encore coloniaux
lcrsqu'elles suivent les activités des intérêts économiques étrangers qui font
obstacle à l'application de la Déclaration et diffusent de& informations sur
les objectifs et activités des mouvements de libération nationale. Il devrait
aussi demander à ces départements de coopérer plus étroitement avec ces
"rganisations pour diffuser des informations sur la décolonisation,
particulièrement en organisant des réunions d'information sur les questions
coloniales et en distribuant des publications sur le processus de
décolonisation.

9) Le Comité spécial devl'ait Llviter l,es médias à se faire un d&voir de
contribuer à l'élimination des derniers vestiges du colonialisme en diffusant
des informations sur les problèmes de décolonisation actuels et à soutenir les
peuples coloniaux.

10) Le Comité spécial devrait également lancer un appeJ aux médias pour
qu'~ls s'emploient à faire mieux prendre conscience au publlL du lien étroit
qui existe entre la lutte contre le colonialisme et la lutte pour la paix et
la sécurité internationales, conformément aux dispositions de la Charte et de
la Déclaration.

Il) Le Comité spécial devrait inviter les médias à faire une plus large
place aux événements et activités intéressant la lut~e contre le colonialisme,
notamment en rendant compte des travaux des conférences, séminaires et tables
rondes ainsi que des réunions d'organes de l'ONU consacrées à une question
particulière, et en publiant largement les résolutions et décisions
pertinentes de ces organes.

12) Le Comité spécial devrait continuer, conformément à son mandat, à
étudier les moyens d'accroître la diffusion d'informations sur les questions
de décolonisation.

18. Àu cours de l'année considérée, le Comité spécial a également pris les
décisions ci-après concernant la diffusion d'informations dans le cadre d'autres
points de son ordre du jour :

a) Dans une décisi0n sur la question de Namibie adoptée à sa
1301e séance, le Il août (voir chap. VIII, par. 13 du présent rapport), le
Comits spécial ,1 .me fois encore prié le Secrétaire général "d'intensifier ses
efforts pour m·,biliser, par tous les moyens disponibles, l'opinion publique
mondiale contl'e la politique poursuivie par ce régime à l'égard de la Namibie,
et en particulier pour diffuser plus largement dans le monde entier des
tnformations sur la lutte de libération que mène le peuple namibien sous la
conduite de la SWAPO";

b) Dans une résolution concernant les activités économiques étrangères
dans les territoires coloniaux qu'il a adoptée à sa 1301e séance, le Il août
(voir chap. IV, par. 10 du présent rapport), le Comité spécial a, entre
autres, prié le Secrétaire général "d'entreprendre, par l'intermédiaire du
Département de l'information du Secrétariat, une campagne intensiv8 et à vaste
échelle afin d'informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs au
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pillage des ressources naturelles dans les territoires coloniaux et à
l'exploitation de leurs populations autochtones par des monopoles étrangers,
et en ce qui concerne la Namibie, de l'appui que ceux-ci accordent au régime
de la minorité raciste d'Afrique du Sud";

c) Dans une décision sur les activités militaires dans les territoires
coloniaux, adoptée à sa 1301e séance, le Il août (voir chap. V, par. 10 du
présent rapport), le Comité spécial a prié le Secrétaire général "de continuer
d'intensifier, par l'intermédiaire du Département de l'information du
Secrétariat, sa campagne pour informer l'opinion publique mondiale de~ faits
relatifs aux activités militaires et aux dispositions de caractère militaire
qui, dans les territoires coloniaux, font obstacle à la mise en oeuvre de la
Déclaration sür l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale".
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RESUMES DES DECLARATIONS*

Au cours d'un ~change de vues concernant le 252e rappolt du Sous 'omile des
p~titions, de l'information et de l'assistance (A/AC.lü9/L.15Y21. des d~l~gations

ont soulign~ qu'il ~tait souhaitable de faire figurer dans les conclusions et
recommandations des r~f~rences appropri~es aux mesures visant IR suppressior de
toute information sur lu Namibie impos~es par l'Afrique du Sud et aux lésultats de
la Conf~rence internationale pour l'ind~pendance imm~diate de Id Namibie qui s'est
tenue à Vienne du 7 au Il juillet 1986 (voir par. 5).

130ge ségn~ 15 août ~j_Ç;A/--CPL/2.5]Jn

S'agissant du paragraphe 2 des conclusions et recommandatIons qUl figurent
dans le 252e rapport (A/AC.1ü9/L.1592), de~ delégations ont [o,m\IIé des réserves ~n

ce qui concerne l'inclusion de noms de pays d~terminés. En revanche. une
dél~gation 2 r~serv~ sa position quant à la suppression. dHI1S le m~me par~graphe.

de la réf~rence aux Etats-Unis.

* Note du Rapporteur: en application de la décisiun 4():412. Hctoptée pal
l'Assembl~e g~n~rale à la reprise de sa quarantième se,;sion. 1., q Inéli ]9lili. il n',!
pas ~t~ ~tabli de comptes rendus sténographiques pendant 1il SEsS iC'11 de deux
semaines que le Comit~ sp~cial a tenue en août. Les résumés reploduits ci-dessous
sont tirés des résumés officieux des déclarations SHr l~l ']U2St ion (l'' 1 ont été
publiés dans les communiqu~s de presse de l'ONU par le D",partement de l'information
du Secrétariat; ils sont donnés pour la commodité dH lecteur el. ne sauraient
remplacer les documents officiels.
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CHAPITRE III'"

QUESTION DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISITE DANS LES TERRITOIRES

1. A sa 1294e séance, le 18 mars 1986, le Comité spécial. en approuvant les
suggestions du Président relatives à l'organisation de ses travaux
(A/AC.I09/L.1577). a décidé d'examiner la question de l'envoi de missions de visite
dans les territoires. Le Comité spécial a en outre décidé que cette question
serait examinée en séance plénière et. le cas échéant. par son sous-comité des
petits territoires dans le cadre de l'examen de la situation de tel ou tel
territoire.

2. Le Comité spécial a examiné la question à sa 1296e seance. le 4 août 1986.

3. Ce faisant. le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale. y compris en particulier la résolution 40/57
du 2 décembre 1985 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépend~nce aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13 de cette
résolution. l'Assemblée demandait aux puissances aruninistrantes "de continuer à
aider le Comité spécial à s'acquitter de son mandat et. en particulier. de
permettre à des missions de visite d'avoir accès aux territoires [qu'elles
administrent] pour obtenir des r0nseignements de première main et s'assurer des
voeux et des aspirations de leu::s habitants". En outre. le Comité a tenu dûment
compte des dispositions pertinentes des résolutions 40/41 à 40/49 de l'Assemblée,
en date du 2 décembre 1985 concernant les SamOè américaines. Guam. les Bermudes.
les îles Vierges britanniques. les îles Caïmanes. Montserrat. les îles Turques et
Caïques, Anguilla et les îles Vierges américaines respectivement, ainsi que des
décisions 40/411 et 40/414 de l'Assemblée en date du 2 décembre 1985 concernant
Tokélaou et Sainte-Hélène respectivement. Le Comité spécial a en outre tenu compte
des dispositions pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assemblée en date du
Il décembre 1980 dont l'annexe contient le Plan d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration, ainsi que de la résolution 40/56 en date du
2 décembre 1985 relative au vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

4. Pour l'examen de cette question, le Comité spécial était saisi du rapport de
son présidenc (A/AC.l09/L.1579) portant sur les consultations auxquelles il avait
procédé avec les représentants des puissances administrantes conformément au
paragraphe 3 de la résolution adoptée par le Comité à sa 1278e séance. le
1er août 1985 1/. Dans son rapport, le Président a notamment déclaré que
s'agissant des demandes qui leur ont été adressées conformément aux décisions
pertinentes de l'Assemblée gé~érale et du Comité spécial, les repr~sentants des
Etats-Unis d'Amérique et de la Nouvelle-Zélande ont réaffirmé la volonté de leurs
gouvernements respectifs de continuer à fournir au Comité spécial, conformément aux
pratiques et procédures établies, tous les renseignements concernant les
territoires intéressés, à prendre part aux travaux du Comité à ce sujet et à
recevoir des missions de visite dans les territoires placés sous leur
administration, selon les besoins et en fonction des consultations connexes devant

'" Précédemment publié sous la cote A/41/23 (Partie II).
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avoir lieu ultérieurement. En particulier, le Président a noté avec satisfaction
qu'en réponse ~ une invitation que lui ont adressée le Gouvernement n~o~zélandais

et le fono général des îles Tokélaou (A/AC.I09/823) et conformément ~ une décision
adoptÉe ~ sa 1278e séance, le 1er août 1985, le Comité spécial enverrait, en
juillet 1986, une troisi~me mission de visite des Nations Unies dans le territoire
(·:oir pë.r. 6).

5. Tout en notant en outre dans son rapport que le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord restait dispnsé ~ fournir au Comité spécial,
conformément aux pratiques et procédures établies, tous les renseignements
pertinents sur les territoires intéressés, le Président, ayant ~ l'esprit l'impact
négatif de la décision de ce gouvernement de ne pas participer aux travaux du
Comité sur la question, a prié le représentant du Royaume-Uni d'informer son
gouvernement que les membres du Comité lui demandaient instamment de revenir sur sa
décision. Le Président a rappelé ~ cet égard que par le passé le Comité spécial
avait envoyé non moins de 10 miss~ons de visite dans les territoires administrés
par le Royaume-Uni et il a exprimé l'espoir que la position de ce gouvernement sur
la question de l'envoi de missions de visite demeurerait inchangée et que le Comité
serait prochainement invité ~ envoyer de nouvelles missions dans lesdits
territoires. Le Président s'est engagé ~ informer le Comité spécial du cours que
prendront ses consultations sur la question avec les puissances administrantes
intéressées.

6. Le 4 juin 1986, le Président a informé le Comité spécial que, conformément ~

une décision prise par le Comité ~ sa 1278e séance, le 1er août 1985, il avait
désigné les d~Jégaticns de Fidji, de la Trinité-et-Tobago et de la Tunisie comme
membres de la Mission de visite des Nations Unies ~ Tokélaou en 1986 mentionnée au
paragraphe 4, qui sera dirigée par M. Ammar Amari (Tunisie), président du
Sous-Comité des petits territoires. L'examen de ce point par le Comité fait
l'objet du chapitre XI du présent rapport.

7. A la l296e séance, le 4 août, le Président a appelé l'attention sur un projet
de résolution relatif ~ la question qu'il avait élaboré sur la base de
consultations (A/AC.l09/L.1597). Après avoir entendu des déclarations des
représentants de la Suède et de la Yougoslavie (voir annexe), le Comité spécial a
adopté sans opposition le projet de résolution (voir par. Il).

8. Le 6 août, le texte de la résolution (A/AC.109/875) a été communiqué aux
représentant~ des puissances administrantes intéressées pour qu'ils le portent
à l'attention de leurs gouvernements respectifs.

9. Outre que le Comité spécial a examiné cette question en seance pléni~re, le
Sous-Comité des petits territoires a tenu compte, lorsqu'il a examiné la situation
dans les territoires dont l'examen lui avait été confié, des dispositions
pertinentes des résolutions et décisions de l'Assemblée générale mentionnées au
paragraphe 3, ainsi que des décisions antérieures du Comité sur la question.

10. Par la suite, en approuvant les rapports pertinents du Sous-Comité des petits
territoires. le Comité spécial a entériné un certain nombre de conclusions. de
recommandations et de consensus concernant l'envoi de missions de visite dans les
territoires, comme on pourra le voir dans le chapitre IX du présent rapport
~oncernant Anguilla, les Bermudes, les îles Vierges britanniques, les îles
Caïmanes, Montserrat, les îles Turques et Caïques, Sainte-Hélène. les Samoa
américaines, les îles Vierges américaines et Guam.
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B. Décision du Comité spécial

Il. Le texte de la résolution (A/AC.109/875), adopté par le Comité spécial à sa
l296e séance, le 4 août 1986, dont il est question plus haut au paragraphe 7, est
reproduit ci-après :

Le Comité spécial,

Ayant examiné la question de l'envoi de missions de visite dans les
territoires,

Ayant examiné le rapport du Président par intérim sur cette question ~/,

Rappelant les résolutions et décisions pertinentes de l'Assemblée générale et
du Comité spécial demandant aux puissances administrantes de coopérer pleinement
avec l'Organisation des Nations Unies en autorisant des missions de visite à se
rendre dans les territoires placés sous leur administration,

Conscient des résultats constructifs obtenus lors de missions de visite des
Nations Unies, qui ont permis de recueillir des renseignements de première main sur
les territoires en question et de déterminer les voeux et aspirations de leurs
populations en ce qui concerne leur futur statut, renforçant ainsi la capacité de
l'Organisation des Nations Unies d'aider ces populations à atteindre les objectifs
fixés par la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et par la Charte des Nations Unies,

Notant avec satisfaction qu'une mission de visite des Nations Unies a été
envoyée en juillet 1986 aux Tokélaou sur l'invitation du Gouvernemt.lt néo-zélandais
et du Fono général (Conseil) des îles Tokélaou,

Regrettant que le Gouvernement brit'Annique ait décidé de ne pas participer aux
travaux du Comité spécial sur cette question et notant avec une profonde
préoccupation les incidences négatives que l'absence du Royaume-Uni a eues sur ses
travaux au cours de l'année, en le privant d'une source de renseignements
importante sur les territoires placés sous l'administration du Royaume-Uni,

1. Souligne la nécessité d'envoyer régulièrement des missions de visite dans
les territoires coloniaux en vue de faciliter l'application intégrale, rapide et
efficace de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux en ce qui concerne ces territoires;

2. Engage les puissances administrantes intéressées à continuer à collaborer
avec l'Organisation des Nations Unies en autorisant des missions de visite à se
rendre dans les territoires placés sous leur administration;

3. Lance un appel au Gouvernement britannique pour qu'il reconsidère sa
décision de ne pas participer aux travaux du Comité spécial et lui demande
instamment d'autoriser des missions de visite à se rendre dans les territoires
placés sous son administration;

4. Prie son président de pour~uivre ses consultations avec les puissances
administrantes intéressées en ce qui concerne l'application du paragraphe 2 de la
présente résolution, et d'en rendre compte selon qu'il conviendra au Comité spécial.
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II Documents officiels de l'Assemblée générale, guarantième session,
Supplement No 23 (A/40/23), chap. IV, par. 12.

~I A/AC.109/L.1579.
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Annexe

RESUME DES DECLARATIONS*

1296e séance, 4 août 1986 (GA/COL/2525l

Une délégation a formulé des réserves en ce qui concerne le projet de
résolution A/AC.I09/L.1597 :

Le libellé du sixième alinéa du préamblle devrait être conforme à celui
des rapports correspondants du Sous-Comité des petits territoires
(A/AC.109/L.1580-1587). L'envoi de missions de visite dans les territoires
étant d'une importance fondamentale, il fallait employer des termes plus
énergiques.

Une autre délégation a également demandé que le six~eme alinéa du préambule,
qui a trait aux missions 08 visite dans les territoires sous administration
britannique, soit rédigé avec davantage de fermeté.

* Note du Rapporteur : en application de la décision 40/472, adoptée par
l'Assemblée générale à la reprise de sa quarantième session, le 9 mai 1986, il n'a
pas été établi de comptes rendus sténographiques pendant la session de deux
semaines que le Comité spécial a teuue en août. Les résumés reproduits ci-dessous
sont tirés des réswnés officieux des déclarations sur la question qui ont été
publiés èans les communiqués de presse de l'ONU par le Département de l'information
du Secrétariat; ils sont donnés pour la commodité du lecteur et ne sauraient
remplacer les documents officiels.
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CHAPITRE lV*

ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET AUTRES, QUI
FONT OBSTACLE A L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI
DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES CO~ONIAUX EN
NAMIBIE ET DANS TOUS LES AUTRES TERRITOIRES SE TROUVANT SOUS
DOMINATION COLONIALE, ET AUX EFFORTS TENDANT A ELIMINER LE
COLONIALISME, L'AP~B~HEIQ ET LA DISCRIMINATION RACIALE EN

AFRIQUE AUSTRALE

A. EXë!ffi~j19J- le Comité spécirl

1. A sa 1294e séance, le 18 mars 1986, lorsqu'il a adopté les propositions
relatives à l'organisation de ses travaux présentées par le Président
(A/AC.109/L.1577), le Comité spécial a décidé, notamment. d'exaJ"iner cette question
selon que de besoin. Le Comité a décidé en outre que la question devrait êtrp
examinée par lui en séance plénière et, selon que (le hesoin, par son Sous-Comité
des petits territoires, dans le cadre de., travaux ,,<;! celui-ci concerna'lt des
territoires déterminés.

2. Le Comité spécia' a exam~ne la question à ses 1296e et 1298e à 1301e seances,
entre le 4 et le Il août 1986.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolut~ons

pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 40/52 en date
du 2 décembre 1985, relative aux activités économiques étrangères dans les
territoires coloniaux. Le Comité a également tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assemblée en date du Il décelobre 1YSO.
dont l'annexe contient le Plan d'action pour l'application intégrale de lè
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, de la
résolution 40/51 en date du 2 décembre 1985 relative à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et de
la résolution 40/56 en date du 2 décemhre 1985 relative au vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux ainsi que des résolutions relatives aux territoires africains ~8

trouvant EOUS domination coloniale. Le Comité a également tenu compte deb
dispositions pertinentes de la Déclaration politique et de la Dé,'laration
économiqv8 finales adoptées par la Conférence des ministres des affaires étrangères
des pays non alignés, gui s'est tenue à Luanda du 4 au 7 septembre 1985 li, de la
Déclaration politique adoptée par la R~union ministérielle du Bureau de
coordination du Mouvement des pays non alignés, qui a eu lieu à New Delhi du 16 au
19 avril ll}86 II, du Document final de la Conférence internationale pour
l'indépendance immédiate de la NamibL, qui a eu lieu à Vienne du 7 au
Il juillGt 1986 1/, et du rapport du Groupe de personnalités éminentes chargé de
conduire les auditions publiques sur les activités des sociétés transnationales en
J.. frique du Sud et en Namibie, qui s'est. réuni à New York du 16 élU 20 septembre et
les 10 et Il octobre 1985 ~/.

4. Au cours de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi de
documents de trava~l établis par le Secrétariat. présentant des renseignf'-ments sur
la situation économique. eu égard en particulier aux intérêts économiques

* Précédemment publié sous la cote A/41/23 (Partie III).
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~trangers. dans les territoires ci-apr~s : Anguilla IA/AC.ICJ!85U. Bermudes
(A/AC.I09/854). lIes Caïmanes (A/AC.lù9/852). îles Turques et Caïques
(A/AC.I09/860). îles Vierges am~ri::aines (A/AC.I09 86;è) et Montsenat (AlAC.109/858
et Corr.l). ainsi que d'un rapport sur les activites des intérêts économiques
~trangers en Namibie (A/CONF.13817-A/AC.1311203).

5. A la 1296e séance. le 4 aoat. le Pr~siden: a appelé l'attention des me~bres

sur un document de travail contenant le texte pr~liminaire d'un projet de
r~solution sur la question. établi par lui sur la base de ses consultations et
compte tenu des faits nouveaux se rattachant à la question. Ce faisant. le
Pr~sident a rappel~ que le document de travail avait ét~ distribué aux membres le
16 juillet. et que ceux-ci avaient été pn.es de soumettre toutes suggestions ou
observations qu'ils pourraient avoir à faire à ce sujet.

6. Le d~bat 1:L~ral sur la question a eu lieu de la 1298e à la 1300e séance.
entre le 6 et ~ aoUt (voir appendice au présent rapport). Y ont particip~ les
Etats Membres c. lpr~s: Chine et République-Unie de Tanzanie à la 1298e s~ance.

Cuba. Afghanist~·.• République arabe syrienne. Yougoslavie et Tch~coslo~aquie à la
129ge séanc~; et Su~de. Union des R~publiques socialistes sovi~tiques. Bulgarie.
République islamique d'Iran et Inde à la 1300e séance.

7. A la 1300e s~ance. le 8 aoUt. le Président a appelé l'attention sur un projet
de résolution (A/AC.109/L.1603) établi Far lui sur la base de ses consultations et
compte tenu de diverses suggestions qui lui avaient été communiqu~es au cours des
consultations approfondies qu'il avait eues avec les membres du Groupe et d'autres
membres du comité au sujet du. document de trav,ül vis~ au paragraphe 5.

8. A sa 1301e séance, le Il aoUt, le Comité spécial e adopt~ le pro~et de
r~solution A/AC.I09/L.1603 (voir par. 10). étant entendu qu'il serait rendu compte
dans le rapport du Comité (voir appendice au présent rapport) des réserves
exprimées ~ar certains membres. Le représentant de la Su~de a fait une déclaration.

9. Le 13 aoUt, le texte de la résolution (A/AC.I09/881) a été communiqué à tous
les Etats, aux institutions sp~cialisées et autres organisations du système des
Nations Unies, ainsi qu'à l'Organisation d8 l'unité africaine (OUA).

B. Décis~on du Comité~çL~l

10. On trouvera ci-r?r~s le texte de la résolution (A/AC.109/8Bl) adoptée 2ar le
Comit~ spécial à sa 1301e séance, le Il aoUt 1986, et dont il est question au
paragraphe 8 :

l\.-yp-.nt e~ë1IIÜn6. la question intitulée "Activit~s des intérêts étrangers.
économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et dans
tous les autres territoires se trouvant sous domination coloniale. et aux efforts
tendant 3 éliminer le colonialisme. l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australe",

Ra~l.t, les résolutions de 1; Assemblée générale 1514 (XV). en date du
14 décembre 1960. contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniau:,. 2621 (XXV), en date du 12 octobre 1970. contenant le
programme d'action pour l'application intégrale de la Déclal'atioll, 35/118, en date
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..
du Il décembre 19RO, en aIlllexe ci laquelle figure le Plan d'aelion pOUL

l'applicatioll int~grale de la Declaration, et CO/56, en date du 2 décembre 19R5,
relative au vinqt-cinqui~me anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de
l'inùépendance aux pays et aux peuples coloniaux ainsi que toutes les autres
résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la question,

RéaffirllHmt l'obligation solennelle qu'ont les puissances administrantes, en
vertu de la Charte des Nations Unies, d'encourager le progr~s politique, ~conomique

et social ainsi que le d~veloppement de l'instruction des habitants des territoires
qu'elles administrent et de protéger les ressources hwnaines et naturelles de ces
territoires cnntre les abus,

BéaffiIITti;l!1t que tOlite activite économique ou autre qui entrave l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peup~~s coloniaux
et fait obstacle aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'~~heig et la
discrimination raciale en Afrique australe et dans d'autres territoires colo~iaux

constitue une violation directe des droits des habitants ainsi que des principes de
la Charte et de toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies,

E~afUxm-,:ml que les l-essc,urces nRtuI-elles de tous les territoir-es sownis à la
domination coloniale et raciste sont le patrimoine des peuples de ces territoires
et que l'exploitation et l'epuisement desdites ressources par des intérêts
économiques ét_Idngel-s, notamment en Namibie, en association avec le régime
d'occupation sud-africain, constituent une violation directe des droits des peuples
ainsi que des principes de la Charte et de toutes les résolutions pertinentes de
l'O~ganisation des Nations Unies,

àYQp_t~à__ ..L'_eSE-Lit les dispOSItions pertinentes de la Déclaration économique et
des autres docwnents de la septième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement
des pays non alignés, Umue à New Delhi du 7 au 12 mars 1983 5/, celles du Docwnent
final de la Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de coordination du
Mouvement des pays n0n alignés sur la question de Namibie, tenue à New Delhi du
19 au 21 avril 1985 9/, ainsi que celles de la Déclaration politique et de la
Déclaration économique finales adoptées par la Conférence des ministres des
affaires étrang~res des pays non alignés, tenue ~ Luanda du 4 au
7 septembre 19R5 11,

Tenant_~Qmpt~ des dispositions pertinentes des documents adoptés par la
deuxi~me Conférence inlernationale sur la Namibie, tenue à Bruxelles du 5 au
7 mai 1986, la Conf~rence mondiale sur l'adoption de sanclions contre l'Afrique
du Sud raciste, tenue à Paris du 16 au 20 juin 1986 1/, et la Conférence
internationale pour l'indépendance immédiate de la Namibie, tenue à Vienne du '7 au
Il juillet 19R6 3/,

Nota~l Qvec une~~lve i~q~i~t~Q~ que les puissances coloniales et certains
Etats, par leurs aclivites dans les territoires coloniaux, conti~uent à faire fi
des décisions prises par l'Organisation des Nations Unies à ce sujet et n'ont pas
appliqué, en particulier, les dispositions pertinentes des résolulions 2621 (XXV)
et 40/52 de l'Assemblée générale, en date respectivement du 12 octobre 1970 et du
2 décembre 1985, par lesquelles l'Assemblée a demandé aux puissances coloniales et
aux gouvernements qlli ne l'3vaient pas encore fait de prendre des mesures
l~gislatives, administratives ou autres à l'égard de ceux de leurs ressortisscnts
et des personnes morales relevant de leur juridiction qui poss~dent et exploitent
dans les territoires coloniaux, notamment en Afrique, des entreprises

- 94 -

,
iH

dl

cc

ee
n,
bé
ca
le

d'
fi
na
en
re

pr
mi
pl'
d'

pu
Nal

re:
nB!
de:
ce:
Ch
se
N-
Né'et
Ju
re
d'I

COI

qu
me
se
à
Pe

2

dé
de.
le
na



, en
lamique
taires
, ces

Ition
,ninux
et la
Liaux
pes de

à la
,ires

>euples
; de

lue et
lement
>cument

du

lue

l '7 au

LS

IH
. pas
XXV)

It du
.es et

:è.nts
.tent

,
~r~judiciables aux int~rüts des habitants de ces territoires, en VIle de mettre fin
aux activités de ces entreprises et l1'empècher d~' nouveaux ill':estü'sements
contraires aux intér~ts des habitants desdits territoires,

Copdamndnt l' intensification de~; acti\'ités des intén~t:; eUd!l':1f'rs,
économiques, financiers et autres, qui continuent d'exploiter les ressources
natur'elles et hWTlaines des territoires d'.loniaux et ct' :H'cIlffiuler et de rapatrier des
bénéfices considérables au détriment des intérêt.s des hdbitùnts, notamment dans le
cas de la N~nibie, empêchant ainsi les peuples desdits territoires de réaliser
le~lrs aspirat ions légitimes à l'autodétermination et à l'independance,

COlldéll]lBPLténf;!rgi,.<;LI!ern!:"!nt le soutien que le régime ùe LI minur i te r"aciste
d'Afrique du Sud continue de r"ecevoir des intérèts étrangers, écunomiques,
financiers et autres, qui collaborent avec lui pour exploiteI les ressources
naturelles et hwnaines du Territoire international ùe la N~llbie afin d'affermir
encore davantage sa dominatiun ill~gale et raciste sur ce territoire et de
renforcer son système d' a"pÇlrtIleicL

ç_onqarnp_a".!)t_v.iq.Q1!Le.1l.~em~I)j:l'investissement de cc\pitaux étrcll1gers dans la
production d'uranium et la collaborati.on dans le domaine nucléaire entre le régime
minoritaire raciste d'Afriqu6 du Sud et certains pays occidentaux et autres qui, en
procurant à ce régime mat~riel et technologie nucl~aires, lui permettent
d'accroître sa capacité nucléaire et sa puissance mi.l~talre et Je devenir une
puissance nucléaire, favorisant ainsi le maintien de l'occupation illégale de la
Namibie par l'Afrique du Sud,

R.s!_9{.finn_o_n!;; que les ressources naturelles de la N,'l.mibie, notamment ses
ressources malines, sont le patrimoi.ne inviolable et iJ1COnlestable du peuple
namibien et que l'exploitation et l'épuisement de ces ressources, en particulier
des gisements d'uranium, par suite du pillage auquel se livrent l'Afrique du Sud et
certains intérêts économiques étrangers, occidentaux et autres, en violation de la
Charte, des r~solutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité et du décre' No l pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie promulgué le 27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies pour la
Ni~ibie al, et au mépris de l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de
Justice ~e 21 juin 1971 ~/, sont considérés illégaux, contribuent au maintien du
régime illégal d'occupation et compromettent gravement l'intégrité et la prospérité
d'une Namibie indépendante,

R.QQ.Qelant que l'Assemblée générale a fait sienne la décision prise par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie de proclamer, dans l'exercice des droits
qu'il détient en vertu de la Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer ..tQ/, une zone économique exclusive pour la Namibie dont la limite extérieure
sera 200 milles marins, et qu'elle d déclaré que toute mesure visant à donner effet
à cette décision devra être prise en consultation avec la South West Africa
People's Organization, seul représentant authentique du peuple namibien,

bpP.1!Yfll1t la décision prise par' le Conseil des Nations Unies pour la Namibie le
2 mai 1985 11/, dans le cadre des efforts qu'il fait pour assurer l'application du
décret No 1 pour la protection des ressources naturelles èe la Namibie, d'engager
des poursuites judiciaires devant les tribunaux nationaux contre les sbciétés ou
les particuliers qui exploitent, Lransportent, traitent ou achètent des ressources
naturelles n~nibiennes,
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PreOCC\.ll)'; }',îr 1" situation qui règne dans d'autres territoires coloniaux,

notamment CPltdlllS t"lritoires des régions des Caraïbes et du Pacifique, où les
intélèts éLI'I!l,-!PI-S, pcr)l1omiques, financiers et autres, continuent à pr'iver les
p0l'lllilLiorls rtutllchtones de leurs droits sur les richesses de leurs pays, et où les
Ilabitants de ces territuires continuent d'itre dépossédes de leurs terres, du fait
que les pulssélnces aCÙTIinistrantes intéressées n'imposent aucune restriction à la
vente de telr"ins à des étrangers, en dépit des instances répetées de l'Assemblée
qénéralp,

Conscient de la pécessité persistante de mobiliser l'opinion publique mondiale
contre Ip r61e joue par les intérits étrangers, économiques, financiers et autres,
dans l'exploitotion des ressources naturelles et humaines, qui fait obstacle à
l'indépendancE" des tell itoires coloniaux et à l'élimination du racisme, notamment
en Afl' ique austl nIe, et soulignant l'importance de l'action menée par les
collectivité~ locales, les syndicats, les associations religieuses, les
~Lablissemerts universitaires, les médias, les mouvements de solidarité et autres
organisations nl'n gouvernementales ainsi que par les particuliers, en vue d'exercer
des press ions Slll les sociétes tr'ansnationales pour qu'elles s' abl:>tiennent de tout
investil:>sement. on c",ctivité dans le Territoire, de favoriser une politiquf' de
désinvestissement systématique de toute participation financière ou autre dans les
sociétés qui font des affaires avec l'Afrique du Sud et de contrecarrer toutes les
[,>rmes de colla!Jorntion avec le régime d'occupation en Namibie,

1. Réaffi(me le droit inaliénable des peuples des territoires dépendants à
l'autodétermination, à l'indépendance et à la jouissance des ressources naturelles
de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposer de ces ressources au mieux
de leurs intérêts;

2. Déclare deno\Lveau que toute puissance administrante ou occupante qui
prive les peuples coloniaux de l'exercice de leurs droits légitimes sur leurs
ressources nRturelles ou fait passer des intér~ts économiques et financiers
étrangers avant les droits et intérits de ces peuples viole les obligations
solennelles qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies;

3. R~~(firme que, en exploitant les ressources naturelles au risque de ~es

épuiser, en continuant d'accumuler et de rapatrier des bénéfices considérables et
en utilisRnt ces bénéfices pour enrichir les colons étrangers et perpétuer la
domination coloniale et la discrimination raciale dans les territoires, les
intér~ts ~trangers, ~conomiques, financiers et autres, qui exercent actuellement
leur's activités dnns les territoires coloniaux, notamment en Afrique australe,
constituent lin oh tacle majeur à l'indépendance politique et ~ l'égalité raciale
ainsi qu'~ la jO\lissance par les autochtones des ressources naturelles de ces
territoip·s;

4. Condamne les a.ctivités des intérits étrangers, économiques et autres,
dans le" Len if-ojp·S coloniaux, qui entravent l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coJoniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et les efforts visant ~ éliminer le
colonial j sme, l' élpaLt:,Il!",Lc1 et la discrimination raciale;

5. Conùamne la politique des gouvernements qui continuent d'apporter leur
soutien ou lenr collaboration aux intérits étrangers, économiques et autres, qui
exploitent les ressources naturelles et humaines des territoires, en particulier
Cf'UX qui expIai telll- illégalement les ressources marines de la Namibie, violent les
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droits et les intérêts politiques, économiques et sociaux des peuples autochtones
et empèchent ains il! appl ication intégt'ale et rapide de la Déclaration à l'égard de
ces territ0ires;

s
t 6 .çQ.uç,"gmJ1.e.....!.iln~-9.i.~.!l.t. la collaboration de certains pays occidentaux et

d'autres pays avec le régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud dans le
domaine nucléaire et demande à ces gouvernements et à tous les autres de s'abstenir
de fournir à ce régime, directement ou indirectement, des installations, de
l'équipement ou du matér iel qui puissent lui permettre de produire de l'uranium, du

le plutonium et d'autres matières, réacteurs ou matériels militaires nucléaires;

7 • Ç.Ql1Q.iIDl.nft....é.DJ~J.9iq].te.JJI~J1.t. la collaboration de certains pays occidentaux et
d'autres pays ainsi que des sociétés transnationales qui continuent à faire de
nouveaux investissements en Afrique du Sud et à fournir au régime raciste d'Afrique
du Sud armes, technologie nucléaire et tout autre matériel pouvant l'étayer et
aggraver de ce fait la menace contre la paix mondiale;

r

8. P~mg~Q~ à tous les Etats, en particulier certains Etats occidentaux, de
prendre d'urgence des mesures efficaces en vue de mettre fin à toute collaboration
avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines politique, diplomatique,
économique, commercial, militaire et nucléaire et de s'abstenir de maintenir, en
violation des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et de
l'Organisation de l'unité africaine, d'autres relations avec ce régime:

9. P...e.m.Ç\n.g,e._~_U..9J.l~..QJ! à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fai t
de prendre des mesures législatives, administratives ou autres à l'égard de ceux de
leurs ressortissants et des personnes morales relevant de leur juridiction qui
possèdent et exploitent dans les territoires coloniaux, notamment en Afrique, des
entreprises qui sont préjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires,
en vue de mettre fin aux activités de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux
investissements contraires aux int~rêts des habitants de ces territoires;

10. P..emal!'!Je. à tous les Etats de mettre fin ou de faire mettre fin à tous
investissements en Namibie ou prêts au régime de la minorité raciste d'Afrique
du Sud et de s'abstenir de conclure tous accords ou de prendre toutes mesures
tendant à promouvoir des relations commerciales ou d'autres relations ~conomiques

avec ce régime;

Il. f'.Li,e tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures
efficaces pour arrêter l'apport de fonds et d'autres formes d'assistance, y compris
la livraison de fournitures et de matériel militaires, au régime de la minoriti
raciste d' Aft' ique du Sud, qui les utilise pour opprimer le peuple namibien et
réprimer son mouvement de libération nationale;

12. c.:QrlQ9m.!l!L,éJ':H';Jx9.i_q.1"l~!ILe.!).J;:l'Afrique du Sud qui, au mépris total des intérêts
l~gitimes du peuple namibien, continue d'exploiter et de piller les ressources
naturelles de la NamiDie causant l'ipuisement rapide de ces ressources, qui a mis
en place dans le Territoire une structure économique reposant essentiellement sur
ses ressources minirales et qui a illégalement jtendu sa mer territoriale et
proc lamé une zone économique au large des côtes namibiennes;

13. Oé~l~r~ que toutes les activités des intér~ts iconomiques étrangers en
Namibie ont é té considérées illégales en vertu du droit international et qu'en
conséquence l'Afrique du Surl et tous les intérêts économiques étr'angers opérant
en NaITIibif' devront répondre clu prp.jndicE' cansé devant le futur gouverm~ment.

légitime d'ulle Nùlnibie .indépendante:
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14. Q~m~~d~ aux pays producteurs et exportateurs de pétrole qui ne l'ol~t pas
encore fait de prendre des mesures efficaces contre les compagnies pétroli~les

concern~es de façon à mettre fin ~ l'approvisionne'sn~ du régime raciste d'~[rique

,lu Sud en p~trole brut et produits p~troliers;

15. Dé~~~re~uveauque l'exploitation et le pillage des ressources marines
et autres ressources naturelles de la Namibie par des intérêts économiques
sud-africains et d'autres intérêts économiques étrangers, y compris les activités
ries sociétés transnationales qui se livrent ~ l'exploitation et ~ l'exportation des
minerais d'uranium et des autres ressources du Territoire, en violation des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité ainsi que
du décret No l pour la protection des ressources naturelles de la Namibie, sont
considérés comme des actes illégaux qui concourent au maintien du régime illégal
d'occupation et compromettent gravement l'intégrité et la prospérité d'une Namibie
indépendante;

16. Cond2m~ le pillage de l'uranium namibien et demande aux gouvernements de
tous les Etats, en particulier de ceux dont les ressortissants ou les sociétés se
livlent à l'extraction, ~ l'enrichissement et au trafic de l'uranium namibien, de
prendre toutes les mesures appropriées conformément aux dispositions du décret No l
pour la protection des ressources naturelles de la Namibie, notamment en exigeant
des certificats d'origine négatifs, pour interdire ~ leurs entreprises publiques et
autres, ainsi qu'~ leurs filiales, de se livrer ~ des transactions portant sur
l'uranium namibien et à des activités de prospection de l'uranium en Namibie;

17. Prie les Gouvernements de la République fédérale d'Allemange, des
Pêlys-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui exploitent
l'usine d'enrichissement d'uranium de l'Urenco, d'exclure expresr1ment l'uranium
namibien du Traité d'Almelo lÀ/ qui régit les activités de l'Urenco;

18. ~rie tous les Etats de prendre, en attendant l'imposition de sanctions
obligatoires contre l'Afrique du Sud, les mesures voulues, législatives,
administratives et autres, indi,iduellement et collectivement, pour isoler
effectivement l'Afrique du Sud sur les plans politique, économique, militaire et
culturel, conformément aux résolutions de l'Assemblée générale ES-8/2 du
14 septembre 1981, 36/121 B du 10 décembre 1981, 37/233 A du 20 décembre 1982,
38/36 A du 1er décembre 1983, 35/50 A du 12 décembre 1984 et 40/97 A du
13 décembre 1985;

19. Demande ~ nouveau ~ tous les Etats de mettre fin ~ toute coopération
~conomique, financi~re et commerciale avec le régime de la minorité raciste
d'Afrique du Sud en ce qui concerne la Namibie et d~ s'abstenir de nouer avec
l'Afrique du Sud, qui prétend agir au nom de la Namibie ou en ce gui la concerne,
toutes relations qui puissent l'encourager ~ continuer d'occuper illégalement le
Territoire;

20. Jnvi_~e tous les gouvernements et tous les organismes des Nations Unies,
compte tenu des dispositions pertinentes de la Déclaration sur l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, contenue dans la résolution 3201 (S-VI) de
l'Assemblée générale, en date du 1er mai 1974, et de la Charte des droits et
devoirs ~conomiques des Etats, contenue dans la résolution 3281 (XXIX) de
l'Assemblée, en date du 12 décembre 1974, ~ veiller notamment à ce que la
souveraineté permanente des territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles
soit pleinement respectée et sauvegardée;
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21. Prie instamment les puissances administrantes intéressées de prendre desmesures efficaces pour protéger et garantir le droit inaliénable des populationsde& territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles et leur droit d'assumeret de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future et demande aux puissancesadministrantes de prendre toutes les mesures nécessaires pour protég~r les droits àla propriété des populations de ces territoires;

22. Demande aux puissances administrantes d'abolir tous les régimes desalaires et toutes les conditions de travail discriminatoires et injustes envigueur dans les territoires placés sous leur administration et dans chaqueterritoire, d'appliquer, à tous les habitants sans discrimination un régimeuniforme de salaires;

23. prie le Secrétaire général d'entreprendre, par l'intermédiaire duDépartement de l'information du Secrétariat, une campagne intensive et à vasteéchelle afin d'informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs au pillagedes ressources naturelles dans les territoires coloniaux et à l'exploitati0n deleurs populatious autochtones par des monopoles étrangers, ainsi que, s'agissant dela Namibie, de l'appui que ceux-ci accordent au régime de la minorité racisted'Afrique du Sud;

24. Demande aux médias, aux syndicats et aux organisations nongouvernementales, ainsi qu'aux particuliers, de coordonner et d'intensifier leursefforts pour mobiliser l'opinion publique mondiale contre la politique poursuiviepar le régime d'apartheid de l'Afrique du Sud, d'oeuvrer en vue de l'application desanctions économiques et autres contre ce régime et d'encourager l'adoption d'unepolitique de désinvestissement systématique vis-à-vis des sociétés qui font desaffaires avec l'Afrique du Sud;

25. Décide de continuer à surveiller attentivement la situation dans lesterritoires coloniaux qui subsistent encore pour s'assurer que toutes les activitéséconomiques menées dans ces territoires visent à renforcer et à diversifier leuréconomie, dans l'intérêt des peuples autochtones, à promouvoir la viabilitééconomique et financière de ces territoires et à leur permettre d'accéder plusrapidement à l'indépendauce et, à cet égard, prie les puissances administrantesconcernées de faire en sorte que les peuples des territoires qu'elles administrentne soient pas exploités à des fins politiques, militaires ou autres au détriment deleurs intérêts;

Il. Conformément aux décisions p:ises à ses 1294e et 1296e séances, les 18 mars et4 août 1986 respectivement, le Comité spécial r~commande donc à l'Assembléegénérale d'adopter le projet de résolution suivant:
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26. Décide de suivre constamment cette question.

C. Recommandation du Comité spécial
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Àçtj,jl'itsi~L çl~_~_ intérêts étrangers, économigues et autre~1!i

Lont~o~sta~le__à l'application de la Déclaration sur l'octroi
çl~ Id'jJ)çl_é---P~!lQgpçe aux pays et aux peuples coloniaux en
N_ami~i~_~~9~~tous les autres territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le
~olQJ_Ü_g.lismeL__l'_Q..1@Jtheid et la discrimination raciale ~n

Afrigue australe

L~Assemblée générale,

A"yÇ\.1J.t examiné la question intitulé& "Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur
l'octroi oe l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et dans
tous les autres territoires se trouvant sous domination coliniale, et aux efforts
tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australe",

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question 13/,

~re~qJ).~~n~sidérationle chapitre pertinent du rapport du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie 14/,

R~~J~p~ ses résolutions 1514 (XV), en date du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuple3 coloniaux,
2621 (XXV), en date du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, 35/118, en date du Il décembre 1980, en
;_~nexe à laquelle figure le Plan d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration, et 40/56, en date du 2 décembre 1985, relative au vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux ainsi que toutes les autres résolutions de l'Organisal.~on des
Nations Unies relatives à la question,

Réaffirman~ l'obligation solennelle qu'ont les puissances administrantes, en
vertu de la Charte des Nations Unies, d'encourager le progrès politique, économique
et social ainsi que le développement de l'instruction des habitants des territoires
qu'elles administrent et de protéger les ressources humaines et naturelles de ces
territoires ~ontre les abus,

Ré~fJiLmant que toute activité économique ou autre qui entrave l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et fait obstacle aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'~~~beiQ et la
discrimination raciale en Afrique 2ustrale et dans d'autres territoires coloniaux
constitue une violation directe des droits des habitants ainsi que des principes de
la Charte et de toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies,

R~_QJti1"mant que les ressources naturelles de tous les territoires soumis à la
domination coloniale et raciste sont le patrimoine des peuples de ces territoires
At que l'exploitation et l'épuisement desdites ressources par des intérêts
éconûmiques étrangers, notamment en Namibie, en association avec le régime
d'occupation sud-africain, constituent une violation directe des droits des peuples
Rinsi que des principes de la Charte et de toutes les résolutions pertinentes de
l 'Ur<.lanisation t:es Nations Unies,
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Ayant à l'es~lil les dispositions pertinentes de la Déclaration économique et
des autres docwnents de la septième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement
des pays non alignés, tenue à New Delhi du 7 au 12 mars 1983 ,2/, celles du Document
final de la Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de coordination du
Mouvement des pays non alignés sur la question de Namibie, tenue à New De~hi du 19
au 21 avril 1985 pl. ainsi que celles de la Déclarotion politique et de la
Déclaration économique finales adoptées par la Conférence des ministres des
affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Luanda du 4 au
7 septembre 1985 11,

I~g~nt~(;'Qmpt;:e des dispositions pertinentes des documents adoptés par la
deuxième Conférence internationale sur la Namibie. tenue à Bruxelles du 5 au
7 mai 1986. la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique
du Sud raciste. tenue à Paris du 16 au 20 juin 1986 Il, et la Conférence
internationale pour l'indépendance immédiate de la Namibie, tenue à Vienne du 7
au Il juillet 1986 J/,

Notan~_~yec un~-yiv~ inguiétude que les puissances coloniales et certains
Etats. par leurs activités dans les territoires coloniaux, continuent à faire fi
des décisions prises par l'Organisation des Nations Unies à ce sujet et n'ont pas
appliqué, en particulier, les dispositions pertinentes des résolutions 2621 (XXV)
et 40/52 de l'Assemblée générale, en date respectivement du 12 octobre 1970 et du
2 décembre 1985, par lesquelles l'Assemblée a demandé aux puissances coloniales et
aux gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait de prendre des mesures
législatives, administratives ou autres à l'égard de ceux de leurs ressortissants
et des personnes morales relevant de leur juridiction qui possèdent et exploitent
dans les territoires coloniaux, notamment en Afrique, des entreprises
préjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires, en vue de mettre fin
aux activités de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux investissements
contraires aux intérêts des habitants desdits territoires,

~Qnd~~qnt l'intensification des activités des intérêts étrangers,
économiques. financiers et autres, qui continuent d'exploiter les ressources
naturelles et humaines des territoire3 coloniaux et d'accumuler et de rapatrier des
bénéfices considérables au détriment des intérêts des habitants, not~nment dans le
cas de la Namibie, empêchant ainsi les peuples desdits territoires de réaliser
le~rs aspirations légitimes à l'autodétermination et à l'indépendance,

Ç~gdampant énergiquement le soutien que le régime de la minorité raciste
d'Afrique du Sud continue de recevoir des intérêts étrangers, économiques,
financiers At autres, qui collaborent avec lui pour exploiter les ressources
naturellps et humaines du Territoire international de la Namibie afin d'affermir
encore davantage sa domi;lation illégale et raciste sur ce territoire et de
renforcel" son système d' ap~aJ:"th§!ig.

COJJ.Q~[lH!anLyigg1U't'~J,ISementl'investissement d'il capitaux étrangers dans la
production d'uranium et la collaboration dans le domaine nucléaire entre le régime
minoritaire raciste d'Afrique du Sud et certains pays occidentaux et autres qui, en
procurant à ce régime matériel et technologie nucléaires. lui permettent
d'accroître sa capacité nucléaire et sa puissance militaire et de devenir une
puissance nucléaire. favorisant ainsi le maintien de l'occupation illégale de la
Namibie par l'Afrique du Sud,
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R~qftirmg~t que les ressources naturelles de la Namibie, notamment ses
ressources marines, sont le patrimoine inviolable et incontestable du peuple
namibien et que l'exploitation et l'épuisement de ces ressources, en particulier
des gisements d'urani~, par suite du pillage auquel se livrent l'Afrique du Sud et
cprtains intér~ts économiques étrangers, occidentaux et autres, en violation de la
Charte, des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité et du décret No l pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie promulgué le 27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie Bi, et ?u mépris de l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de
.Justice le 21 juin 1971 2', sont considérés illégaux, contribuent au maintien du
régime illégal d'occupation et compromettent gravement l'intégrité et la prospérité
d'une Namibie indépendante,

Ragp~laAt qu'elle a fait sienne la décision prise par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie de proclamer, dans l'exercice des droits qu'il
détient en vertu de la COllven~ion des Nations Unies sur le droit de la mer lOI, une
zone économique exclusive pour la Namibie dont la limite extérieure sera 200 milles
marins, et qu'elle a déclaré que toute mesure visant à donner ~ffet à cette
décision devra être prise en consultation avec la South West Africa People's
Urganization, seul représentant authentigve du peuple namibien 15/,

E9~~_elant également qu'elle a approuvé la décision prise par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie le 2 mai 1985 ~l/, dans le cadre des efforts qu'il
fait pour assurer l'application du décret No 1 pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie, d'engager des poursuites judiciaires devant les tribunaux
nationaux contre les sociétés ou les particuliers qui exploitent, transportent,
traitent ou achètent des ressources naturelles namibiennes,

rréoccupée par la situation qui règne dans d'autres territoires coloniaux,
notamment certains territoires des régions des Caraïbes et du Pacifique, où les
intérêts étrangers, économiques, financiers et autres, continuent à priver les
populations autochtones de leurs droits sur les richesses de leurs pays, et où les
habitants de ces territoires continuent d'être dépossédés de leurs terres, du fait
que les puissances administrantes intéressées n'imposent aucune restriction à la
vente de terrains à des étrangers, en dépit de ses instances répétées,

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser l'opinion publique
mondiale contre le rôle joué par les intérêts étrangers, économiques, financiers et
autres, dans l'exploitation des ressources naturelles et humaines, qui fait
obstacle à l'indépendance des territoires coloniaux et à l'élimination du racisme,
notamment en Afrique australe, et soulignant l'importance de l'action menée par les
collectivités locales, les syndicats, les associations religieuses, les
établissements universitaires, les médias, les mouvements de solidarité et antres
organisations non gouvernementales ainsi que par les particuliers, en vue d'exercer
des pressions sur les sociétés transnationales pour qu'elles s'abstiennent de tout
investissement ou activité dans le Territoire, de favoriser une politique de
désinvestissement systématique de toute participation financière ou autre dans les
sociétés qui font des affaires avec l'Afrique du Sud et de contrecarrer toutes les
formes de collaboration avec le régime d'occupation en Namibie,

1. R~~fJirme le droit inaliénable des peuples des territoires dépendants à
l'~utodétermination, à l'indépendance et à la jouissance des ressources naturelles
de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposer de ces ressources au mieux
de leurs intérêts;
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9, Demande ~ nouveaU ~ tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait
de prendre des mesllr.es Législatives, administratives ou autres à l'égard de ceux de
leurs ressortissants et des persolines morales relevant de leur juridiction qui
posr-;èdent pt exploit.ent dans les terr.itoires coloniaux, notamment en Afrique, des

8. De1ml.Jlqe à tous les Etats, en particulier certains Etats occidentaux, de
prendre d'urgence des mesures efficaces en vue de mettre fin à toute collaboration
avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines politique, diplomatique,
économique, commercial, militaire et nucléaire et de s'abstenir de maintenir, en
violation des r~solutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et de
l'Organisation de l'unité africaine, d'autres relations avec ce régime;

de
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2. QJftçl_Çlre__Q!Ln9M.Yel!!.!. que toute puissance administrante ou occupante qui
prive les peuples coloniaux de l'exercice de leurs droits légitimes sur leurs
ressources naturelles ou fait passer des intérêts économiques et financiers
étrangers avant les droits et intérits de ces peuples viole les obligations
solennelles qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies;

3. Réa(jl_~~e que, en exploitant les ressources naturelles au risque de les
épuiser, en continuant d'accumuler et de rapatrier des bénéfices considérables et
en utilisant ces bénéfices pour enrichir les colons étrangers et perpétuer la
domination coloniale et la discrimination raciale dans les territoires, les
intérits étrangers, économiques, financiers et autres, qui exercent actuellement
leurs activités dans les territoires coloniaux, notamment en Afrique australe,
constituent un obstacle majeur à l'indépendance politique et à l'égalité raciale
ainsi qu'à la jouissance par les autochtones des ressources naturelles de ces
territoires;

4. .coIlçl1mJJ!J~ les activités des intérêts étrangers, économiques et autres,
dans les territoires coloniaux, qui entravent l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et les efforts visant à éliminer le
colonialisme, l'aparth~id et la discrimination raciale;

5. .c9:gQÇl,ffiDe. la politique des gouvernements qui continuent d' apporter leur
soutien ou leur collaboration aux intérêts étrangers, économiques et autres, qui
exploitent les ressources naturelles et humaines des territoires, en particulier
ceux qui exploitent illégalement les ressources marines de la Namibie, violent les
droits et les intérêts politiques, économiques et sociaux des peuples autochtones
et empêchent ainsi l'application intégrale et rapide de la Déclaration à l'égard de
ces territoires;

6. (:QJ1!li'à!Ittl!LJ.lne.l':.gl_Ç[.lliWl!ill.t la collaboration de certains pays occidentaux et
d'autres pays avec le régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud dans le
domaine nucléaire et demande à ces gouvernements et à tous les autres de s'abstenir
de fournir à ce régime, directement ou indirectement, des installations, de
l'équipement ou du matériel qui puissent lui permettre de produire de l'uranium, du
plutonium et d'autres matières, réacteurs ou matériels militaires nucléaires;

7 . ÇJ;t!tc;19JT1I1J:~Jinsg·gj.ql1~t, la collaboration de certains pays occidentaux et
d'autres pays ainsi que des sociétés transnationales qui continuent à faire de
nouveaux investissements en Afrique du Sud et à fournir au régime raciste d'Afrique
du Sud armes, technologie nucléaire et tout autre matériel pouvant l'étayer et
aggraver de ce fait la menace contre la paix mondiale;

103 -



..
entreprises qui sont pr~judiciables aux int~rits des habitants de ces territoires.

en vue de mettre fin aux activit~s de ces entreprises et d'empicher de nouveaux

invE'stissements contraires aux int~rêts des habitants de ces territoires;

10. Demande. à tous les Etats de mettre fin ou de faire mettre fin fi tous

investissements en Namibie ou prêts au r~gime de la minorit~ raciste d'Afr;.que

du Sud et de s'abstenir de conclure tous accords ou de prendre toutes mesures

tendant à promouvoir des relations commerciales ou d'autres relations ~conomiques

avec ce régime;

11. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures

efficaces pour arrêter l'apport de fonds et d'autres formes d'assistance. y compris

la livraison de fournitures et de mat~riel militaires. au régime de la minorité

raciste d'Afrique du Sud. qui les utilise pour opprimer le peuple namioien et

réprimer son mouvement de libération nationale;

12. Condamne ~nergiguement l'Afrique du Sud qui, au m~pris total des intérêts

légitimes du peuple namibien, continue d'exploiter et de piller les ressources

naturelles de la Namibie causant l'épuisement rapide de ces ressources, qui a Inis

en place dans le Ter~itoire une st.ucture ~conomique reposant essentiellement sur

ses ressources min~rales et qui a illégalement étendu sa mer territoriale et

proclam~ une zone ~conomique au large des côtes namibiennes;

13. Déclare que toutes les activit~s des int~rêts ~conomiques ~trangers en

Namibie ont ~t~ consid~r~es ill~gales en vertu du droit in~ernational et qu'en

conséquence l'Afrique du Sud et tous les int~rêts économiques étrangers opérant

en Namibie devront répondre du préjudice caus~ devant le futur gouvernement

l~gitime d'une Namibie '~dépendante;

14. Demande aux pays producteurs et exportateurs de pétrole qui ne l'ont pas

encore fait de prendre des mesures efficaces contre les compagnies pétrolières

concerr.ées de façon à mettre fin à l'approvisio~nement du r~gime raciste d'Afrique

du Sud en pétrole brut et produits pétroliers;

15. Déclare à nouveau que l'exploitation et le pillage des ressources marines

et autres ressources naturelles de la Namibie par des intérêts économiques

sud-africains et d'autres intérêts économiques étrangers, y compris les activités

des sociétés transnationales qui se livrent à l'exploitation et à l'exportation des

minerais d'uranium et des autres ressources du Territoire, en violation des

r~solutions pertinentes de l'Assemblée g~nérale et du Conseil de s~curité ainsi que

du d~cret No 1 pour la protection des ressources naturelles de la Namibie, sont

considér~s comme des actes illégaux qui concourent au maintien du régime illégal

d'occupation et compromettent gravement l'int~grité et la prosp~rité d'une Namibie

indépendante;

16. Condamne le pillage de l'uranium namibien et demande aux gouvernements de

tous les Etats, en particulier de ceux dont les ressortissants ou les sociétés se

livrent à l'extraction, à l'enrichissement et au trafic de l'uraniurr. namibien. de

prendre toutes les mesures appropri~es conformément aux dispositions du décret No

pour la protection des ressources naturelles de la Namibie. notamment en exigeant

des certificats d'origine n~gatifs, pour interdire à leurs entreprises publiques et

autres, ainsi qu'à leurs filiales, de se livrer à des transactions portant sur

l'uranium namibien et à des activit~s de prospection de l'uranium en Namibie;
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17. Pri~ les Gouvernements de la République fédérale d'Allemange, des
Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui exploitent
l'ûsine d'enrichissement d'uranium de l'Urenco, d'exclure expressément l'uranium
namibi~n du Traité d'Almelo ~21 qui régit les activités de l'Urenco;

18. PLL~ tous les Etats de prendre, en attendant l'imposition de sanctions
obligatoires contre l'Afrique du Sud, les mesures voulues, législatives,
administratives et autres, individuellement et collectivement, pour isoler
effectivement l'Afrique du Sud sur les plans politique, économique, militaire et
culturel, conformément aux résolutions de l'Assemblée générale ES-8/2 du
14 septembre 1981, 36/121 B du 10 décembre 1981, 37/233 A du 20 décembre 1982,
38/36 A du 1er décembre 1983, 35/50 A du 12 décembre 1984 et 40/97 A du
13 décemb~e 1985;

19. P~!IlSlJl_éj.~jLI1Q1!Ye~:; à tous les Etats de mettre fin à toute coopération
économique, financière et commerciale avec le régime de la minorité raciste
d'Afrique du Sud en ce qui concerne la Namibie et de s'abstenir de nouer avec
l'Afrique du Sud, qui prétend agir au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne,
toutes relations qui puissent l'encourager à continuer d'occuper illégalement le
Territoire;

20. ~pvi~e tous les gouvernements et tous les organismes des Nations Unies,
compte tenu des dispositions pertinentes de la Déclaration sur l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, contenue dans la résolution 3201 (S-VI) de
l'Assemblée générale, en date du 1er mai 1974, et de la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, contenue dans la résolution 3281 (XXIX) de
l'Assemblée, en date du 12 décembre 1974, à veiller notamment à ce que la
souveraineté permanente des territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles
soit pleinement respectée et sauvegardée;

21. rsie iDst~ment les puissances administrantes intéressées de prendre des
mesures efficaces pour protéger et garantir le droit inaliénable des populations
des territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles et leur droit d'assumer
et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future et demande aux puissances
administrantes de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les droits à
la propriété des populations de ces territoires;

22. Demande aux puissances administrantes d'abolir tous les régimes de
salaires et toutes les conditions de travail discriminatoires et injustes en
vigueur dans les territoires placés sous leur administration et dans chaque
territoire, d'appliquer, à tous les habitants sans discrimination un régime
uniforme de salaires;

23.~r~~ le Secrétaire général d'entreprendre, par l'intermédiaire du
Département de l'information du Secrétariat, une campagne intensive et à vaste
échelle afin d'informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs au pillage
des ressources naturelles dans les territoires coloniaux et à l'exploitation de
leurs populations autochtones par des monopoles étrangers, ainsi que, s'agissant de
la Namibie, de l'appui que ceux-ci accordent au régime de la minorité raciste
d'Afrique du Sud;

24. J2em~Dde aux médias, aux syndicats et aux organisations non
gouverI1em~ntales, ainsi qu'aux pûrticuliers, de coordonner et d'intensifier leurs
efforts pour mobiliser l'opinion publique mondiale contre la politique poursuivie
par le régime d'Ç1p.9.LtheiL'! de l'Afrique du Sud, d'oeuvrer en vue de l'application de

- 105 -

•



sanctions économiques et autres contre ce régime et d'encourager l'adoption d'une
politique de désinvestissement systématique vis-à-vis des soci6tés qui font des
affaires avec l'Afrique du Sud;

2~. Décide de continuer à surveiller attentivement la situation dans les
territoires coloniaux qui s~bsistent encore pour s'assurer que toutes les activités
économiques menées dans ces territoires visent à renforcer et à diversifier leur
économie, dans l'intérêt des peuples autochtones, à promouvoir la viabilité
économique et financière de ces territoires et à leur permettre d'accéder plus
rapidement à l'indépendance et, à cet égard, prie les puissances administrantes
concernées de faire en sorte que les peuples des territoires qu'elles administrent
ne soient pas exploités à des fins politiques, militaires ou autres au détriment de
leurs intérêts;

20. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloni.aux de poursuivre l'examen de cette question et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième session.

~I A/40/854-S/17610 et Corr. 1, annexes l et II.

~I A/41/341-S/18065 et Corr.1, annexe I.

dl Voir Rapport de la Conférence internationale pour l'indépendance immédiate
de la Namibie. Vienne, 7-11 juillet 1986 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.86.I.16 et Additif), troisième partie.

11 E/C.10/1986/9, annexe.

51 Voir A/38/132-S/15675, annexe.

QI A/40/307-S/17184, annexe; voir aussi S/17114.

II Voir Rapport de la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre
l'Afrique du Sud raciste, Paris, 16-20 juin 1986 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.86.I.23), chapt IX.

81 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
Supplément No 24 (A/35/24), vol. l, annexe II.

~I Conséquences juridiques pour les Etats de If~ence continue de l'Afrique
du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du
Conseil de sécurité, avis consultatif, C.I.J., Recueil, 1971, p. 16.

lOI Doct~ents officiels de la troisième Conférence des Nations Unies sur l~

droit de la mer, vol. XVII (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.84.V.3), document A/CONF.62/122.

111 Résolution 40/97 A de l'Assemblée gén~rale, par. 65.
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~~I Nations Unies - Recueil des Trait~, vol. 795, No 11326, p. 309.

1,3/ Le présent chapitre.

14/ Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième session,
~~~lément No 24 (A/41/24), Partie I, chap. IV, sect. G.3 et P.3.

l..5.1 Résolutiœl 40/97 A de l'Assemblée générale, pe.r. 58.
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CHAPITRE v*

ACTIVITES MILITAIRES DES PUISSANCES COLONIALES ET DISPOSITIONS A
CARACTERE MILITAIRE PRISES PAR ELLES DANS LES TERRITOIRES SOUS
LEUR ADMINISTRATION ET QUI POURRAIENT ENTRAVER L'APPLICATION DE
LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE NJX PAYS ET AUX

PEUPLES COLONIAUX

A. Examen par le Comité spéç~al

1. A sa l294e séance, le 18 mars 1986. le Comité spécial, en approuvant les
suggestions du Président relatives ~ l'organisation des travaux (A/AC.I09/L.15 7 ?).
a décidé notamment d'examiner cette question selon que de besoin. Le Comité a
décidé en outre que la question devrait être examinée par lui en séance plénière
et. selon que de besoin. par son sous-comité des petits territoires. dans le cadre
des travaux de celui-ci concernant des territoires déterminés.

2. Le Comité sp~cial a examiné la question à ses l296e et l298e a 1301e seances.
entre le 4 et le Il août 1986.

3. Ce faisant. le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assembl~e générale et en particulier. de la résolution 40/57 du
2 décembre 1985. Au paragraphe 10 de cette résolution. l'Assemblcie a demandé aux
puissances coloniales "de retirer immédiatement et inconditionnellement leurs bases
et installations militaires des territoires coloniaux, de s'abstenir d'en établir
de nouvelles et de ne pas associer ces territoires à des activités offensives ou à
des actes d'ingérence dirigés contre d'autres Etats". Le Comité a aussi lenu
compte de la décision 40/415 du 2 décembre 1985. par laquelle. au paragraphe 13 •
l'Assemblée l'::; prié "de poursuivre l'examen de cette question et de lui faire
rapport à ce sujet lors de sa quarante et unième session". En outre, le Comité a
tenu compte des dispositions pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assemblée. en
date du Il décembre 1980. dont l'annexe contient le Plan d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux ainsi que de la résolution 40/66 du 2 décembre 1985
relative au vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le Comité a également tenu
compte des dispositions pertinentes de la Déclaration politique et de la
Déclaratio'l économique finales adoptées par la Conférence des ministres des
affaires étrangères des pays non alignés. qui s'est tenue à Luanda du 4 au 7
septembre 1985 li et de la Déclaration politique adoptée par la Réunion
ministérielle du Bureau de coordination du Mouvement des pays non alignés. qui a eu
lieu à New Delhi du 16 au 19 avril 1986 ~/.

4. Lorsqu'il a examiné la question. le Comité spécial était saisi de documents de
travail établis par le Secrétariat. contenant des renseignements sur les activités
militaires et les dispositions de caractère militaire dans les territoires
ci-après: Bermudes (A/AC.l09/855). Guam (A/AC.109/865) et îles Vierges américaines
(A/AC.109/863) ainsi que d'un rapport sur la situation militaire en Namibie et
relative à la Namibie (A/CONF.138/4-AlAC.1311179/Add.1).

* Fl'écéc1emment publié dans le document A/41123 (Partie III).
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5. A la 1296e s~ance. le 4 aoQt. le Pr~sident a appe)~ l'attention des membres
sur un docwnent de travail contenant le texte pr~liminaire d'un projet de d~cision

sur la question. ~tabli par lui sur la base de ses consultations et compte tenu des
faits nouveaux se rattachant à la question. Ce faisant. le Pr~sident a rappelé que
le document de travail avait été distribué aux membres le 16 juillet, et que
ceux-ci avaient été priés de soumettre toutes suggestions ou observations qu'ils
pourraient avoir à faire à ce sujet.

6. Le débat général sur la question a eu lieu de la 1298e à la 1300e séance,
entre le 6 et le 8 août (voir appendice au pr~sent rapport). Y ont participé les
Etats Membres suivants : Tch~coslovaquie. Chine et R~publique-Unie de Tanzanie à la
1298e seance; Afghanistan. R~publique arabe syrienne et Yougoslavie à la
l?~~e sédnce; et Suède, Union des Républiques socialistes sovi~tiq~es, République
islamique d'Iran et Inde à la 1300e s~ance.

7. A la 1300e séance, le 8 août. le Président a appelé l'attention des membres
sur un projet de d~cision (A/AC.I09/L.1604). établi par lui sur la base de ses
consultations et compte tenu des diverses suggestions qui lui avaient été
communiquées au cours des consultations approfondies qu'il avait eues avec les
membres du Bureau et d'autres membres du Comité au sujet du document de travail
visé au paragraphe 5.

8. A la 1301e seance. le Il août. le Comité sp~cial a adopt~ le projet de
d~cision A/AC.I09/L.1604 (voir par. 10), étant entendu qu'il serait rendu compte
dans le rapport des r~serves e}tprim~es par certains membres (voir appendice au
présent rappor-t). Les repr~sentants de la Snède et du Chili ont fait une
déclaration.

9. Le 13 août. le texte de la decision (A/AC.I09/882) a été communique a tous les
Etats. aux institutions spécialisées et autres organisations du système des
Nations Unies, ains qu'à l'Organisation de l'unité africaine (OUA).

B. ~~çision du Comité spécia~

10. On trouvera ci-après le texte de la décision (A/AC.I09/882) adoptée par le
Comité spécial à sa 1301e séance. le Il août 1986, et dont il est question au
paragraphe 8

1. Le Comité spécial. ayant examiné le point intitulé "Activit~s militaires
des puissances coloniales et dispositions de caractère militaire prises par
ellps dans les territoires sous leur administration, et qui pourraient
entraver l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux" et rappelant sa décision du 7 août 1985 sur la
question 3/. déplore que les puissances coloniales intéressées n'aient pris
aucune mesure pour donner suite aux demandes r~pétées de l'Assemblée générale.
la plus récente figurant au paragraphe 10 de sa résolution 40/57 du
2 décembre 1985. d'~vacuer imm~diatement et inconditionnellement leurs bases
et installations militaires dans les territoires coloniaux et de s'abstenir
d'en établir de nouvelles.

2. Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 d~cembre 1960. ainsi que toutes les autres résolutions et d~cisions

pertinentes de l'Organisaticn des Nations Unies relatives aux bases et
installations militaires implant~es dans les territoires coloniaux et non
autonomes. le Comit~ sp~cial r~affirme sa ferme conviction que l'existence de
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bases et d'installations militaires dans les territoires consid~lci5 pourrait
constituer un obstacle majeur ~ la mise en oeuvre de la U~claralion et qu'il
appartient aux puissances administrantes de faire en sorte qUt'l l'existence de
ces bases et installations n'empiche pas la population des t.r itoires en
question d'exercer son droi t à l'autodetermination et à l' i !.depcH.diHlce,
conform~ment aux buts et principes de la Charte des Nations Unies et de la
D~claration. En outre. conscient de l'existence dans ces territoires. de
bases et installations militaires desdites pUiSSEH1Ct!S l'Idminist l 'Hlt€~S tH

d'autres pays. le Comité prie instamment (;es puissances adminisLli\lltf's lle
continuer à prendre toutes les mesures n~cessaires pour ~viter J'impliquer les
territoires en question dans des actes d'hostilit~ ou d'ing~len~e diriges
contre d'autres Etats et pour se conformer scrupuleusernc"'Ilt ('IIIX huts et
principes ~nonc's dans la Charte, dans la D~claration et dans Jes r~solutions

et d'cisions pertinentes relatives aux activit~s militaires des puissances
coloniales et aUK dispositions de caract~re militaire prises par elles dans
les territoires sous leur administration.

3. Le Comité spécial réitère sa condamnation de toutfH; les (\f'tivitùs
militaires men'es par les puissances coloniales et de tuute~ les dispositions
de caract~re militaire prises par elles dans les territoires plnces sous leur
administration, qui portent préjudice aUK droits et aUl< intfin'ts des peuples
coloniaux intéress~s, en particulier ~ leur droit ~ l'autodetermination et ~

l'indépendance. Le Comit~ demande une fois encore aux puissances coloniales
int~ress~es de mettre fin ~ ces activités et d'~liminer ces bases militaires.
conform~ment aux r~solutions pertinentes de l'Assembl~e g~nrirale, pn
particulier au paragraphe 9 du Plan d'action pOUl" l'application illt.t~qr[\le de
la D~claration sur l'octroi de l'ind~pend8nce aux pays et aux peuples
coloniauK, figurant à l'annexe de la r~solution 35/118 de l'A55emhl~e g~n~rale

en date du Il décembre 1980,

4. Le Comit~ sp'cial djclare que les territoires coloniaux et lps zones
adjacentes ne doivent pas être utilisés BUl( fins d'exp(:11'iences IIUcl';êlires. du
d~versement de déchets nucléaires ou du d~ploiement d'armes Ilucl~dires et
d'autres armes de destruction massive.

5. Le Comit~ spécial note avec grande inquiétude qu'une situation cd tique
continue de r'gner en Afrique australe et en Namibie et autour de Cf!

territoire en particulier en raison du maintien de l'occupal,ioll illégale de ce
terr i toire par l' Afr igue du Sud et de la répress ion inh\unaill(~ dll peuple
sud-africain à laquelle elle se livre. Le régime r<lciste a lecouru il des
mesures désespérées pour r~primer par la [or ce les aspirations l~gitimes de
ces peuples et, intensifiant la guerre qu'il mène contIe f~UX et leurs
mouvements de lib~ration nationale, qui luttent pOUL li:\ 1ibol Lé, 1<1 justice et
l'ind'pendance, le r~gime a perp~tr~ ~ plusieurs reprises contre les'pays
africains indipendants voisins, en particulier l'Angola, le Botswana, le
Lesotho, le Mozambique. la Zambie et le Zimbabwe cle~ actes cl'agression ilImée
qui ont causé de lourdes pertes en vies humaines et. clétfllit 1l1H~ qr,"mde part.ie
des infrastructures ~conomiques. .

6, Le Comité spécial condamne énergiquement l' Afli,!II'> 'ln Suri l""l! <Ivoi r
renforcé sa puissance militaire en Namibie, et en pan ieu! if'l [JOIII ses i~ctes

co~stants de subversion et c1'ogression contre l 'AnCJolo el le />luzéuTlbiqt\e,

l' ~nstauration du service militaire obligatoire p"ur les Narnihit'JJ:;, la
proclamation d'une prétendue zone de sécurité en Ni1rnibie, le lec'llItemenL et

l'entraînement forcé de Namibiens afill de const.it\WI ,h;5 ,llm\(>p~" t 1 iJ),l1f'S, le
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recours à des mercenaires pour renforcer son occupation illégale du Territoire
et participer à ses attaques contre des Etats africains indépendants,
l'utilisation illégale du Territoire namibien pour perpétrer des actes
d'agression contre des pays africains indépendants et le déplacement par la
force dt'! Namibiens chassés de leurs foyers. Le comité demande à tous les
Etats de prendre des mesures efficaces en vue d'empêcher le recrutement,
l'entraînement et le transit de mercenaires devant servir en Namibie. Il
condamne en outre la collaboration persistante dans les domaines militaire et
nucléaire et dans celui du renseignement entre l'Afrique du Sud et certains
pays, qui constitue une violation de l'embargo militaire imposé contre
l'Afrique du Sud par le Conseil de sécurité, dans sa résolution 418 (1977), en
date du 4 novembre 1977, et qui fait peser une menace sur la paix et la
sécurité internationales. Le Comité prie in~tamment le Conseil de sécurité
d'étudier de t.oute urgence le rapport du Comité établi en application de sa
résolution 421 (lQ77). en date du 9 décembre 1977 il, et d'adopter de
nouvelles mesures pour élargir la portée de la résolution 418 (1977) afin de
la rendre plus efficace et plus compl~te. Le Comité demande en outre que la
résolution 558 (1984) en date du 13 décembre 1984 par laquelle le Conseil de
sécurit~ enjoint aux Etats Membres de s'abstenir d'importer des armes en
provenance d'Afrique du Sud soit scrupuleusement respectée. Le Comité a
pal"ticulièn'!mellt à l'esprit, à cet égard, une série de résolutions adoptées
par le Conseil de sécurité au cours de 1985 ~/. dans lesquelles le Conseil a
vigoureusement condamné les actes d'agression armée commis par le régime
raciste, ainsi que les doctUl1ents pertinents adoptés par l'Organisation de
l'unité africaine, la Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de
coordination du Mouvement des pays non alignés sur la question de Namibie,
tenue à New Delhi du 19 au 21 avril 1985 §I. la deuxi~me Conférence
internationale sur la Namibie, tenue à Bruxelles du 5 au 7 mai 1986, la
Conf~rence mondiale sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique du Sud
raciste, tenue ~ Paris du 16 au 20 juin 1986 II. et la Conférence
internationale pour l'indépendance immédiate de la Namibie. tenue à Vienne du
7 au 11 juillet 1986 8/.

7. Le Comit~ sp~cial exige que toutes les bases implant~es sur le Territoire
international de Namibie soient démantelées d'urgence et demande qu'il soit
immédiatement mis fin à la guerre d'oppression que le r~gime raciste
minol'i t.aire mène cont.re le peuple namibien et son mouvement de libération
nationale, lA South West Africa People's Organization (SWAPO), qui en est le
seul repr~sentant authentique. Réaffirmant la légitimité de la lutte que m~ne

le peuple namibien POUl- la liberté et l'indépendance. le Cami té demande à tous
les Et.Rts Membres d'Rpporter un appui politique et moral continu et accru.
nins i qu'une aide dans tous les domaines, à la SWAPO de mani~re à lui
permettre cl' intensifiel- sa lutt.e pour la libération de la Namibie.

8. Le Comité spécial juge que. compte tenu des multiples actes de violence
et d'aglession qu'il ù ignominieusement commis par le passé. le régime raciste
rI'Afrique du Sud, en se dotant d'une capacité nucléaire. cherche encore à
terl:ociser les EtRts voisins et à les obliger à se soumettre. et qu'aux mains
de ce réqimp, les aunes nucléaires présentent une menace pour l 'humanité tout
entièrp. - LI! COITIi lé condamne l'appui continu apporté au régime raciste
cl'Afr\qup du Sud dal1s les domaines militaire et nucléaire. A cet égard, le
Comit~ se d~clBle pr~occupé des graves conséquences que peut avoir pour la
paix et la :,fH'uril.é illternationalf's la collaboration entre le régime raciste
cl' Arl i 'l'h'' r\11 Slld ~,t cel tf:lines puissances occidentales. ainsi qu'Israël et
cl' aut: l'fiS l';':)':;. J J r]prnallde aux Etats intéressés de mettre fin à toute
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collaboration de cette nature et en particulier de cesser de fournir à
l'Afrique du Sud du matériel, des techniques, des matériaux et des ~olens de
formation qui lui permettent de renforcer son potentiel nucléaire.

9. Le Comité spéciaL notant que la militarisation de la Namibie a entrainé
l'enrôlement forcé de Namibiens et une forte augmentation du [lot des
réfugiés, perturbant de manière tragique la vie familiale du peuple namibien,
condamne énergiquement le déplacement massif de Namibiens éloignés de leurs
foyers par la force ~ des fins militaires et politiques et l'institution du
service militaire obligatoire pour les Namibiens et déclare que toutt . les
mes.lres prises par le régime illégal d'occupation pour instituer en Namibie la
conscription militaire sont nulles et non avenues. A cet égard, le Comité
demande instamment ~ tous les gouvernements, aux institutions spécialisées et
~ d'autres organisations intergouvernementales d'apporter une assistance
matérielle accrue aux milliers de réfugiés qui ont été contraints de fuir vers
les Etats voisins du fait de la politique répressive du régime de l'ppartheiq
en Namibie et en Afrique du Sud.

10. Rappelant la résolution ES-8/2 de l'Assemblée générale en date du
14 septembre 1981, par laquelle celle-ci engageait fermement les Etats ~

mettre fin immédiatement, à titre individuel et collectif, ~ toute
collaboration avec le régime raciste d'Afrique du Sud, afin de l'isoler
totalement sur les plans politique, économique, militaire et culturel, le
Comité spécial condamne vigoureusement la persistance de la collaboration de
certains pays avec le régime raciste d'Afrique du Sud, dans les domaines
politique, économique, militaire et nucléaire. Il demande qu'il soit mis fin
sans délai à cette collaboration car elle sape la solidarité internationale
mobilisée contre le régime d'ppartheid et contribue à perpétuer l'occupation
illégale de la Namibie par ce régime.

11. Le Comité spécial désapprouve les aliénations continues de terres dans
les territoires coloniaux pour les installations militaires. S'il a été
avancé que le service de ces installations est une source d'emploi,
l'utilisation ~ grande échelle des ressources économiques et des ressources en
main-d'oeuvre locale dans ce but détourne néanmoins des ressources qui
pourraient être plus avantageusement utilisées aux fins du développement
économique des territoires intéressés et est donc contraire aux intérêts de
leur population.

12. Le Comité spécial prie le Secrétaire général de continuer d'intensifier,
par l'intermédiaire du Département de l'information du Secrétariat, sa
campagne pour informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs aux
activités militaires et aux dispositions de caractère militaire qui, dans les
territoires coloniaux, font obstacle à la mise en oeuvre de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée.

13. Le Comité spécial décide, sous réserve de toutes directives que
l'Assemblée pourrait donner ~ cet égard lors de sa quarante et unième session,
de poursuivre l'examen de ce point à sa prochaine session.

C. Recommandation du Comi té -lU'.~cial

11. Conformément aux décisions prises ~ ses 1294e et 1296e séances, les 18 mars et
4 août 1986, respectivement, le Comité spécial recommande à l'Assemblée générale
d'adopter le projet de décision suivant:
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Actiyi.t~SJltilitÇl.Xre_s des J2-1,lissç,gcE'_S CQ:19!liale:;; etçl,i.pJ2-~siJ.i.Qm; à
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la O~clë!ratiQnsut" __l~Q.cl;.roi<:le ..l'jnc:1éJ2-en..diHlce ii.\l1{ QQYs .J;!t_Q..1,l~

p!!l!Pl..e.s. __ çglQll,i éLU.1t

1. L'Assemblée générale, ayant examiné le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concernE' l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif ~ un point dE' l'ordre
du jour du Comité spécial intitulé "Activités militai~es des puissances
coloniales et dispositions de caractère militaire prises par elles dans les
territoires sous leur administration, et qui pourraient entraver l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux" 9/ et rappelant sa décision 40/415 du 2 décembre 1985 sur la
question, déplore que les puissances coloniales intéressées n'aient pris
aucune mesure pour donner suite ~ ses demandes répétées, la plus récente
figurant au paragraphe 10 de sa résolution 40/57 du 2 décembre 1985, d'évacue~'

immédiatement et inconditionnellement leurs bases et installations militaires
dans les territoire coloniaux et de s'abstenir d'en établir de nouvelles.

2. Rappelant sa résolution 1514 (XV), en date du 14 décembre 1960, ainsi que
toutes les autres résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies relatives aux bases et installations militaires implantées dans
les territoires coloniaux et non autonomes, l'Assemblée générale réaffirme sa
ferme conviction que l'existence de bases et d'installations militaires dans
les territoires considérés pourrait constituer un obstacle majeur ~ la mise en
oeuvre de la Déclaration et qu'il appartient aux puissances administrantes de
faire en sorte que l'existence de ces bases et installations n'empêche pas la
population des territoires en question d'exercer son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément aux buts et principes de
la Charte des Nations Unies et de la Déclaration. En outre, conscient de
l'existence dans ces territoires de bases et installations militaires desdites
puissances administrantes et d'autres pays, l'Assemblée prie instamment ces
puissances administrantes de continuer à prendre toutes les me~ures

nécessaires pour éviter d'impliquer les territoires en question dans des actes
d'hostilité ou d'ingérence dirigés contre d'autres Etats et pour se conformer
scrupuleusement aux buts et principes énoncés dans la Charte, dans la
Déclaration et dans les résolutions et déc'~ions pertinentes relatives aux
activités militaires des puissances coloniales et aux dispositions de
caractère militaire prises par elles dans les territoires sous leur
administration.

3. L'Assemblée générale réitère sa condamnation de toutes les activités
militaires menées par les puissances coloniales et de toutes les dispositions
de caractère militaire prises par elles dans les territoires placés sous leur
ac~inistration, qui portent préjudice aux droits et aux intérêts des peuples
coloniaux intéressés, en particulier à leur droit à l'autodétermination et ~

l'indépendance. L'Assemblée demande une fois encore aux puissances coloniales
intéressées de mettre fin ~ ces activités et d'éliminer ces bases militaires,
conformément à ses résolutions pertinentes. en particulier au paragraphe 9 du
Plan d'action pour l'applicat~on intégrale de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, figurant à l'annexe de sa
résolution 35/118 en date du Il décembre 1980.
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4. L'Assemblée générale déclare que les territoires coloniaux et les zones
adj8c~ntes ne doivent pas être utilisés aux fins d'expériences nucléaires, du
déversement de déchets nucléaires ou du déploiement d'armes nucléaires et
d'autres armes de destruction massive.

5. L'Assemblée générale note avec grande inquiétude qu'une situation
critique continue de régner en Afrique australe et en Namibie et autour de ce
territoire en particulier en raison du maintien de l'occupation illégale de ce
territoire par l'Afrique du Sud et de la répression inhumaine du peuple
sud-africain à laquelle elle se livre. Le régime raciste a recouru à des
mesures désespérées pour réprimer par la force les aspirations légitimes de
ces peuples et, intensifiant la guerre qu'il mène contre eux et leurs
mouvements de libération nationale, qui luttent pour la liberté, la justice et
l'indépendance, le régime a ?erpétré à plusieurs reprises contre les pays
africains indépendants voisins, en particulier l'Angola, le Botswana, le
Lesotho, le Mozambique, la Zambie et le Zimbabwe des actes d'agression armée
qui ont causé de lourdes pertes en vies humaines et détruit une grande partie
des infrastructures économiques.

6. L'Assemblée générale condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour avoir
renforcé sa puissance militaire en Namibie, et en particulier pour ses actes
constants de subversion et d'agression contre l'Angola et le Mozambiq,ue,
l'instauration du service militaire obligatoire pour les Namibiens, la
proclamation d'une prétendue zone de sécurité en Namibie, le recrutement et
l'entraînement forcés de N~nibiens afin de cons~ituer des armées tribales, le
recours à des mercenaires pour renforcer son occupation illégale du Territoire
et participer à ses attaques contre des Etats africains indépendants,
l'utilisation illégale du Territoire namibien pour perpétrer des actes
d'agression contre des pays africains indépendants et le déplacement par la
force de Namibiens chassés de leurs foyers. L'Assemblée demande à tous les
Etats de prendre des mesures efficaces en vue d'empêcher le recrutement,
l'entraînement et le transit de mercenaires devant servir en Namibie. Il
condamne en outre la collaboration persistante dans les domaines militaire et
nucléaire et dans celui du renseignement entre l'Afrique du Sud et certains
pays, qui constitue une violation de l'embargo militaire imposé contre
l'Afrique du Sud par le Conseil de sécurité, dans sa résolution 418 (1977), en
date du 4 novembre 1977, et qui fait peser une menace sur la paix et la
sécurité "internationales. L'Assemblée prie instamment le Conseil de sécurité
d'étudier de toute urgence le rapport du Comité établi en application d~ sa
résolution 421 (1977), en date du 9 décembre 1977 ~/, et d'adopter de
nouvelles mesures pour élargir la portée de la résolution 418 (1977) afin de
la rendre plus efficace et plus complète. L'Assemblée demande en outre que la
résolution 558 (1984) en date du 13 décembre 1984 par laquelle le Conseil de
sécurité enjoint aux Etats Membres de s'abste~ir d'importer des armes en
provenance d'Afrique du Sud soit scrupuleusement respectée. L'Assemblée a
particulièrement à l'esprit, à cet égard, une série de résolutions adoptées
par le Conseil de sécurité au cours de 1985 ~/, dans lesquelles le Conseil a
vigoureusement condamné les actes d'agression armée commis par le régime
raciste, ainsi que les documents pertinents adoptés par l'Organisation de
l'unité africaine, la Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de
coordination du Mouvement des pays non alignés sur la question de Namibie,
tenue à New Delhi du 19 au 21 avril 1985 QI, la deuxième Conférence
internationale sur la Namibie, tenue à Bruxelles du 5 au 7 mai 1986, la
Conférence mondiale sur l'ado~tion de sanctions contre l'Afrique du Sud
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raciste. tenue ~ Paris du 16 au 20 juin 19B6 1/. et la Conférence
internationale pour l'indépendance immédiate de la Namibie. tenue à Vienne
du 7 au Il juillet 19B6 ~/.

7. L'Assemblée générale exige que toutes les bases implantées sur le
Territoire international de Namibie soient démantelées d'urgence et demande
qu'il soit immédiatement mis fin à la guerre d'oppression que le régime
raciste minoritaire mèn,e contre le peuple namibien et son mouvement de
libération nationale. la South West Africa People's Organization (SWAPO). qui
en est le seul représentant authentique. Réaffirmant la légitimité de la
lutte que mène le peuple namibien pour la liberté et l'indépendance.
l'Assemblée demande à tous les Etats Membres d'apporter un appui politique et
moral continu et accru. ainsi qu'une aide dans tous les domaines. à la SWAPO
de manière à lui permettre d'intensifier sa lutte pour la libération de la
Namibie.

B. L'Assemblée générale juge que. compte tenu des multiples actes de
violence et d'agression qu'il a ignominieusement commis par le passé. le
régime raciste d'Afrique du Sud. en se dotant d'une capacité nucléaire.
cherche encore à terroriser les Etats voisins et à les obliger à se soumettre.
et qu'aux mains de ce régime. les armes nucléaires présentent une menace pour
l'humanité tout entière. L'Assemblée condamne l'appui continu apporté au
régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nucléaire. A
cet égard. l'Assemblée se déclare préoccupé des graves conséquences que peut
avoir pour la paix et la sécurité internationales la collaboration entre le
régime raciste d'Afrique du Sud et certaines puissances occidentales. ainsi
qu'Israël et d'autres pays. Elle demande aux Etats intéressés de mettre fin à
toute collaboration de cette nature et en particulier de cesser de fournir à
l'Afrique du Sud du matériel. des techniques. des matériaux et des moyens de
formation qui lui permettent de renforcer son potentiel nucléaire.

9. L'Assemblée générale. notant que la militarisation de la Namibie a
entraîné l'enrôlement forcé de Namibiens et une forte augmentation du flot des
réfugiés. perturbant de manière tragique la vie familiale du peuple namibien.
condamne énergiquement le déplacement massif de Namibiens éloignés de leurs
foyers par la force à des fins militaires et politiques et l'institution du
service militaire obligatoire pour les Namibiens et déclare que toutes les
mesures prises par le régime illégal d'occupation pour instituer en Namibie la
conscription militaire sont nulles et non avenues. A cet égard. l'Assemblée
demande instamment à tous les gouvernements. aux institutions spécialisées et
à d'autres organisations intergouvernementales d'apporter une assistance
matérielle accrue aux milliers de réfugiés qui ont été contraints de fuir vers
les Etats voisins du fait de la politique répressive du régime de l'apartheid
en Namibie et en Afrique du Sud.

10. L'Assemblée générale. rappelant sa résolution ES-B/2 en date du
14 septembre 19B1. par laquelle elle engageait fermement les Etats à mettre
fin immédiatement. à titre individuel et collectif. à toute collaboration avec
le régime raciste d'Afri~ue du Sud, afin de l'isoler totalement sur les plans
politique, économique. militaire et culturel. condamne vigoureusement la
persistance de la collaboration de certains pays avec le régime raciste
d'Afrique du Sud. dans les domaines politique. économique. militaire et
nucléaire. Elle demande qu'il soit mis fin sans délai à cette collaboration.
car celle-ci sape la solidarité internationale mobilisée contre le régime
d'apartheid et contribue à perpétuer l'occupation illégale de la Namibie par
ce régime.
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Il. L'Assemblée générale désapprouve les aliénations continues de terres dans
les territoiëes coloniaux pour les installations militaires. S'il a été
avancé que le service de ces installations est une source d'emploi,
l'utilisation à grande échelle des ressources économiques et des ressources en
mai~-d'oeuvre locale dans ce but détourne néanmoins des ressources qui
pourraient être plus avantageusement utilisées aux fins du développement
économique des territoires intéressés et est donc contraire aux intérêts de
leur population.

12. L'Assemblée générale prie le Secrétaire général de continuer
d'intensifier, par l'intermédiaire du Département de l'information du
Secrétariat, sa campagne pour informer l'opinion publique mondiale des faits
relatifs aux activités militaires et aux dispositions de caractère militaire
qui, dans les territoires coloniaux, font obstacle à la mise en oeuvre de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
qui figure dans sa résolution 1514 (XV).

13. L'Assemblée générale prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question et de lui faire rapport à ce sujet à sa quarante-deuxième
session.

~I A/40/854-S/176l0 et Corr.1, ~nnexes l et II.

~I A/41/341-S/18065 et Corr.1, annexe I.

~I Documents officiels de l'Assemblée générale, quarantième session,
Supplément No 23 (A/40/23), chap. VI, par. 11.

~I Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-cinauième année,
Supplément pour juillet, août et septembre 1980, document S/14179.

~I Résolutions du Conseil de sécurité 567 (1985) du 20 juin 1985, 568 (1985)
du 21 juin 1985, 571 (1985) du 20 septembre 1985, 574 (1985) du 7 octobre 1985,
577 (1985) du 6 décembre 1985 et 580 (1985) du 30 décembre 1985.

QI A/4r/307-S/17184, annexe; voir également S/17114.

li Voir Rapport de la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre
l'Afrique du Sud raciste, Paris, 16-20 juin 1986 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.86.I.23), chap. IX.

~I Voir Rapport de la Conférence internationale pour l'indépendance imm~diate

de la Namibie, Vienne, 7-11 juillet 1986 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.86.I.16 et Additif), troisième partie.
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CHAPITRE VI*

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS
ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET LES
ORGANISMES INTERNATIONAUX ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

A. ~xamen .J2.QLle Comité spécial

1. A SR 1294e séance, le 18 mars 1986, le Comité spécial a, en adoptant les
propositions relatives à l'organisation de ses travaux présentées par son président
(A/AC.109/L.1577), décidé notamment d'examiner la question ci-dessus séparément et
de la renvoyer au Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance
pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question de sa 1296e à sa 1300e seance et à ses
130ge et 1310e séances, tenues entre le 4 et le 15 août 1986.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions de la résolution
40/53 de l'Assemblée générale en date du 2 décembre 1985 concernant l'application
de la Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies, au paragraphe 27 de
laquelle l'Assemblée priait le Comité "de poursuivre l'examen de cette question et
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième
session". Le Comité a également tenu compte des dispositions pertinentes de la
résolution 35/118 de l'Assemblée générale en date du Il décembre 1980 dont l'annexe
contient le Plan d'action pour l'application intégrale de la la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que de la
résolution 40/56 du 2 décembre 1985 relative au vingt-cinquième anniversaire de
ladite déclaration. Il a en outre été guidé par les dispositions pertinentes
d'autres résolutions de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 39/50
du 12 décembre 1984 concernant la Namibie.

4. Le Comité spécial a également tenu compte des dispositions de la résolution
1986/48 du Conseil économique et social, adoptée à la 38e séance plénière du
Conseil le 22 juillet 1986, au paragraphe 16 de laquelle le Conseil appelait
"l'attention du Comité spécial ... sur la présente résolution et sur les débats qui
ont eu lieu à ce sujet lors de la seconde session ordinaire de 1986 du Conseil"
(E/1986/SR.38). En outre, le Comité a également pris en considération les parties
pertinentes du rapport du Groupe de personnalités chargées de conduire des
auditions publiques sur les activités des sociétés transnationales en Afrique
du Sud et en Namibie qui s'était réuni à New York du 16 au 20 septembre et les 10
et Il octobre 1985 11.

~). Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un rapport
présenté par le Secrétaire général (A/41/407 et Add.l), comme suite à la demande
gue lui avait adressée l'Assemblée générale au paragraphe 24 de la résolution
40/53, rapport gui contenait des renseignements sur les mesures prises par les
organisations du système des Nations Unies pour appliquer les résolutions
susmentionnées de l'Organisation des Nations Unies.

* Précédemment publié dans le document A/41/23 (Partie IV).
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6. A la 1296e séance, le 4 août, le Président a appelé l' at t c>ntion SUI les
docwnents pertinents, y compris son rapport sur les consulrntiulls qu'il avait
tenues avec le Président du Conseil économique et social en dpplication du
paragraphe 25 de la résolution 40/53 de l'Assemblée génelale IA:AC.1ü 4 /L.lllOO et
E/1986/114) et le 253e rapport du Sous-Comité des pétitions. de l'infurmatioll et de
l'assistance (A/AC.109/L.1593 et Corr.l) (voir égRlement A/Ac'. IOl)/L. lSlj3,'Atld.l).

7. Au cours de la déclaration qu'il a faite à la 1297e séillice. le S Ruilt Ivoil
l'annexe II), le Président a présenté son rapport sur la question (A/AC.lü 4 /L.1600).

8. A la mime séance, le Président du Sous-Comité des pétitions. de l'information
et de l'assistance a présenté le 253e rapport du Sous-Comité (A/AC.I09!L.1593
et Corr.1). Ce rapport contenait un compte rendu des consultations tenues par le
Sous-Comité pendant l'année, au Si~ge, avec les représentants du Fonds monétaire
internctional (FMI), de l'Agence internationale de l'énergie atomique (ALEA). du
Haut Commissariat des Nations Unip.s pour les réfugiés (HCR), de la Banque mondiale.
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), de l'Organisation internationale
du Travail (OIT), de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen\_~l_ion et
l'agriculture (FAO), de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et de L'Unesco
(A/AC.l09/L.1593 et Corcl) (voir également A/AC.I09/L.15lJ3/Add.l). 11 contenait
également les conclusions et recommandations du Sous-Comiré sur li< lJlll'stion
(A/AC.l09/L.1593 et Corr.l. par. 6).

9. A la mime séance. le représentant de la Banque mondiale a fait une déclaration
(voir l'annexe II). Le Président et le reprébentant de la TUllisie unt aussi fait
des déclarations sur la mime question.

10. Les représentants des Etats Membres ci-apr~s unt fait des déclarations sur la
question, de la 1298e à la 1300e séance. entre les 6 et 8 août (VOil l'annexe II)
République-Unie de Tanzanie (1298e séance). Cuba et Afghanistall (129ge séance) et
République islamique d'Iran (1300e séance).

Il. A la 129ge séance, le 7 août, le Président a appelé l'attention sur un projet
de résolution sur la question (A/AC.I09/L.1605) présenté par l'Afghanistan. la
Bulgarie, Cuba, l'Ethiopie, la République arabe syrienne. la République islamique
d'Iran et la Tchécoslovaquie. Ce projet de résolution se lisait comme suit:

Le Comité spécial,

Ayant examiné les rapF>"~t:s présentés par le Secrétaire général 2/, le
Président par intérim du Comité ~/ et le Sous-Comité (~éè5 pétitions. de
l'information et de l'assistance 4/ sur la question intitulée "Application de la
Déclaration sur l'octroi cie l'indépendance aux pays et. aux pelll_des coloniaux par
les institutions spécialisées et par les organismes internationaux as~oLiés à
l'Organisation des Nations Unies",

Rwj?elant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et ëlUX

peuples coloniaux contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en
date du 14 décembre 1960. le ?:-an d'action pour l'application intéqr<lle de la
Déclaration, contenu dans l'annexe à la résolution 35/118 de ] 'A:;l,Plllh1ée en date ciu
11 décembre 1980, et la résolution 40/5(-], en date du L dec:emlnc lllW" ! elative au
vingt-cinqui~me anniversaire de la Déclaration sur l' octl-oi de J' j nclejJendance aux
pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes autres résolutions pertinentes
adoptées par l'Assemblée générale à ce sujet. notamment la résolutiun 40/~3 en date
du 2 décembre 1985,
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~:L--ê1!-Légalement, les résolutions ES-8/2 et 40/97 de l'Assemblée générale,
en date, respectivement, du 14 septembre 1981 et du 13 décembre 1985, relatives à
la question de Namibie,

Prenant en considération les dispositions pertinentes de la Déclaration et du
Programme d'action adoptés par la Conférence internationale pour l'indépendance
immédiate de la Namibie, tenue à Vienne du 7 au Il juillet 1986 ~/, ainsi que la
Déclaration adoptée par la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre
l'Afrique du Sud raciste, tenue à Paris du 16 au 20 juin 1986 QI,

~ant présentes à l'esprit les dispositions pertinentes de la Déclaration
politique finale et de la Déclaration économique finale adoptées pa~ la Conférence
des ministres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Luanda du 4
au 7 septembre 1985 Il, des documents finals de la Réunion ministérielle du Bureau
de coordination ùu Mouvement àes pays non alignés, tenue à New Delhi du 16 au
19 avril 1986 ~/, et la résolution sur la qu~stion de Namibie adoptée par le
Conseil des ministres de l'Lrganisation de l'unité africaine à sa
quarante-troisième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 25 février au
4 mars 1986,

Sachant que la lutte du pe~ple namibien pour l'autodétermination et
l'indépendance est dans sa phase cruciale et s'est nettement intensifiée par suite
de l'agression exacerbée du régime colonialiste illégal de Pretoria contre la
population du Territoire et de l'appui général accru prêté à ce régime par certains
pays occidentaux, de la prétendue politique d'engagement constructif ainsi que des
efforts visant à déposséder le peuple namibien de ses victoires chèrement
remportées dans sa lutte de libération, et qu'il appartient en conséquence à la
communauté internationale tout entière d'intensifier résolument son action
concertée pour aider le peuple namibien et son seul représentant autlœntique, la
South West Africa People's Organization, à atteindre leur objectif,

Préoccupé par le fait que la politique d'''engagement constructif" vis-à-vis du
régime d'apartheid d'Afrique du Sud, associée à la collaboration économique et
militaire avec Pretoria poursuivie par certains pays occidentaux et Israël, n'a
fait qu'encourager et renforcer le régime raciste dans sa poursuite de l'occupation
illégale, sa militarisation et son exploitation intensives de la Namibie, en
violation des résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies,

Gravement préoccupé par le soutien que continuent à ~pporter les forces
impérialistes et néo-colonialistes à la politique d'oppression et d'agression menée
par l'Afrique du Sud en Namibie et à l'encontre d'Etats indépendants d'Afrique
australe, en particulier des Etats de première ligne, comme en témoignent les
débats et les résolutions du Conseil de sécurité,

Conscient de l'aggravation de la situation en Afrique australe d~e à la
politique raciste d'oppression, d'agression et d'occupation menée par l'Afrique
du Sud, qui constitue une menace flagrante pour la paix et la sécurité mondiales,
et condamnant le manquement continuel par l'Afrique du Sud aux obligations qui lui
incombent en vertu de la Charte des Nations Unies ainsi que sa persistance à ne pas
appliquer les résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies,
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Profondément conscient de ce que le peuple namibien et son mouvement de
libération nationale, la South West Africa People's Organization, ainsi que les
peuples d'autres territoires coloniaux, continuent d'avoir sérieusement besoin
d'une assistance concrète ne la part des institutions spécialisées et des autres
organismes des Nations Unies dans la lutte qu'ils mènent pour se libérer de la
domination coloniale et dans les efforts qu'ils déploient pour obtenir et
consolider leur indépendance nationale,

Profondément préocc~ par le fait que, bien que des progrès aient été faits
en ce qui concerne l'octroi d'une assistance aux réfugiés de N~nibie, les mesures
prises jusqu'à présent par les organismes intéressés pour fournir une assistance au
peuple du Territoire par l'intermédiaire de son mouvement de libération nationale,
la South West Africa People's Organization, restent insuffisantes pour répondre aux
besoins urgents et croissants du ~euple namibien,

RéaffirmaQt qu'il incombe aux institutions spécialisées et autres organismes
des Nations Unies de prendre toutes les mesures nécessaires, dans leurs domaines de
compétence respectifs, en vue d'assurer l'application intégrale et rapide de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 3UX peuples coloniaux et des
autres résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, en particulier
celles qui concernent la fourniture, à titre prioritaire, d'un appui moral et
matériel aux peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération
nationale,

Exprimant sa ferme conviction que des consultations et des contacts plus
étroits entre les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies, d'une part, et l'Organisation de l'unité africaine et la South West
Afric~ People's Organization, d'autre part, aideront ces institutions et organismes
à surmonter les difficultés de procédure et autres qui ont empêché ou retardé
l'application de certains programmes d'assistance,

Rappelant la résolution 40;97 C du 13 décembre 1985 dans laquelle l'Assemblée
générale priait toutes les institutions spécialisées et les autres organismes et
conférences des Nations Unies d'octroyer à la Namibie, représentée par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, le statut de membre à part entière en tant
qu'Autorité anministrante légale de la Namibie,

Exprimant ses remerciements au secrétariat général de l'Organisation de
l'unité africaine pour la coopération et l'assistance constantes qu'il fournit aux
institutions spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies en ce qui
concerne l'application des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies,

Exprim~~t~~~ment ses remerciements aux gouvernements des Etats de première
ligne pour leur appui indéfectible au peuple namibien et à son mouvement de
libération nationale, la South West Africa People's Organization, dans leur lutte
juste et légitime pour obtenir la liberté et l'indépendance, en dépit de la
recrudescence des attaques armées par les forces du régime raciste sud-africain, et
conscient des besoins particuliers d'assistance de ces gouvernements dans ce
contexte,

Féli~an~ l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture de la contribution importante qu'elle ne cesse d'apporter en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
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aux peuples coloniaux et de l'appui efficace qu'elle fournit aux mouvements de
libération nationale en formant la population des territoires coloniaux aux
questions touchant à l'autodétermination et à l'indépendance,

No~ant l'appui accordé par les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies à l'exécution du Programme d'édification de la nation
namibienne, conformément à la résolution 32/9 A de l'Assemblée générale, en date du
4 novembre 1977,

Déplorant que certaines institutions spécialisées maintiennent des liens avec
l'Afrique du Sud et continuent à lui fournir une èssistance dans les domaines
financier, économique, technique et autres, en violation des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, renforçant ainsi les pratiques
néo-colonialistes dans le système des relations internationales,

Vivement préoccupé par le maintien de la collaboration entre le Fonds
monétaire international et le Gouvernement sud-africain au mépris des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, et notamment de la résolution 37/2, en date du
21 octobre 1982,

Considérant l'importance des activités menées par les organisations non
gouvernementales en vue de mettre fin à l'aide que fournissent encore certaines
institutions spécialisées à l'Afrique du Sud,

Conscient de la nécessité impérieuse de maintenir constamment à l'étude les
activités entreprises par les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies en ce qui concerne l'application des diverses décisions de
l'Organisation des Nations Unies rel~~ives à la décolonisation,

Considérant que l'année 1986 marque le vingtième anniversaire de l'abrogation
par l'Assemblée générale du mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie,

1. Prend acte du rapport de son président par intérim sur les consultations
qu'il a tenues avec le Président du Conseil économique et social 1/, et fait
siennes les observations et suggestions qui s'en sont dégagées 9/;

2. Prend acte du rapport du Sous-Comité des pétitions, de l'information et
de l'assistance 1/, ainsi que des conclusions et recommandation figurant dans ce
rapport 10/;

3. Réaffirme que les institutions spécialisées et les autres organisations
et organismes des Nations Unies devraient continuer à se laisser guider par les
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies dans leurs efforts pour
contribuer, dans leurs domaines de compétences respectifs, à l'application
intégrale et rapide de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

4. Réaffirme également que la reconnaissance par l'Assemblée générale. le
Conseil de sécurité et d'autres organes des Nations Unies, de la légitimité de la
lutte que mènent les peuples coloniaux pour exercer leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance a pour corollaire l'octroi par les
institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies de tout

- 121 -



1

lu

r

l'appui moral et matériel nécessaire à ces peuples et à leurs mouvements de
libération nationale;

5. Exprime ses remerciements aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies qui ont continué de coopérer. à des degrés divers.
avec l'urganisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine. à
l'application de la Déclaration et des autres résolutl Jns pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies. et demande instamment à toutes les institutions
spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies d'accélérer l'application
intégrale et rapide des dispositions pertinentes de ces résolutions;

6. Se déclare préoccupé par le fait que l'assistance fournie jusqu'à présent
par certaines institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies
aux peuples coloniaux. en particulier au peuple namibien et à son mouvement de
libération nationale. la South West Africa People's Organization. est loin d'être à
la mesure des besoins réels des peuples intéressés;

7. Demande à toutes les institutions spécialisées et autres organismes et
organes des Nations Unies, conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité, de prendre toutes les meSl'~es nécessaires pour
priver le régime raciste d'Afrique du Sud de toute coopér~tion et de toute aide
dans les domaines financier, économique, technique et autres. et de cesser tout
appui à ce régime jusqu'à ce qu'il soit permis au peuple namibien d'exercer
pleinement son droit inaliénable à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance nationale dans une Namibie unie et jusqu'à l'élimination totale du
système inhumain d'apartheid;

8. Réaffirme la conviction que les institutions spécialisées et autres
organismes et organes des Nations Unies devraient s'abstenir de prendre toute
mesure susceptible d'impliquer la reconnaissance, le soutien ou la légitimation de
la domination du Territoire par le régime raciste d'Afrique du Sud;

9. Regrette que la Banque mondiale ainsi que le Fonds monétaire
international continuent d'avoir des liens avec le régime raciste de Pretoria,
comme il ressort du fait que l'Afrique du Sud est toujours membre de ces deux
organisations, et estime que ces deux organisations devraient rompre tous liens
avec le régime raciste;

10. Cbndamne énergiquement la collaboration persistante entre le Fonds
monétaire international et l'Afrique du Sud au mépris des résolutions répétées de
l'Assemblée générale. et demande au Fonds monétaire international de mettre fin à
cette collaboration, et de ne plus accorder de nouveau prêt au régime raciste
sud-africain;

Il. Prie~nouveau les chefs des secrétariats de la Banque mondiale et du
Fonds monétaire international d'appeler particulièrement l'attention de leurs
organes directeurs sur la présente résolution afin que soient formulés des
programmes précis en faveur des peuples de territoires coloniaux, en particulier
celui de la Namibie;

12. pem_gng~ aux institutions spécialisées et aux autres organismes des
Nations Unies de prêter ou de continuer de prêter d'urgence tnut l'appui moral e~

matériel possible aux peuples coloniaux qui luttent ~our se libérer de la
domination coloniale, en prenant en considération le fait qu'un appui de ce type ne
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devrait pas seul~~ent satisfaire les besoins im~édiats de ces peuples, mais
également créer des conditions favorables au développement une fois qu'ils auront
exercé leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance;

13. Q~mQnQ~~~_no~~~~u aux institutions spécialisées et aux autres organismes
des Nations Unies de contir.uer à prêter tout leur appui moral et matériel aux Etats
ayant accédé depuis peu à l'indépendance ou sur le point d'y accéder afin de leur
permettre de parvenir à une véritable indépendance économique;

14. 8l:Lco-IJ1m~ê!-l1ds!__ à_1!9JA'{~Çl1J aux insU tutions ,écialisées et aux autres
organismes des Nations Unies d'établir ou de développer des contacts et une
coopération avec les peuples coloniaux et leurs mouvements de libération nationale,
directeme~t ou, le cas échéant, par l'intermédiaire de l'Organisation de l'unité
africaine, et de revoir leurs procédures concernant la formulation et la mise au
point de programmes et de p:-ojets d'assistance et d'assouplir ces procédures afin
d'être en mesure de fournir sans retard l'assistance nécessaire en vue d'aider les
peuples coloniaux et leurs mouvements de libération nationale dans leur lutte pour
exercer leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

15. R~çQm[TlÇl!l® qu'ul1e question distincte consacrée à l'assistance aux
mouvements de libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine
soit inscrite à l'ordre du jour des futures réunions de haut niveau entre le
secrétariat général de l'Organisation de l'unité africaine et les secrétariats de
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organisations des Nations Unies, en
vue de renforcer encore les mesures de coordiilation de l'action entreprise, afin
d'assurer ~a meilleure utilisation possible des ressources disponibles pour
] 'assistance aux peuples de:; territoires coloniaux;

16. Ii"-~L!;LiJ].§J;QlTl1!1.enJ:, les institutions spéLlalisées et les autres organismes
des Nations Unies qui ne l'ont pas encore fait d'inscrire à l'ordre du jour des
réunions ordin,lires de leurs organes directeurs une question distincte relative aux
progr~s (Iu'ont réalisés ces institutions et organismes en ce qui concerne
l'a~nJ;cation de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de
'Urganisation des Nations Unies;

17. Prie instammen_t les institutions spécialisées et les autres organisations
pt organismes des Nations Unies de fournir, à titre prioritaire. une assistance
matérielle substantielle aux gouvernements des Btats de premi~re ligne afin de leur
permettre d'appuyer plus efficacement la lutte du peuple namibien pour la liberté
et l'indépendance et de résister à la violation de leur intégrité territoriale par
les forces armées du régime raciste de l'Afrique du Sud, perpétrée directement ou,
comme dans le cas de l'Angola et du Mozambique, par l'intermédiaire de groupes
fantoches au service de Pretoria;

18. E:'I::~_n_cl_I}_Qt;.e.._aJLeJ:;_sj':!t..isfaLtio_ndes dispositions prises pal- plusieul s
institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies pour permettre
aux représentants des mouvements de libération nationale reconnus
par l'Organisation de l'unité africaine de participer pleinement en qualit~

d'observateurs aux délibérations consacrées à des questions concernant leurs pays
respectifs, et demande aux institutions et organismes qui ne l'ont pas encore fait
de suivre cet exemple et de prendre sans retard les dispositions n~cessaires;
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19. Prkin_~JmLnt les institutions spécialisées et les autres organisations
et organismes des Nations Unies d'aider à accélérer le progrès dans tous les
secteurs de la vie nationale des territoires coloniaux et tout particuli~rement à
développer leur économie;

20. Appelle en particulier l'attention des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nat'Jns Unies sur la résolution 566 (1985) du Conseil de
sécurité, en date du 19 juin 1985, dans laquelle le Conseil a condamné le régime
raciste de l'Afrique du Sud pour avoir mis en place un prétendu gouvernement
provisoire en Namibie et a déclaré que cette action était illégale, nulle et non
avenue;

21. Prie l'Assemblée générale de recommander à tous les gouvernements
d'intensifier leurs efforts, au sein des institutions spécialisées et des autres
organismes des Nations Unies dont ils sont membres, afin d'assurer l'application
intégrale et effective de la Déclaration et des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et, à cet égard, d'accorder la priorité à la
question de l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples des
territoires coloniaux et à leurs mouvements ·de libération nationale;

22. Recommande à l'Assemblée générale de proposer à nouveau, lors de sa
qu~rante et unième session, en vertu de l'article III de l'Accord entre
l'Organisation des Nations Unies et le Fonds monétaire internationêll ~l/, que le
Conseil des gouverneurs du Fonds monétaire international inscrive d'urgence à son
ordre du jour un point important sur les relations entre le Fonds et l'Afrique
du Sud et que l'Assemblée réitère une fois de plus sa proposition tendant à ce que,
conformément à l'article II de cet accord, les organes concernés de l'Organisation
des Nations Unies participent à tou~es les réunions du Conseil des gouverneurs
convoquées par le Fonds pour examiner le point, et demande instamment au Fonds
monétaire international d'examiner, 1. :s de ses réunions annuelles, la question de
ses relations avec l'Afrique du Sud, conformément à l'accord susmentionné, et de
faire rapport au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sur les
mesures prises:

23. Appelle l'attention des institutions spécialisées et des autres
organismes des Nations Unies sur le Plan d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui
figure à l'anné~~ à la résolution 35/118 de l'Assemblée qénérale, en particulier
sur les dispositions appelant les institutions et organismes à apporter toute
l'ai0e morale et matérielle possible aux peuples des territoires coloniaux et à
leurs mouvements de libération:

24. pxie_instamme~t les chefs des secrétariats des institutions spécialisées
et des autres organismes des Nations Unies, compte tenu des dispositions des
paragraphes 14 et 23 ci-dessus, de formuler, avec la coopération active de
l'Organisation de l'unité africaine, le cas échéant, et de soumettre à leurs
organes directeurs et délibérants, à titre prioritaire, des propositions concrètes
en vue de l'application intégrale des décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier des programmes précis d'assistance aux peuples des
territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale;

25. Prie le Secrétaire général de continuer à aider les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies à mettre au point des
mesures appropriées pour l'application des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et d'établir à l'intention des organes compétents.
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avec l'assistance de ces institutions et organismes. un rapport décrivant les
mesures prises depuis la publication de son précédent rapport en applicalion des
résolutions pertinentes. y compris la présente;

26. PJ:,l~ le Conseil économique et social de continuer à envisager. en
consultation avec le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. des mesures appropriées tendant à coordonner les politiques
et les activités des institutions spécialisées et des autres organismes des
Nations Unies en vue de l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale;

27. Prie les institutions spécialisées de faire rapport périodiquement au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sur les mesures qu'elles
auront prises en application de la présente résolution;

28. Décide. sous réserve de toutes directives que l'Assemblée générale pourra
souhaiter donner lors de sa quarante et unième session. de poursuivre l'examen de
cette question et de présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée à sa
quarante-deuxième session.

12. A la 130ge séance. le 15 août. le représentant de la Bulgarie a. au cours de
son intervention (voir l'annexe III). présenté le projet de résolution
A/AC.I09/L.1605 avec des révisions orales. au nom des auteurs (voir par. Il). Ces
prévisions étaient les suivantes :

a) Le sixième alinéa du préambule était remplacé par le texte suivant :

"Sachant que la lutte du peuple namibien pour l'autodétermination et
l'indépendance est dans sa phase cruciale et s'est nettement intensifiée par
suite de l'agression exa~erbée du régime colonialiste illégal de Pretoria
contre la population du Territoire et de l'appui accru prêté à ce régime par
ses alliés. ainsi que des efforts visant à déposséder le peuple namibien de
ses victoires chèrement remportées dans sa lutte de libération. et qu'il
appartient en conséquence à la communauté internationale tout entière
d'intensifier résolument son action concertée pour aider le peuple namibien et
son seul représentant authentique. la South West Africa People's Organization,
à atteindre ieur objectif.";

b) Le septième alinéa du préambule était remplacé par le texte suivant

"Préocclli2~ par le fait que la politique d'''engagement constructif"
vis-à-vis du régime d'apartheid de l'Afrique du Sud. ainsi que la
collaboration économique et militaire avec Pretoria poursuivie par certains
pays occidentaux et Israël. n'a fait qu'encourager et renforcer le régime
raciste dans sa poursuite de l'occupation illégale. sa militarisation et son
exploitation intensives de la Namibie. en violation des résolutions et
décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.";

c) Le paragraphe 9 du dispositif était remplacé par les deux paragraphes
suivants

"9. Regrette que la Banque mondiale continue d'avoir certains liens
financiers et techniques avec le régime raciste de Pretoria et estime qu'elle
devrait les rompre;
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10. ~~ vivement que le Fonds monétaire international ait accordé
une aide au régime raciste d'Afrique du Sud et estime que le Fonds devrait
mettre fin à cette assistance au rGgime raciste;"

d) L'ancien paragraphe 10 du dispositif était remplacé par le texte ci-après
qui devenait le paragraphe Il, et les paragraphes suivants étaient renumérotp.s
de 12 à 29 :

"11. ÇondamTh-~ énergiquement la collaboration entre le Fonds monétaire
international et l'Afrique du Sud au mépris des résolutions répétées de
l'Assemblée générale, et demande au Fonds de mettre fin à cette collaboration,
car le Comité est fp.~mement convaincu que le système d'~Ltheig compromet
gravement l'équilibre de l'économie de l'Afrique du Sud et notamment de sa
balance des paiements, et que le Fonds monétaire international, conformément à
ses règles, ne devrait pas accorder de crédits à l'Afrique du Sud tant que
l'9~ALth~~Q et l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud
continueront d'exister;".

13. A la même réunion, à la suite d'une déclaration du représentant du Chili, le
Comité spécial a adopté le projet de résolution A/AC.l09/L.1605 tel qu'il avait été
révisé oralement (voir par. 12), étant entendu que les réserves exprimées par
certains membres seraient consignées dans le rapport (voir l'annexe II). Les
représentants de la Suède, de la Côte d'Ivoire et de Fidji ont fait des
déclarations.

14. A la 1310e seance le 15 août, le Président, sur la base des consultations
qu'il avait tenues, a révisé oralement les conclusions et recommandations figurant
au sous-paragraphe 12 du paragraphe 6 du 253e rapport du Sous-Comité des pétitions,
de l'information et de l'assistance (A/AC.I09/L.1593 et Corr.l) en remplaçant les
mots "continue d'entretenir des relations" par "continue d'avoir certains liens
financiers et techn.i.ques".

15. A la même séance, le Comité spécial a adopté le 253e rapport du Suus-Comité
des pétitions, de l'information et de l'assistance (A/AC.l09/L.1593 et Corr.l) et a
fait siennes les conclusions et recommandations qu'il contenait, telles qu'elles
avaient été révisées oralement (voir l'annexe 1), étant entendu que les réserves
exprimées par certains membres seraient consignées dans son rapport (voir
l'annexe II). Les représentants de la Suède, du Chili, de Fidji, de
Trinité-et-Tobago et de la Côte d'Ivoire ainsi que le représentant de la Banque
mondiale ont fait des déclarations.

16. Le 15 août, le texte de la résolution A/AC.l09/884, ainsi qu'un exemplaire du
253e rapport du Sous-Comité des pétitions, ne l'information et de l'assistance
(A/AC.l09/L.1593 et Corr.l) tel qu'il avait été révisé, ont été transmis à
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et aux institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies.

B. Décision du Comité spécial

17. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.I09/884) adoptée par le
Comité spécial à sa 130ge séance, le 15 août 1986, dont il est fait mention au
paragraphe 13 :
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Le Cumité spécial,

AYë1l}te~_Ql]1iné les rapports présentés par le Secrétaire général 21, le
Président par int~rim du Comité II et le Sous-Comité des pétitions, de
l'information et de l'assistance 11 sur la question intitulée "Application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par
les institutions spécialisées et par les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies",

~app~JLant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples c01oniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en
date du 14 décembre 1960, le Plan d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration, qui figure en annexe à la résolution 35/118 de l'Assemblée en date du
Il décembre 1980, et la résolution 40/56 en date du 2 décembre 1985, relative au
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes les autres résolutions pertinentes
adoptées par l'Assemblée générale à ce sujet, notamment la résolution 40/53 en date
du 2 décembre 1985,

~9~elant~Jlalemen~ les résolutions ES-8/2 et 40/97 de l'Assemblée générale en
date respectivement du 14 septembre 1981 et du 13 décembre 1985, relatives à la
question de Namibie,

Prenant el} considération les dispositions pertinentes de la Déclaration et du
Programme d'action adoptés par la Conférence internationale pour l'indépendance
immédiate de la Namibie, tenue à Vienne du 7 au Il juillet 1986 ~/, ainsi que la
Déclaration adoptée par la Conférence mondiûle sur l'adoption de sanctions contre
l'Afrique du Sud raciste, tenue à Paris du 16 au 20 juin 1986 QI,

8.YÇJ.l}~_PXji::;.ent:e§__~_l~j:_§J2rit les dispositions pertinentes de la Déclaration
politique finale et de la Déclaration économique finale adoptées par la Conférence
des ministres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Luanda du 4 au
7 septembre 1985 Il, des documents finals de la Réunion ministérielle du Bureau de
coordination du Mouvement des pays non alignés, tenue à New Delhi du 16 au
19 avril 1986 ~/, et la résolution sur la question de Namibie adoptée par le
Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine à sa
quarante-troisième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 25 février au
4 mars 1986,

SacQant que la lutte du peuple namibien pour l'autodétermination et
l'indépendance est dans sa phase cruciale et s'est nettement intensifiée par suite
de l'agression exacerbée du régime colonialiste illégal de Pretoria contre la
population du Territoire et de l'appui accru prêté à ce régime par ses alliés,
ainsi que des efforts visant à déposséder le peuple narr,ibien de ses victoires
chèrement remportées dans sa lutte de libération, et qu'il appartient en
conséquence à la communauté internationale tout entière d'intensifier résolument
son action concertée pour aider le peuple namibien et son seul représentant
authentique, la South West Africa People's Organization, à atteindre leur objectif,

~r:éQccu~ par le fait que la politique d'''engagement constructif" vis-à-vis du
régime d 'Çl.-I'_~r:t!:l~iSl d'Afrique du Sud, ainsi que la collaboration économique et
militaire avec Pretoria poursui'rie par certains pays occidentaux et Israël, n'a
fait qu'encourager et renforcer ie régime raciste dans sa poursuite de l'occupation
illégale, sa militarisation et son exploitation intensives de la Namibie, en
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violation des r~solutions et d~cisions pertinentes de l'Organisation des

Nations Unies.

GK~Y~~At P~Q~~~~ par le soutien q~e ~ontinuent à apporter les forces

imp~rialistes et n~o-colonialistes à la politique d'oppression et d'agression men~€

par l'~frique du Sud en Namibie et à l'encontre d'Etats ind~pendants d'Afrique

australe. en particulier des Etats de première ligne. comme en t~moignent les

d~bats et les r~solutions du Conseil de s~curit~.

hQnscient de l'ay~ravation de la situation en Afrique australe due à la

politique raciste d'oppression. d'agression et d'occupation menée par l'Afrique

du Sud. qui constitue une menace flagrante pour la paix et la sécurité mondiales.

et condamnant le manquement continuel par l'Afrique du Sud aux obligations qui lui

inr.ombent en vertu de la Charte des Nations Unies ainsi que sa persistance à ne pas

appliquer les r~solutions et d~cisions pertinentes de l'Organisation des

Nations Unies.

~roJonQ~ID~nt__~onscient de ce que le peuple namibien et son mouvement de

libération nationale. la South West Africa People's Organization, ainsi que les

peuples d'autres territoires coloniaux, continuent d'avoir s~rieusement besoin

d'une assistance concrète de la part des institutions sp~cialisées et des autres

organismes des Nations Unies àans la lutte qu'ils mènent pour se lib~rer de la

domination coloniale et dans les efforts qu'ils d~ploient pour obtenir et

consolider leur ind~pendance nationale.

rK9fond~ment pr~occup~ par le fait que. bien que des progrès aient ~t~ faits

en ce qui concerne l'octroi d'une assistance aux r~fugi~s de Namib~~, les mesures

prises jusqu'à présent par les organismes intéressés pour fournir une assistance au

peuple du Territoire par l'interm~diaire de son mouvement de libération nationale,

la South West Africa People's Organization, restent insuffisantes pour r~pondre aux

besoins urgents et croissants du peuple namibien,

R~~(firmant qu'il incombe aux institutions spécialisées et aux autres

organismes des Nations Unies de prendre toutes les mesures n~cessaires, dans leurs

domaines de comp~tence respectifs, en vue d'assurer l'application int~grale et

rapide de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples

coloniaux et des autres r~solutions pertinentes de l'Organisation des

Nations Unies, en particulier celles qui concernent la fourniture, à titre

prioritaire. d'un appui moral et mat~riel aux peuples des territoires coloniaux et

à leurs mouvements de lib~ration nationale.

t~iID~gt sa ferme conviction que des consultations et des contacts plus

~troits entre les institutions sp~cialis~es et les autres organismes des

Nations Unies. d'une part. et l'Organisation de l'unit~ africaine et la South West

Africa People's Organization. d'autre part. aideront ces institutions et organismes

à surmonter les difficultés de proc~dure et autres qui ont empêch~ ou retard~

l'application de certains programmes d'assistance,

Rappelant la r~solution 40/97 C du 13 décembre 1985 dans laquelle l'Assembl~e

g~néralp priait toutes les institutions sp~cialis~es et les autres organismes et

conférences des Nations Unies d'octroyer à la Namibie. représent~e par le Conseil

des Nations Unies pour la Namibie. en tant qu'Autorité administrante l~gale de la

Namibie. le statut de membre à part entière.

- 128 -



es
ion menee
ique
les

la
rique
diales,
qui lui
à ne pas

de
le les
!soin
autres

le la

El'.:'r inl(1}}t_se~ remerçief'lPnts an sAcl'étar i at général de l'Organisation de
l'unitp africaine pour la coopération et l'assistance constantes qu'il fournit aux
insti tH! j" .1>; spécial isées et aux autres organismes des Nations Unies en ce qui
concelile l'dPFlication des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nat.ions Unies,

Elt;gLil]1~n':.~6g~l~J!t~llt.~J~!i rel.n~_rçi~!IIentj:) aux gouvernements des Etats de première
ligne pOUl leur appui indéfectible au peuple namibien et à son mouvement de
libérntion nationale, la South West Africa People's Organization, dans leur lutte
j1lste et légitime pour obtenir la liberté et l'indépendance, en dépit de la
recrudescence des attaques armées par les forces du régime raciste sud-africain, et
conscient des besoins particuliers d'assistance de ces gouvernements dans ce
contexte,

Eélicitans l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture de la contribution importante qu'elle ne cesse d'apporter en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux et de l'appui efficace qu'elle fournit aux mouvements de
libération nationale en formant la population des territoires coloniaux aux
questions touchant à l'autodétermination et à l'indépendance,

~Qt9)lt l'appui accordé par les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies à l'exécution du Programme d'édification de la nation
namibienne, conformément à la résolution 32/9 A de l'Assemblée générale en date du
4 novembre 1977,

:é faits
mesures
istance au
~tionale,

?ondre aux

~~~Jorpn~ que certaines institutions spp.cialisées maintiennent des liens avec
l'Afrique du Sud et continuent à lui fournir une assistance dans les domaines
financier, économique, technique et autres, en violation des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, renforçant ainsi les pratiques
néo-colonialistes dans le système des relations internationales,

s
ans leurs
le et
euples

Viv~~~nt préoccupé par le maintien de la collaboration entre le Fonds
monétaire international et le Gouvernement sud-africain au mépris des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, not~nment de la résolution 37/2 du
21 octobre 1982,

e
oniaux et

Considérant l'importance des activités menées par les organisations non
gouvernementales en vue de mettre fin à l'aide que fournissent encore certaines
institutions spécialisées à l'Afrique du Sud,

plus

outh West
organismes
ardé

Con~ç~ent de la nécessité impérieuse de maintenir constamment à l'étude les
activités entreprises par les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies en ce qui concerne l'application des diverses décisions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la décolonisation,

çon~j_déLi!nt que l'année 1986 marque le vingtième anniversaire de l'abrogation
par l'Assemblée générale du mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie,

Assemblée
smes et
Conseil

lIe de la

1
qu'il a
siennes

Pr~rL<i_i!çt~ du rapport de son président par intérim sur les
tell1leS avec le Président du Conseil économique et social 3/,
les observations et suggestions qui s'en sent dégagées 2/;

consultations
et fait

..____1.------------------------



2. Pr_~nc1Çlçj:;J! du rapport du Sous-Comite des pétitions, de l'informat.iun et
de l'assistance 4/, ainsi que des conclusions et recommandation figurant dans ce
:,\pport Il'!;

3. BéafCirme que les institutions spécialisées et les autres organisations
et organismes des Nations Unies devraient continuer à se laisser guider par les
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies dans leurs efforts pour
contribuer, dans leurs domaines de ~ompétences respectifs. à l'application
intégrale et rapide de la Déclarat~on sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

4. Bj2I(~r~~~g91em~~~que la reconnaissance par l'Assemblée générale. le
Conseil de sécurité et d'autres organes des Nations Unies. de la légitimité de la
lutte que mènent les peuples coloniaux pour exercer leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance a pour corollaire l'octroi par les
institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies de tout
l'appui moral et matériel nécessaire à ces peuples et à leurs mouvements de
libération nationale;

5. ~~ril!L~~-.JLremerciements aux instituticlls spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies qui ont continué de coopérer. à des degrés divers.
avec l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine. à
l'application de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies. et demande inst~nment à toutes les institutions
spécialisées et aux autres organismes d~s Nations Unies d'accélérer l'application
intégrale et rapide des dispositions pertinentes de ces résolutions;

6. ~déclare préoccupé par le fait que l'assistance fournie jusqu'à présent
par certaines institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies
aux peuples coloniaux. en particulier au peuple namibien et à son mouvement de
libération nationale. la South West Africa People's Organization, est loin d'être à
la mesure des besoins réels des peuples intéressés;

7. ~~mande à toutes les institutions spécialisées et aux autres organismes
et organes des Nations Unies de prendre. conformément aux résolutions pertinentes
d~ l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. toutes les mesures nécessaires
pour priver le régime raciste d'Afrique du Sud de toute coopération et de toute
aide dans les domaines financier. économique. technique et autres. et de cesser
tout appui à ce régime jusqu'à ce qu'il soit permis au peuple namibien d'exercer
pleinement son droit inaliénable à l'autodétermination. à la liberté et à
l'indépendance nationale dans une Namibie unie et jusqu'à l'élimination totale du
système inhumain d'QP~rtheid;

8. R~gffL~mg sa conviction que les institutions spécialisées et les autres
organismes et organes des Nations Unies devraient s'abstenir de prendre toute
mesure susceptible d'impliquer la reconnaissance ou le soutien de la légitimé de la
domination du Territoire par le régime raciste d'Afrique du Sud;

9. Regr~tt~ que la Banque mondiale continue d'avoir certains liens
financiers et techniques avec le régime raciste de Pretoria. et estime qu'elle
devrait les rompre;
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10. Déplore vivement que le Fonds monétaire international ait accordé une
aide au régime raciste d'Afrique du Sud, et estime que le Fonds devrait mettre fin
à cette assistance au régime raciste;

Il. Condamne énergiquement la collaboration entre le Fonds monétaire
international et l'Afrique du Sud au mépris des résolutions répétées de l'Assemblée
générale, et demande au Fonds de mettre fin à cette ~ollaboration, car le Comité
est fermement convaincu que le système d'apartheid compromet gravement l'équilibre
de l'économie de l'Afrique du Sud et notamment de sa balance des paiments, et que
le Fonds monétaire international, conformément à ses règles, ne devrait pas
accorder de crédits à l'Afrique du Sud tant q':e l' apartheid et l'occupation
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud '~ontinueront d'exister;

12. Prie instamment à nouveau les chefs de secrétariat de la Banque mondiale
et du Fonds monétaire international d'appeler particulièrement l'attention de leurs
organes directeurs sur la présente résolution afin que soient formulés des
programmes précis en faveur des peuples de territoires coloniaux, en particulier
celui de la Namibie;

13. Demand~ au;! institutions spécialisées et aux autres organismes des
Nations Unies de prêter ou de continuer de prêter d'urgence tout l'appui moral et
matériel possible aux peuples coloniaux qui luttent pour se libérer de la
domination coloniale, en prenant en considération le fait qu'un appui de ce type ne
devrait pas seulement satisfaire les besoins immédiats de ces peuples, mais
également créer des conditions favorables au développement une fois qu'ils auront
exercé leur droit à l'autodétermination et R l'indépendance;

14. Demande à nouveau aux institutions spécialisées et aux autres organismes
des Nations Unies de continuer à prêter tout leur appui moral et matériel aux Etats
ayant accédé depuis peu à l'indépendance ou sur le point d'y accéder afin de leur
permettre de parvenir à une véritable indépendance économique;

15. Recommande à nouveau aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies d'établir ou de développer des contacts et une
coopération avec les peuples coloniaux et leurs mouvements de libération nationale,
directement ou, le cas échéant, par l'intermédiaire de l'Organisation de l'unité
africaine, et de revoir leurs procédures concernant la formulation et la mise au
point de programmes et de projets d'assistance el d'assouplir ces procédures afin
d'être en mesure de fournir sans retard l'assistance nécessaire en vue d'aider les
peuples coloniaux et leurs mouvements de libération nationale dans la lutte qu'ils
mènent pour exercer leur droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

16. Recommande qu'une question distincte consacrée à l'assistance aux
mouvements de libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine
soit inscrite à l'ordre du jour des futures réunions de haut niveau entre le
secrétariat général de l'Organisation de l'unité africaine et les secrétariats de
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organismes des Nations Unies, en vue
de renforcer encore les mesures de coordination de l'action entreprise, afin
d'assurer la meilleure utilisation possible des ressources disponibles pour
l'assistance aux peuples des territoires coloniaux;
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l'l. Pri~ An~$J;;.ÇJllnlel)._t les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies qui ne l'ont pas encore fait d'inscrire à l'ordre du jour des
réunions ordinaires de leurs organes directeurs une question distincte relative aux
progrès qu'ont réalisés ces institutions et organismes en ce qui concerne
l'application de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies;

18. Prie instamment les institutions spécialisées et les autres organisations
et organismes des Nations Unies de fournir, à titre prioritaire, une assistance
matérielle substantielld aux gouvernements des Etats de première ligne afin de leur
permettre d'appuyer plus efficacement la lutte du peuple namibien pour la liberté
et l'indépendance et de résister à la violation de leur intégrité territoriale par
les forces armées du régime raciste de l'Afrique du Sud, perpétrée directement ou,
comme dans le cas de l'Angola et du Mozambique, par l'intermédiaire de groupes
fantoches au service de Pretoria;

19. Prend_Aot~ ave~-satisfaction des dispositions prises par plusieurs
institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies pour permettre
aux représentants des mouvements de libération nationale reconnus par
l'Organisation de l'unité africaine de participer pleinement, en qualité
d'observateurs, aux délibérations consacrées à des questions concernant leurs pays
respectifs, et demande aux institutions et organismes qui ne l'ont pas encore fait
de suivre cet exemple et de prendre sans retard les dispositions nécessaires;

20. Prie instamment les institutions spécialisées et les autres organisations
et organismes des Nations Unies d'aider à accélérer le progrès dans tous les
secteurs de la vie nationale des territoires coloniaux et tout particulièrement à
développer leur économie;

21. Appelle en particulier l'attention des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies sur la résolution 566 (1985) du Conseil de
sécurité en date du 19 juin 1985, dans laquelle le Conseil a condamné le régime
raciste de l'Afrique du Sud pour avoir mis en place un prétendu gouvernement
provisoire en Namibie et a déclaré que cette action était illégale, nulle et non
avenue;

22. Prie l'Assemblée générale de recommander à tous les gouvernements
d'intensifier leurs efforts, au sein des institutions spécialisées et des autres
organismes des Nations Unies dont ils sont membres, afin d'assurer l'application
intégrale et effective de la Déclaration et des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et, à cet égard, d'accorder la priorité à la
question de l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples des
territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale;

23. Re~QIDm~rrde à l'Assemblée générale de proposer à nouveau, lors de sa
quarante et unième session, en vertu de l'article III de l'Accord entre
l'Organisation des Nations Unies et le Fonds monétaire international 11/, que le
Conseil des gouverneurs du Fonds inscrive d'urgence à son ordre du jour un point
important sur les relations entre le Fonds et l'Afrique du Sud et de réitérer une
fois de plus sa proposition tendant à ce que, conformément à l'article II de cet
accord, les organes concernés de l'Organisation des Nations Unies participent à
toutes les réunions du Conseil des gouverneurs convoquées par le Fonds pour
examiner ce point, et demande instamment au Fonds monétaire international
d'examiner, lors de ses réunions annuelles, la question de ses relations avec
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l'Afrique du Sud, conformément à l'Accord susmentionné, et de faire rapport au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sur les mesures prises;

24. ApPeJ,le l'at;.t:.gnt,ion des institutions spécialisées et des autres
organismes des Nations Unies sur le Plan d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui
figure en annexe à la résolution 35/118 de l'Assemblée générale, en particulier su'
les dispositions appelant les institutions et organismes à apporter toute l'aide
morale et matérielle possible aux peuples des territoires coloniaux et à leurs
mouvements de libération;

25 Prie jn~tammeQt les chefs des secrétariats des institutions spécialisées
et des autres organismes des Nations Unies, compte tenu des dispositions des
paragraphes 12 et 24 ci-dessus, de formuler, avec la coopération active de
l'Organisation de l'unité africaine, le cas échéant, et de soumettre à leurs
organes directeurs et délibérants, à titre prioritaire, des propositions concrètes
en vue de l'application intégrale des décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier des programmes précis d'assistance aux peuples des
territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale;

26. P.!:.i~ le Secrétaire général de continuer à aider les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies à mettre au point des
mesures appropriées pour l'application des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et d'établir à l'intention des organes compétents,
avec l'assistance de ces institutions et organismes, un rapport décrivant les
mesures prises depuis la publication de son précédent rapport en application des
résolutions pertinentes, y compris la présente;

27. pr_i~ le Conseil économique et social de continuer à envisager, en
consultation avec le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, des mesures appropriées tendant à coordonner les politiques
et les activités des institutions spécialisée~ et des autres organismes des
Nations Unies en vue de l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale;

18. Conformément aux décisions prises à ses 1294e et 1296e séances, le 18 mars et
le 4 août respectivement, le Comité spécial recommande à l'Assemblée générale
d'adopter le projet de résolution ci-après:

28. Pr~~ les institutions spécialisées de faire rapport périodiquement au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sur les mesures qu'elles
auront prises en application de la présente résolution;

29. D~çjge, sous réserve de toutes directives que l'Assemblée générale pourra
souhaiter donner lors de sa quarante et unième session, de poursuivre l'examen de
cette question et de présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée à sa
quarante-deuxième session.
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L'Assemblée généralE!.,

Ayant examiné la question intitulée "Application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et par 16s organismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies",

R9~E!.lQIlt la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en
date du 14 décembre 1960, le Plan d'action pour l'application intégrale de la
déclaration, qui figure en annexe à la résolution 35/118 de l'Assemblée en date du
Il décembre 1980, et la résolution 40/56 en date du 2 décembre 1985, relative au
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes les autres résolutions pertin~~tes

adoptées par l'Assemblée gé,.,';rale à ce sujet, notamment la résolution 40/53 en date
du 2 décembre 1985,

6Yill1.J:...... e~i'l.lTliné les rapports présentés SUI la question par le Secrétai re
général 21, le Conseil économique et social 121 et le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 11/,

~E!.lgnt également ses résolutions ES-8/2 du 14 septembre 1981 et 40/97 du
13 décembre 1985, sur la question de Namibie,

Prenant en considération les dispositions pertinentes de la Déclaration et du
Programme d'action adoptés par la Conférence internationale pour l'indépendance
immédiat0 de la Namibie, tenue à Vienne du 7 au Il juillet 1986 ~/, ainsi que la
Déclaration adoptée par la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions cr.~tre

l'Afrique du Sud raciste, tenue à Paris du 16 au 20 juin 1986 QI,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes de la Déclaration politique
finale et de la Déclaration économique finale adoptées par la Conférence des
ministres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à Luanda du 4 au
7 septembre 1985 11, des documents finals de la Réunion ministérielle du Bureau de
coordination du Mouvement des pays non alignés, tenue à New Delhi du 16 au
19 avril 1986 ~/, et la résolution sur la question de Namibie adoptée par le
Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine à sa
quarante-troisième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 25 février au
4 mars 1986,

SachaQt que la lutte du peuple namibien pour l'autodétermination et
l'indépendance est dans sa phase cruciale et s'est nettement intensifiée par suite
de l'agression exacerbée du régime colonialiste illégal de Pretoria contre la
population du Territoire et de l'appui accru prêté à ce régime par ses alliés,
ainsi que des efforts visant à déposséder le peuple namibien de ses victoires
chèrement remportées dans sa lutte de libération, et qu'il appartient en
conséquence à la communauté internationale tout entière d'intensifier résolument
son action concertée pour aider le peuple namibien et son seul représentant
authentique, la South West Africa People's Organization, à atteindre leur objectif,
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Préoccupée pal le ["it que la politique d'''engagement constructif" vis-à-vis
du régime d'apartheid d'Afrique du Sud. ainsi que la collaboration écon0mique et
militaire avec Pretot'ia poutsuivie par certains pays occidentaux et Israël. n'a
fuit qU'PllcouIùqet .'t renfoI'Cet le régime raciste dans sa poursuite de l'occupation
illéqRle. s" miJitRt isation et son exploitation intensives de la Namibie. en
violation des résollltions et décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies,

Gravement préoccupée par le SOUClen que les forces impérialistes et
néo-coloniRJistes continuent d'apporter à la politique d'oppression et d'agression
menée par l'Afrique du Sun en Nnmibie et à l'encontre d'Etats indépendants
d'Afrique allstrale. en particulier des Etats de premi~re ligne. comme en témoignent
les débats et les résolutions du Conseil de sécurité.

Consciente de J 'agqravation de la situation en Afrique australe due à la
politique IBciste d'opplession, d'agression et d'occupation menée par l'Afrique
du Sud. qui constitue une menace flagrante pour la paix et la sécurité mondiales.
et condamnant le manquement continuel par l'Afrique du Sud aux obligations qui lui
incombent en vertll de la Charte des Nations Unies ainsi que sa persistance à ne pas
appliquer les résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies,

PLofol).dément cQn,scien,te de ce que le peuple namibien et son mouvement de
libération nationale. la South West Afr~ca People's Organization. ainsi que les
peuples d'autres territoires coloniaux, contin~ent d'avoir sérieusement besoin
d'une assistance concr~te de la part des institutions spécialisées et des autres
organismes des Nations Unies dans la lutte qu'ils m~nent pour se libérer de la
domination coloniale et dans les efforts qu'ils déploient pour obtenir et
consolider leur indépendance nationale.

PKoLond~mellt pléocc1,l'pci.~ par le fait que. bien que des progrès aient été faits
en ce qui concerne l'octroi d'une assistance aux réfugiés de Namibie. les mesures
prises jusqu'à présent par les organismes intéressés pour fournir une assistance au
peuple du Territoire par l'interm~jiaire de sen mouvement de libération nationale.
la South West Africa People's Organization. restent insuffisantes pour répondre aux
besoins urgents et croissants du peuple namibien.

Réart:i.rméll11:, qu' il incombe aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies de prendre toutes les mesures nécessaires. dans leurs
domaines de compétence respectifs. en vue d'assurer l'application intégrale et
rapide de la Oécltiration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et des autres r~solutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier celles qui concernent l'apport. à titre prioritaire.
d'une aide morale et matérielle aux peuples des territoires coloniaux et à leurs
mouvements de libération nationale,

Expximant,sa ferme_ conviction que des consultations et des contacts plus
étroits entre les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies, d'une part, et l'Organisation de l'unité africaine et la South West
Africa People's Organization. d'autre part. aideront ces institutions et organismes
~ surmonter les difficultés de procédure et autres qui ont emp~ch~ ou retardé
l'application cle cet'tains progrëllrmes d'assistance,
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RQppelant sa résolution 40/97 C du 13 décembre 1985, dans laquelle elle priait
toutes les institutions spécialisées et les autres organismes et conférences des
Nations Unies d'octroyer à la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie, le statut
de ~embre à part entière,

~rimant ses remerciements au secrétariat général de l'Organisation de
l'unité africaine pour la coopération et l'assistance constantes qu'il fournit aux
institutions spécialisées et aux autres organi~mes des Nations Unies en ce qui
concerne l'applicat~on des résolutions pertinentes de l'Organidation des
Nations Unies,

Exprimant également ses remerciements aux gouvernements des Etats de première
ligne pour leur appui indéfectible au peuple namibien et à son mouvement de
libération nationale, la South West Africa People's Organization, dans leur lutte
juste et légitime pour obtenir la liberté et l'indépendance, en dépit de la
recrudescence des attaques armées par les forces du régime raciste sud-africain, et
conscient des besoins particuliers d'assistance de ces gouvernements dans ce
contexte ..

Félicitant l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture de la contribution importante qu'elle ne cesse d'apporter en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux et de l'appui efficace qu'elle fournit aux mouvements de
libération nationale en formant la population des territoires coloniaux aux
questions touchant à l'autodétermination et à l'indépendance,

Notant l'appui accordé par les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies à l'exécution du Programme d'édification de la nation
namibienne, conformément à sa résolution 32/9 A, en date du 4 novembre 1977,

Déplorant que certaines institutions spécialisées maintiennent des liens avec
l'Afrique du Sud et continuent à lui fournir une assistance dans les domaines
financier, économique, technique et autres, en violation des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, renforçant ainsi les pratiques
néo-colonialistes dans le système des relations internationales,

Vivement préoccupée par le maintien de la collaboration entre le Fonds
monétaire international et le Gouvernemen' sud-africain au mépris de ses
résolutions pertinentes, notamment de sa :esolution 37/2 du 21 octobre 1982,

Çonsidérant l'importance des activités menées par les organisations non
gouvernementales en vue de mettre fin à l'aide que fournissent encore certaines
institutions spécialisées à l'Afrique du Sud,

Conscient de la nécessité impérieuse de maintenir constamment à l'étude les
activités entreprises par les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies en ce qui concerne l'application des diverses décisions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la décolonisation,

Considérant que l'année 1986 marque le vingtième anniversaire de l'abrogation
par l'Assemblée du mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie,
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1. ApJ:lIouve le chapitre du rappoIt du Comité spécial chaI-gé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octr0i de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à ln quest.ion ;Ul;

2. R~~[[isme que les institutions spécialisées et les autres organisations
et organismes des Nations Unies devraient continuer à se laisser guider par les
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies dans leurs efforts pour
contribuer, dans leurs domaines de compétences respectifs, à l'application
intégrale et rapide de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, cOl,tenue dans sa résol.ution 1514 (XV);

3. Réa[firm~galementque la reconnaiss~nce par l'Assemblée générale, le
Conseil de sécurité et d'autres organes des Nations Unies, de la légitimité de la
lutte que mènent les peuples coloniaux tour exercer leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance a pour corollaire l'octroi par les
institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies de tout
l'appui moral et matériel nécessaire à ces peuples et à leurs mouvements de
libération nationale;

4. Expri~__~~_ remerciements aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies qui ont continué de coopérer, à des degrés divers,
~vec l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine, à
l'application de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, et demande instamment à toutes les institutions
spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies d'accélérer l'application
intégrale et rapide des dispoEit~ons pertinentes de ces résolutions;

5. ~~_décl~re préoccupée par le fait que l'assistance fournie jusqu'à
présent par certaines institutions spécialisées et d'autres organismes des
Nations Unies aux peuples coloniaux, en particulier au peuple namibien et à son
mouvement de libération nationale, la South West Africa People's Organization, est
loin d'être à la mesure des besoins réels des peuples intéressés;

6. Prie toutes les institutions spécialisées et les autres organismes et
organes dp.s Nations Unies de prendre, conformément à ses résolutions pertinentes et
à celles du Conseil de sécurité, toutes les mesures nécessaires pour qu'aucune
coopération ni aucune aide, dans les domaines financier, économique, technique et
autres, ne soit accordée au régime raciste d'Afrique du Sud et que tout appui à ce
régime soit supprimé jusqu'à ce que le peuple namibien ait exercé pleinement son
droit inaliénable à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance nationale
dans une Namibie unie et jusqu'à ce que le système inhumain d'apartheid soit
totaleme~t éliminé;

7. Réa[f~rme sa conviction que les institutions spécialisées et les autres
organismes et organes des Nations Unies ne devraient prendre aucune mesure
susceptible d'impliquer la reconnaissance, le soutien de la légitimité de la
domination du Ter'itoire par le régime raciste d'Afrique du Suè;

8. Regrette que la Banque mondiale continue d'avoir certains liens
financiers et techniques avec le légime raciste de Pretoria, et estime qu'elle
devrait les rompre;

9. Déplore vivement que le Fonds monétaire international ait accordé une
aide au régime raciste d'Afrique d:l Sud, et estime que le Fonels deVI-ait mettre fin
à cette assistance au régime raciste;
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10. ~~damne énergiguement la collaboration entre le Fonds monétaire
international et l'Afrique du Sud au mépris des résolutions répétées de l'Assemblée
générale, et demande au Fonds de mettre fin à cette collaboration, car elle est
fermement convaincue que le système d'apartheid compromet gravement l'équilibre de
l'économie de l'Afrique du Sud et notamment de sa balance des paiments, et que le
Fonds ffionétaire international, conformément à ses règles, ne devrait pas accorder
de crédits à l'Afrique du Sud tant que l'apartheid et l'occupation illégale de la
Namibie par l'Afrique du Sud continueront d'exister;

Il. Prie instamment à nouveau les chefs de secrétariat de la Banque mondiale
et du Fonds monét~ire international d'appeler particulièrement l'attention de leurs
organes directeurs sur la présente r6s01ution .fin que soient frrmul~s des
programmes précis en faveur des peuples de territoires coloniaux, en particulier
celui de la Namibie;

12. Prie les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies de prêter ou de continuer de prêter d'urgence toute l'aide morale et
matérielle possible aux peuples coloniaux qui luttent pour se libérer de la
domination coloniale, en prenant en considération le fait qu'une aide de ce type ne
devrait pas seulemen~ satisfaire les besoins immédiats de ces peuples, mais
également créer des conditions favorables au développement une fois qu'ils auront
exercé leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance;

13. Prie à nouveau les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies de continuer à prêter toute l'aide morale et matérielle aux Etats
ayant accédé depuis peu à l'indépendance ou sur le point d'y accéder afin de leur
permettre de parvenir à une véritable indépendance économique;

14. Recommande à nouveau aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies d'établir ou de développer des contacts et une
coopération avec les peuples coloniaux et leurs mouvements de libération nationale,
directement ou, le cas échéant, par l'intermédiaire de l'Organisation de l'unité
africaine, et de revoir leurs procédures concernant la formulation et la mise au
point de programmes et de projets d'assistance et d'assouplir ces procédures afin
d'être en mesure de fournir sans retard l'Lssistance nécessaire en vue d'aider les
peuples coloniaux et leurs mouvements de libération nationale dans la lutte qu'ils
~ènent pour exercer leur droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

15. Recommande qu'une question distincte consacrée à l'assistance aux
mouvements de libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine
soit inscrite à l'ordre du jour des réunions de haut niveau devant avoi.r lieu entre
le secrétariat général de l'Organisation de l'unité africaine et les secrétariats
de l'Organisation des Nations Unies et d'autres organismes des Nations Unies, en
vue de renforcer encore les mesures actuelles de coordination de l'action
entreprise, afin d'assurer la meilleure utilisation possible des ressources
disponibles pour l'assistance aux peuples des territoires coloniaux;

16. Prie instamment les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies qui ne l'ont pas encore fait d'inscrire à l'ordre du jour des
réunions ordinaires de leurs organes directeurs une question distincte relative aux
p-ogrès qu'ont réalisés ces institutions et organismes en ce qui concerne
l'application de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies;
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17. Prie instamment les institutions spécialisées et les autres organisations
et organismes des Nations Unies de fournir, à titre prioritaire, une assistance
matérielle substantielle aux gouvernements des Etats de première ligne afin de leur
permettre d'appuyer plus efficacement la lutte du peuple namibien pour la liberté
et l'indépendance et de faire obstacle à toute violation de leur intégrité
territoriale par les forces armées du régime raciste de l'Afrique du Sud, perpétrée
directement ou, comme dans le cas de l'Angola et du Mozambjque, p~r l'intermédiaire
de groupes fantoches au service de Pretoria;

18. Note avec satisfaction les dispositions prises par plusieurs institutions
spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies pour permettre aux
représentants des ~ouvements de libération nationale reconnus par l'Organisat' ,n de
l'unité africaine de participer plein-lent, en qualité C'~~servateurs, aux
délibérations consacrées à des questions concernant leurs pays respectifs, et
demande aux institutions et organismes qui ne l'ont pas encore fait de suivre cet
exemple et de prendre sans retard les dispositions nécessaires;

19. Prie instamment les institutions spécialisées et les autres organisations
et organismes des Nations Unies d'aider à accélérer le progrès dans tous les
secteurs de la vie nationale des territoires coloniaux et tout particulièrement à
développer leur économie;

20. Appelle en particulier l'attention des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies sur la résolution 566 (1985) du Conseil de
sécurité en date du 19 juin 1985, dans laquelle le Conseil a condamné le régime
raciste de l'Afrique du Sud pour avoir mis en place un prétendu gouvernement
provisoire en Namibie et a déclaré que cette action était illégale, nulle et non
avenue;

21. Recommande à tous les gouvernements d'intensifier leurs efforts, au sein
des institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies dont ils
sont membres, afin d'assurer l'application intégrale et effective de la Déclaration
et des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et, à cet égard,
d'accorder la priorité à la question de l'octroi d'une assistance, à titre
d'urgence, aux peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements de
libération nationale;

22. Propose à nouveau, en vertu de l'article III de l'Accord entre
l'Organisation des Nations Unies et le Fonds monétaire international Ill, que le
Conseil des gouverneurs du Fonds monétaire international inscrive d'urgence à son
ordre du jour une question sur les relations entre le Fonds et l'Afrique du Sud et
propose une fois de plus que, conformément à l'article II de cet accord, les
organes concernés de l'Organisation des Nations Unies participent à toutes les
réunions du Conseil des gouverneurs convoquées par le Fonds pour examiner cette
question, et demande instamment au Fonds monétaire international d'examiner, lors
de ses réunions annuelles, la question de ses relations avec l'Afrique du Sud,
conformément à l'Accord susmentionné, et de faire rapport au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies sur les mesures prises;

23. Appelle l'attention des institutions spécialisées et des autres
organismes des Nations Unies sur le Plan d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui
figure en annexe à sa résolution 3S/l18, en particulier sur les dispositions
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appelant les institutions et organismes à apporter toute l'aide morale et
matérielle possible aux peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements de
libération;

24. Prie instamment les chefs de secrétariat des institutions spécialisées et
des autres organismes des Nations Unies, compte tenu des dispositions des
paragraphes 14 et 23 ci-dessus, de formuler, avec la coopération active de
l'Organisation de l'unité africaine, le cas échéant, et de soumettre à leurs
organes directeurs et délibérants, à titre prioritaire, des propositions concrètes
en vue de l'application intégrale des décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier des programmes précis d'assistance aux peuples des
territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale;

25. Prie le Secrétaire général de continuer à aider les institutions
spécialisées et les autres organismes des ~ations Unies à mettre au point des
mesures appropriées pour l'application des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et d'établir à l'intention des organes compétents,
avec l'assistance de ces institutions et organismes, un rapport décrivant les
mesures prises depuis la publication de son précédent rapport en application des
résolutions pertinentes, y compris la présente;

26. Pri~ le Conseil économique et social de continuer à envisager, en
consultation avec le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, des mesures appropriées pour coordonner les politiques et
les activités des institutions spécialisées et des autres organismes des
Nations Unies en vue de l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale;

27. Prie les institutions spécialisées de faire rapport périodiqueme~t au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sur les mesures qu'elles
auront prises en application de la présente résolution;

28. ~.r;_ie le Comité spécial de poursuivre l'examen dt:! cette question et de lui
f~jre rôpport à ce sujet lors de sa quarante-deuxième session.

11 E/C.IO/1986/9, annexe.

21 A/41/407 et Add.l.

~I A/AC.I09/L.1600.

~I A/AC.I09/L.1593 et Corr.l. Voir également A/AC.I09/L.1593/Add.1.

_~I Këàl?J?_~Q~ la Conférence internationale pour l' indél?endance immédiate de la
N.::uniQi~_Vj,-enne, l=ll-iuillet 1986 (publication des Nations Unies, numéro de
vente; F.86.I.16 et Additif), troisième partie.

QI Voir Ra~t de la Conférence mondiale sur l adoption de sanctions contre
_L'Afrique du Sud raciste, Pari~~_Z.Q_juin 1986 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.86.I.23), chap. IX.
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11 A/40/854-S/176l0 et Corr.l, annexes l et II.

~I A/4l/34l-S/18065 et Corr.l, annexes l et II.

ClI E/1986/114.

101 Voir l'annexe l au présent chapitre.

111 Voir Accords entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie atomigue (publication des
Nations Unies, numéro de vente: E/F.6l.X.l), p. 61.

121 ~lli~ents officiels de l'Assemblée générale. guarante et unième session,
Supplémefic No 3 (A/4l/3), chap. l, VI et IX.

III Le présent chapitre.
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Annexe .:r.

RAPPORT DU SOUS-COMITE DES PETITIONS, DE L'INFORMATION
ET DE L'ASSISTANCE*

président M. Bronislav KULAWIEC (Tchécoslovaquie)

II. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

1) Le Sous-Comité note avec une profond~ préoccupation que la situation en
Namibie et en ce qui concerne la Namibie continue de se détériorer du fait que le
régime raciste et minoritaire de Pretoria refuse obstinément de se conformer aux
résolutions et décisions de l'ONU. Le Sous-Comité condamne les nombreux liens et
l'ample coopération qui se sont établis entre le régime d'apartheid sud-africain et
certains pays occidentaux, notamment les Etats-Unis d'Amérique et Israël, dans les
nomaines politique, diplomatique, économiqu~, nucléaire, militaire et autres.

2) Le Sous-Comité reconnaît l'importance du rôle jou~ par les Etats de
pr"emlere ligne dans la lutte de libération en Afrique austn,le et prie instamment
les institutions spécialisées et les autres organisations et organismes des
Nations Unies de fournir en priorité, dans leur domaine de compétence, une
assistance importante, matérielle et autre à ces Etats, afin de leur permettre de
soutenir plus ~ficacement la lutte de libération en Afrique australe, notamment en
Namibie, et d~ s'opposer à toute violation de leur souveraineté et de leur
intégl"ité territoriale par les troupes du régime raciste sud-africain.

3) Le Sous-Comité réaffirme avec fermeté que les institutions spécialisées
et les autres organisations et organismes des Nations Unies devraient continuer à
se guider sur les résolutions et décisions de l'ONU pour contribuer selon leurs
compétences à l'application rapide et intégrale de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux énoncée dans la résolution
1514 (XV) (14 décembre 1960) de l'Assemblée générale.

4) Le Sous-Comité félicite les institutions et les autres organisations et
organismes des Nations Unies qui continuent de coopérer avec l'ONU et
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) à l'application de la Déclaration et des
autres résolutions et décisions pertinentes de l'ONU, et il demande instamment à
toutes les institutions spécialisées et aux autres organisations et organismes des
Nations Unies d'accélérer l'application intégrale et rapide de ces résolutions. Le
Sous-Comité prie instamment les institutions et ors,-,nismes qui ne l'ont pas encore
fait d'inscrire à l'ordre du jour des réunions ordinaires de leurs organes
directeurs un point distinct concernant ce qu'ils ont réalisé en application de la
Déclaration et des autres résolutions et décisions pertinentes de l'ONU, notamment
l'assistance fournie aux peuples coloniaux et à leurs mouvements de libération
nati.onale.

* Le texte complet du rapport a été précédemment publié sous la cote
A/AC.I09/L.1593 et Corr.1. (Voir aussi A/AC.I09/L.1593/Add.1).
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5) Le Sous-Comité recommande une fois encore d'a~peler l'attention de toutes
les institutions spécialisées et des autres organisations et organismes des
Nations Unies sur le fait que la reconnaissance par l'Assemblée générale, le
Conseil de sécurité et les autres organes des Nations Unies de la légitimité de la
lutte que mènent les peuples coloniaux pour exercer leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance doit avoir pour corollaire un accroissement
de l'appui moral et matériel du système des Nations Unies aux peuples des
territoires coloniaux, en particulier à ceux d'Afrique australe et à leurs
mouvements de libération nationale reconnus sur le plan international.

6) Le Sous-Comité continue d'engager instamment les institutions
spécialisées et les autres organisations et organismes des Nations Unies à prêter
ou continuer de prêter d'urgence tout l'appui moral et matériel possible aux
peuples coloniaux qui luttent pour leur libération, notamment en Afrique australe.
Il faut pour cela que tous les organismes intéressés établissent, s'ils ne l'ont
pas encore fait, des relations et une collaboration avec ces peuples et leurs
mouvements de libération nationale, ou développent les liens qui existent,
directement ou, le cas échéant, par l'intermédiaire des organismes internationaux
compétents, notamment l'OUA, et qu'ils élaborent et mettent en oeuvre des
programn,es concrets d'assistance en faveur de ces peuples, avec l'active
coopération de leurs mouvements de libération nationale. Le Sous-Comité considère
que l'assistance fournie par les institutions spécialisées et les autres
org~nisations et organismes des Nations Unies aux peuples des territoires coloniaux
et à leurs mouvements de libération nationale internationalement reconnus devrait
non seulement répondre aux besoins immédiats mais en outre créer des conditions
telles que ces peuples puiss~nt assurer leur rléveloppement lorsqu'ils auront exercé
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance, et cela en veillant à
préserver la culture et les traditions autochtones, qui peuvent présenter aussi des
avantages pour le développement.

7) Le Sous-Comité prie instamment toutes les institutions spécialisées et
les autres organisations et organismes des Nations Unies de travailler à accélérer
le progrès dans tous les secteurs de la vie des petits territoires coloniaux, et
notamment le développement de l'économie.

8) Le Sous-Comité se félicite des dispositions prises par plusieurs
institutions spécialisées et d'autres organisations et organismes des Nations Unies
pour permettre aux représentants des mouvements de libération nationale reconnus
par l'OUA et l'ONU de participer pleinement, en qualité d'observateurs, à leurs
travaux concernant les pays pour lesquels oeuvrent ces mouvements, et il invite les
institutions et organisations qui ne l'ont pas encore fait à prendre sans tarder
les dispositions nécessaires pour suivre cet exemple. Le Sous-Comité constate avec
satisfaction que la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, figure parmi les membres de diverses institutions spécialisées et d'autres
organismes des Nations Unies.

9) Le Sous-Comité note avec satisfaction que le peuple namibien et son
mouvement de libération nationale, la South West Africa People's Organization
(SWAPO), continuent de bénéficier de plusieurs programmes élaborés dans le cadre du
Fonds des Nations Unies pour la Namibie et du Programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe, et que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, en coopération avec la SWAPO, continue de
représenter le peuple namibien aUl\ réunions des institutions spécialisées et des
autres organisations et organismes des Nations Unies. Le Sous-Comité prie
instamment ces institutions et organisations d'augmenter leur assistance à la
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SWAPO, à l'Institut des Nations Unies pour la Namibie et au Programme d'édification
de la nation namibienne et d'intensifier leurs appels de fonds, en particulier
auprès des Etats développés qui jusqu'à présent n'ont pas versé de contributions
volontaires.

10) Le Sous-Comité souligne qu'il importe de coordonner, aux niveaux national
et régional et entre les sièges des organisations, les programmes d'assistance mis
en place par les institutions spécialisées et d'autres organismes du système des
Nations Unies à l'intention des peuples des territoires coloniaux et de leurs
mouvements de libération nationale, en particuli~r ceux d'Afrique australe. Le
Sous-Comité pense qu'une telle coordination permettrait aux peuples en question de
tirer le maximum de profit de ces programmes.

Il) Le Sous-Comité répète avec fermeté que toutes les institutions
spécialisées et les autres organisations et organismes des Nations Unies devraient,
conformément aux résolutions et décisions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité, prendre les mesures nécess~ires pour mettre fin à toute collaboration ou
assistance apportée au régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines financier,
économique, technique, nucléaire ou autre afin de contraindre ce régime à appliquer
les résolutions et décisions de l'ONU concernant la Namibie, l'apartheid et les
Etats voisins. Le Sous-Comité estime égalen~ent que ces organismes devraient mettre
fin à toute collaboration et à tout appui qu'ils pourraient apporter à ce régime
jusqu'à ce qu'il retire ses troupes de Namibie et cesse d'occuper illégalement le
Territoire, que le peuple namibien recouvre son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance, que l'apartheid soit éliminé et qu'un Etat
uni et démocr3tique, non racial, fondé sur la volonté de tous les Sud-Africains,
soit créé, conformément aux résolutions et décisions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité. Le Sous-Comité réaffirme également sa conviction que les
institutions spécialisées et les autres organisations et organismes des
Nations Unies devraient s'abstenir de toute mesure qui pourrait impliquer qu'ils
acceptent, approuvent ou légitimisent la domination du Territoire par ce régime.
Le Sous-Comité félicite toutes les institutions et organisations qui ont rompu
leurs relations avec le régime sud-africain et recommande au Comité spécial de
prier l'Assemblée générale de tenir comptables les institutions et organisations
qui continuent de fournir ce type d'assistance à l'Afrique du Sud et de coopérer
avec elle.

12) Le Sous-Comité a) prend acte de la déclaration faite devant lui le
1er mai 1986 par le représentant de la Banque mondiale, qui a dit que cet organisme
n'avait accordé aucun prêt à l'Afrique du Sud depuis 1966 et n'avait plus avec ce
pays aucun lien concernant des prêts antérieurs, que l'Afrique du Sud n'avait pas
participé à l'élection de l'Administrateur depuis 1972 et n'était pas représentée
au Conseil des administrateurs de la Banque, non plus qu'à ceux de l'Association
internationale de développement et de la Société financière internationale, mais
qu'elle était représentée au Conseil des gouverneurs de la Banque, qui sont les
ministres des finances, et qu'elle assistait aux réunions de celui-ci; le
Sous-Comité regrette que la Banque mondiale continue d'avoir certains liens
financiers et techniques avec l'Afrique du Sud raciste, en laissant par exemple
celle-ci continuer à participer à ses travaux et considère qu'elle devrait mettre
fin à toutes relations avec ce régime; b) prie instamment la Banque mondiale
d'accroître son assistance aux Etats de première ligne et Etats voisins qui ont été
victimes de l'agression de l'Afrique du Sud.
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13) Le Sous-Comité déplore profondément qu'au mépris des résolutions et
décisions pertinentes de l'Assemblée générale, un crédit de 1,1 milliard de dollars
des Etats-Unis ait été accordé à l'Afrique du Sud en novembre 1982. Le Sous-Comité
regrette que le Fonds monétaire international (FMI) continue d'entretenir des
relations avec le régime raciste et considère que cet organisme devrait mettre fin
à toutes relations avec ce régime. Le Sous-Comité est fermement convaincu que le
système d'apartheid compromet gravement l'équilibre de l'économie de l'Afrique
du Sud et notamment de sa balance des paiements, et que le FMI conformément à ses
règles, ne devrait pas accorder de crédits à l'Afrique du Sud tant que l'apartheid
et l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud continueront d'exister.

14) Le Sous-Comité recommande donc de nouveau à l'Assemblée générale de
proposer, une fois encore, à sa quarante et unième session, en vertu de
l'article III de l'Accord conclu entre l'ONU et le Fonds monétaire
international QI, que le Conseil des gouverneurs du Fonds inscrive d'urgence à son
ordre du jour un point concernant les relations entre le Fonds et l'Afrique
du Sud. Il recommande en outre à l'Assemblée générale de proposer que,
conformément à l'article II dudit accord, les organes concernés de l'ONU
participent à toutes les réunions du Conseil des gouverneurs convoquées par le
Fonds pour examiner ce point.

15) Le Sous-Comité réaffirme sa conviction que les consultations avec les
institutions spécialisées et les autres organisations et organismes des
Nations Unies constituent un bon moyen de renforcer le rôle de ces derniers dans le
processus de décolonisation et la réalisation des buts et objectifs de la
Déclaration et qu'elles permettent au Comité spécial de tirer profit de
l'expérience ainsi acquise. Le Sous-Comité considère également que les
institutions et organisations concernées, et notamment le FMI, de'lraient,
conformément à leurs actes constitutifs, l'inform'r des résultat~ des débats de
leurs organes respectifs lorsqu'ils étudient la suite à donner hUX demandes que
leur adrasse l'Assemblée générale dans ses résolutions et décisions pour qu'elles
jouent un plus grand rôle dans le processus de décolonisation.

QI Voir Accords entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions
âR~cialisées et l'Agence internationale de l'énergie atomique (publication des
Nations Unies, numéro de vente: E/F.51.X.1), p. 51.
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Annexe II

RESUME DES DECLARATIONS*

1297e seance, tenue le 5 août 1986 (GA/COL/2526)

Le Président a déclaré que grâce aux efforts concertés des Etats Membres et
suite à l'initiative prise par le comité spécial, plusieurs organismes et
organisations avaient entrepris, dans leurs domaines de compétence respectifs, des
programmes d'assistance concrets en faveur des populations opprimées par l'Afrique
du Sud, ainsi que de celles des territoires sous tutelle et non autonomes. La
majorité de ces organismes et organisations avaient continué à collaborer
étroitement avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR);
entretenu des relations étroites avec l'Organisation de l'unité africaine (OUA);
mis fin à leur collaboration avec l'Afrique du Sud; et continué à soutenir les
peuples de Namibie et d'Afrique du Sud en étroite coopération avec les mouvements
de libération nationale concernés.

Néanmoins, l'aide apportée jusqu'à présent aux populations opprimées d'Afrique
australe était loin de suffire étant donné leurs besoins cruciaux. Les Namibiens
continuaient à être soumis à des emprisonnements arbitraires, à la torture, et à
des mauvais traitements physiques et psychologiques et il était du devoir de la
communauté internationale de faire d'urgence tout son possible pour les aider
davantaqe, ainsi que leur mouvement de libération nationale, la South West Africa
People's Organization (SWAPO).

Le Président a souligné qu'il fallait d'urgence mobiliser les ressources des
principales institutions de financement du système des Nations Unies. On ne
saurait trop insister sur le rôle important qu'avaient à jouer les chefs de
secrétariè~ des organisations. Il leur incombait d'élaborer, en vue de les faire
approuver par leurs organes directeurs respectifs, des mesures spécialement
destinées à accroître les flux de ressources, et de formuler des programmes
d'assistance concrets. Ils devaient envisager tous les moyens possibles d'obtenir
Jes fonds nécessaires, non seulement de sources extra-budgétaires mais aussi dans
le cadre de leur budget ordinaire. Le Président a donc lancé un appel à tous les
gouvernements, organisations et particuliers pour qu'ils contribuent généreusement
aux fonds affectés à la cause considérée par les organismes des Nations Unies.

Pour des raisons que nul n'ignorait, l'Assemblée générale et plus
particulièrement le Comité spécial demandaient depuis longtemps que cesse toute
collaboration avec le Gouvernement sud-africain. Le Président a renouvelé les
appels réitérés et urgents adressés à la Banque mondiale et au Fonds monétaire

* Note du Rapporteur : en application de la décision 40/472, ajoptée par
l'Assemblée générale à la reprise de sa quarantième session, le 9 mai 1986, il n'a
pas été établi de comptes rendus sténographiques pendant la session de deux
~emaines que le Comité spécial a tenue en août. Les résumés reproduits ci-dessous
sont tirés des réswnés officieux des déclarations sur la question qui ont été
publiés dans les communiqués de presse de l'ONU par le Département de l'information
du Secrétariat; ils sont donnés pour la commodité du lecteur et ne sauraient
remplacer les documents officiels.
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international (FMI) par l'Assemblée générale et le Comité afin qu'ils fassent
immédiatement le nécessaire pour rompre toutes relations avec le régime raciste
d'Afrique du Sud. Il a aussi engagé les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies à s'abstenir de prendre aucune mesure pouvant
impliquer un semblant de reconnaissance ou de soutien de la légitimité de la
domination de la Namibie par le régime raciste d'LAfrique du Sud.

Le représentant de la Bangue mondiale a signalé des inexactitudes au
paragraphe 12) des conclusions et recommandations contenues dans le 253e rapport du
Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l'assistance (A/AC.IOSfL.1593),
provenant de la transcription erronée d'une déclaration qu'il avait faite devant le
Sous-Comité, et a demandé qu'elles soient corrigées. Le Président a appelé
l'attention sur le rectificatif correspondant (A/AC.I09/L.1593/Corr.1). A la suite
d'autres déclarations faites par le représentant de la Banque mondiale et de la
Tunisie, ainsi que par le Président, il a été décidé de tenir le ~6échéant des...
consultations sur la question.

1298e séance, tenue le fi août 1986 (GA/COL/2527)

Le représentant de la Républigue-Unie de Tanzanie a remercié toutes les
institutions spécialisées de la contribution et de l'assistance précieuses qu'elles
apportaient aux mouvements de libérat~Qn nationale et aux Etats de première ligne.
Cette action aiderait ccnsidérablemenL le peuple namibien à exercer son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance nationale et elle était tout
aussi importante pour les Etats de première ligne, qui avaient été victimes d'actes
répétés de déstabilisation et d'agression de la part du régime raciste d'apartheid
et continuaient à l'être. Ces actes visaient à affaiblir l'action des institutions
spécialisées à l'encontre de l'apartheid et à les décourager d'aider les mouvements
de libération de l'Afrique du Sud et de la Namibie.

L'aide financière que le FMI continuait d'apporter au régime raciste
préoccupait la République-Unie de Tanzanie. Nnl n'ignorait qu'au mépris total des
résolutions de l'Assemblée générale, le FMI avait accordé un crédit de 1,1 milliard
de dollars E.-U. à l'Afrique du Sud raciste en novembre 1982. Le Gouvernement
tanzanien déplorait cette action inique et cynique du FMI et lui demandait de
mettre immédiatement fin à toute assistance financière au régime raciste
minoritaire, ainsi qu'à toute collaboration avec lui.

129ge séance, tenue le 9 août 1986 (GA/COLi2528)

Le représentant de Cuba a condamné le FMI pour avoir apporté un appui
financier au régime d'apartheid.

Le représentant de l'Afghanistan a dit que son pays reconnaissait et
appréciait le travail utile des institutions spécialisées et des organismes
internationaux associés à l'ONU et a demandé à ceux-ci de continuer d'apporter
toute l'assistance morale et matérielle nécessaire aux peuples des territoires
coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale, en vue d'appliquer la
Déclaration.

Quelques organisations, telles que la Banque mondiale et le FMI, continuaient
cependant d'entretenir des relations avec le régime raciste d'Afrique du Sud, au
mépris des dispositions pertinentes des résolutions et décisions de l'Assemblée
générale; il fallait dénoncer ces relations et y mettre fin immédiatement.
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Le représentant de la Républisue i~lamique d'Iran a dit que, tandis que les
sociétés privées occidentales fournissaient le support financier et technique
indispensable au régime d'9~~~~heiq, les institutions fin~ncières internationales,
dominées par les puissances occidentales, faisaient insolemment fi de la volonté de
la communauté internationale et continuaient de coopérer avec 10 régime de
Pretoria. La République islamique d'Iran a condamné la coopération du FMI et de la
Banque mondiale avec le régime raciste et demandé qu'il y soit mis fin
immédiatement.

130ge séance, tenu~_l~ 15 août 1986 (GA/COL/2528)

Le représentant de la Bulgarie, présentant le projet de résolution
A/AC.I09/L.1605 et le révisant oralement au nom de ses aut~urs (lfghanistan,
Bulgarie, Cuba, Ethiopie, République arabe syrienne, Réputli~ue islamique d'Iran et
Tchécoslovaquie), a déclaré que s'il y avait lieu de noter avec satisfaction qu'un
certain nombre d'organisations contribuai0nt, dans '~ur domaine de compétence, au
bien-ètre des peuples dans les territoires sous tutelle et non autonomes, bien qu'à
un degré limité, il était très préoccupant que cette assistanCf notamment en ce
qui concerne le peuple namibien et la SWAPO, son seul représentant authentique, fût
loin de suffire à répondre a leurs besoins pressants.

Les chefs des secrétariats de ces organisations avaient un rôle crucial à
jouer. Conformément aux appels lancés à plusieurs reprises par l'Assemblée
générale et par le Comité spécial, ils devaient intensifier leurs efforts pour
élaborer des rrogrammes d'assistance concrets à soumettre à l'approbation de leur
organe délibérant. La Banque mondiale et le FMI, les principales institutions de
financemeut, devaieut éliminer toutes les contraintes techniques ou de proc.dure
pouvant exister et, soit directement, soit par l'intermédiaire des gouvernements
participants, mettre leurs ressources à la disposition des peuples concernés, en
vue d'élaborer des programmes qui leur soient bénéfiques.

Alors que pratiquement toutes les institutions spécialisées avaient rompu
leurs relations avec le régime raciste, il était regrettable que la Banque mondie e
et le FMI maintiennent avec lui certaines relations d'ordre financier et
technique. Le projet de résolution demandait la cessation de toute coJlaboration
de ce typ, avec le régi'HG de Pretoria. Le projet de résolution A/AC.I09/L.1605
reflétait pleinement et ~orrectement la réalité, mais les coauteurs avaient
cependant èccepté d'en réviser certaines parties, dans un esprit de conciliation et
afin de ne pûs rompre avec la longue tr.adition qui voulait que le Comité prenne ses
décisions par consensus.

* * * * *

S'agissant du projet de résolution A/AC.I09/L.1605, des délégations ont
exprimé des réserves au sujet de la mention qui y était faite des noms de certains
pays. Une délégation, tout en soulignant son adhésion à la cause namibienne, a
déclaré qu'elle n'avait pas participé au processus de décision sur le projet de
Lésolution cor elle estimait qu'il contenait de nombreux éléments critiquables.
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1310e séanc~_tenue le 15 août 1986 (GA/COL/2539)

S'agissant du 253e rapport du Sous-Comité des pétitions, de l'information et
de l'assistance (A/AC.I09/L.1593), Jes délégations ont exprimé des résp.rves en ce
qui concerne la mention qui y était faite des noms de certains pays.

Le représentant de la Bangue mondiale a dit que le rapport du Sous-Comité
(A/AC.109/L.1593 et Corr.l), tel que révisé oracement, donnait à penser que la
position de la Banque à l'égard de l'Afrique du Sud était de mieux en mieux
comprise et a exprimé l'espoir que les discussions qui se tiendraient dans les mois
à venir permettraient d'approfondir cette compréhension.
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CHAPITRE VII*

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NUN AUTl)NOMES,
COMMUNIQUES CONFORMEMENT A L'ALINEA e DE L'ARTICLE 13

DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES

1. A sa 1294e s~ance. le 18 mars 1986, lorsqu'il a adopt~ les propositions
relatives ~ l'organisation de ses travaux pr~sent~es par le l'I~sident

(A/AC.I09/1577). le Comit~ sp~cial a d~cid~ entre autres d'aborder la question
ci-dessus s~par~ment et de l'examiner en s~ance plénière.

2. Le Comi t~ spécial a examin~ la question à sa 12lJbe sei-lnre, le 4 aoüt 1986.

3. Ce faisant. le Comit~ sp~cial a tenu compte des résolutions pertinentes de
l'Assembl~e g~n~rale touchant les renseignements relatifs allX territoires non
autonomes communiqués conform~ment à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et des
questions connexes. notamment de la r~solut.ion 1970 (XVIII) du 16 décembre 1963.
par laquelle, entre autres dispositions, l'Assemblée décidRit de dissoudre le
Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes et de transférer
certaines de ses attributions au Comité sp~cial et du pRraqr-aphe 4 de la
résolution 40/51 du 2 d~cembre 1985, par lequel l'Assemblee priait le Comité de
continuer à s'acquitt.er des fonctions qui lui avaient été ronfiées aux termes de la
r~solution 1970 (XVIII) de l'Assemblée, conformément aux procédures établies et de
faire rapport à ce sujet ~ l'Assemblée lors de sa quarante et unième session. Le
Comité sp~cial a tenu compte en outre des dispositions pertinentes de la
résolution 40/57 de l'Assemblée g~'n~rale en date du 2 décembre 1985 relative à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'ind~pendance aux pays et aux
peuples coloniaux et de la résolution 35/118 de l'Assemblée gén~rale en date du
Il décembre 1980 dont l'annexe contient le Plan d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration. ainsi que de la résolution 40 / 56 du 2 décembre 1985
relative au vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux ~ays et aux peuples coloniaux.

4. Pour l'examen de cette question, le Comité spécial étRit saisi d'un rF.lpport du
Secrétaire gén~ral (A/AC.I09/869) contenant des informations Sllr les dates
auxquelles aVGient été communiqués, pour les ann~es 1984 et lYH5, des
renseignements relatifs aux territoires non autonomes eu question devant ~tre

communiqu~s en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de IR Charte.

5. A sa 1296e séance, le 4 août, le Président a appelé l' iÜ tentinn sur un projet
de résolution sur la question (A/AC.I09/L.1599).

6. A la m~me s~ance, après avoir entendu une déclarat ion tlu r-eprésentant de ] il

Tchécoslovaquie (voir l'annexe), le Comité sp~cial a adorLe Ip projet_ de résolution
sans 0pp05ition (voir par. 8 ci-après).

7. Le 6 aoQt, le texte de la résolution (A/AC.I09/Blb) a été communiqué aux
puissances administrantes pour qu'elles en prennent connaissance.

* Précédemment publié dans le docwnent A/41/~3 (Partie IV).
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8. On trouvera ci-apr~s le texte de la r~solution (A/AC.I09/R7l) adopt~e par le
Comit~ sp~cial ~ sa 1296e seance. le 4 ao~t 1986. dont il est question au
paragraphe b ci-dessus :

AyanJ;,_exam_in~ le rapport du Secr~taire g~n~ral sur cette question li.

RftE~eJl~nt la résolution 1970 (XVIII) de l'AsGembl~e générale en date du
16 décembre 1963. par laquelle l'Assembl~e priait le Comité spécial d'étudier les
renseignements communiqués au Secrétaire g~néral en vertu de l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et d'en tenir pleinement compte lors de
l'examen de la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. énoncée dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960.

RaEpelant ~galement la résolution 40/51 de l'Assemblée générale en date du
2 décembre 1985. par laquelle l'Assemblée priait le Comité spécial de continuer à
s'acquitter des fonctions q~i lui ont été confiées aux termes de la
résolution 1978 (XVIII).

1. RéÇJ.ffirm~ qu'en l'absence d'une décision de l'Assemblée générale
elle-même établissant qu'un territoire non autonome s'administre complètement
lui-même selon les termes du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies. la
Puissance administrante intéressée devrait continuer de communiquer au sujet de ce
territoire les renseignements prévus à l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte;

2. P~L~ les puissances administrantes intéressees de communiquer ou de
contin~er de communiquer au Secrétaire général les renseignements demandes à
l'alinéa e de l'Artlcle 73 de la Charte. ainsi que des renseignements aussi
complets que possib1.e sur l'évolution politique et constitutionnelle dans les
territoires en question. dans un délai maximum de six mois après l'expiration de
l'année administrative dans ces territoires;

3. Décid~. sous réserve de toute décision que l'Assemblée génér~le pourrait
prendre à cet égard. de continuer à s'acquitter des fonctions qui lui ont été
confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée. conformément aux
procécll1res établ ies.

projet. C.

e ] il

olution

x

9. Conformément aux décisions prises à ses l294e et l296e séances. les 18 mars
et 4 août 1986 respectivement. le Comité spécial recommande à l'Assemblée générale
d'adopter le projet de résolution ci-après:

Renseignements relatifs aux territoires non autonomesJ__~2~munigu~s en
yer.t.11 d_~ J,~_ç0in~a _e.~ArtiçJg__ LL de la Chart!L.Qe.s_J,iatj.9n~llRi..~§.

Ayant examiné le chapitre d~ rapport du Comité sp~cial chargé d'~tudier la
situation en ce qui concerne l'ap~lication de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseignements
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l'elatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vel'tu de l' r.llinéa El de

l'Article 73 de la Charte des Nations Unies ~/, ainsi que les mesures prisps par le

Comité ~ propos de ces renseignements,

Ayant.également examiné le rapport du Secrétaire général sur cette question )/,

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre 1963, dans laquelle elle a

111' le le Comité spécial d'étudie,- les renseignements communiqués au Secrétaire

'lenéral en vertu de l'alinéa g de l'Article 73 de la Charte et d'en tenir

pleinement compte lors de l'examen de la situation en ce qui concerne l'application

de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rap~~ant également sa résolution 40/51 du 2 décembre 1985, dans laquelle elle

<1 prié le Comité spécial de continuer ~ s'acquitter des fonctions qui lui avaient

Até confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII),

1. ~uve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la

ü tuation en ce qui concerne l'application de la Déclaration SUI" l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseignements

relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu de l'alinéa El de

l'Article 73 de la Charte des Nations Unies;

2. Réaffirme qu'en l'absence d'une décision de l'Assemblée générale

elle-même établissant qu'un territoire non autonome s'administre complètement

lui-même au sens du Chapitre XI de la Charte, la Puissance adwinistrante intéressée

clevrait continuer ~ communiquer des renseignements en vertu de l'alinéa ~ de

l'Article 73 de la Charte en ce qui concerne ce territoire;

3. Prie les puissances administ:Lantes intéressées de communiquer ou de

continuer de communiquer au Secrétaire général les renseignements demandés à

l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements aussi

complets que possible sur l'évolution politique et constitutionnelle dans les

territoires en question, dans un délai maximal de six mois après l'expiration de

i'exercice administratif dans ces territoires;

4. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter des fonctions qui lui

ont ete confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale,

conformément a~x procédures établies, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée

lors de sa quarante-deuxième session .

.lI A/AC.109/869.

21 Le présent chapitre.

31 A/4116410
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Annexe

RESUMES DES DECLARATIONS*

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES,
COMMUNIQUES EN VERTU DE L'ALINEA ~ DE L'ARTICLE 73

DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES

1296e séance, le 4 août 1986 (GA/COL/2525)

Le représentant de la Tchécoslovaquie a déclaré qu'en ce qui concernait le
rapport du Secrétaire général sur ~ette question, il aurait souhaité disposer de
données, faisant ressortir le degré de coopération des puissances administrantes
avec le Secrétaire général. Il était évident dans certains cas que ces puissances
n'avaient pas fourni les renseignements demandés dans les délais impartis. Par
exemple, dans un document de travail sur Guam, préparé par le Secrétariat, les
renseignements fournis portaient sur la période prenant fin en septembre 1984.
Dans d'autres domaines, les renseignements ne portaient que sur les années 1981
et 1983. Cette situation compliquait beaucoup le travail du Secrétariat et il
était grand temps que le Secrétaire général fournisse des données sur la manière
dont les puissances administrantes communiquaient leurs renseignements et sur les
dates auxquelles elles le faisaient. Ce n'était certainement pas la première fois
qu'une telle situation se produisait. La délégation tchécoslovaque appuyait le
projet de résolution A/AC.109/L.1599, car il traitait du grave problème de la
présentation des renseignements.

* Note du Rapporteur : En application de la décision 40/472 adoptée par
l'Assemblée générale à la reprise de sa quarantième session, le 9 mai 1986, il n'a
pas été établi de comptes rendus sténographiques pendant la session de deux
semaines que le Comité spécial a tenue en août. Les résumés reproduits ci-dessous
sont tirés des résumés officieux des déclarations sur la question qui ont été
publiés dans les communiqués de presse de l'ONU par le Département de l'information
du Secrétariat; ils sont donnés pour la commodité du lecteur et ne sauraient
remplacer les documents officiels.
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CHAPITRE VIII'"

NAMIBIE

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa 1294e séance, le 18 mars 1986, en adoptant les propositions du Président
touchant l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1577), le Comité spécial a
notamment décidé de faire de la question de Namibie un point distinct et de
l'examiner en séance plénière.

2. Le Comité spécial a examiné la question de Namibie de sa 1296e à sa
1301e séance, entre le 4 et le Il août 1986.

3. Lorsqu'il a examiné ce point de l'ordre du jour, le Comité spécial a tenu
compte des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y
compris en particulier des résolutions ES-8/2 du 14 septembre 1981 et 40/97 du
l~ décembre 1985 relatives à la Namibie et de la résolution 40/57 du
2 décembre 1985 sur l'ap[.lication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de la résolution 40/57,
l'Assemblée générale a prié le Comité spécial de "continuer à rechercher des moyens
propres à assurer l'application immédiate et. intégrale de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier: ... de formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à
ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième session". Le Comité
spécial a également tenu compte des dispositions pertinentes de la résolution
35/118 de l'Assemblée, en date du Il décembre 1980, dont l'annexe contient le Plan
d'action pour l'application intégrale de la Déclaration, ainsi que de la
résolution 40/56 de l'Assemblée générale en date du 2 décembre 1985, relative au
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux. Le Comité spécial a en outre dûment tenu compte des
résolutions du Conseil de sécurité relatives à la Namibie et des rapports et
décisions du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Il a également pris en
considération lr~s dispositions pertinentes du Document final publié à l'issue de la
Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de coordination du Mouvement des
pays non alignés sur la question de Namibie, qui s'est tenue à New Delhi du 19 au
21 avril 1985 1/, et la Déclaration politique adoptée par la Réunion ministérielle
du Bureau de coordination du Mouvement des pays non alignés, qui s'est tenue
à New Delhi du 16 au 19 avril 1986 ~/. Le Comité a enfin pris en considération ~es

documents adoptés sur la question à l'issue d'un certain nombre de conférences et
réunions organisées récemment, en particulier la Conférence mondiale sur l'adoption
des sanctions contre l'Afrique du Sud raciste (Paris, 16 au 20 juin 1986) 1/, la
Conférence internationale pour l'indépendance immédiate de la Namibie (Vienne, 7 au
Il juillet 1986) 1/, et la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) à sa vingt-deuxième session ordinaire
(Addis-Abeba, 28 au 30 juillet 1986), ainsi que la seizième Conférence islamique
des ministres des affaires étrangères (Fez, 6 au 10 janvier 1986) 2/.

'" Précédemment publié sous la cote A/41/23 (Partie V).
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4. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'une note établie
par le Secrétariat (A/AC.I09/870) et de rapports contenant des renseignements sur
les derniers événements qui s'étaient produits dans le Territoire: la situation
sociale (A/CONF.138/3-A/AC.131/187/Add.1); la situation militaire (A/CONF.138/4
A/AC.13l/179/Add.l); les événements politiques (A/CONF.138/5-A/AC.13:/186/Add.1);
et les activités des intérêts économiques étrangers (A/CONF.138/7-A/AC.131/203).
Le Comité était également saisi du rapport du Groupe de personnalités éminentes
chargé de conduire des auditions publiques sur les activités des sociétés
transnationales en Afrique du Sud et en Namibie QI.

5. Conformément aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et à la pratique établie, le Comité spécial a invité le Mouvement de
libération nationale de Namibie, la South West Africa People's Organization
(SWAPO), à participer en qualité d'observateur à l'examen de la question. Comme
suite à cette invitation, un représentant de la SWAPO a participé aux séances du
Comité consacrées à ce sujet (voir par. 7).

6. Selon l'usage, le représentant Ju Concieil des Nations Unies pour la Namibie
a participé aux travaux du Comité spécial se rapportant à la question. Le
représentant du Conseil a pris la parole devant le Comité à sa l297e séance,
le 5 août (voir appendice au présent rapport).

7. Dans le cadre de l'examen de la question par le Comité spécial, l'Observateur
permanent adjoint de la SWAPO auprès de l'Organisation des Nations Unies a fait une
déclaratioll à la 1297e seance, le 5 août (voir appendice au présent rapport).

8. Le débat général sur la question a eu lieu de la l297e à la 1300~ séance,
entre le 5 et le 8 août (voir appendice au présent rapport). Les Etats Membres
suivants ont pris part au débat: la Tchécoslovaquie, à la 1297e séance; l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, la Chine, la Bulgarie et la
République-Unie de Tanzanie, à la 1298e séance; Cuba, l'Afghanistan, la République
arabe syrienne et la Yougoslavie à la 129ge séance; la Suède, l'Iran (République
islamiqu p d') et l'Inde à la 1300e seance.

0, A la 1296e séance, le 4 août, le Président a appelé l'attention sur un
document de travail contenant le texte préliminaire d'un projet de décision relatif
à la question, qu'il avait établi compte tenu des faits les plus récents survenus
dans le Territoire et de ses consultations avec le Président du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie et l'Observateur permanent adjoint de la SWAPO.

10. A la 1300e séance, le 8 août, le Président a appelé l'attention sur un projet
de décision relatif à la question (A/AC.109/L.1602), qu'il avait établi à partir de
ses consultations, et compte tenu des diverses suggestions reçues lors de
consultations très poussées avec le Bureau et d'autres membres du Comité touchant
le document de travail mention~é au paragraphG 9 .

Il. A sa 1301e séance, le Il août, à la suite de déclarations faites par le
Président et le représentant du Chili, le Comité a adopté le projet de décision
A/AC.I09/L.1602, étant entendu que les réserv~s exprimées par les membres
figureraient dans le rapport du Comité spécial (voir appendice au présent
rapport). Les représentants de la Suède olt de la Trinité-et-Tobago ont fait des
rléclarations.
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12. Le 13 août, le texte de la décision (A/AC.I09/BBO) a été communiqué au
Président du Conseil de sécurité 1/ et, le même jour, au Représentant permanent de
l'Afrique du Sud auprès de l'Organisation des Nations Unies, pour que celui-ci le
porte à l'attention de son gouvernement. Le texte de la décision a également été
communiqué au Président par intérim ju Conseil des Nations Unies pour la Namibie, à
la SWAPO, à tous les Etats, aux institutions spécialisées et aux autrps organismes
des Nations Unies.

B. Décision du Comité spécial

13. On trouvera ci-après le texte de la décision (A/AC.I09/BBO) adopté par le
Comité spécial à sa 1301e séance, le Il août 19B6, et dont il est fait mention au
paragraphe Il :

"1. Ayant examiné la question de Namibie dans le contexte de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux énoncée dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960,
et ayant entendu les déclarations faites par les représentants du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie et de la South West Africa People's
Organization, le Comité spécial réaffirme que la question de Namibie est une
question brûlante, d'importance capitale pour le processus de décolonisation,
et note avec une profonde inquiétude que la situation en Namibie et alentour
est critique du fait du maintien de l'occupation illégale du régime raciste
minoritaire d'Afrique du Sud.

2. Profondément conscient du fait que 19B6 marque le vingtième anniversaire
de la date à laquelle l'Assemblée générale a mis fin le 27 octobre 1966, au
mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie, le Comité spécial condamne avec
force le maintien de l'occupation illégale de la Namibie par le régime de la
minorité raciste d'Afrique du Sud, au mépris flagrant des résolutions et
décisions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

3. Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien à
l'autodétermination et à l'indépendance dans une Namibie unie, conformément à
la Charte des Nations Unies et aux résolutions 1514 (XV), 2145 (XXI) du
27 octobre 1966 et ultérieures de l'Assemblée générale relatives à la
Namibie. Il réaffirme également la légitimité de la lutte qu'il mène, par
tous les moyens dont il dispose, pour obtenir sa liberté.

4. Le Comité spécial réaffirme que la Namibie doit accéder à l'indépendance
en conservant intacte son intégrité territoriale, y compris Walvis Bay, les
îles Penguin et autres îles situées au large des côtes namibiennes, qui font
partie intégrante du Territoire, et que toute mesure prise par l'Afrique
du Sud pour les annexer est illégale, nulle et non avenue, comme
l'Organisation des Nations Unies l'a maintes fois affirmé ~/.

5. Le Comité spécial réaffirme que la Namibie relève directement de la
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies jusqu'à son accession à
l'autodétermination et à l'indépendance. Il condamne avec force la répression
brutale du peuple namibien par l'Afrique du Sud, l'action menée par celle-ci
pour détruire l'unité nationale et l'intégrité tprritoriale de la Namibie et
son refus persistant de se conformer aux résolutions et décisions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies.
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6. Le Comité spécial souligne l'importance de la Déclaration et du Programme
d'action adoptés par la Conférence internationale pour l'indépendance
immédiate de la Namibie tenue à Vienne du 7 au Il juillet 1986 ~/ et la
nécessité de les appliquer immédiatement.

7. Le Comité spécial réaffirme sa conviction que le régime d'apartheid
d'Afrique du Sud est responsable d'une situation qui menace sérieusement la
paix et la sécurité internationales, du fait qu'il persiste à ne pas appliquer
et à transgresser les résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies en refusant au peuple de la Namibie les droits les plus
fondamentaux de la personne humaine, y compris le droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance; du fait de sa politique d'apartheid;
du fait qu'il recourt impitoyablement à la répression et à la violence contre
le peuple namibien; qu'il multiplie les actes d'agression, de subversion et de
déstabilisation contre les Etnts voisins; qu'il continue de manoeuvrer pour
empêcher l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité en
date du 29 septembre 1978, et qu'il essaie par de sinistres tentatives
d'imposer au peuple namibien un règlement interne en vue de consolider sa
mainmise illégale sur le Territoire en établissant des institutions politiques
fantoches pour servir ses intérêts.

8. En raison de l'intransigeance de l'Afrique du Sud raciste, il est plus
impératif que jamais que l'Organisation des Nations Unies réaffirme sa
compétence directe sur la Namibie jusqu'à l'indépendance de cette dernière et
qu'elle prenne les mesures urgentes qui s'imposent pour amener le régime
raciste d'Afrique du Sud à se conformer scrupuleusement et sans réserve aux
résolutions et décisions de l'Organisation, afin de donnp, au peuple namibien
la possibilité d'exercer, sans plus attendre, son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance.

9. Le Comité spécial rejette et dénonce catégoriquement toutes les
manoeuvres de l'Afrique du Sud visant à accorder une pseudo-indépendance à la
Namibie par des combinaisons constitutionnelles et politiques frauduleuses
visant à perpétuer sa domination coloniale sur la Namibie, et condamne la
"Conférence multipartite" fantoche, dernier en date d'une série de stratagèmes
politiques par lesquels Pretoria cherche à imposer un règlement néo-colonial
en Namibie. Il rappelle à cet égard la résolution 566 (1985) du Conseil de
sécurité, en date du 19 juin 1985, par laquelle le Conseil condamnait
l'Afrique du Sud pour avoir installé un prétendu gouvernement provisoire en
Namibie- Le Comité déclare que ces actions du régime de Pretoria sont nulles
et 110n avenues et demande à tous les Etats de ne reconnaître en aucune façon
le prétendu gouvernement provisoire ou toute entité illégale que le régime de
Pretoria pourrait imposer au peuple namibien.

10. Le Comité spécial rappelle que le Conseil de sécurité a établi qu'en
Namibie, Territoire international qui relève directement de la responsabilité
de l'Organisation des Nations Unies, il n'y a que deux parties au différend:
d'une part, le peuple namibien sous la direction de son seul représentant
authentique, la SWAPO; d'autre part, le régime illégal d'occupation africain.

Il. Le Comité spécial réaffirme que toute solution politique qui sera
apportée à la situation en Namibie doit être fondée sur la cessation immédiate
et inconditionnelle de l'occupation illégale du Territoire par l'Afrique
du Sud, le retrait de ses forces armées et l'exercic~ par le peuple namibien,
en toute liberté et sans entraves, de son droit à l'autodétermination et à
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l'indépendance conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale. Il réaffirme que la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité
reste la seule base acceptable pour un règlement pacifique de la question de
Namibie et qu'il est nécessaire de mettre cette résolution immédiatement en
application sans modifications, réserves ni conditions préalables. Le Comité
prie instamment le Conseil de sécurité de reprendre immédiatement l'examen
d'autres mesures visant à donner effet à ces résolutions et aux autres
résolutions du Conseil sur cette question, comme l'ont demandé la Réunion
ministérielle extraordinaire du Bureau de coordination du Mouvement des pays
non alignés consacrée à la question de Namibie, tenue à New Delhi du 19 au
21 avril 1985 li et un certain nombre de confér~nces et réunions organisées
récemment, en particulier la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions
contre l'Afrique du Sud raciste (Paris, 16-20 juin 1986) li, la Conférence
internationale pour l'indépendance immédiate de la Namibie (Vienne,
7-11 juillet 1986) 11 et la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) à sa vingt-deuxième session
ordinaire (Addis-Abeba, 28-30 juillet 1986).

12. Le Comité spécial dénonce et rejette les tentatives faites par l'Afrique
du Sud ou tout autre Etat pour présenter la question de Namibie sous un jour
autre que ce qu'elle est réellement, c'est-à-dire un acte de domination
coloniale commis en violation des principes et objectifs de la Charte et des
résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. La
question de Namibie a toujours été et demeure un problème de décolonisation et
doit être traitée et réglée conformément aux dispositions de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et des autres
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Toute tentative
visant à la présenter comme faisant partie d'un affrontement Est-Ouest, ou à
la lier à d'autres considérations extrinsèques, est absolument contraire à la
volonté de la communauté internationale et ne pourrait que retarder encore
davantage l'accession de la Namibie à l'indépendance.

13. Le Comité spécial rejette catégoriquement les tentatives répétées de la
part des Etats-Unis d'Amérique, de l'Afrique du Sud ou de tout autre Etat,
pour établir un "couplage" ou "parallèle" entre l'indépendance de la Namibie
et des questions extrinsèques et sans rapport avec ce sujet, en particulier le
retrait des forces cubaines d'Angola. Le Comité demande à ceux qui
établissent- ce "couplage" ou "parallèle" de renoncer immédiatement à cette
politique, qui ne fera que retarder le processus de décolonisation en Namibie
et constitue une ingérence flagrante et non justifiée dans les affaires
intérieures de l'Angola. A cet égard, le Comité appuie sans réserve le
Communiqué final de la Réunion au sommet des Etats de Fremière ligne tenue à
Arusha (République-Unie de Tanzanie) le 29 avril 1984 91. Le Comité condamne
le régime de Pretoria qu'il tient pour responsable du sabotage des entretiens
sur l'indépendance de la Namibie qui ont eu lieu à Lusaka du Il au 13 mai 1984
et à Mindelo le 25 juillet 1984, par son insistance à faire du "couplage" ou
"parallèle" une condition préalable à l'application de la résolution
435 (1978) du Conseil de sécurité.

14. Le Comité spécial réaffirme que le mouvement de libération nationale de
la Namibie, la SWAPO, est le seul représentant authentique du peuple namibien
et condamne vigoureusement l'administration illégale sud-africaine qui
travaille systématiquement à saper, discréditer et détruire cette
organisation, ses membres et ses défenseurs, par des arrestations arbitraires,
la torture, l'intimidation et la terreur. Il félicite la SWAPO de l'impulsion

- 158 -. ./



exemplaire qu'elle a donnée au peuple namibien au cours des 26 dernières
années. de sun attitude toujours constructive et souple et de sa collaboration
constante ~ l'aclion menée par l'Organisation Jes Nations Unies pour obtenir
rapidement l'application intégrale de la résolution ~15 (1978) du Conseil de
sécurité.

15. Le Comité spécial réaffirme qu'il appuie sans réserve le courageux peuple
de Nrunibie dans la lutte légitime qu'il mène par tous les moyens à sa
disposition pour parvenir à l'autodétermination et accéder à l'indépendance
nationale. face R l'intransigeance obstinée de Pretoria et à la sauvage
répression raciste que ce régime lui fait subir par les armes depuis des
décennies. Il rappelle qUE l'Assemblée générale. dans sa résolution 40/97 A
du 13 décembre 1985. a déclaré que l'occupation illégale et coloniale de 1a
Namibie par ~'Afrique du Sud constituait un acte d'agressiun entre le peuple
namibien. au sens de la définition de l'agression contenue dans sa résolution
3314 (XXIX) du 14 décembre 1974. Le Comité réaffirme sa conviction que la
lutte de libération armée conDuite par la SWAPO et sa section militaire.
l'armée populaire d~ libération de Ir. Namibie. demeure un facteur important et
décisif dans l'action menée par le peuple namibien pour parvenir à
l'indépendance dans une Namibie unie. Il engage tous les Etats à intensifier
dans tous les domaines leur appui à cette organisation en ce stade critique de
la lutte de libération nationale. Il appelle notamment l'attention sur le
Fonds d'urgence pour la libération de la Namibie de l'OUA et sur le Fonds de
solidarité du Mouvement des pays non alignés. De même. il demande instamment
à tous les gouvernements et aux institutions spécialisées et autres
organisations intergouvp.rnementales d'appo<ter une assistance matérielle
accrue aux milliers de réfugiés qui ont été contraints par la politique
répressive du régime d'§29rthei~ de fuir la Namibie et de chercher notamment
asile dans les Etats de première ligne.

16. Le Ccmité spécial exige que l'Afrique du Sud libère tous les prisonniers
politiques namibiens. y compris ceux qui sont emprisonnés ou détenus al' titre
des lois sur la "sécurité intérieure". de la loi martiale ou en vertu de toute
autre mesure arbitraire. qu'ils aient été i~culpés ou jugés ou soient détenus
sans inculpation. tant en Namibie qu'en Afrique du Sud. Il exige également
que tous les combattants de la liberté namibiens capturés bénéficient du
statut de prisonnier de guerre en application de la Convention de Genève du
12 août 1949 ~Q/ et du Protocole additionnel 1 ~1/.

17. Le Comité spécial condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour le
renforcement de sa puissance militaire en Namibie et. en particulier pour les
actes de subversion et d'agression qu'elle ne c sse de diriger contre les
Etats voisins. tout récemment encore contre l'Angola. le Botswana. la Zambie
et le Zimbabwe. pour son utilisation illégale du Territoire namibien en vue de
perpétrer ses actes d'agression. l'instauration du service militaire
obligatoire pour }es Namibiens. la proclamation d'une prétendue zone de
sécurité en Namibie. le recrutement et l'entrdînement forcés de Namibiens afin
de constituer des armées tribales. le recours à des mercenaires pour renforcer
son occupation illégal~ du Territoire P-t participer à ses attaques contre des
Etats africains indépendants ainsi que le déplacement par la force de
Namibiens chassés de leurs foyers. Le Comité demande à tous les Etats de
prendre des mesures efficaces en vue d'empêcher le recrutement. l'entraînement
et le transit de mercenaires dEvant servir en Namibie. Il condamne en outre
la collaboration persistante dans les domaines militaire. nucléaire et du
renseignement entre l'Afrique du Sud et certains pays occidentaux et autres.
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qui constitue une violation de l'embargo militaire imposé contre l'Afrique
du Sud par le Conseil de sécurité dans sa résolution 418 (1977), en date du
4 novembre 1977, et qui fait peser une menace sur la paix et la sécurité
internationales. Le comité prie instamment le Conseil de sécurité d'étudier
de toute urgence le rapport du Comité établi en application de sa résolution
421 (1977) 12/ et d'adopter de nouvelles mesures pour élargir le champ de la
résolLtion 418 (1977) afin de la rendre plus efficace et plus compl~te. Le
Comité demande en outre que la résolution 558 (1984), du 13 décembre 1984, par
laquelle le Conseil de sécurité a enjoint aux Etats Membres de s'abstenir
d'importer des armes en provenance d'Afrique du Sud, soit scrupuleusement
respectée. L'acquisition par le régime de Pretoria d'une capacité nucléaire
rend encore plus dangereuse une situation déjà grave. Le Comité prend note de
la Déclaration adoptée par la Réunion ministérielle du Bureau de coordination
du Mouvement des pays non alignés (New Delhi, 16-19 avril 1986) ~/ dans
laquelle le Bureau a manifesté son inquiétude devant les graves conséquences
pour la paix et la sécurité internationales qui résultent de la collaboration
d'Israël Rvec l'Afrique du Sud, notamment dans le domaine nucléaire. Le
Comité demande qu'il soit immédiatement mis un terme à toute collaboration de
cette nature.

18. Le Comité déplore la persistance de la collaboration de certains pays,
occidentaux et autres, avec le régime raciste d'Afrique du Sud, dans les
domaines politique, économique, militaire et nucléaire. Il se déclare de
nouveau convaincu que cette collaboration nuit à la solidarité internationale
contre le régime d'9lLartheid et contribue à perpétuer l'occupation illégale de
la Namibie par ce régime.

19. Le Comité spécial condamne et rejette la politique dite "d'engagement
constructif", qui a encov~agé encore davantage le régime d'apartheid à
intensifier sa répression contre les peuples sud-africain et namibien, à
multiplier ses actes d'agression contre les Etats africains indépendants et a
continuer à faire preuve d'intransigeance en ce qui concerne l'indépendance de
la Namibie, au mépris des voeux et aspirations du peuple namibie:".

20. Le Comité spécial réaffirme que les ressources naturelles de la Namibie,
y compris ses ressources marines, sont le patrimoine inviolable et
incontestable du peuple namibien. Il condamne vigoureusement l'exploitation
illégale de ces ressources par l'Afrique du Sud raciste, et notamment la
décision illégale prise par celle-ci d'étendre sa mer territoriale, la
proclamation d'une prétendue zone économique au large des côtes de la Namibie
et l'exploitation illégale des ressources marines du Ter.ritoire. Le Comité
constate avec une profonde inquiétude l'épuisement rapide des ressources
naturelles du Territoire, dû à leur pillage systématique et illégal par
l'Afrique du Sud raciste et certains intérêts économiques étrangers, qu'il
consid~re comme compromettant dangereusement l'intégrité et la prospérité
d'une Namibie indépendante. Il condamne les intérêts sud-africains et les
intérêts économiques étrangers qui persistent à exploiter ces ressources au
mépris des résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies, en
particulip.r du Décret No l pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie lJ/, promulgué le 27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, et exige gue cette exploitation cesse immédiatement.

21. Le Comité spécial condamne également l'exploitation de l'uranium namibien
par des sociétés nationalisées ou contrôlées par l'Etat, exploitation qui
constitue, de la part des gouvernements en cause, une violation des
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r~Snl\ltions du Cunseil de s~curit~ qu'ils sont tenus de respecter et ~quivaut

dp ·:e f<lit à une violation de l'Article 25 de la Charte. Le C0mité prie les
Gr'clverIlf'ments de la R~publique fédérale d'Allemagne, des Pays-Bas et du
RoyalUne-lIni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui exploitent l'usine
d'enllchissement d'uranium lllenco, d'exclure expressément l'uranium namibien
tlu Trait.é d'Almelo qui rôgit les activités cle l'Urenco.

22. Le Comit~ special exige que les Etats dont les sociétés transnationales
continuent à opérer en Namibie sous l'administration illégale de l'Afrique
du Sud se conforment à toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies en faisant en sorte que ces sociétés retirent immédiatement
tous leurs investissements de Namibie et cessent de coop~rer avec
l'acùllinistration illégale sud-africaine. Le Comité réaffirme que les
activités de tous les intérêts économiques étrangers en Namibie sont illégales
en droit international, et que tous ces intérêts devront répondre du préjudice
ainsi causé devant le futur gouvel'nement légitime d'une Namibie indépendante.

23. Le Comité spécial recommande que le Conseil de sécurité agisse de façon
décisive contre toutes manoeuvres dilatoires et maLhinations frauduleuses du
régime illégal d'occupation visant à faire échec à la lutte légitime du peuple
namibien. Il recommande vivement que le Conseil de sécurité qui, en rr_ison de
l'opposition de certains de ses membres permanents occidentaux, notamment le
ROyrume-Un: et les Etats-Unis, n'a pas encore pu exercer effectivement ses
responsabilités touchant le maintien de la paix et de la sécurité
internationales dans la région, réponde positivement à la demande de la tr~s

grande majorité des membres de la communauté internationale en imposant
immédiatement contre ce régime des sanctions globales et obligatoires en vertu
du Chapitre VII de la Charte.

24. Le Comité spécial rend un hommage particulier aux gouvernements des Etats
de premi~re ligne et à d'autres Etats africains pour l'appui qu'ils apportent
à la cause d'une Namibie libre et indépendante et pour les efforts r~solus

qu'ils déploient afin d'apporter toute l'assistance morale et matérielle
possibJe au courageux peuple de Namibie et à son mouvement de lib~ration

nationale, la SWAPO. Il est convaincu que le maintien de la solidarité avec
ces Etats et l'appui qui leur sera fourni demeurent des éléments importants
pour le succ~s de l'action internationale en vue de la libération de la
Namibie. Il juge indispensable que la communauté internationale accroisse
d'urgence son appui financier. matériel, militaire et politique aux Etats de
premi~re ligne pour qu'ils soient à même de résoudre leurs probl~mes

économi1ues, qui sont imputables en grande partie à la politique d'agression
et de subversion menée par Pretoria, et de se défendre contre les tentatives
persistantes faites par l'Afrique du Sud pour les d~stabiliser et les
affaiblil-.

25. Le Comité spécial déclare qu'il appuie sans réserve la Conférence de
coordination du développement de l'Afrique australe et se déclare indiqné de
voir l'Afrique du Sud tenter de contrecarrer l'action de la Conférence. Le
Comité demande instamment à tous les Etats de fournir à celle-ci toute
l'assistance possible dans les efforts qu'elle déploie pour promouvoir la
coopération et le développement économiques dans la région et réduire la
dépendance économique des pays de la r~gion ~ l'égard de l'Afrique du Sud
raciste.
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26. Le Comit~ sp~cial r~affirme son soutien aux activit~s du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, Autorit~ administrante légale de la Namibie
jUSqU'0 l'ind~pendance. Il demande instamment à tous les Etat3 et aux
institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies de continuer
à soutenir de façon généreuse le Fonds des Nations Unies pour la Namibie et
tons .'.es programmes d'assistance mis au point pal' le Conseil pour venir en
aide au peuple namibien et le préparer aux responsabilités de l'indépendance
nationale. A cet ~gard, le Comité appelle l'attention sur le fait que
l'Assemblée g~nérale a réaffirm~ l~/ que le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, conformément au mandat qu'elle lui avait confié dans sa résolution
2248 (S-V), devait mettre en place son administration en Namibie en 1986.

27. Le Comité spécial note avec une profonde préoccupation que certaines
organisations et institutions internationales continuent de collaborer avec le
régimA sud-africain. Cette assistance contribue à renforcer la capacité
milita~re du régime de Pretoria, lui permettant ainsi de continuer à exercer
une brutale répression à l'égard de la majorité opprimée en Afrique du Sud
elle-même et de financer son occupation illégale de la Namibie et
l'encourageant, en même temps, à commettre des actes d'agression flagrants
contre les Etats indépendants voisins. Le Comité demande une fois de plus au
Fonds mo~étaire international de cesser toute coopération avec le régime
d'~artheid et toute assistar.ce à ce régime et prie instamment tous les Etats
membres du Fonds de prendre les mesures appropri~es à cette fin. Il demande
en outre à toutes les autres organisations et institutions internationales
rl'cvoir présente à l'esprit et de respecter la position prise par
l'Organisation des Nations Unies au sujet de la question de Namibie et de
s'abstenir de toute forme de coopération avec le régime de Pretoria.

28. Le Comit~ spécial d~plore que l'Afrique du Sud raciste ait cr~~ et gère
dans certains pays occidentaux de prétendus bureaux d'information sur la
Namibie, dont l'objet est de l~gitimer les institutions fantoches en Namibie,
en particulier le prétendu gouvernement provisoire pour lequel le Conseil de
sécurité et la communauté internationale ont condamné le régime raciste, et il
engage les gouvernements des pays en question à prendre les mesures qui
conviennent pour mettre fin à ces activités.

29. Le Comité spécial note avec satisfaction les pressions exercées par des
organisations non gouvernementales dans un certain nombre de pays occidentaux
en vue d'ontenir la rupture des liens économiques et autres avec l'Afrique
du Sud raciste, dans le caàre d'une campagne publique concertée contre ce
fléau qu'est l'apartheid. Il est convaincu que cette action auprès de
l'opinion publique est capitale pour mobiliser un appui universel en faveur de
la cause namibienne et de la lutte contre l'2parth~~Q. Le Comité prie
instamment les Etats Me~bres de prendre les mesures voulues pour intensifier
cette campagne et encourager les organisations intéressées à s'employer en
outre à obtenir que des sanctions globales obligatoires soient imposées à
l'Afrique du Sud. Le Comité demande à tous les Etats Membres de se conformer
rigoureusement aux résolutions et d~cisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies et d'imposer volontairement des sanctions contre l'Afrique
du Sud afin d'isoler le régime raciste.

30. Le Comit~ sp~cial note aussi avec sati.sfact~on qu'un certain nombre de
gouvernements ont pris des mesures l~gi.slatives et autres, en application des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies, en vue d'isoler ~e r~gime

raciste. Il demande aux gouvernements qui ne l'ont pas encore fait d'adopter
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les mesures voulues, législatives, aœninistratives et autres, unilatéralemenl
et collectivement, en attendant l'imposition de sanctions obligatoires à
l'encontre de l'Afrique du Sud, afin d'isoler réellement ce pays dans les
domaines politique, économique, militaire et culturel, conformément aux
décisions de l'Organisation des Nations Unies.

31. Etant donné la vaste campagne de propaGande menée par le régime raciste
d'Afrique du Sud pour justifier et faire cautionner son occupation illégale de
la Namibie, le Comité spécial demande une feis encore au Secrétaire général
d'intensifier ses efforts pour mobiliser, par tous les moyens disponibles,
l'opinion publique mondiale contre la politique poursuivie par ce régime à
l'égard de la Namibie, et en particulier pour accroître la diffusion dans
toutes les parties du monde d'informations sur la lutte de libération que
livre le peuple namibien sous la conduite de l~ SWAPO. Le Comité souligne
l'importance de l'action menée par les collectivités locales, les syndicats,
les organisations religieuses, les établissements universitaires, les médias,
les mouvements de solidarité et autres organisations non gouvernementales
ainsi que par les particuliers, hommes et femmes, pour mobiliser les
gouvernements et l'opinion publique en faveur de la lutte de libération du
?euple namibien, exercer des pressions sur les sociétés transnationnles pour
qu'elles s'abstiennent de tout investissement ou activité dans le Territoire,
encourager au désinvestissement systématique, par le retrait de toute
participation financière ou autre. à l'égard des sociétés qui traitent avec
l'Afrique du Sud et contrecarrer toutes les formes de collaboration avec le
régime d'occupation en Namibie. Le Comité rend hommage, pour leur dévouement
constant, à tous ceux qui ont apporté un appui sans faille à la cause
namibienne et les invite instamment à continuer de coordonner et d'intensifier
leurs efforts.

32. Le Comité spécial décide de suivre en permanence l'évolution de la
situation dans le Territoire.

11 Voir A/40/3ü7-S/17184 et Corr.l, annexe; voir aussi S/17114.

21 A/41/341-S/18ü65 et Corr.l, annexe 1.

li Voir Rapport de la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre
~~frigue du Sud raciste, Paris, 16-20 juin 1986 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.86.1.23), chap. IX.

11 Voir Rapport de la Conférence internationale pour l'indépendance immfdiate
de la Namibie, vienne, 7-11 juillet 1986 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.86.1.16 et Additif), troisième partie.

51 A/41/326-S/18ü49, annexe III.

p/ E/C.I0/1986/9, annexe.

11 S/18272.
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RI Par exemple, voir les résolutions 8-9/2 et 361121 A de l'Assemblée
générale, respectivement, en date des 3 mai 1978 et 10 décembre 19E1 et la
résolution 432 (1978) du Conseil de sécurité en date du 27 juillet 1978.

~I A/AC.115/L.611.

lOI Nations Unie3, Recueil des Traités, vol. 75, No 972.

III A/32/144, anne~e 1.

121 Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-cinquième annee,
Sup~lément de juillet, août et septembre 1980, document 8/14179.

131 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
Supplément No 24 (A/35/24), vol. l, annexe II.

141 Résolution 40/97 A de l'Assemblée générale, par. 9.
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CHAPITRE IX'"

SAHARA OCCIDENTAL, TIMOR ORIENTAL, GIBRALTAR, PITCAIRN, ANGUILLA,
BERMUDES, ILES VIERGES BRITANNIQUES, ILES CAIMANES, MONTSERRAT,
ILES TURQUES ET CAlQUES, SAINTE-HELENE, SAMOA AMERICAINES, ILES
VIERGES AMERICAINES, GUAM, TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU

PACIFIQUE

A. Introduction

1. A sa 1294e seance, le 18 mars 1986, le Comité spécial, en adoptant les
proposi~ions du Président sur l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.15??) a
0~c~dé entre autres choses d'étudier la situation concernant les 15 territoires
suivants en tant que points distincts et de les renvoyer, pour examen, à ses
séar,ces plénières ou au Sous-Comité des petits territoires, comme indiqué ci-après

Sahara occidental

Timor oriental

Gibraltar

Pitcairn

Ang'.lilla

Bermudes

Iles Vierges britanniques

Iles Caïmanes

Montserrat

Iles Turques et Caïques

Sainte-Hélène

Samoa américaines

Iles Vierges américaïnes

Guam

Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique

Répartition

Plénière

Sous-Comité des petits
territoires

'" Précédemment publié sous la cote A/41/23 (Partie VI).
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"'"
2. Le présent chapitre rend compte de l'examen par le Comité de la situation en
ce qui concerne les territoires s\\smentionnés (voir sect. B), ainsi que des
recommandations faites par le Comité ~ leur sujet ~ l'Assemblée générale ~ sa
quarante et uni~me session (voir sect. (\. Les délibérations du Comit~ relatives il

la Namibie, aux îles Falkland (Malvinas) et aux Tok~laou font l'objet d'exposés
figurant dans les chapitres VIII, X et XI, respectivement, du présent rapport.

3. Lors de l'examen de ces points, le Comit~ spécial a tenu compte des
dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblée générale, en particulier de
la résolution 40/57 du 2 décembre 1985 relative à l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12
de cette résolution, l'Assemblée générale a prié le Comité "de continuer à
rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont
pas encore accédé à l'indépendance et, en partie,:lier : ... de formuler des
propositions précises pour l'élimination des derniers vestiges du colonialisme et
d'en rendre compte à l'Assemblée générale lors de sa quarante çt unième session".
Le Comité a également tenu compte des résolutions 40/41 à 40.50 de l'Assemblée
générale, en date du 2 décembre 1985, ainsi que de ses décjsions 40/402. du
20 septembre 1985, et 40/412 à 40/414, du 2 décembre 198~, au sujet des divers
points. En outre, le Comité a pris en considération les dispositions pertinentes
de la résolution 35/118 de l'Assemblée générale, en date du Il décembre 1980, dont
l'annexe contient le Plan d'action pour l'application intégrale de la Déclaration,
ainsi que celles de la résol\ltion 40/56 de 1 Assemblée, en date du 2 décembre 1]85,
relative au vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de
l'ind~pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le Comité a ~galement tenu
compte des dispositions pertinentes de la Déclaration politique adoptée par la
Réunio~ ministérielle du Bureau de coordination du mouvement des pays non alignés,
tenue à New Delhi du 16 au 19 avril 1986 11.

4. En leur qualité de puissances administrantes et conformément ~ la procédure
établie, le Portugal et les Etats-Unis d'Amérique ont envoyé des délégations qui
ont continué à participer aux travaux du Comité en ce qui concerne, pour le
Portugal, le Timor oriental et pour les Etats-Unis, les Samoa américaines, les
îles Vierges américaines et Guam. La délégation américaine n'a pas pris part ~

l'examen relatif au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique.

5. La délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la
Puissance administrante intéressée, n'a pas participé à l'examen relatif aux
territoires placés sous l'administration de ce pays. Au dé~ut de l'année, dans une
lettre datée du 30 janvier 19B6, adressée au Président du Comité spécial, le
~eprésentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
auprès de l'Organisation des Nations Unies a indiqué ce qui suit : "Mon
gouvernement a décidé que, dorénavant, le Royaume-Uni ne prendra plus part aux
travaux du Comité spécial de la décolonisation ou de ses sous-comités [ ... ] nous
continuerons de nous acquitter scrupuleusement des responsabilités qui nous
incombent en vertu de la Charte des Nations Unies, notamment de l'Article 73, a
l'égard des territoires non autonomes. Nous tiendrons en outre le Secrétaire
général informé de toute évolution politique et constitutionnelle dans ces
territoires."

6. Dans ce contexte, le Comité spécial a adopté à sa l296e séance, le 4 aoUt, une
résolution sur la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires
(A/AC.l09/875) dans l.aquelle le Comité, "regrettant que le Gouvernement britan;1ique
ait décidé de ne pas participer aux travaux du Comité spécial. sur cette
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es 9. A sa l296e séance, le 4 ao~t, le Comité sp~cial a fait droit aux demandes
ont d'audition de M. Mactjid Abdullah [Front populaire pour la libération de
on, Saguia el-Hamra et du Rio de Oro (POLISARIO)] et de Mlle Teresa K. Smith (Western
985. Sahara Campaign for Human Rights and Humanitarian Relief). A la 1302e séance, le

Il aont, M. AbJullah a fait une déclaration*.

IlI'e& à
is

tl.t' de
ion
he 12

!! la
Ilt

et

~s •

Ine

e

e

question et notant avec une profonde pr~occupation les incidences n~gatives que
l'absence (1\1 Royaume-Uni a eues sur ses travaux au cours de l'année en le privant
d'une source de renseignements importante sur les territoires plac~s sous
l'administration du Royaume-Uni", a lanc~ un appel au Gouvernement du Royaume-Uni
pour qu'il revienne sur sa d~cision de ne pas participer aux travaux du comité
spécial et lui a demandé instamment d'autoriser des missions de visite à se rendre
dans les territ.oires placés sous son administration (voir chap. III du pr~sent

rapPoI't) .

7. Le Comité spécial a examin~ la situation concernant ce territoire a ses 1296e
et 1302e séances, respectivement les 4 et Il ao~t 1986.

8. Pour cet examen, le Comit~ spécial était saisi d'un document de travail établi
par le Secrétariat contenant des informations sur l'évolution de la situation dans
le territoire (A/AC.I09/873 et Corr.l).

10. A la 1302e séance, le Il aoUt, des déclarations ont été faites par les
représentants du Congo, de la République-Unie de Tanzanie, de Cuba, de
l'Afghanistan et de la R~publique arabe syrienne (voir annexe).

Il. A sa 1302e s~ance, le Il aofit 1986, le Comit~ spécial a d~cidé sans
opposition, SUI' la proposition du Président, de poursuivre l'examen de la situation
~ sa prochaine session, sous réserve de toutes directives que l'Assemblée g~nérale

pourrait lui donner ~ cet ~gard à sa quarante et uni~me session et, afin de
faciliter l'examen de la situation par la Quatrième Commission, de communiquer la
doclunentE\t.ion pert.inente à l 'Assembl~e.

12. Le Comité spécial a examiné la situation dans ce territoire a ses 1296e, 130ge
et 1310e séances, les 4 et 15 oUt 1986.

13. Pour C(~t examen, le Comité était saisi ct 'un document de travail ~tabli par le
Secr~tariat et contenant des informations sur l'~volution de la situation en ce qui
concerne ce territoire (A/AC.109/S71) ainsi que de communications reçues de
l'Indonésie (A/AC.I09/B72 et Add.l ~ 3 et Add.3ICorr.1).

~ Conformément ~ une décision prise par le Comité ~ sa 1296e séance, le
4 aoGt, un r~swn~ de la déclaration faite par le pétitionnaire a été distribu~

( <.1 Cl C lUTl en t cl f' S é n n c P 11 / l\ C • 109/1 9 8 61 CRP • 1) .
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14. A ses 1296e et 130ge séances, les 4 et 15 août, le Comité spécial, après avail
entendu des déclarations du représentant de l'Indonésie (voir annexe), 3 fait droit
aux demandes d'audition des pétitionnaires suivants et a entendu leurs
déclarations, dans le cadre de son examen, comme indiqué ci-après :

Pi;!

Ré
in

M. Satsuki Eda, membre du Parlement japonais,
Chambre des r~présentants

M. Benedict R. Anderson, Programme de
1 Asie du Sud-Est, Université Cornell

M. Soei Liong Liem, British Campaign for the Defence
of Political Prisoners and Human Rights in Indonesia

Mme Ju'ia Morrigan, Indonesia East Timor Program

Mlle Sidney Jones, Amnesty International

M. Klemens Ludwig, Society for Threatened Peoples

M. Pat Walsh, Australian Council for Overseas Aid

M. José Ramos Horta, Front révolutionnaire du Timor
oriental indépendant (FRETILIN)

M. floyd Abrams, Asia Watch

M. Jan Müter, Komitee Indonesie

M. Robert Archer, Catho1ic Institute for International
Relations

Lord Avebury, Parliamentary Human Rights Group

M. Michel Robert, Association de solidarité avec
le Timor oriental

M. Masaki Yokoyama, Conférence chrétienne d'Asie

M. Matthew Francis, Hobart East Timor Committee

Mlle Elizabeth Traube, Wesleyan University

M. William F. Felice, Ligue internationale pour les droits
et la libération des peuples

130ge

InDe

InDe

InDe

1310e

1310e

1310e

InDe

InDe

InDe

InDe

1310e

1310e

1310e

InDe

InDe

1310e

Ml

Mm
do

Mg

15. A
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16. A
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17. A
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pourrai

18. Le
1310e s

19. Po
par le
dans le

)2écisio

20. A
négocia
opposit
reserve
égard à
situati
l'Assem

* Conformément à une décision prise par le Comité à sa 1296e séance, le
4 août, les résumés des déclarations présentées par les pétitionnaires ont été
distribués (docmnents de séance A/AC.109/1986/CRP.5 et Add.l et 2).
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R~v. Francisco Fernandes. East Timor refugee community
in Australia

Mlle Elaine Bri~re. Canada Asia Working Group

Mme Luisa Teotonio Pereira. Comissao para os Direitos
do Povo Maubere

Mgr Martinho da Costa Lopes

1310e

1310e

l310e

1310e

15. A la 130ge s~ance. le 15 août. le Fr~sident a inform~ le Comit~ sp~cial que
les dél~gations de l'Angolël. du Cap-Vert. du Mozambique et de Sao Tomé-et-Principe
avaient exprimé le d~sir de participer aux d~lib~rations du Comit~. Ce dernier a
d~cidé d'acc~der à leur demande.

16. A la mime s~ance. des d~clarations ont ~t~ faites par les repr~sentants de
Sao Tom~-et-Principe. du Mozambique et du Cap-Vert; à la 1310e s~ance. le mime
jour. des d~clarations ont ~t~ faites par les repr~sentants de l'Angola. de la
Su~de. de l' Indon~sie et du PortugaL en sa qualit~ de puissance administrante
(voir annexe).

D~cision du Comit~ sp~çial

17. A sa 1310e séance. le 15 août 1986. le Comité sp~cial a décid~ sans
opposition. sur la proposition du Pr~sident. de poursuivre l'examen de la situation
à sa prochaine session. sous r~serve de toutes directives que l'Assemblée g~nérale

pourrait lui donner à cet égard à sa quarante et uni~me session.

18. Le Comit~ spécial a examiné la situation concernant ce territoire à sa
1310e séance. le 15 août 1986.

19. Pour cet examen. le Comité spécial était saisi d'un document de travail établi
par le Secrétariat et contenant des informations sur l'évolution de la situation
dans le territoire (A/AC.I09/874 et Corr.l et 2).

20. A sa 1310e s~ance, le 15 août 1986. le Comit~ spécial. tenant compte des
n~gociations toujours en cours entre les parties intéressées. a décidé, sans
opposition, de poursuivre l'examen de la situation à sa prochaine session. sous
réserve que toutes directives que l'Assemblée générale pourrait lui donner à cet
égard à sa quarante et unième session et. afin de faciliter l'examen de la
situation par la Quatri~me Commission. de communiquer la documentation pertinente à
l'Assemblée.

4. Pitcairn

21. Le Comité spécial a examiné la situation dans le territoire à sa 1295e seance.
le 4 août 1986.

- 169 -

•



22. Pour cet examen, le Comité spécial était saisi d'un document de travail établi
par le Secrétariat, qui donnait des renseignements sur l'évolution de la situation
en ce qui concerne le territoire (A/AC.109/848).

23. A la l295e séance, le 4 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/l580) dans lequel
celui-ci rendait compte de son examen de la question.

Décision du Co~ité spécial

24. A sa l295e séance, le 4 août 198ô, le Comité spécial a adopté sans opposition
le rapport du Sous-Comité et approuvé le projet de consensus qui y figurait. On
trouvera ci-après le texte du consensus (voir aussi par. 87, projet de décision 1)

Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de la population de
Pitcairn à l'autodétermination, conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Il réaffirme également
qu'il incombe à la Puissance administrante de favoriser le développement
économique et social du territoire. Il prie instamment la Puissance
administrante de continuer à respecter le mode de vie très particulier que la
population du territoire a choisi et de préserver, favoriser et protéger ce
mode de vie.

25. Le 4 août, le texte du consensus a été communiqué au Représentant permanent du
Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte à
l'attention de son Gouvernement.

5. Anguilla

26. Le Comité spécial a examiné la qustion d'Anguilla à sa l2Y5e séance, le
4 août 1986.

27. Pour l'examen de cette question, le Comité était saisi de documents de travail
établis par le Secrétariat, contenant des renseignements sur l'évolution de la
situation en ce qui concerne le territoire (A/AC.I09/849) et les activités des
intérêts étrangers, économiques et autres (A/AC.l09/850).

28. A la l295e séance, le 4 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a présenté le rapport du Sou~-Comité (A/AC.109/L.158l) rendant compte
de son examen de la situation dans le territoire.

Décision du Comité spécial

29. A sa l295e séance, le 4 août 1986, le Comité spécial a adopté sans opposition
le rapport du Sous-Comité des petits territoire6 et a fait siennes les conclusions
et recommandations qui y figuraient. On trouvera ci-après le texte des conclusions
et recommandations (voir aussi par. 86, projet de résolution 1)

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de la population
d'Anguilla à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
énoncée dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1960.
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2) Le Comité spécial réaffirme que des facteurs comme la superficie du
territoire, la situation géographique, la dimension de la population et
l'insuffisance des ressources naturelles ne devraient en aucune manière
retarder l'exercice par la population d'Anguilla de son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration énoncée
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, qui s'applique
intégralement au territoire.

3) Le Comité spécial réaffirme qu'il incombe à la Puissance
administrante de créer dans le territoire des conditions qui permettront à la
population d'exercer librement, sans ingérence et en toute connaissance des
options offertes, son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV) et aux autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.

4) Le Comité spécial prend acte de la création er vctobre 1985 d'un
comité chargé de réviser la Constitution. Il prend égaLement acte de la
déclaration par laquelle le Gouverneur du territoire a réaffirmé que la
Puissance administrante n'envisagerait de modificatiors importantes à la
Constitution que dans le cadre d'une suite da mesures visant à instaurer
l'indépendance dans un délai de 18 mois à deux ans.

5) Le Comité spécial réaffirme que c'est à :a population d'Anguilla
elle-m~me qu'il appartient en dernier ressort de choisir librement son futur
statut politique conformément aux dispositions de la Charte des Nations Unies
et de la déclaration. Il réaffirme à ce sujet qu'il importe de faire prendre
conscience à cette population des options qui lui seront offertes dans
l'exercice de son droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

6) Le Comité spécial note que l'économie du territoire, et en
particulier l'industrie touristique, ont continué à se développer pendant la
période considérée. Il note que le Gouvernement d'Anguilla examine
actuellement les possibilités de diversification offertes par la pêche,
l'agriculture et la petite industrie manufacturière. Le Comité note également
que le Gouvernement donne la priorité absolue au développement de
l'infrastructure économique et sociale du territoire.

7) Le Comité spécial réaffirme qu'il incombe à la Puissance
administrante de promouvoir le développement économique et social d'Anguilla.
Il invite cette puissance à continuer, en coopération avec le Gouvernement du
territoire, de renforcer l'économie et à accroître son soutien aux programmes
de diversification.

8) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de
continuer, en coopération avec le Gouvernement du territoire, à apporter
l'assistance nécessaire pour créer à l'intention de la population locale
davantage d'emplois dans la fonction publique, ainsi qu'en matière de gestion,
sur le plan technique et dans divers autres domaines de l'économie.

9) Le Comité spécial note avec satisfaction l'augmentation des fonds
administrés par le Programme èes Nations Unies pour le développement (PNUD) et
d'autres fonds, le montant allo:lé au territoire pour la période allant de
janvier 1986 à décembre 1990 s'élevant maintenant à 1,5 million de dollars des
Etats-Unis. Le Comité demande à nouveau à la Puissance administrante, compte
tenu des observations, conclusions et recommandations de la mission de
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visite 2/ de continuer à s'assurer le concours des institutions spécialisées
du PNUD et autres organismes des Nations Unies et de divers organismes
régionaux et internationaux afin de développer et renforcer l'économie
d'Anguilla.

10) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de
prendre, en coopération avec le Gouvernement du territoire, des mesures
efficaces pour garantir à la population d'Anguilla la protection et l'exercice
de ses droits inaliénables, à savoir disposer en toute propriété de ses
ressources naturelles et établir et conserver son autorité sur leur
exploitation ultérieure.

Il) Le Comité spécial note que le territoire a participé en juin 1985,
pour la première fois, aux travaux du Groupe de coopération aux fins du
développement économique des Caraïbes. Il rappelle à cet égard que la mission
de visite a recommandé que la Puissance administrante continue à encourager et
faciliter le plus possible la participation de représentants du territoire aux
travaux des organisations régionales et internationales, notamment nUX travaux
de la Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes, afin que
ces responsables puissent étudier les faits politiques, économiques et sociaux
existant dans des territoires ou pays semblables au leur.

30. Le 4 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
Représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisatio~ des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son Gouvernement.

31. Le Comite spécial a examiné la situation du territoire à sa 1295e seance, le
<1 août 1986.

32. Pour cet examen, le Comité spécial était saisi des documents de travail
établis par le Secrétariat contenant des renseignements sur l'évolution de la
situation en ce qui concernait le territoire (A/AC.l09/853), les activités des
intérêts étrangers, économiques et autres (A/AC.l09/854) et les activités
militaires (A/AC.I09/855).

33. A la l295e séance, le 4 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1582) dans lequel
celui-ci rendait compte de son examen de la situation dans le territoire.

D~cisio~du Comité spécial

34. A sa l295e séance, le 4 août 1986, apres avoir entendu des déclarations des
représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la
Tchécoslovaquie et de la République arabe syrienne, le Comité spécial a adopté le
rapport du Sous-Comité des petits territoires et fait siennes les conclusions et
recommandations qui y figuraient, étant entendu que les réserves formulées par les
membres seraient inscrites dans le rapport du Comité spécial (voir annexe). On
trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations (voir aussi par. 86,
projet de résolution II)

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des
Bermudes à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
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qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960,

2) Le Comité spécial réaffirme sa conviction que des facteurs tels que
la superficie, la situation géographique, la population et le caractère limité
des ressources naturelles ne dAvraient en aucune manière faire obstacle à
l'exercice rapide par la population bermudienne de son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance, tel qu'il est énoncé dans la
Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
dont les dispositions s'appliquent intégralement au territoire.

3) Le Comité spécial réaffirme que la Puissance administrante est tenue
de créer dans le territoire les conditions qui permettront à la population
d'exercer, librement et sans ingérence, son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale et à cet égard réaffirme qu'il importe de
sensibiliser la population aux possibilités que lui offre l'exercice de ce
droit.

4) Le Comité spécial prend note du fait qu'il est prevu de présenter,
devant le sénat des Bermudes, une proposition de loi demandant l'organisation
d'un référendum sur la question de l'indépendance le 7 avril 1987, constate
que cette décision est conforme aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et de la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, et réaffirme que c'est à la population des Bermudes
qu'il appartient en dernier ressort de déterminer son statut politique futur.

5) Le Comité spécial raffirme sa ferme conviction que la présence de
bases et. installations militaires risque de constituer un obstacle majeur à
l'application de la Déclaration et qu'il incombe à la Puissance administrante
de veiller à ce que l'existence de ces bases et installations n'empêche pas la
population du territoire d'exercer son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément aux buts et principes de la Charte .

6) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de
continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas impliquer les
Bermudes dans des actes d'agression ou d'ingérence dirigés contre d'autres
Etats et de respecter rigoureusement les buts et principes de la Charte, la
Déclaration ainsi que les résolutions et décisions de l'Assemblée générale sur
les activités et arrangements militaires des puissances coloniales dans les
territoires placés sous leur administration.

7) Le Comité spécial demande à nouveau instamment à la Puissance
administrante, en collaboration avec l'administration du territoire, de
continuer à prendre toutes les mesures efficaces pour garantir le droit de
propriété et de jouissance du peuple des Bermudes sur les ressources
naturelles du territoire ainsi que son droit d'assumer et de conserver la
maîtrise de leur mise en valeur future afin de créer des conditions propres à
assurer une économie équilibrée et viable.

8) Le Comité spécial se félicite du rôle iue joue actuellement dans le
territoire le Programme des N~tions Unies pour le développement, surtout en ce
qui concerne l'agriculture, l'txploitation forestière et les pêcheries, et
prie instamment les institutions spécialisées et tous les autres organismes
des Nations Unies de continuer à accorder une attention particulière aux
besoins des Bermudes en matière de développement.
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9) Le Comité spécial demande instamment à la Puissance acùninistrante,
en collaboration avec l'administration du territoire, de continuer à fournir
une assistance pour que des Bermudiens soient employés dans la fonction
publique, particulièrement aux échelons les plus élevés.

10) Conscient du fait que les missions de visite des Nations Unies sont
un moyen efficace d'étudier la situation qui règne dans les petits
territoires, le Comité spécial souligne à nouveau qu'il est souhaitable
d'envoyer une tElle mission aux Bermudes et prie la Puissance administrante de
faciliter l'envoi de cette mission dès que possible.

35. Le 4 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
Représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisatiol. des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son Gouvern6~ent.

7. Iles Vierges britannigue~

36. La Comité spécial a examiné la situation dans le territoire à sa 1295e seance,
le 4 août 1986.

37. Pour cet examen, le Comité spécial éta~t saisi d'un document de travail établi
par le Secrétariat contenant des renseignements sur l'évolution de la situation en
ce qui concerne le territoire (A/AC.109/856).

38. A lû 1295e séance, le 4 août, le Rapporteur du Sous-Com.Lté des petits
territoires a présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.I09/I.1583) dans lequel ce
dernier rendait compte de son examen de la situation dans le territoire.

QéQision du Comité spécial

39. A sa 1295e séance, le 4 août 1986, le Comité spécial a adopté sans opposition
le rapport du Sous-Comité des petits territoires et fait siennes les conclusions et
recommandations qui y figuraient. On trouvera ci-après le texte des conclusions et
recommandations (voir aussi par. 86, projet de résolution III)

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles
Vierges britanniques à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à
la Déclaration sur l'o~troi de l'indépendance aux pôys et aux peuples
coloniaux qui figun da11s la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en
date du 14 décembre 1960.

2) Le Comité spécial réaffirme que des facteurs tels que la superficie
du territoire, la situation géographique, la population et le caractère limité
des ressources naturelles ne devraient en aucune manière retarder l'exercice
par la population des îles Vierges britanniques, de son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, qui vaut
pleinement pour le territoire.

3) Le Comité spécial réaffirme qu'il incombe à la Puissance
administrante de créer dans le territoire des conditions qui permettront à la
population des îles Vierges britanniques d'exercer librement et sans ingérence
son croit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et à toutes les autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée.
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4) Le comité spécial réaffirme que c'est à la population des îles

5) Le Comité spécial réaffirme que la Puissance administrante est
responsable du développement économique et social du territoire. Le Comité
note que. si le secteur des services est en croissance. l'agriculture et le
secteur manufacturier demeurent r&lativement stationnaires. Il note aussi que
le gouvernement du territoire re3te déterminé à diversifier l'économie. en
particulier dans les secteurs de l'agriculture. de la pêche et des petites
industries. Le Comité note en outre les obstacles auxquels le territoire se
heurte dans ce contexte et demande de nouveau à la Puissance administrante. en
consultation avec le gouvernement du territoire. d'intensifier ses efforts
pour élargir la base de l'é~onomie.
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6) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de
sauvegarder. en coopération avec le gouvernement du territoire. le droit
inaliénable de la population du territoire à tirer profit de ses ressources
naturelles en prenant des mesures efficaces pour garantir son droit de
posséder et d'utiliser à son gré lesèites ressources naturelles et d'établir
et de conserver le contrôle de leur mise en valeur future.

7) Le Comité spécial se félicite dn soutien apporté au développement du
territoire par les institutions spécialisées et autres organismes du système
des Nations Unies qui travaillent dans les îles Vierges britanniques ainsi que
de celui des organismes régionaux. tels que la Banque de développement des
Caraïbes. A cet égard. le Comité note que le Programme des Nations Unies pour
le développement a alloué au territoire un montant de 240 000 dollars des
Etats-Unis pour la période 1987-1991. Le Comité demande instamment aux
institutions spécialisées et aux autres organismes du système des
Nations Unies de renforcer les mesures prises pour accélérer le progrès
économique et social dans les îles Vierges britanniques.

8) Le Comité spécial se félicite que le territoire continue de
participer au Groupe des Caraïbes pour ]a coopération en matière de
développement économique. organisé sous l'égide de la Banque mondiale. et à
d'autres organisations régionales et internationales, notamment l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation. la science et la culcure et la Commission
économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes et ses organes
subsidiaires. Le Comité note que le territoire est devenu membre du Centre
d'administration du développement pour les Caraïbes en avril 1985. Le Comlté
demande à nouveau à la Puissance administrante de continuer à faciliter la
participation des îles Vierges britanniques aUh activités de ces organisations
et d'autres organismes du système des Nations Unies.

9) Le Comité spécial note que les étrangers continuent de représenter
une proportion importante de la population active ayant un emploi èL demande
instamment à la Puissance administrante, en coopération avec le gouvernement
territorial. de faciliter la m~se en place d'un programme de formation de la
main-d'oeuvre en continuant à ~'éliorer l'enseignement, afin de faire
participer plus largement la population locale à la prise de décisions dans
tous les secteurs et de nommer des autochtones aux postes techniques et
administratifs.
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la) Conscient de ce que les missions de visite des Nations Unies
constituent un moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits
territoires, le Comité spécial estime que la possibilité d'envoyer, en temps
opportun, une autre mission de visite aux îles Vierges britanniques devrait
rester à l'étude.

40. Le 4 aoUt, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
Représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'àttention de son Gouvernement.

8. Iles Caïmanes

41. Le Comité spécial a examiné la situation dans le territoire à sa l295e seance,
le 4 aoUt 1986.

42. Pour cet eXë~en, le Comité spécial était saisi de documents de travail établis
par le Secrétariat contenant des renseignements sur l'évolution de la situation en
ce qui concerne le territoire (A/AC.l09/85l) et les activités des intérêts
étrangers, économiques et autres (A/AC.l09/852).

43. A la l295e séance, le 4 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.I09/L.1584), dans lequel ce
dernier rendait compte de son examen de la situation dans le territoire.

Décision du Comité spécial

44. A sa 1295e séance, le 4 août 1986, le Comité spécial a adopté sans opposition
le rapport du Sous-Comité et a fait siennes les conclusions et recommandations qui
y figuraient. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations
(voir aussi par. 86, projet de résolution IV)

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de la population
des îles Caïmanes à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 déc~mbre 1960.

-2) Le Comité spécial réaffirme que des facteurs tels que la superficie
du territoire, la situation géographique, le nombre d'habitants et le
caractère limité des ressources naturelles ne doivent Ln aucune manière
affecter le déroulement rapide du processus d'autodétermination des îles
Caïmanes, conformément à la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, qui s'applique pleinement au territoire.

3) Le Comité spécial réaffirme que la Puissance administrante a la
responsabilité d'instaurerlans le territoire des conditions propres à
permettre à la population des îles Caïmanes d'exercer librement et sans
ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et toutes les
autres résolutions pertinentes de l'Assemblée.

4) Le Comité spécial réaffirme que c'est à la population des îles
Caïmanes qu'il appartient en dernier ressort de décider de son statut
politique futur, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et de la Déclaration. A cet égard, le Comité réaffirme qu'il
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importe de susciter parmi la population du territoire une prise de conscience
des possibilités que lui offre l'exercice de son droit à l'autodétermination
et à l'indépendance.

5) Le Comité spécial réaffirme qu'il incombe à la Puissance
administrante de promouvoir le développement économique et social du
territoire. A cet égard, il recommande de continuer à donner priorité à la
diversification de l'économie du territoire, afin de jeter le~ bases d'un
développement social et économique valable.

6) Le Comité spécial prie instamment les institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies, ainsi que les organismes régionaux comme
la Banque de développement des Caraïbes, de continuer à prendre toutes les
mesures nécessaires pour accélérer le progrès social et économique dans le
territoire. A cet égard, le Comité note avec satisfaction la contribution que
le Programme des Nations Unies pour le développement continue à apporter au
développement du territoire.

7) Conscient de ce que les missions de visite des Nations Unies
constituent un moyen efficace de se rendre compte de la situation dans les
petits territoires, le Comité spécial estime qu'il convient d'examiner la
possibilité d'envoyer, en temps opportun, une autre mission de visite dans les
îles Caïmanes.

45. Le 4 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
Représentant permélnent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son Gouvernement.

9. Montserrat

46. Le Comité spécial a examiné la situation dans ce territoire à sa 1295e seance,
le 4 août 1986.

47. Pour cet examen, le Comité spécial était saisi de documents de travail établis
par le Secrétariat et contenant des renseignements sur l'évolution de la situation
en ce qui concerne le territoire (A/AC.109/857) et les intérêts étrangers,
économiques et autres (A/AC.I09/858 et Corr.l).

48. A la l295e séance, le 4 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1585) dans lequel ce
dernier rendait compte de son examen de la situation dans le territoire.

Décision du Comité spécial

49. À sa l295e séance, le 4 août 1986, à l'issue de déclarations faites par le
représentant du l'Unio~ des Républiques socialistes soviétiques et par le
Rapporteur du Sous-Comité (voir annexe), le Comité spécial a adopté le rapport du
Sous-Comité des petits territoires et fait siennes les conclusions et
recommandations y figurant. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a fait une autre déclaration (voir annexe). On trouvera ci-après le
texte de ces conclusions et recommandations (voir également par. 86, projet de
résolution V)
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1) Le Comit~ spi cial r~affirme le droit inali~nable de la population de
Montserrat à l'autod~termination et à l'ind~pendance, conform~ment à la
D~claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée g~n~rale, en date du
14 d~cembre 1960.

2) Le Comit~ sp~cial r~affirme sa conviction que des facteurs tels que
la superficie du territoire, la situation g~ographique, le nombre d'habitants
et le caractère limit~ des ressources naturelles ne doivent en aucune manière
empêcher la population de Montserrat d'exercer, dans les meilleurs délais, son
droit inali~nable à l'autodétermination et à l'ind~pendance, conformément à la
D~claration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assembl~e générale,
dont les dispositions s'appliquent int~gralement au territoire.

3) Le Comit~ sp~cial r~affirme qu'il incombe à la Puissance
administrante de créer dans le territoire des conditions qui permettront à la
population de Montserrat d'exercer, librement et sans ing~rence, son droit
inali~nable à l'autod~termination et à l'ind~pendance, conform~ment à la
r~solution 1514 (XV) de l'Assembl~e g~n~ra1e et à toutes les autres
r~solutions pertinentes de l'Assembl~e.

4) Le Comit~ sp~cial note que, pendant la p~riode considér~e, le
Gouvernement de Montserrat a r~affirmé sa conviction que l'indépendance était
à la fois inévitable et souhaitable, à condition que Montserrat atteigne
auparavant un niveau ~conomique et financier suffisant pour pouvoir subsister
une fois indépendante. Le Gouvernement avait l'intention de solliciter du
Gouvernement britannique et d'autres donateurs l'aide nécessaire à cette fin.
Il ne serait pas demand~ au Gouvernement britannique d'accorder l'ind~pendance

si la majorité de la population n'y était pas favorable.

5) Le Comité sp~cial réaffirme que c'est à la population de Montserrat
qu'il appartient en dernier ressort de décider de son statut politique futur,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de
la Déclaration. Le Comit~ réitère l'appel qu'il a adressé à la Puissance
administrante pour que, agissant en coopération avec le Gouvernement du
territoire, elle lance des programmes pour permettre à la population de
Montserrat de prendre conscience des possibilités qui lui sont offertes dans
l'exerciçe de son droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

6) Le Comité spécial réaffirme qu'il incombe à la Puissance
administrante de promouvoir le développement économique et social de
Montserrat. Le Comité note avec préoccupation qu'au cours de la période
considérée, la récession mondiale a continué d'avoir des effets néfastes sur
l'économie du territoire. Il engage en outre la Puissance administrante,
agissant en coopération avec le Gouvernement du territoire, à continuer à
renforcer l'économie du territoire et à accroître son assistance aux
programmes de diversification en vue de promouvoir une croissance équilibrée
ainsi que la viabilité économique et financière du territoire.

7) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante,
agissant en coopération avec le Gouvernement du territoire, de prendre les
mesures efficaces pour sauvegarder, garantir et as urer le droit de la
population de Montserrat de posséder et d'utiliser à son gré les ressources
naturelles de son territoire, y compris de ses eaux territoriales, ainsi quP
d'assumer et de conserver le contrôle de leur mise en valeur future.
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8) Le comité sp~cial note que le Gouvernement du territoire a pris une
série de mesures en vue de renforcer l'efficacité des services publics et que
la formation continue d'avoir une grande priorité. A cet égard, il note
également que le Gouvernement de Montserrat continue de solliciter
l'assistance des organismes internatioI>aux de financement pour faciliter la
formation longue aussi bien que courte. Le Comité engage de nouveau la
Puissance administrante, agissant en coopération avec le Gouvernement du
territoire, à continuer à fournir l'aide voulue pour assurer le recrutement de
fonctionnaires autochtones, en particulier aux échelons supérieurs .

9) Le Comité spécial se félicite également que le territoire continue à
participer aux travaux du Groupe des Caraïbes pour la coopération dans le
développement économiqu~, ainsi qu'à ceux d'organisations régionales telles
que la Communauté des Càraïbes et ses institutions associées, y compris la
Banque de développement <les Caraïbes. Le Comité spécial lance un appel aux
organismes des Nations Unies ainsi qu'aux gouvernements donateurs et aux
organisations régionales pour qu'ils intensifient leurs efforts en vue
d'accélérer le progrès économique et social du territoire.

51. Le Comité spécial a examiné la situation dans le territoire à sa 1295e seance,
le 4 aout 1986.

50. Le 4 aout, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
Représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

Il) Le Comité spécial rappelle que des missions de l'ONU se sont rendues
dans le territoire en 1975 et en 1982. Conscient du fait que les missions de
visite constituent un moyen efficace d'évaluer la situation des petits
territoires, le Comité estime qu'il faut garder à l'étude la possibilité
d'envoyer en temps opportun une autre mission de visite à Montserrat.

10) Le Comité spécial se félicite de la contribution apportée au
développement du territoire par le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et par les
institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies opérant à
Montserrat. Le Comité note avec préoccupation que Montserrat ne répond pas
aux conditions requises pour bénéficier de l'aide dans le domaine des
communjcations qu'elle avait sollicitée de l'Unesco, parce que le statut de
membre dont elle bénéficiait en association avec d'anciens territoires des
Caraïbes orientales avait expiré. Le Gouvernement du territoire a été informé
qu'il pouvait être réadmis en qualité de membre associé, mais que la demande
devait être faite par l'entremise de la Puissance administrante, laquelle
s'était retirée de l'Unesco en décembre 1985. Le Comité invite la Puissance
administrante, agissant en coopération avec le Gouvernement du territoire, à
prendre d'urgence des mesures pour fociliter la réadmission de Montserrat en
qualité de membre associé de l'Unesco.
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52. Pour cet examen, le Comité spécial était saisi de documents de travail établis
par le Secrétariat et contenant des renseignements sur l'évolution de la situation
en ce qui concerne le territoire (p/AC.l09/859) et les intérêts étrangers,
économiques et autres (A/AC.l09/860).
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53. A sa 1295e séance, le 4 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.I09/L.1586), dans lequel ce
dernier rendait compte de sun examen de la situation dans le territoire.

Décision du Comité spécial

54. A sa 1295e séance, le 4 août 1986, à l'issue de déclarations du représentant
de la Tchécoslovaquie et du Président du Sous-Comité, le Comité spécial a adopté le
rapport du Sous-Comité des petits territoires et a fait siennes les conclusions et
recommandations qui y figuraient, étant entendu que les réserves formulées par
certains membres seraient consignées dans le rapport du Comité spécial (voir
annexe). On trouvera ci-après le texte de ces conclusions et recommandations (voir
également par. 86, projet de résolution VI)

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles
Turques et Caïques à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en
date du 14 décembre 1960.

2) Le Comité spécial réaffirme sa conviction que des facteurs tels que
la superficie, la situation géographique, le nombre d'habitants et les
ressources naturelles limitées du territoire ne devraient en aucune manlere
retarder l'exercice à bref délai par la population du territoire de son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, qui
est pleinement applicable aux îles Turques et Caïques.

3) Le Comité spécial réa: :irme quO il incombe à la Puissance
administrante de créer dans le territoire les conditions qui permettront à la
population des îles Turques et Caïques d'exerce~ librement et sans ingérence
son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et aux autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée.

4) Le Comité spécial réaffirme qu'il incombe à la Puissance
administL'ulte, en vertu de la Charte des Nations Unies, d'assurer le
développement économique et social des territoires sous sa dépendance. Le
Comité prie instamment la Puissance administrante de prendre, en consultation
avec le Gouvernement du territoire, les mesures nécessaires pour promouvoir le
développement économique et social des îles Turques et Caïques et, en
particulier, d'intensifier et d'élargir son programme d'aide en vue
d'accélérer le développement de l'infrastructure économique et social du
territoire.

5) Le Comité spécial, observant qu'il y a eu un déclin économique
général dans le territoire au cours de la période à l'étude, est conscient de
la nécessité d'élargir la base économique du territoire, souligne qu'il
faudrait accorder une attention accrue à la diversification de l'économie, ce
dont la population du territoire tirerait avantage. A cet égard, le Comité
prend acte des progrès signalés par le Gouvernement du territoire li
concernant le développement de l'aquiculture dans les îles Turques et Caïques.
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6) Le Comité spécial rappelle qu'il incombe à la Puissance
administrante, conformément aux voeux de la population, de sauvegarder,
garantir et assurer le droit inaliénable de la rJpulation des îles Turques et
Caïques à la jouissnnce de ses ressources naturelles, en prenant des mesures
efficaces pour garantir son droit de posséder et d'u:iliser à son gré les
ressources naturelles de son territoire, y compris de ses eaux territoriales,
ainsi que d'assumer et de conserver le contrôle de leur mise en valeur future.

7) Le Comité spécial prie instamment les institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies, ainsi que les organismes régionaux comme
la Banque de développement des Caraïbes, de continuer de porter un intérêt
particulier aux besoins des îles Turques et Caïques en matière de
développement. A cet égard, le Comité se félicite de l'appui Boutenu du
Programme des Nations Unies pour le développement, dont le budget prévoit pour
le territoire un chiffre indicatif de planification de 822 000 dolla~s pour la
période 1987-1991.

8) Le Comité spécial prie la Puissance administrante, agissant en
consultation avec le Gouvernement du territoire, dè continuer à prêter
l'assistance nécessaire pour donner à un personnel local qualifié les
compétences indispensables au développement des divers secteurs de l'économie
et de la société du territoire.

9) Conscient que l'envoi de mi~~~ons de visite des Nations Unies
constitue un moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits
territoires, le Comité spécial estime qu'il convient de ne pas perdre de vue
la possibilité d'envoyer en temps opportun une autre mission de visite dans
les îles Turques et Caïques.

55. Le 4 août, le texte des conclusions et recommandations relatives aux îles
Turques et Caïques a été communiqué au Représentant permanent du Royaume-Uni auprès
de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de son
gouvernement.

11. Sainte-Hélène

56. Le Comité spécial a examiné la situation concernant ce territoire à ses 1295e
et 1296e séances, le 4 août 1986.

57. Pour cet examen, le Comité spécial était saisi d'un document de travail établi
par le Secrétariat et contenant dûs renseignements sur l'évolution de la situation
en ce qui concerne le territoire (A/AC.109/866 et Corr.1).

58. A sa 1295e séance, le 4 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.1587), dans lequel
celui-ci rendait compte de son examen de la situation.

59. A la même séance, des déclarations ont été faites par les représentants de la
la Tchécoslovaquie, de la Suède, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
et de la République arabe syrienne, ainsi que par le Rapporteur du Sous-Comité et
le Président (voir par. 60 et annexe).

60. A sa 1296e séance, le même jou" le Président du Sous-Comité, tenant compte
des vues exprimées par des ~embres à la séance précédente (voir par. 59) et de ses
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propres consultations, a présenté des révisions orales cHl lal'pult dll SlILlS ,'"mitè
(A/AC.l09/L.1587), modifiant le quatriè,ne pal-agl'aphe des conclusÏL>ns et
recommandations, conçu comme suit :

"4) Le Comité spécial réaffirme que le maintien de l '"id•• dU

développement accordée par la F"üssance administl'ante const i tue, avec l' appolt
éventuel d'une aide de la communauté internationale. un moyen important
d'accroître le potentiel économique du territoire et de fal,iliter à la
population la pleine réalisation des objectifs énoncés dans les dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies."

de la façon suivante :

"4. Le Comité spécial, devant la gravité des evenemenl s qui se deroulent
en Afrique du Sud, note avec préoccupation que le territoire est tributaire de
l'Afrique du Sud en matière d'échanges commerciaux et de tlansport. Le Comité
spécial réaffirme que le maintien de l'aide au développement par la Puissance
administrante constitue, avec l'apport éventuel d'une aide de 1<:\ communauté
internationale, un moyen important de développer et de diversifier l'économie
du territoire et de faciliter ~ la population la pleine réalisntion des
objectifs énoncés dans les dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux."

Déci~jon du Comité spécial

61. A sa 1296e séance, le 4 août 1986, apres un échange de vues dUlluel ont pl'is
part les représentants de la Suède, de Fidji et du Mali aillsi que le Président du
Sous-Comité et le Président du Comité, le Comité a adopté le rapport du Sous-Comité
des petits territoires et fait siennes les conclusions et recommandations qui y
figuraient, telles qu'elles avaient été révisées oralement, étant entendu que les
réserves formulées par des membres seraient consignées dans le rapport du Comité
spécial (voir annexe). Des déclarations ont été faites par les représentants de la
Yougoslavie et de Fidji ainsi que par le Président (voir annexe). On truuvera
ci-après le texte de ces conclusions et recommandations (voir ég81ement pal', 87,
projet de décision II)

'1) Le Comité sp~cial réaffirme le droit inaliénable du peuple de
Sainte-Hélène ~ l'autod~terminationet ~ l'indépendance, coniormément ~ la
D~claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples Cololliaux,
qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée genérale. en date du
14 décembre 1960.

2) Le Comit~ spécial prie instamr,lent la Puissance aclministli1nte de
continuer ~ prendre, ~n consultation avec le Conseil léyi,;1i)tii et les i1utl':S
représentants de la population de Sainte-Hélène, taules les meSllres
nécessaires pour assurer l'application rapide de la Declalation dalls ce
territoire et réaffirme ~ ce sujet qu'il importe de sensibiliser la population
de Sainte-Hélène aux possibilités que lui offre l'exercice clu dr'oit à
l'autodétermination.

3) Le Comité spécial est d'avis que la Puissance acùllinistrante doit
continuer d'exécuter des projets relatifs ~ l'infrastructure et au
développement communautaire de manière ~ améliorer le bien-être général, et
notamment ~ remédier à la situation critique de l'emploi, ainsi qu'à
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encourager les initiatives et l'entreprise locales, en particulier dans les
secteurs de la pêche, de la sylviculture, de l'artisanat et de l'agriculture.

4) Le Comité spécial, devant la gravité des événements qui se déroulent
en Afrique du Sud, note avec préoccupation que le territoire est tributaire de
l'Afrique du Sud en matière d'échanges commerciaux e~ de transport. Le Comité
spécial réaffirme que le maintien de l'aide au développement par la Puissance
administrante constitue, avec l'apport éventuel d'une aide de la communauté
internationale, un moyen important de développer et de diversifier l'économie
du territoire et de faciliter à la population la pleine réalisation des
objectifs énoncés dans les dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux.

5) Le Comité spécial note avec une vive inquiétude le maintien d'une
base militaire sur l'île dépendante de l'Ascension. Il rappelle à cet égard
toutes les résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies concernant des bases et installations militaires dans les
territoires coloniaux et non autonomes.

6) Le Comité spécial estime qu'il convient de ne pas perdre de vue la
possibilité d'envoyer une mission de visite des Nations Unies à Sainte-Hélène
en temps opportun.
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62. Le 5 août, le texte des conclusions et recommandations a été transmis
Représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

12. Samoa américaines

63. Le Comité spécial a examiné la situation concernant ce territoire à sa
1295e séance, le 4 août 1986.

au
Unies

~ra

. 87,

3 l ëi

Jniaux,
tf' du

[luIat.Ion

doi t

1, et

64. Pour cet examen, le Comité spécial était saisi d'un document de travail établi
par le Secrétariat et contenant des renseignements sur l'évolution de la situation
en ce qui concerne le territoire (A/AC.109/867).

65. A la 1295e séance, le 4 août, le Rapporteur du SJus-Comité des petits
territoires a présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.I09/L.1588) dans lequel ce
dernier rendait compte de son examen de la situation.

66. A sa 1295e séance, le 4 août 1986, le Comité spécial a adopté sans opposition
le rap?ort du Sous-Comité et fait siennes les conclusions et recommandations qui y
figuraient. On trouvera ci-après le texte de ces conclusions et recommandations
(voir également par. 86, projet de résolution VII)

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des Samoa
wnéric~ines à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960.
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2) Le Comit~ sp~cial r~affirme que des facteurs comme la superficie. la
situation g~ographique. le nombre d'habitants et les ressources naturelles
limit~es ne doivent en aucune façon diff~rer l'exercice rapide. par la
population du territoire, de son droit inali~nable à l'autod~terminalion et à
l' in,l~pendance, conform~ment à la Déclaration figurant dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, qui s'applique pleinement aux Samoa
américaines.

3) Le Comit~ spécial note avec satisfaction que les Etats-Unis
d'Amérique, la puissance administrante int~ress~e, ont continué de participer
aux travaux du Comit~ concernant les Samoa américaines, ce qui a permis à
celui-ci de faire un examen plus documenté et donc plus Jtile de la situation
dans le territoire.

4) Le Comit~ spécial demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique,
en tant que Puissance administrante. de prendre toutes les mesures
nécessaires. en tenant compte des droits. des intérêts et des voeux librement
exprimés par la population des Samoa américaines dans des conditions propices
à une véritable autodétermination. pour accélérer le processus de
décolonisation du territoire. conform~ment aux dispositions pertinentes de la
Charte des Nations Unies et à la Déclaration. A cet égard. le Comit~

réaffirme qu'il importe de faire prendre conscience à la population des Samoa
am~ricaines des possibilités qui lui sont offertes dans l'exercice de son
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance.

5) Le Comit~ spécial note qu'une convention constitutionn' le charg~e

d'~tudier les amendements à l'actuelle Constitution doit se tenir en juin 1986
et que les propositions adopt~es seront pr~sentées aux électeurs pour
approbation en novembre 1986. Le Comité note aussi à cet égard qu'à la suite
d'une loi adoptée par le Congrès, le Secrétaire de l'intérieur des Etats-Unis
n'est plus autoris~ à apporter unilatéralement des changements à la
Constitution du territoire et que la population des Samoa am~ricaines est
l'autorité ultime en ce gui concerne la ratification de la Constitution.

6) Le Comité sp~cial invite la Puissance administrante à examiner
favorablement la requête de la population des Samoa américaines qui souhaite
nommer elle-même le Chief Justice et les juges du territoire.

7) Le Comit~ sp~cial r~affirme qu'il incombe à la Puissance
administrante, aux termes de la Charte, de promouvoir le développement
économique et social du territoire. et l'invite à intensifier ses efforts pour
renforcer et diversifier l'~conomie des Samoa am~ricaines et la rendre plus
viable. de façon à la rendre moins tributaire des Etats-Unis sur les plans
économique et financier et à créer des possibilit~s d'emploi pour la
population du territoire. Le Comité espère que le processus de planification
du développement, engagé par le premier plan quinquennal de développement, se
poursuivra et se renforcera.

8) Le Comité sp~cial prie instamment la Puissance administrante, en
coopération avec le Gouvernement du territoire, de sauvegarder le droit
inali~nable de la population du territoire de jouir de ses ressources
naturelles. en prenant des mesures efficaces pour lui permettre d'exercer son
droit de propri~té sur ces ressources et d'en disposer. et d'assumer et de
conserver la maîtrise de leur mise en valeur future, aux fins de créer des
conditions favorables à une ~conomie équilibr~e. diversifi~e et viable.
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9) Le comité spécial prie instamment la Puissance administrante de
continuer à promouvoir le maintien de relations étroites et la coopération
entre la population du territoire et les communautés insulaires voisines,
ainsi qu'entre le Gouvernement du territoire et les organismes régionaux, de
façon à accroître la prospérité économique et sociale de la population des
Samoa américaines.

10) Consciellt que les missions de visite des Nations Unies sont un moyen
efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires, le Comité spécial
estime qu'il faudrait maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer une
nouvelle mission de visite aux Samoa américaines.

67. Le 4 août, le texte des conclusions et recommandations a ete communiqué au
Représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

13. Iles Vierges américaines

68. Le Comité spécial a examiné la situation dans le territoire des îles Vierges
américaines à sa l295e séance, le 4 août 1986.

69. Pour cet examen, le Comité spécial était saisi de documents de travail établis
par le Secrétariat qui donnaient des renseignements sur l'évolution de la situation
en ce qui concerne le territoire (A/AC.l09/86l), les intérêts étrangers,
économiques et autres (A/AC.l09/862) et les activités militaires (A/AC.l09/863).

70. A la l295e séance, le 4 août, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.l09/L.1589) dans lequel ce
dernier rendait r.ompte de son examen de la situation dans le territoire.

Décision du Comité spécial

71. A sa même l295e séance, le 4 août 1986, à la suite d'une déclaration du
représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (voir annexe), le
Comité a adopté sans opposition le rapport du Sous-Comité des petits territoires
(A/AC.l09/L.1589) et a fait siennes les conclusions et recommandations qui s'y
trouvaient. Le texte des conclusions et recommandations était libellé comme suit
(voir aussi par. 86, projet de résolution VIII) :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de la population
des îles Vierges américaines à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale en date du 14 décembre 1960.

2) Le Comité spécial réaffirme sa conviction que des facteurs tels que
la superficie, la situation géographique, le nombre d'habitants et le
caractère limité des ressources naturelles ne devraient en aucune façon
différer l'exer~ice rapide, par la population du territoire, de son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, qui
est pleinement applicable aur îles Vierges arr.éricaines.
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3) Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante selon laquelle le territoire des îles Vierges
américaines est dans une large mesure autonome grâce à ses représentants élus,
à savoir le Gouverneur, les membres de la Législature et le délégué du
territoire à la Chambre des représentants des Etats-Unis. A cet égard, le
Comité note que ce délégué, qui est élu pour un mandat de deux ans, participe
sans droit de vote aux travaux de la Chambre des représentants, mais qu'il
participe avec droit de vote aux travaux du Comité. Le Comité note également
que des élections gé,lérales seront oryanisées dans le territoire en
novembre 1986.

4) Le Comité spécial prend également acte de la déclaration faite par
la Puissance administrante selon laquelle le Gouvernement des îles Vierges
américaines avait décidé qu'il fallait davantage de temps, pour donner la
possibilité d'étudier plus avant les incidences des différentes options
concernant le statut futur, avant que l'on puisse organiser un référendum sur
la question. Le Comité note à cet égard que la Puissance administrante a
affirmé qu'elle se tenait prête à répondre aux voeux de la population du
territoire en ce qui concerne son statut futur.

5) Le Comité spécial réaffirme qu'il appartient en définitive à la
population des îles Vierges américaines de décider de son statut politique
futur, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies, de la Déclaration et d'autres résolutions de l'Assemblée
générale sur la question. Le Comité prie la Puissance administrante, en
coopération avec le gouvernement du territoire, de faciliter la mise en oeuvre
dans le territoire de programmes visant à faire prendre conscience à la
population des possibilités qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit
à l'autodétermination.

6) Le Comité spécial note qu'au cours de la période considérée,
l'économie du territoire s'est améliorée, malgré quelques revers dans le
programme d'industrialisation. En particulier, le tourisme, le bâtiment et
les investissements privés se sont développés, et le niveau de chômage a
baissé. Le Comité prend également note du développement de l'infrastructure
dans le territoire.

7) Le Comité spécial réaffirme la responsabilité qui incombe à la
Puissance administrante, en vertu de la Charte, de favoriser le développement
économique et social des îles Vierges américaines. Le Comité spécial prie
instamment la Puissance administrante, en coopération avec le gouvernement du
territoire, de renforcer l'économie du territoire notamment en prenant des
mesures additionnelles de diversification et en continuant de développer
l'infrastructure en vue de réduire la lourde dépendance économique du
territoire à l'égard de la Puissance administrante.

8) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante, en
collaboration avec le Gouvernement des îles Vierges américaines, de préserver
le droit inaliénable de la population du territoire à disposer de ses
ressources naturelles, en prenant des mesures efficaces pour garantir son
droit de propriété sur ces ressources et son droit d'en disposer ainsi que
d'assumer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future.
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9) Le Comité spécial se félicite de ce que les îles Vierges américaines
continuent à participer aux travaux du Sous-Comité des petits territoires et,
en qualité de membre associé, à ceux de la Commission économique pour
l'Amérique latine et les Caraïbes et de ses organes subsidiaires, dont le
Comité de développement et de coopération des Caraïbes. Il note également
qu'un représentant du territoire continue de participer, en tant que membre de
la délégation de la Puissance administrante, aux réunions annuelles du Groupe
des Caraïbes pour la coopération en matière de développement économique et
prie instamment la Puissance administrante d·; chercher à obtenir pour le
gouvernement du territoire un statut simil; ce à celui dont jouissent d'autres
territoires dépendants au sein du Groupe. Le Comité prend note de la
politique suivie par la Puissance administrante de faire participer des
représentants du territoire aux réunions où les problèmes de celui-ci sont
abordés. A ce propos, le Comité invite à nouveau la Puissance administrante à
faciliter encore la participation des îles Vierges américaines aux travaux des
organismes susmentionnés, notamment de leurs organes centraux, ainsi qu'à ceux
d'autres organisations du système des Nations Unies.

10) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de
continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour se conformer
pleinement aux buts et principes de la Charte, à la Déclaration et aux
résolutions et décisions pertinentes de l'Assemblée générale relatives aux
activités militaires et aux dispositions de caractère militaire prises par les
puissances coloniales dans les territoires qu'elles administrent.

Il) Conscient du fait que les missions de visite des Nations Unies
offrent un moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires
visités, le Comité spécial estime qu'il convient de continuer à étudier la
possibilité d'envoyer, en temps opportun, une nouvelle mission de visite aux
îles Vierges américaines, eu égard notamment au référendum susmentionné et aux
préparatifs requis, compte tenu de l'opportunité d'envoyer une mission de
visite dans le territoire afin d'examiner la situation et de s'assurer que la
population est bien préparée en ce qui concerne l'éducation politique requise.

72. Le 4 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
Représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

14. Guam

73. Le Comité spécial a examiné la situation dans le territoire de Guam à
sa 1295e séance, le 4 août 1986.

74. Pour cet examen, le Comité spécial était saisi de documents de travail établis
par le Secrétariat qui donnaient des renseignements sur l'évolution de la situation
en ce qui concerne le territoire (A/AC.l09/864) et sur les activités militaires
(A/AC.l09/865).

75. A la l295e séance, le 4 août 1986, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.l09/L.1590), dans lequel ce
dernier rendait compte de son examen de la situation.
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Décision du Comité spécial

76. A sa l295e séance, le 4 août 1986, à la suite de déclarations des
représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la
Tchéco~lovaquie et de la République arabe syrienne, le Comité spécial a adopté le
rapport du Sous-Comité et fait siennes les conclusions et recommandations qui y
étaient formulées, étant entendu que les réserves exprimées par certains membres
seraient consignées dans le rapport du Comité spécial (voir annexe). Le texte des
conclusions et recommandations était libellé comme suit (voir aussi par. 86, projet
de résolution IX)

l} Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple de Guam à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960.

2} Le Comité spécial réaffirme sa conviction que des facteurs tels que
la superficie, la situation géographique, le nombre d'habitants et le
caractère limité des ressources naturelles ne devraient en aucun cas retarder
l'application de la Déclaration qui s'applique pleinement à Guam.

3} Le Comité spécial, ayant présents à l'esprit les principes contenus
dans la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration, réaffirme qu'il est
important de mieux faire connaître aux Guamiens les possibilités qui leur sont
offertes en ce qui concerne leur droit à l'autodétermination et demande à la
Puissance administrante, en collaboration avec le gouvernement du territoire,
d'accélérer le processus de décolonisation, conformément aux voeux exprimés
par la population du territoire.

4} Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante, selon laquelle la Commission sur l'autodétermination
de Guam, qui a été nommée en février 1984, a achevé ses travaux concernant
l'avant-projet de loi relatif à l'établissement d'un Commonwealth et si les
électeurs de Guam approuvent ce texte lors du plébiscite prévu pour 1987,
celui-ci sera présenté au Congrès des Etats-Unis pour examen.

5} Le Comité spécial réaffirme sa ferme conviction que la présence de
bases et installations militaires pourrait constituer un obstacle majeur à
l'application de la Déclaration et qu'il incombe à la Puissance administrante
de veiller à ce que l'existence de ces bases et installations n'empêche pas la
population du territoire d'exercer son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément aux buts et principes de la Charte.

6} Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de
continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas impliquer le
territoire dans des actes d'hostilité ou d'ingérence dirigés contre d'autres
Etats et de respecter rigoureusement les buts et principes de la Charte, la
Déclaration ainsi que les résolutions et décisions de l'Assemblée générale sur
les activités et arrangements militaires des puissances coloniales dans les
territoires placés sous leur administration.

7} Le Comité spécial réaffirme qu'en vertu de la Charte, il incomb8 à
la Puissance administrante de promouvoir le développement économique et social
de Guam. A cet égard, prenant note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante r il engage celle-ci à prendre de nouvelles mesures
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pour renforcer et diversifier l'économie du territoire, en vue de réduire la
dépendance économique du territoire à l'égard de la Puissance administrante.

8) Le Comité spécial réaffirme que l'un des obstacles au développement
économique et en particulier agricole, vient de ce que les autorités fédérales
des Etats-Unis détiennent de vastes superficies de terres. Prenant note de la
déclaration du représentant de la Puissance administrante selon laquelle le
Département de la défense a autorisé la cession de quelque 2 000 hectares de
terres en sa possession, et la législation relative à cette cession devrait
être promulguée vers la fin de 1986, il lnvite la Puissance administrante à
accélérer, en collaboration avec les autorités locales, le transfert des
terres à la population du territoire.

9) Le Comité spécial, constatant notamment que la pêche commerciale et
l'agriculture offrent de vastes possibilités de diversification et de
développement de l'économie de Guam, réitère son appel à la Puissance
administrante pour qu'elle soutienne les mesures prises par le gouvernement du
territoire pour éliminer les contraintes qui limitent la croissance et assure
le plus large développement dans ces domaines. Le Comité prend note de la
déclaration du représentant de la Puissance administrante selon laquelle
l'avant-projet de loi relatif à l'établissement du Commonwealth vise à
promouvoir le développement économique grâce à la création d'une zone de libre
échange entre Guam et les Etats-Unis d'Amérique.

la) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de
continuer à prendre, en collaboration avec le gouvernement du territoire, des
mesures efficaces pour protéger et garantir le droit de la population de Guam
à ses ressources naturelles et son droit de s'assurer et de conserver la
maîtrise de leur mise en valeur future. Le Comité demande à la Puissance
administrante de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger ~es

droits de propriété de la population du territoire.

Il) Le Comité spécial, prenant note de la déclaration du représentant de
l'Autorité administrante selon laquelle les dispositions de l'avant-projet de
loi relatif à l'établissement d'un commonwealth reconnaîtraient l'identité
culturelle spécifique des Chamorros en tant qu'habitants autochtones de Guam,
réaffirme qu'il importe que le gouvernement du territoire, avec l'assistance
de la Puissance administrante, poursuive ses efforts pour promouvoir et
développer la langue et la culture des Chamorros.

12) Conscient du fait que les missions de visite de l'Organisation des
Nations Unies fournissent un moyen efficace d'évaluer la situation dans les
petits territoires, le Comité spécial estime que la possibilité d'envoyer, en
temps opportun, une nouvelle mission de visite à Guam devrait rester à l'étude
compte tenu en particulier du plébiscite susmentionné, prévu pour 1987 .

77. Le 4 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
Représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement .

15. Territoire s~us tutelle des Iles du p~~~tjgM~

78. Le Comité spécial a examiné la situation concernant le Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique à ses 1295e et 1296e séances, le 4 août 1986.
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79. Pour cet examen, le Comité spécial était saisi d'un document de travail établi
par le Secrétariat, qui donnait des rer.seignements sur l'évolution de la situation
en ce qui concerne le Territoire sous tutelle (A/AC.109/868).

80. Sur la base des recommandations du Sous-Comité des pétitions, de l'information
et de 1 assistance en date des 16 avril et 8 mai 1986, et à la suite de
consultations tenues à cet égard par le Président du Comité spécial, le Sous-Comité
des petits territoires a entendu des déclarations de M. Jacob von Uexkul1 (Right
Livelihood Foundation), à sa 517e séance, le 16 mai (GA/COL/2502/Rev.1),
de M. Glenn H. Alcalay, (National Committee for Radiation Victims), à sa
518e séance, le 20 mai (GA/COL/2504), de M. Glenn Petersen (Baruch College), et de
Mlle Elizabeth Bounds (National Council of the Churches of Christ in the U.S.A.,
Micronesia Coalition) à sa 51ge séance, le même jour (GA/COL/2506).

81. A sa 1295e séance, le 4 août, le Comité spécial a déféré à la demande
d'audition présentée par M. Glenn H. Alcalay. A la même séance, M. Alcalay a fait
une déclaration*.

82. A la même séance, le RoLPorteur du Sous-Comité des petits territoires a
présenté le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.159l), dans lequel ce dernier
rendait compte de son examen de la situation.

83. A la même séance, les représentants de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de la Suède, de la République arabe syrienne et de Fidji ont fait des
déclarations Ivoir annexe).

84. A sa l296e séance, le 4 août 1986, à la suite de déclarations des
représentants de la Tchécoslovaquie et de l'Afghanistan, le Comité spécial a adopté
le rapport du Sous-Comité des petits territoires (A/AC.109/L.1591) et fait siennes
les conclusions et recommandations qui y étaient formulées, étant entendu que les
réserves exprimées par certains membres seraient consignées dans le rapport du
Comité spécial (voir annexe). Le texte des conclusions et recommandations était
libellé comme suit (voir aussi par. 86, projet de résolution X)

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple du
Territ~ire sous tutelle des Iles du Pacifique à l'autonétermination et à
l'indépendance, conformément à la Charte des Nations Unies et à la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui figure
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960. Le Comité réaffirme qu'il importe de faire en sorte que le
peuple du Territoire sous tutelle exerce pleinement et librement son droit
inaliénable et que l'Autorité administrante s'acquitte dûment de se5
obligations. Il prend acte de l'Accord de tutelle conclu entre l'Autorité
administrante et le Conseil de sécurité ~/ au sujet de ce territoire.

* Conformément à une décision prise par le Comité à sa 1295e séance,
le 4 août, un résumé de la déclaration du pétitionnaire a été distribué dans le
document de séance A/AC.I09/1986/CRP.2.
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2) Le Comité spécial réaffirme sa conviction que des facteurs tels que
la superficie du territoire, la situation géographique, le nombre d'habitants
et le caractère limité des ressources naturelles ne devraient en aucun cas
retarder la prompte application de la Déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale et dont les dispositions sont pleinement
applicables au Territoire.

3) Le Comité spécial regrette qu~ l'Autorité administrante se soit de
nouveau refusée à coupérer avec le Comité en cette matière en s'abstenant de
participer à l'examen de la situation dans le Territoire sous tutelle. Il
invite une fois de plus le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, Autorité
administrante intéressée, à s'assurer que son représentant soit présent aux
réunions du Comité spécial pour faciliter la tâche de ce dernier en lui
fournissant des renseignements essentiels et à jour conformément à
l'obligation qui lui en est faite aux termes de la Charte.

4) Le Comité spécial, conscient des principes énoncés dans la Charte et
dans la Déclaration qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, réaffirme sa conviction qu'il incombe à l'Autorité administrante de
créer dans le Territoire sous tutelle des conditions qui permettent à sa
population d'exercer librement, en pleine connaissance de cause et sans
ingérence, son droit inali&nable à l'autodétermination et à l'indépendance.
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6) Le Comité spécial rappelle ses précédents appels à l'Autorité
administrante pour qu'elle donne à la population de la Micronésie ~oute

possibilité de s'informer des diverses options qui s'offrent à elle dans
l'exercice de son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance
et de bénéficier à cette fin de programmes d'éducation politique. Il estime
qu'il y a lieu d'étendre et renforcer ces programmes. Reconnaissant qu'il
appartient en dernier ressort aux habitants du Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique de décider eux-mémes de leur avenir politique, le Comité
demande à l'Autorité administrante de ne prendre aucune mesure susceptible de
porter atteinte à l'unité du Territoire sous tutelle ou aux droits de son
peuple, conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Asse~blée générale, jusqu'à ce que ces droits aient été exercés.

7) Le Comité spécial souligne qu'il est nécessaire de préserver
l'identité et l'héritage culturels du peuple micronésien et demande à
l'Autorité administrante de prendre toutes les mesures nécessaires à cet effet.

8) Le Comité spécial prend dûment note de l'intention de l'Autorité
administrante de demander l'abrogation de l'Accord de tutelle et prie
instamment l'Autorité administrante de veiller à ce que cela se fasse en
stricte conformité avec la Charte nes Nations Unies.

9) Le Comité spécial, rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale et toutes les autres résolutions de l'Organisalion des Nations Unies
relativ~s aux installations et bases militaires implantées dans les
territoi-es coloniaux et non autonomes, réaffirme sa ferme conviction que la
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présence de bases et installations militaires dans le Territoire sous tutelle
peut constituer un obstacle majeur à l'application de la Déclaration et qu'il
incombe à l'Autorité administrante de veiller à ce que l'axistence de ces
bases et installations n'empêche pas la population du Territoire d'exercer son
dr05,t à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément aux buts et
principes de la Charte.
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la) Le Comité spécial prie instamment l'Autorité administrante de
continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas impliquer le
Territoire sous tutelle dans des actes d'hostilité ou d'ingérence dirigés
contre d'autres Etats et de respecter rigoureusement les buts et principes de
la Charte, la Déclaration ainsi que les résolutions et décisions de
l'Assemblée générale sur les activités et arrangements militaires des
puissances coloniales dans les territoires placés sous leur administration.
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13) Le Comité spécial prie instamment l'Autorité administrante de
continuer à prendre, en collaboration avec les autorités locales du Territoire
sous tutelle, des mesures efficaces pour sauvegarder et garantir le droit de
propriété du peuple de Micronésie sur le~ ressources naturelles du Territoire
sous tutelle et son droit à en disposer librement ainsi que d'assumer et de
conserver la maîtrise de leur mise en valeur future.

Il) Le Comité spécial note avec regret que bien que les autorités
locales exercent maintenant les responsabilités administratives dans tout le
Territoire sous tutelle, le Haut Commissaire conserve encore le droit de
suspendre certaines lois. A ce sujet, le Comité rappelle qu'il est du devoir
de l'Autorité administrante de transférer tous les pouvoirs qu'elle détient
aux représentants librement élus du Territoire sous tutelle, conformément à la
Charte et à la Déclaration.

12) Le Comité spécial note que le Territoire sous tutelle est toujours,
dans une large mesure, tributaire de l'Autorité administrante sur les plans
économique et financier, et que les déséquilibres structurels de son économie
ne semblent pas avoir été réduits. Le Comité estime que l'Autorité
administrante doit accroître son assistance économique au Territoire sous
tutelle afin de permettre à la population d'atteindre la plus grande
indépendanca économique possible et de réduire les déséquilibres structurels
de l'économie du Territoire. A ce sujet, le Comité rappelle l'obligatioH qui
incombe à l'Autorité administrant: en ce qui concerne le développement
économique du Territoire sous tutelle.

14) A cet égard, le Comité spécial prie instamment l'Autorité
administrante d'aider les autorités maritimes du Territoire sous tutelle a
renforcer la législation existante concernant l'exploitation, la gestion et la
préservation d'une zone économique exclusive de 200 milles. Le Comité
réaffirme sa conviction que les droits du peuple micronésien sur cette zone
doivent être respectés et qu'il doit bénéficier de tous les avantages qui en
découlent. Compte tenu de l'importance des ressources marines pour le
Territoire, le Comité demande instamment à l'Autorité administrante de
poursuivre son assistance technique afin de permettre la mise en valeur et la
préservation d~ ces ressources ~/.
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Le Comité spécial souligne qu'il est nécessaire d'améliorer les
santé dispensés à la population du Territoire sous tutelle et
l'obligation qui incombe à l'Autorité administrante de promouvoir ce
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se~t~ur. Il souligne en outre qu'il importe de faire davantage palticiper les
Mi::ronésiens qualifiés aux services de santé. Il note avec satisfaction que
la c0L'pération se poursuit dans le domaine sanitaire entre le Territoire sous
tutelle et les institutions spécialisées et autres organisations du système
des Nations Unies comme l'Organisation mondiale de la santé, le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance et le Fonds des Nations Unies pour les activités
en matière de population.

16\ Le Comité spécial souhaite encourager les autorités locales du
Territoire sous tutelle à nouer des relations plus étroites avec les diverses
institutions régionales et internationales. en particulier avec celles qui
appartiennent au système des Nations Unies. Le Comité demande instamment que
la priorité continue d'être donnée au resserrement des liens avec les pays de
la région, non seulement dans le domaine économique, mais aussi aux niveaux
politique et culturel et celui de l'enseignement.

17) Le Comité spécial note que, comme il est indiqué dans l'exposé
succinct du Secrétaire général en date du 8 janvier 1986 QI, la question
intitulée "Rapports sur le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, zone
stratégique", fait partie de celles dont le Conseil de sécurité est
actuellement saisi. Le Comité appelle l'attention des organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies sur l'Article 83 de la Charte, aux termes
duquel le Conseil de sécurité exerce toutes les fonctions dévolues à
l'Organisation en ce qui concerne les zones stratégiques, y compris
l'approbation des termes d~s accords de tutelle ainsi que de leur modification
ou de leur amendement éventuel. et qu'il aura recours à l'assistance du
Conseil de tutelle dans l'exercice des fonctions assumées par l'Organisation
des Nations Unies, au titre du régime de tutelle, dans les domaines politique,
économique, social et de l'éducation, dans les zones stratégiques.

85. Le 5 août, le texte des conclusions et des recommandations a été communiqué au
Représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des
Nations Unies, pour qU'11 le porte à l'attention de son gouvernement ainsi qu'au
Président du Conseil de sécurité li et au Président du Conseil de tutelle, pour
qu'ils le portent à l'attention des membres de ces organes.

C. Recom~landations du Comité spécial

86. Conformément aux décisions prises à ses 1294e et 1296e séances, le 18 mars et
le 4 août 1986. respectivement. le Comité spécial recommande à l'Assemblée générale
d'adopter les projets de résolution suivants :

PROJET DE RESOLUTION 1

Qg~~tion d'Anguilla

L'Assemblé~ générale.

~ant examiné la question d'Anguilla.

Ayant_examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui c~ncerne l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux El.
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Rç.p'pelaJ).~t sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaull. et
loutes le,; autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
'üncernant Anguilla, notamment sa résolution 40/48 du 2 décembre 1985,

Con~~i~~t~ de la nécessité d'assurer l'application rapide et intégrale de la
Déclaration en ce qui concerne le territoire,

P~e~~Q~~ct~ de la création en octobre 1985 d'un comité chargé de réviser la
constitution et de la déclaration par laquelle le Gouverneur du territoire a
réaffirmé que la E"iss<:.nce ac1minist~'ante n'envisagerait de modifications
importantes ~ la constitution que dans le cadre d'une suite de mesures visant ~

instaurer l'indépendance dans un délai de 18 mois ~ deux ans,

CQ~~çie~t~ de la situation géographique et des conditions économiques
particulières du territoire et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en
diversifier et d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Régffirman.J, qu'il incombe ~ la Puissance administrante de promouvoir le
développement économique et social du territoire,

N9~~Qt que l'économie d'Anguilla, et en particulier l'industrie touristique, a
continué ~ se développer pendant la période considérée, que le Gouvernement a donné
la priorité absolue au développement de l'infrastructure économique et sociale du
territoire et qu'il examine actuellement les possibilités de diversification
offertes par la pêche, l'agriculture et la petite industrie manufacturière,

N9~tï=lnJ::'Siy~c_§atisf-ll,ctiQIJl'augmentation des fonds administrés par le Programme
des Nations Unies pour le développement et des fonds provenant d'autres sources.

No_t.~nt qu'Anguilla a participé en juin 1985. pour la première fois, aux
travaux du Groupe des Caraïbes pour la coopération en matière de développement
économique,

~~gg~lgnt qu'une mission de visite des Nations Unies a été envoyee dans le
cerritoire en 1984,

Consciente que l'envoi de missions de visite des Nations Unies constitue un
moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires et estimant que
la possibilité d'envoyer en temps opportun une autre mission de visite ~ Anguilla
devrait rester à l'étude,

1. 612QIouve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance a~x pays et aux peuples coloniaux relatif ~ Anguilla ~/;

2. E~p(fjrffie le droit inaliénable de la population d'Anguilla ~

l'autodétermination et ~ l'indépendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Eéaf~i~ffi~ que des facteurs tels que la superficie du territoire, la
situation géoqraphique, l'importance de la poplllation et le caractère limité des
ressources naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'exercice rapide par le
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peuple du territoire de son droit inaliénable à l'autodéturmination et à
l'indépendance, tel qu'il est énoncé dans la Déclaration contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont les dispositions sont pleinement
applicables à Anguilla;

4. fuidffirm~ qu'il incombe au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande Q~

Nord, en tant que Puissance administrante, de crép.r, à Anguilla. les conditions
propres à permettre à sa population d'exerce., librement et sans ingérence, et en
étant bien informée des options qui lui sont offertes, son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale et à toutes les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée;

5. Réaffirme que c'est à la l·pula~ion d'Anguil'~ elle-même qu'il appartient
en dernier ressort de déterminer librement son futur statut politique, conformément
aux dispositions pertinentes dû la Charte des Nations Unies et de la Déclaration et
qu'il importe à ce sujet de faire prendre conscience à la population du territoire
~es options qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance;

6. Invite la Puissance administrante, en coopération avec le Gouverner,lent
d'Anguilla, à continuer de renforcer l'économie du territoire et a acsroître son
soutien aux programmes de diversification;

7. Prie instamment la Puissance administrante, en coopération avec le
Gouvernement ùu territoire, de continuer à apporter l'assistance nécessaire pour
créer, à l'intention de la population locale, davantage d'emplois dans la fonction
publique, ainsi que dans les secteurs de la gestion, de la technique et dans
d'autres secteurs de l'économie,

8. Demande à nouveau à la Puissance administrante, compte tenu des
observations, conclusions et recommandations de la mission de visite des
Nations Unies à Anguilla en 1984 1/, de continuer à s'assurer le concours des
institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies, notamment du
Programme des Nations Unies pour le développement, et de divers organismes
régionaux et internationaux afin de développer et renforcer l'économie d'Anguilla;

9. Prie instamment la Puissance administrante, en coopération avec le
Gouvernement d'Anguilla, de prendre des mesures efficaces pour garantir à la
population du territoire la protection et l'exercice de son droit inaliénable de
disposer en toute propriété de ses ressources naturelles, et d'établir et de
conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure;

la. Ra~pelle que la mission de visite 1/ a recommandé que la Puissance
administrante continue à encourager et à faciliter le plus possible la
participation de représentants du territoire aux travaux des organisations
régionales et internationales, notamment aux travaux de la Commission économique
pour l'Amérique latine et les Caraïbes, afin que ces responsables puissent étudier
les faits politiques, économiques et sociaux existant dans des territoires ou pays
semblables au leur;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite à Anguilla, en temps opportun, et en consultation avec la Puissance
administrante, et de lui faire rapport à ce sujet à sa quarante-deuxième session.
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PROJET DE RESOLUTION II

'~YslJlt__~~~TLi,Jls! la question des Bermudes,

~9nt examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 10/,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nat50ns Unies
concernant les Bermudes, et en particulier sa résolution 40/43 du 2 décembre 1985,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application intégrale et rapide de la
Déclaration en ce qui concerne le territoire,

Prenân~_note du fait qu'il est prévu de présenter, devant le S~nat des
Bermudes, une proposition de loi demandant l'organisation d'un référ.endum sur la
question de l'indépendance le 7 avril 1987,

Ç_on§çiente de la situation géographique et des conditions économiques
particulières du territoire et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en
diversifier et d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Se félicitant du rôle jou~ actuellement dans le territoire par le Programme
des Nations Unies pour le développement, surtout en ce qui concerne l'agriculture,
l'exploitation forestière et les pêcheries,

Consciente que l'envoi de missions de visite des Nations Unies constitue un
moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépenda~ce aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux Bermudes ~/;

2. RéAItirm~ le droit inaliénable de la population bermudienne à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux P-'ys et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. R~affirme que des facteurs tels que la superficie du territoire, la
situation géographique, l'importance de la population et le caractère limité des
ressources naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'exercice rapide par la
population du territoire de ce droit inaliénable, tel qu'il est énoncé dans la
Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont les
dispositions sont pleinement applicables aux Bermudes;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, en tant que Puissance administrante, de créer dans le territoire les
conditions propres à permettre à sa population d'exercer librement et sans
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ingérence son droit inaliénable? l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et, à cet égard,
riaffirme qu'il importe de faire prendre conscience à la population bermudienne des
options qui lui sont offertes dans l'exercice de ce droit;

5. Réaffisme que, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et de la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, c'est à la population bermudienne elle-même qu'il appartient
en dernier ressort de décider de son statut politique futur;

6. Réaftir~~ferme conviction que la présence de bases et installations
militaires risque de constituer un obstacle majeur à l'application de la
Déclaration et qu'il incombe à la Puissance administrante de veiller à ce que
l'existence de ces bases et installations n'empêche pas la population du territoilP
d'exerc~r son droit à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément aux
buts et principes de la Charte des Nations Unies;

7. Prie instamment la Puissance administrante de continuer à prendre toutes
les mesures l1';cessaires pour ne pas impliquer le territ, ',re dans des actes
d'agression ou 'l'ingérence dirigés contre d'autres Etats et de respecter
rigoureusement les buts et principes de la Charte, la Déclaration, ainsi que les
résolutions et décisions de l'Assemblée générale sur les activités et arrangements
militaires des puis~ances coloniales dans les territoires placés sous leur
administration;

8. DemaflSl~_~__nouveau instamment à la Puissance administrante, en
collaboration avec le Gouvernement du territoire, de continuer à prendre toutes
mesures efficaces pour garantir le droit à la population bermudienne dé disposer en
pleine propriété de ses ressources naturelles ainsi que d'établir et de conserver
son autorité sur leur exploitation ultérieure en vue de créer les conditions
nécessa~res à une éconOlllie diversifiée, équilibrée et viable;

9. Prie instamment les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies de continuer à accorder une attention particulière aux besoins
des Bermudes en matière de développement;

10. Prie instamment la Puissance administrante, en coopération avec le
Gouvernement du territoire, de continuer à apporter l'assistance nécessaire pour
créer à l'intention de la population locale davantage d'emplois dans la fonction
publique, particulièrement aux échelons les plus élevés;

Il. Souligne qu'il est souhaitable d'envoyer une mission de visite dans le
territoire et prie la Puissance administrante de faciliter l'envoi de cette mission
dès que possible;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session, notffinment d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de visite
aux Bermudes, en temps opportull et en consultation avec la Puissance administrante,
et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
session.
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PROJET DE RESOLUTION III

1.' Assemblée g~néraJe,

Ay_~nt_~xa!!,-in_~ la question des îles Vierges britanniques,

A2qgt_~~~ipé les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration SUt

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux pec.pJes coloniaux 11/,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes Ips autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
concernant les îles Vierges britanniques, notamment sa résolution 40/44 du
2 décembre 1985,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application intégrale et rapide de la
Déclaration en ce qui concerne le territoire,

CQnscient~ de la situation géographique et des conditions économiques
particulières du territoire et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en
niversifier e' d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître la staDilité
économique,

R~ëlJ~JixIIF:mt qu'il incombe à la Puissance administrante de promouvoir le
développement économique et social du territoire,

tlotgRt que, si le secteur des services de l'économie du territoire est en
croissance, l'agriculture et l'industrie manufacturière demeurent relativement
stationnaires, et que le Gouvernement des îles Vierges britanniques reste déterminé
à diversifier l'économie, en particulier dans les secteurs de l'agriculture, de la
pêche et des petites illdustries, et notant les obstacles auxquels le territoire se
heurte dans ce domaine,

Se félicitant du soutien apporté au développement du territoire par les
institutiops spécialisées et autres organismes du système des Nations Unies qui
exercent dans les îles Vierges britanniques ainsi que celui des organismes
régionaux, tels que la Banque de développement des Caraïbes, et notant
l'affectation de fonds supplémentaires par le Pro;-amme des Nations Unies pour le
développement,

Setéliçitant aussi que le territoire continue de participer au Groupe des
Caraïbes pour la coopération en matière de développement économique, organisé SOllS

l'égide de la Banque mondiale, et à d'autres organisations régionales et
internationales, not~~ment l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture et la Commission économique pour l'Amérique latine et les
Caraïbes et ses organes subsidiaires, et notant que le territoire est devenu membre
du Centre d'administration du développement pour les Caraïbes en avril 1985,

RÇippelant qu'une mission de visite des Nations Unies a été envoyée dans le
territoire en 1976,
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Consciente que l'envoi de missions de visite des Nations Unies constitue un
moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires et estimant que
la possibilit~ d'envoyer. en temps opportun. une autre mission de visite aux
iles Vierqes britannique~ devrait rester à )'~tude.

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépenclalH'e aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux iles Vierges
brit.anniques 9/;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des iles Vierges
britanniques ~ l'aut.od~terminationet à l'indépendance. conformément à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
contenue dons 10 résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaff.irme que des facteurs tels que la superficie du territoire. la
situation géographique. l'importance de la population et le caractère limité des
ressources noturelles ne devraient en aucun cas retarder la réalisation rapide du
droit iQali~nable du peuple du territoire à l'autodétermination et à
l'indépendance. conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale. dont les dispositions sont pleinement applicables aux
iles Vierges britanniques;

4. Rt;!_QJfir!Tl~ qu'il incombe au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande clu
Nord. en tant que Pui.ssance administrante. de créer dans le territoire les
conditions propres à permettre à la population des iles Vierges britanniques
cl'exercer librement et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance conformément à la réso~ution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
et à toutes les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée;

5.~gÇJ.f.l.i_Km~ que c'est à la population des iles Vierges britanniques
elle-même qu'il appartient en dernier ressort de déterminer son statut pclitique
futur. conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et
de la Déclaration et. dans ce contexte. réaffirme qu'il importe de faire prendre
conscience à la population du territoire des options qui lui sont offertes dans
l'exercice de son droit à l'autodétermination;

6. DemQn1~ à la Puissance administrante. en consultation avec le
Gouvernelnent du territoire. de redoubler d'efforts pour élargir la base de
l'économie du territoire;

7. ~~~~_in~~~~ent la Puissance ac~inistrante. en collaboration avec le
Gouvernement du territoire. de protéger le droit inaliénable de la population des
iles Vierges britanniques à bénéficier de ses ressources naturelles en prenant des
mesures efficaces pour garantir son droit de disposer en pleine propriété de ses
ressources naturelles ainsi que d'établir et de conserver son autorité sur leur
exploitation ultérieure;

8.t'ri~_ill~_tam!Tl.Smt les institutions spécialisées et autres organismes des
Nations Unies de renforcer les mesures prises pour accélérer le progrès social et
économique du territoire;

9. Dem.Ande__de nouveal1 à la Puissance ac~inistrante de continuer à faciliter
la participation des iles Vierges britanniques aux travaux de divers organismes
Internationéltlx et régionaux ainsi que cl'autres organismes des Nations Unies;

- 199 -



10. Demande à l'Autorité administrante, en sachant que près des
deux cinquièmes de la population active ayant un emploi sont des expatriés, de
faciliter, en coopération avec le Gouvernement du territoire, la mise en place d'url
programme de formation de la main-d'oeuvre en continuant à améliorer l'enseignemeld
afin de faire participer plus largement la population locale à la prise de
décisions dans tous les secteurs et de nommer des autochtones à des postes de
gestion et à des postes techniques;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de visite
aux îles Vierges britanniques, en temps opportun et en consultation avec la
Puissance administrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa quarante-deuxième session.

PROJET DE RESOLUTION IV

Question des îles Caïmanes

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Caïmanes,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'ocLroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ~/,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
concernant le territoire, notamment sa résolution 40/45 du 2 décembre 1985,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application intégrale et rapide de la
Déclaration en ce qui concerne le territoire,

Çonsciente de la situation géographique et des conditions économiques
particulières du territoire et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en
diversifier et d'en renforcer da'-antage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

~otant avec satisfaction que le Programme des Nations Unies pour le
développement continl'e d'apporter son concours au développement du territoire,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a été envoyée dans le
territoire en 1977,

Ç~nscient~ que l'envoi de missions de visite des Nations Unies constitue un
moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires et estimant gue
la possibilité d'envoyer, le moment venu, une autre mission de visite aux îles
Caïmanes devrait rester à l'étude,

1. Approuve le chapitre du rapport àu Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Caïmanes 2/;
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2. RéafLirm~ le droit inaliénable de la population des îles Caïmanes à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du territoire, la
situation géographique, l'importance de la population et le caractère limité des
ressources naturelles ne devraient en aucun cas retarder la réalisation rapide du
droit inaliénable du peuple du territoire à l'autodétermination, conformément à la
Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont les
dispositions sont pleinement applicables aux îles Caïmanes;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord en tant que Puissance administrante de créer dans les îles Caïmanes les
conditions propres à permettre à la population du territoire d'exercer librement et
sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et à toutes les
autres résolutions pertinentes de l'Assemblée;

5. Réaffirme que c'est à la population des îles Caïmanes elle-même qu'il
appartient en dernier ressort de déterminer son statut politique futur,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration, et réaffirme à cet égard qu'il importe de faire prendre conscience à
la population du territoire des options qui lui sont offertes dans l'exercice de
son droit à l'autodétermination et à l'indépendance;

6. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance administrante de promouvoir le
développement économique et social du territoire et recommande de ~ontinuer à
donner priorité à la diversification de l'économie du territoire, afin de jeter les
bases d'un développement social et économique solide;

7. Invite les institutions spécialisées et autres organismes des
Nations Unies, ainsi que les organismes régionaux comme la Banque de développement
des Caraïbes, à continuer à prendre toutes les mesures nécessaires en vue
d'accélérer le progrès social et économique du territoire;

8. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de visite
aux îles Caïmanes, en temps opportun et en consultation avec la Puissance
administrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-deuxième session.

PROJET DE RESOLUTION V

Question de Montserrat

Ayant examiné la question de Montserrat,

Ayant ex~niné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
~'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ~/,
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~elant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et
toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à Montserrat, notamment sa résolution 40/46 du 2 décembre 1985,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application rapide et intégrale de la
Déclaration en ce qui concerne le territoire,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques
particulières du territoire et tenant comptd de la nécessité prioritaire d'en
diversifier et d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Notant que, pendant la période considérée, J~:G~ve!nement de Montserrat a
réaffirmé sa conviction que l'indépendance était tout à la fois inéluctable et
souhaitable, à condition que Montserrat atteigne auparavant un niveau économique et
financier suffisant pour pouvoir subsister en tant qu'Etat indépendant, et
réaffirmé son intention de solliciter du Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et d'autres donateurs l'aide nécessaire à
cette fin et de ne pas demander l'indépendance sans l'appui de la majorité de la
population du territoire,

Notant avec préoccupation qu'au cours de la période considérée la récession
mondiale a continué d'avoir des effets néfastes sur l'économie du territoire,

Notant que le Gouvernement du territoire a pris une série de mesures en vue de
renforcer l'efficacité des services publics et a, pour ce faire, continué à
accorder un priorité élevée à la formation de cadres et qu'à cet égard, il a
continué à solliciter l'assistance des organismes internationaux de financement
pour faciliter la formation de longue durée et de courte durée,

Se félicitant que le territoire continue à participer aux travaux du Groupe
des Caraïbes pour la coopération en matière de développement économique, ainsi qu'à
ceux d'organisations régionales telles que la Communa~té des Caraïbes et ses
institutions associées, y compris la Banque de développement des Caraïbes,

Se félicitant aussi de la contribution apportée au développement du territoire
par le Programme des Nations Unies pour le développement et par le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance, ainsi que par d'autres institutions spécialisées et
organismes du système des Nations Unies opérant à Montserrat,

Notant avec préoccupation que Montserrat ne répond plus aux conditions
requises pour bénéficier de l'aide de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture du fait qu'elle n'en est plus membre comme
elle l'était précédemment en association avec d'anciens territoires des Caraïbes
orientales, et notant à ce propos que le territoire pourrait être réadmis en
qualité de membre associé si sa demande est appuyée par la Puissance administrante,
le Royaume-Uni, qui s'est retiré de cette organisation en décembre 1985,

Rappelan~ qu'une mission de visite des Nations Unies a été envoyée dans le
territoire en 1977,

Consciente que l'envoi de missions de visite constitue un moyen effiçace
d'évaluer la situation dans les petits territoires et estimant que la possibilité
d'envoyer en temps opportun une autre mission de visite à Montserrat devrait rester
à l'étude,

- 202 -



mt la
coloniaux, et
~tions Unies

" 1985,

i.ntégrale de la

10miques
i.taire d'en
~ la stabilité

Montserrat a
~luctable et
~au économique et
jant, et
li de
Ilécessaire à
najorité de la

= la récession
territoire,

nesures en vue de
:mtinué à
~ard, il a
= financement

<Jaux du Groupe
nique, ainsi qu'à
bes et ses
araïbes,

ent du territoire
Fonds des

spécialisées et

onditions
nies pour
s membl-e comme
s des Caraïbes
réadmis en
ce administrante,
1985,

voyée dans le

en efficace
la possibilité

at devrait rester

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à Montserrat ~/;

2. Réaffirme le droit inaliéna~le de la population de Montserrat à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie, la situation
géographique, l'importance de la population et le caractère limité des ressources
naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'exercice rapide, par la population
du territoire, de son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale dont les dispositions s'appliquent intégralement à Montserrat;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord en tant que Puissance administrante d~ créer à Montserrat des conditions qui
permettront à la population du territoire, pleinement informée des options qui lui
sont offertes, d'exercer librement et sans ingérence son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendar,'e, conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale et à toutes les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée;

5. Réaffirme que c'est à la population de Montserrat elle-même qu'il
appartient en dernier ressort de décider de son statut politique futur,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration et réitère l'appel qu'elle a adressé à la Puissance administrante pour
que, agissant en coopération avec le Gouvernement du territoire, elle lance des
programmes afin que la population de Montserrat soit pleinement informée des
options qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit à l'autodétermination et
à l'indépendance;

6. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance administrante de promouvoir le
développement économique et social de Montserrat;

7. ~~ la Puissance administrante, en coopération avec le Gouvernement du
territoire. à continuer de renforcer l'économie du territoire et d'accroître son
assistance aux programmes de diversification en vue de promouvoir une croissance
équilibrée ainsi que la viabilité économique et financière du territoire;

8. Prie instamment la Puissance administrante de prendre des mesures
efficaces, en coopération avec le Gouvernement du territoire, pour sauvegarder,
garantir et assurer le droit de la population de Montserrat de disposer en toute
propriété des ressources naturelles du territoire, y compris les ressources marines
dans les limites de la zone économique exclusive, et d'établir et de conserver sor,
autorité sur l'exploitation desdites ressources;

9. Dematide de nouveau à la Puissance administrante, en coopération avec le
Gouvernement du territoire, de continuer à fournir l'aide voulue pour assurer le
recrutement de fonctionnaires autochtones, en particulier aux échelons supérieurs;

la. Demande aux institutions spécialisées et autres organismes des
Nations Unies et invite les gouvernements donateurs et les organisations régionales
à intensifier leurs efforts en vue d'accélérer le progrès économique et social du
territoire;
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11. In,,--ite la Puissance administrante, en coopération avec le Gouvernement du
territoire, à prendre d'urgence des mesures pour faciliter la réadmission de
Montserrat en qualité de membre associé de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture;

12. ~rie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisagp.r l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite à Montserrat, en temps opportun et en consultation avec la Puissance
~dministrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-deuxième ses·don.

PROJET DE RESOLUTION VI

Question des îles Turgues et Caïgue0

AY2gt_e~9ffiiné la question des îles Turques et Caïques,

Ay-a.nt examine les chapi tres pertinents du rapport du Comi té spécial chargé
d'étudier :a situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ~/,

RgppelA~t sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
concernant les îles Turques et Caïques, y compris notamment sa résolution 40/47 du
12 décembre 1985,

çQ~~~~e~~e de la nécessité d'assurer l'application intégrale et rapide de la
Déclaration en ce qui concerne le territoire,

ÇQnsciente de la situation géographique et des conditions économiques
p"rticulières des î2es Turques et Caïques, et tenant compte de la nécessité
prioritaire d'en diversifier et d'en renforcer davantage l'économie afin
d'accroître la stabilité économique et d'élargir la base économique du territoire,

Q!L1;S!.I;Y;;lIlt qn' il Y a au un déclin économique général dans le territoire au
cours de 10 période à l'étude et consciente de la nécessité d'élargir la base
économique du territoire,

s~ _~él lJ;),tçl-Il...t de ce que le Programme des Nations Unies pour le développement
continue d'apporter son concours au développement du territoire,

R~e19nt que deux missions de visite des Nations Unies ont été envoyees dans
le territoire en 1980,

CgQ1;ciente du fait que l'envoi de missions àe visite des Nations Unies
constitue un moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires et
estimant qu'il convient de ne pas perdre de vue la possibilité d'envoyer, en temps
opportun, d'autres missions de visite dans les îles Turques et Caïques,

1. i\J21'IQu'y~ le chapitre du n~pport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'i~dbpendance aux pays et AUX peuples coloniaux relatif AUX îles Turques et
Caïques 9/;
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2. Ré g ltirl1)§ le dl"oit inaliénable de la population des îles Turques et
Caïques à l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générnle;

3. RéML.i,nll.~ que des facteurs tels que 13 superficie du territoire, la
situation géographique, l'importance de la population et le caractère limité des
ressources naturelles ne devraient en aucun cas pmpêcher la population du
territoire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée qénérale, dont les dispositions sont pleinement applicables aux îles
Turques et Caïques;

4. Réa':f ~.;"~ qu'il incombe au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Puissance "ministr~nte, de créer dans les îles Turques et Caïques les
conditions prO~'E" à permettre à la population du territoire d'exercer librement et
sans ingérence s"n droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à ~a résolution 1514 (XV) et à toutes les butres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance administrante, en vertu de la
Charte des Nations Unies, d'assùrer le développement économi~ue et social des
territoires sous sa dépendance et prie instamment la Puissance administrante de
prendre, en consultation avec le Gouvernement du territoire, les mesures
nécessaires pour promouvoir le d~veloppement économique et social des îles Turques
et Caïques et, en particulier, d'intensifier et d'élargir son programme d'aide en
vue d'accélérer le développement de l'infrastr~cture économique et sociale du
territoire;

6. ~ouligne qu'il faudrait accorder une attention accrue à la
diversification de l'économie au profit de la population du territoire et prend
acte, à cet égard, des projets signalés par le Gouvernement du territoire
concernant le développement de l'agriculture dans les îles Turques et Caïques 11;

7. RQppelle qu'il incombe à la Puissance administrante, conformément aux
voeux de la population des îles Turques et Caïques, de protéger, garantir et
assurer le droit inaliénable ~e la population à jouir de ses ressources naturelles,
en prenant des mesures efficaces pour garantir son droit de disposer en tout~

propriété des ressources naturelles du territoire, y compris les ressources marines
situées dans sa zone économique exclusive, ainsi que d'établir et de conserver son
autorité sur l'exploitation ultérieure de ces ressources;

8. Pr~e instamment les institutions spécialisées et autres organismes des
Nations Unies, ainsi que les organismes régionaux comme la Banque de développement
des Caraïbes, de continuer de porter un intérêt particulier aux besoins des îles
Turques et Caïques en matière de développement;

9. Prie instamment la Puissance administraute de continuer, en consultation
avec le Gouvernement du territoire, à apporter l'assistance nécessaire pour donner
à un personnel local qualifié les compétences indispensables pour assurer le
développement des secteurs économique et social du territoire;
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10. p(i~ le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite aux îles Turques et Caïques, en temps opportun et en consultation avec la
Puissance administrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa quante-deuxi~me session.

PROJET DE RESOLUTION VII

Question des Samoa amérj~aine~

A~9nt examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pay~ et aux peuples coloniaux Jl/,

~Çl.~eJ~-êIlt sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
concernant les Samoa américaines, y compris notamment sa résolution 40/41 du
2 décembre 1985,

pr~pant en considération la déclaration du représentant de la Puissance
administrante concernant les Samoa américaines,

Cppsciept~ de la nécessité d'accélérer les progr~s à accomplir sur la voie de
l'application intégrale de la Déclaration en ce gui concerne les Samoa américaines,

~otant avec satisfaction que les Etats-Unis d'Amérique, Puissance
administrante, continuent de participer aux travaux du Comité spécial relatifs aux
Samoa américaines, ce qui permet à ce dernier de procéder à un examen mieux
documenté et plus utile de la situation dans le territoire,

tlotant qu'une convention constitutionnelle chargée d'étudier des amendements à
l'actuelle Constitution devuit se tenir en juin 1986 et que les propositions
adoptées seraient présentées aux électeurs pour approbation en novembre 1986,

Çonl'Lciente de la situation géographique et des conditions économiques
particulières des Samoa américaines et tenant compte de la nécessité prioritaire
d'en diversifier et d'~n renforcer davantage l'économie afin d'accroître la
stabilité économique,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a été envoyee dans le
territoire en 1981,

C_QP...Q_c~.nte du fait que les missions de visite des Nations Unies constituent un
moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires et estimant qu'il
convient de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps opportun, une
autre mission de visite aux Samoa américaines,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux Samoa américaines ~/;

- 206 -

l'
de
re

si
re
te
l'

a
ex
ve
ac
di
re
am
in

l'

ch
am
Co

la
et

Ch
de
l'

tr
po



sa
tn de
!c la
Ile lors

rge
r

, ainsi
Unies

oie de
caines,

fs aux

nents à

üre

le

lent un
: qu'il
une

la

~s .2,';

2. Rég~(jLme le droit inaliénable de la population des Samoa américaines à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
r~solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. R~affirmê que des facteurs tels que la superficie du territoire, la
situation géographique, l'importance de la population et le caractère limité des
ressources naturelles ne devraient en aucun cas empêcher la population du
territoire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, dont les dispositions sont pleinement applicables aux
Samoa américaines;

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, Puissance
administrante, en tenant compte des droits, des intérêts et des voeux librement
exprimés par la population des Samoa américaines dans des conditions propices à une
véritable autodétermination, de prendre toutes les mesures nécessaires pour
accélérer le processus de décolonisation du territoire, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et à la Déclaration, et
réaffirme qu'il importe de fRire prendre conscience à la population des Samoa
américaines des options qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit
inaliénable à l'autod~termination et à l'indépendance;

5. N9~~ qu'à la suite d'une loi adoptée par le Congrès, le Secrétaire de
l'Intérieur des Etats-Unis n'est plus autorisé à apporter unilatéralement des
changements à la Constitution du territoire et que la population des Samoa
américaines est l'autorité ultime en ce qui concerne la ratification de la
Constitution;

6. Invite la Puissance administrante à examiner favorablement la requête de
la population des Së!J;IOa américaines qui souhaite nommer elle-même le Chief Justice
et les juges du terr~toire;

7. ~éaffirm~ qu'il incombe à la Puissance admini5~rante, en vertu de la
Charte, d'assurer le développement économique et social des Samoa américaines et
demande à celle-ci d'intensifier ses efforts pour renforcer et diversifier
l'économie du territoire et la rendre plus viable, de façon à la rendre moins
tributaire des Etats-Unis sur les plans économique et financier et à créer des
possibilités d'emploi pour la population du territoire;

C. ExpriITIj~_l:_espoir. que le processus de planification du développement,
entamé par le premier plan quinquennal de développement, sera poursuivi et renforcé;

9. Prie_instammen~ la Puissance administrante de protéger, en collaboration
avec le Gouvernement des Samoa américaines, le droit inaliénable de la population
du territoire de jouir de ses ressources naturelles en prenant des mesures
efficaces pour garantir son droit de disposer en toute propriété de ces ressources
et d'établir et de conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure en vue
de créer les conditions nécessaires à une économie équilibrée, diversifiée et
viable;

10. Pri~in3tQffiment la Puissance administrante de continuer à promouvoir le
maintien de relations étroites et ]a coopération entre la population du territoire
et les cOllmunautés insulaires voisines, ainsi qu'entre le Gouvernement du
territoire et les organismes régionaux, de façon à accroître la prospérité
économique et sociale de la population des Samoa américaines;
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Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette questi0n à sa

prochaine session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite aux Samoa américaines, en temps voulu et en consultation avec la Puissance
administrante, en tenant compte, notamment, des voeux de la population du
territoire, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarallte-deuxi~me session.

PROJET DE RESOLUTION VIII

~stio~ des îles Vierges américaines

L'Assemblée~énérale,

~nt examiné la question des îles Vierges américaines,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'applicRtion de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 10/,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
concernant les îles Vierges américaines, y compris notamment sa résolution 40/49 du
2 décembre 1985,

Notant avec satisfaction que les Etats-Unis d'Amérique, Puissance
administrante, et le représentant du Gouvernement du territoire continuent de
participer activement aux travaux du Comité spécial relatifs aux îles Vierges
américaines, ce qui permet à ce dernier de procéder à un examen mieux documenté et
plus utile de la situation dans le territoire en vue d'accélérer le processus de
décolonisation et d'assurer ainsi l'application intégrale de la Déclaration,

Prenant note de la déclaration du représentant de la Puissance administrante
selon laquelle le territoire des îles Vierges américaines est dans une large I,'esure
autonome grâce à ses représentants élus, à savoir le Gouverneur, les membres de la
Législature et le délégué du territoire à la Chambre des représentants des
Etats-Unis, ~t notant qu'un délégué, qui est élu pour un mandat de deux ans,
participe sans droit de vote aux travaux de la Chambre des r-eprésentants, mais
qu'il participe avec droit de vote aux travaux des commissions,

Notant que des élections générales auront lieu dans le territoire en
novembre 1986,

Notant qu'au cours de la période considérée, l'économie du territoire s'est
améliorée, malgré quelques revers dans le programme d'industrialisation, et qu'en
particulier, le tourisme, le bâtiment et les investissements privés se sont
développés, et que le niveau de chômage a baissé, et prenant note du développemclnt
de l'infrastructure dans le territoire,

S-e félicitant de ce que les îles Vierges américaines continuent à participer,
en tant que membre associé, aux travaux de la Commission économique pour l'Amérique
latine et les Caraïbes et de ses organes subsidiaires, dont le Comité de
développement et de coopération des Caraïbes, et notant qu'un représentant du
territoire participe depuis 1982, en tant que membre de la délégation de la
Puissance administrante, aux réunions annuelles du Groupe des Caraïbes pour la
coopération dans le développement économique,
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P<enant~ de la politique suivie par la Puissance administrante de faire
participer des représentants du territoire aux réunions où les problèmes de
celui-ci sont abordés,

CQnsciente de la situation géographique et des conditions économiques
particulières des îles Vierges américaines et tenant compte de la nécessit&
prioritaire d'en diversifier et d'en renforcer davantage J'économie afin
d'accroître la stabilité économique,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a été envoyee dans le
territoire en 1977,

ÇQn~~iente du fait que les missions de visite des Nations Unies constituent un
moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires et estimant qu'il
convient de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps opportun, une
autre mission de visite dans les îles Vierges américaines, eu égard notamment au
référendum visé au paragraphe 5 ci-dessous et aux préparatifs requis à cet effet,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Vierges
américaines .9./;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des îles Vierges
améric3iües à l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du territoire, la
situation géographique, l'importance de la population et le caractère limité des
ressources naturelles ne devraient en aucun cas empêcher la population du
territoire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodéter~ination et à
l'indépendance conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, dont les dispositions sont pleinement applicables aux îles
Vie~ges américaines;

4. Réaffirme qu'il incombe aux Etats-Unis d'Amérique, en tant que Puissance
administrante, de créer dans les îles Vierges américaines les conditions propres à
permettre à la population du territoire d'execcer librement et sans ingérence son
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
résolution 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale;

5. Prend acte de la déclaration faite par la Puissance administrante selon
laquelle le Gouvernement des îles Vierges américaines avait décidé qu'il fallait
davantage de temps, pour donner la possibilité d'étudier plus avant les incidences
des différentes options concernant le statut futur, avant que l'on puisse organiser
un référendwn sur la question et note à cet égard que la Puissance administrante
s'est déclarée prête à répondre aux voeux de la population du territoire en ce qui
concerne son statut futur;

6. Réaffirme qu'il appartient en définitive à la population des îles Vierges
américaines de décider de son statut politique futur, conformément aux dispositions
pertineDtes de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration et d'autres
résolutions de l'Assemblée générale sur la question, et prie la Puissance
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administrante, en coopération ave le Gouvernement du territoire, de faciliter la
mise en oeuvre dans le territoire de ~rogrammes visant à faire prendre conscience à
la population des possibilités qui lui sont offert~s dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination;

1. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance administrante, en vertu de la
Charte, d'assurer le développement économique et soc laI des îles Vierges
américaines;

8. Prie instamment la Puissance administrante de renforcer, en collaboration
avec le Gouvernement du territoire, l'économie du territoire, notamment en prenant
des mesures supplémentaires de diversification dans tous les domaines et en mettant
en place une infrastructure appropriée de façon à la rendre moins tributaire de la
Puissance administrante sur le plan économique;

9. rs~~~in§~_amm~~ la Puissance administrante de protéger, en collaboration
avec le Gouvernement des îles Vierges américaines, le droit inaliénable de la
population du territoire de jouir de ses ressources naturelles, en prenant des
mesures efficaces pour garantir son droit de disposer en toute propriété de ces
ressources et d'établir et de conserver son autorité sur leur exploitation
ultérieure;

10. Prie instamment la Pujssance administr.ante de chercher à obtenir au sein
du Groupe des Caraïbes pour la coopération en matière de développement économique
un statut pour le Gouvernement du territoire qui soit analogue à celui des autres
territoires membres du Groupe;

Il. Demande de nouveau à la Puissance administrante de fac'liter encore la
participation des îles Vierges américaines aux travaux des différents organes et
organismes régionaux intergouvernementaux, notamment de leurs organes centraux, et
à ceux des autres organismes des Nations Unies:

12. Prie instamment la P~issance administrante de continuer à prendre toutes
les mesures nécessaires pour se conformer pleinement aux buts et principes de la
Charte, à la Déclaration et aux résolutions et décisions pertinentes de l'Assemblée
générale relatives aux activités militaires et aux dispositions de caractère
militaire prises par les puissances coloniales dans les territoires sous leur
administration;

13. rrie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite aux îles Vierges américaines, en temps opportun et en consultation avec lô
Puissance administrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa quarante-deuxième session.

PROJET DE RESOLUTION IX

Question de Guam

Ayant examiné la question de Guam,

~yan!.:,-_examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 12/,
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Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
concernant Guam, y compris not3ffiment sa résolution 40/42 du 2 décembre 1985,

Çonsciente de la nécessité d'assurer l'application intégrale et rapide de la
Déclaration en ce qui concerne le territoire,

Ayant entendu la déclaration du représentant des Etats-Unis d'Amérique,
Puissance adrninistrante, concernant Guam,

Notant la déclaration du représentant de la Puissance adrninistrante, selon
laquelle la Commission sur l'autodétermination de Guam, nommée en février 1984,
avait achevé ses travaux concernant l'avant-projet de loi relatif à l'établissement
d'un commonwealth,

Prenant note de la déclaration du représentant de la Puissance adrninistrante
selon laquelle le Département de la défense avait autorisé la cession de quelque
2 000 hectares de terres en sa possession, et la législation relative à cette
session devrait être promulguée vers la fin de 1986,

Notant les possibilités de diversification et de développement de l'économie
du territoire, par exemple dans le domaine de la pêche commerciale et de
l'agriculture, et la déclaration du représentant de la Puissance adrninistrante
selon laquelle l'avant-projet de loi relatif à l'établissement du Commonwealth vise
à promouvoir le développement économique grâce à la création d'une zone de libre
échange entre GUWl et les Etats-Unis d'Amérique,

Prenant note de la déclaration du représentant de la Puissance adrninistrante
selon laquelle les dispositions de l'avant-projet de loi relatif à l'établissement
d'un commonwealth reconnaîtraient l'identité culturelle spécifique des Chamorros en
tant qu'habitants autochtones de Guam,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques
particulières de Guam et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier
et d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité économiçue,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a été envoyée dans le
territoire en 1979,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations Unies constituent un
moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires et estimant qu'il
convient de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps opportun, une
autre mission de visite à Guam, eu égard notamment au plébiscite prévu pour 1987,
visé au paragraphe 5 ci-après,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à Guam ~/;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population de Guam à
l'autodétermination et à l'indépendance co.aformément. à la Déclaration sur l'octroi
0, l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale:
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3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du territoire, la
situation géographique, l'importance de la population et le caractère limité des
ressources naturelles ne devraient en aucun cas empêcher la population du
territoire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, dont les dispositions sont pleinement applicables à Guam;

4. Réaffirme qu'il est important de mieux faire connaître aUA Guamiens les
possibilités qui leur sont offertes en ce qui concerne leur droit à
l'autodétermination et demande aux Etats-Unis d'Amérique en tant que Puissance
administrante, agissant en collaborùtion avec le Gouvernement du territoire,
d'accélérer le processus de décolonisation, conformément aux voeux exprimés par la
population du territoire;

5. Prend note de la déclaration de la Puissance administrante selon
laquelle, s'il est approuvé par les électeurs de Guam à l'occasion du plébiscite
prévu pour 1987, l'avant-projet de loi relatif à l'établissement du Commonwealth
proposé par la Commission sur l'autodétermination de Guam sera présenté au Congrès
des Etats-Unis pour examen;

6. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de bases et installations
militaires danE: le territoire risque de constituer un obstacle majeur à
l'application èe la Déclaration et qu'il incombe à la Puissance administrante de
veiller à ce que l'existence de ces bases et installations n'empêche pas la
population du territoire d'exercer son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies;

7. Prie instamment la Puissance administrante de continuer à prendre toutes
les mesures nécessaires pour ne pas impliquer le territoire dans des actes
d'hostilité ou d'ingérence dirigés contre d'autres Etats et de se conformer
scrupuleusement aux buts et principes de la Charte, la Déclaration et les
résolutions et décisions de l'Assemblée générale relatives aux activ;tés et
arrangements militaires des puissances coloniales dans les territoires placés sous
leur administration;

8. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance administrante, en vertu de la
Charte, d'enco~rager le développement économique et social de Guam et, à cet égard,
demande à celle-ci de prendre de nouvplles mesures pour renforcer et diversifier
l'économie du territoire, de façon à IJ rendre moins tributaire des Etats-Unis sur
le plan économique;

9. Réaffirme que l'un des obstacles à la croissance économique, et notamment
au développement agricole, vient de ce que les âutorités fédérales des Etats-Unis
détiennent de vastes superficies de terres et invite la Puissance administrante à
accélérer, en collaboration avec le Gouvernement du territoire, le transfert de ces
terres à la population du territoire;

la. Demande à la Puissance administrante d'appuyer les mesures prises par le
Gouvernement du territoire en vue d'éliminer les contraintes qui limitent la
croissance dans les domaines de l'agriculture et de la pêche commerciale et
d'assurer le plus large développement dans ces domaines;

Il. ~rie instamment la Puissance administrante de continuer, en collaboration
avec le Gouvernement de Guam, à prendre des mesures efficaces pour protéger et
garantir le droit ne la population de Guam aux sources naturelles du territoire,
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y compris les ressources marines situées dans sa zone économique exclusive, ainsi
que d'établir et de conserver son autorité sur l'exploitation ultérieure de ces
ressources et demande à la Puissance administrante de prendre les mesures
nécessaires pour protéger les droits de propriété de la population du territoire;

12. Réaffirme qu'il importe que le Gouvernement du territoire, avec l'aide de
la Puissance administrante, poursuive ses efforts pour promouvoir la langue et la
culture des Chamorros;

13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite à Guam, en temps opportun et èn consultation avec la Puissance
administrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-deuxième session.

PROJET DE RESOLUTION X

Ouestion du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif au Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique ~/,

Consciente des principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et au:: peuples coloniaux, qui
figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960,

Affirmant qu'il importe de faire en sorte que le peuple du Territoire sous
tutelle exerce pleinement et librement son droit inaliénable et que l'Autorité
administrante s'acquitte dûment de ses obligations,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application intégrale et rapide de la
Déclaration en ce qui concerne le Territoire,

Prenant acte de l'Accord de tutelle conclu entre l'Autorité administrante et
le Conseil de sécurité au sujet de ce territoire 1/,

Prenant note des déclarations des pétitionnaires 13/ concernant la situation
rlans le Territoire so~s tutelle,

Notant avec regret que l'Autorité administrante s'est refusée une fois de plus
R coopérer avec le Comité spécial en cette matière en s'abstenant de participer
avec lui à l'examen de la situation dans le Territoire sous tutelle,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) et toutes les autres résolutions de
l'Organisation des Nations Unies relatives aux installations et bases militaires
implantées dans les territoires coloniaux et les territoires non autonomes,

Notant avec regret qu'en dépit du fait que les autorités locales assument
maintenant les responsabilités administratives dans tout le Territoire sous
tutelle, le Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
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y conserve encore le droit de suspendre certaines lois, et rappelant qu'il est du
devoir de l'Autorité administrante de transférer tous les pouvoirs qu'elle détient
à la population du Territoire sous tutelle, conformément à la Charte et à la
Déclaration,

Notant que le Territoire sous tutelle est toujours, dans une large mesure,
tributaire de l'Autorité administrante sur les plans écon<lmique et financier, et
que les déséquilibres structurels de son économie ne semblent pas avoir été
réduits, et rappelant à cet égard l'obligation qui incombe à l'Autorité
administrante en ce qui concerne le développement économique du Territoire sous
tutelle,

N:ot~.nt__AyeC_ !>atisfactioI1 que la coopération se poursuit dans le domaine da la
santé entre le Territoire sous tutelle et les institutions spécialisées et autres
organismes du syst~me des Nations Unies comme l'Organisation mondiale de la santé,
le Fonds des Nations Unies peur l'enfance et le Fonds des Nations Unies pour les
activités en matière de population,

Affirmant sa conviction que les droits du peuple micronésien sur la zone
économique exclusive de 200 milles doiv~~t être respectés et qu'il doit bénéficier
de tous les avantages qui en découlent,

NotaI1t que, comme il est indiqué dans l'exposé succinct du Secrétaire général
en date du 8 janvier 1986 QI, les rapports sur le Territoire stratégique sous
tutelle des Iles du Pacifique font partie des questions dont le Conseil de sécurité
est actuellement saisi,

1. ~~uve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif au Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique 2/;

2. Affirm~ le droit inaliénable du peuple du Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à a
Charte des Nations Unies et à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui figure dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960;

3. Réaffirm~ que des facteurs tels que la superficie du Territoire, la
situation géographique, l'importance de la population et le caractère limité des
ressources naturelles ne devraient en aucun cas retarder la prompte application de
la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont
les dispositions sont pleinement applicables au Territoire sous tutelle;

4. Ir~~te le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, Autorité administrante
intéressée, à participer à l'examen de la situation du Territoire sous tutelle par
le Comité spécial et à fournir à ce dernier des renseignements essentiels et à jour
sur le Territoire, conformément à l'obligation qui lui en est faite aux termes de
la Charte;

5. ~,lill...r:jme 1_'.Ql2-:Lni2l} que l'Autorité ac1Jninistrante est tenue de créer dans le
Territoire sous tutelle les conditions propres à permettre à :~ population
d'exercer librement, en pleine connaissance des options qui s'l,fErent à elle et
sans ingérence, son droit inaliénable à l'autodéterminatioll et ~ l'indépendance;
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6. Not~c regr~ l'absence de coopération entre le Conseil de tutelle et
le Comité spécial en ce qui concerne le Territoire et ce, bien que le Comité se
soit déclaré disposé à s'engager dans une telle coopération;

7. Rappelle les appels que le Comité spécial a adressés à l'Autorité
administrante pour qu'elle donne à la population de la Micronésie toute possibilité
de s'informer des diverses options qui s'offrent à elle dans l'exercice de son
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance et de bénéficier à
cette fin de programmes d'éducation politique et estime qu'il y a lieu d'étendre et
renforcer ces progLammes;

8. B~connaît que c'est aux habitants du Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique qu'il appartient en dernier ressort de décider de leur avenir politique
et demande à l'Autorité administrante de ne prendre aucune mesure susceptible de
porter atteinte à l'unité du Territoire sous tutelle ou aux droits de son peuple,
conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, jusqu'à ce que ces droits aient été exercés;

9. Sou~ qu'il est nécessaire de préserver l'identité et le patrimoine
culturels du peuple micronésien et demande à l'Autorité administrante de prendre
toutes les mesures nécessaires à cet effet;

10. Prend note de l'intention de l'Autorité édministrante de chercher à lever
l'Accord de tutelle et demande instamment à l'Autorité administrant~ de veiller à
ce que cela se fasse en stricte conformité de la Charte des Nations Unies;

Il. Affirme sa ferme conviction que la présence de bases et installations
militaires dans le Territoire risque de constituer un obstacle majeur à
l'application de la Déclaration et qu'il incombe à l'Autorité administrante de
veiller à ce que l'existence de ces bases et installations n'empêche P&s la
population du Territoire d'exercer son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément aux buts et principes de la Charte;

12. Prie instamment l'Autorité administrante de continuer à prendre tout~s

les mesures nécessaires pour ne pas impliquer le Territ?ire sous tutelle dans des
actes d'hostilité ou d'ingérence dirigés contre d'autres Etats et de se conformer
scrupuleusement aux buts et principes de la Charte, à la Déclaration et aux
résolutions et décisions de l'Assemblée générale relatives aux activités et
arrangements militaires des puissances coloniales dans les territoires placés sous
leur administration;

13. Es~ime que l'Autorité administrante do~t accroître son assistance
économique au Territoire sous tutelle afin de permettre à la population d'atteindre
la plus grande indépendance économique possible et de réduire les déséquilibres
structurels de l'économie du Territoire;

14. Prie instam~ent l'Autorité administrante de continuer ù prendre, en
collaboration avec les autorités locales du Territoire sous tutelle, des mesures
efficaces pour protéger et garantir le droit du peuple de Micronésie de disposer en
toute propriété des ressourceL natt' elles du Territoire sous tutelle et de
conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure;

15. Prie instamment l'Autorité administrante d'aider les autorités maritimes
du Territoire sous tutelle à renforcer la législation existante concernant
l'exploitation, la gestion et la préservation d'une zone économique exclusive

- 215 -



I~

de 200 milles et, compte tenu de l'importance des ressources marines pour le
Territoire, demande instamment à l'Autorité administrante de poursuivre son
assistance technique afin de permettre la mise en valeur et la préservation de ces
ressources ,2/;

J6. Souligne qu'il est nécessaire d'améliorer les soins de santé dispensés a
la population du Territoire sous tutelle et rappelle l'obligation qui incombe à
l'Autorité administrante de promouvoir ce secteur, et souligne en outre qu'il
importe de faire davantage participer les Micronésiens qualifiés aux services de
santé;

17. Encourage les autorités locales du Territoire sous tutelle à nouer des
relations plus étroites avec les diverses institutions r 0gionales et
internationales, en particulier avec celles qui appartiennent au système des
Nations Unies, et à cet égard, demande instamment que la priorité continue à être
donnée au resserrement des liens avec les pays de la région, non seulement dans le
domaine économique, mais également aux niveaux politique, éducatif et culturel;

18. ~elle l'attention des organes pertinents de l'Organisation des
Nations Unies sur l'Article 83 de la Charte, aux termes duquel le Conseil exerce
toutes les fonctions dévolues à l'Organisation en ce qui concerne les zones
stratégiques, y compris l'approbation des termes des accords de tutelle ainsi que
de leur modification ou de leur amendement éventuels, et aura notamment recours à
l'assistance du Conseil de tutelle dans l'exercice des fonctions assumées par
l'Organisation des Nations Unies, au titre du régime de tntelle, dans les domaines
politique, économique, social et éducatif, dans les zones stratégiques.

87. Le Comité spécial recommande également que l'Assemblée générale adopte les
projets de décision ci-. >rès

PROJET DE DECISION l

Question de Pitcairn

L'Assemblée générale, ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaraticn sur l'octroi de l'inàépendance aux pays et aux peuples coloniaux ~/,

réaffirm~ le droit inaliénable de la population de Pitcairn à l'autodétermination,
conformément à la Décla~ation sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. L'Assemblée réaffirme également qu'il incombe à la Puissancp
admiuistrante de favoriser le développement économique et social du territoire.
L'Assemblée prie instamment la Puissance administrante de continuer à respecter le
mode de vie très particulier que la population du territoire a choisi et de
préserver, favoriser et protéger ce mode de ViE. L'Assemblée prie le Comité
spécial de poursuivre l'examen de cette question lors de sa prochaine session et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
session.
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PROJET DE DECISION II

Ouestion de Sainte-Hélène

L'Assemblée générale, ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'~tudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclarati0n sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 11/,
réaffirme le droit inaliénable de la population de Sainte-Hélène à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960. L'Assemblée prie
instamment la Puissance administrante de continuer à prendre, en consultation avec
le Conseil législatif et les autres représentants de la population de
Sainte-Hé1ène, toutes les mesures nécessaires pour assurer l'application rapide de
la Déclaration dans ce territoire et réaffirme à ce sujet qu'il importe de
sensihiliser la population de Sainte-Hélène aux possibilités que lui offre
l'exercice du droit à l'autodétermination. L'Assemblée est d'avis que la Puissance
administrante doit continuer d'exécuter des projets relatifs à l'infrastructure et
au développement communautaire de manière à améliorer le bien-être général, et
notamment à remédier à la situation critique de l'emploi, ainsi qu'à encourager les
initiatives et l'entreprise locales, en particulier dans les secteurs de la pêche,
de la sylviculture, de l'artisanat et de l'agriculture. Eu égard aux graves
événements qui sont intervenus en Afrique du Sud, l'Assemblée note avec
préoccupation que le territoire dépend de l'Afrique du Sud dans le domaine du
commerce et des transports. L'Assemblée réaffirme que le maintien de l'aide au
développement accordée par la Puissance administrante constitue, avec l'apport
éventuel d'une aide de la communauté intern8tionale, un moyen important d'accroître
le potentiel économique du territoire et de faciliter à la population la pleine
réalisation des objectifs énoncés dans les disp~sitions pertinentes de la Charte
des Nations Unies et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. L'Assemblée note avec une vive inquiétude le maintien d'une
base militaire sur l'île indépendante de l'Ascension. Elle rappelle à cet égard
toutes les résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
concernant des bases et installations militaires dans les territoires coloniaux et
non autonomes. L'Assemblée estime qu'il convient de ne pas perdre de vue la
possibilité d'envoyer une mission de visite des Nations Unies à Sainte-Hélène en
temps opportun et prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de la question de
Sainte-Hélène lors de sa prochaine session et de faire rapport à ce sujet à
l'Àssemblée générale lors de sa quarante-deuxième session.

JI A/41/341-S/18065 et Corr.1, annexe 1.

~I A/AC.I09/799, sect. IV.

J/ A/AC.I09/860, par. 16.

1/ AccorQ de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
(publication des Nations Unies, ~uméro de vente: 1957.VI.A.1).

~/ Document? officiels du Conéeil de sécurité, quarantième année, Supplément
spécial No l (8/17334), par. 285.
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~I 5/17725.

II 5/18262.

~I Chap. III et IV du présent rapport et le présent chapitre.

-21 Le présent chapitre.

1QI Chap. III, IV et V du présent rapport et le présent chapitre.

III Chap. III du présent rapport et le présent chapitre.

121 Chap. III et V du présent rapport et le présent chapitre.

~I A/AC.109/l986/CRP.2.
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Annexe

RESUME DES DECLARATIONS*

Sahara occidental

~302e seance, tenue le Il août 1986 (GA/COL/2531)

Le représentant du ÇQngQ a déclaré que son pays soutenait pleinement la juste
lutte du peuple sahraoui et le plan de paix énoncé dans la résolution AHG/l04 (XIX)
de l'Organisation de l'unité africaine (OUA), que l'Assemblée générale avait
approuvé dans sa résolution 40150. Pour ceux qui luttaient pour la liberté, il
était toujours encourageant de voir qu'il existait de possibilités de règlement
pacifique. Le processus engagé en avril, par le biais des bons offices du
Secrétaire général, devait marquer le début d'une évolution de la violence vers une
négociation pacifique.

Malheureusement, on voyait peu d'éléments concrets annonçant une telle
évolution. Mais les déceptions du passé ne devaient pas conduire à un relâc~ement

des efforts. Le Congo était convaincu qu'un rapprochement entre les deux parties
serait bientôt possible.

Le représentant de la République-Unie de Tanzanie a déclaré qu'il était
regrettable que le Maroc ait fait obstacle aux diverses initiativeB diplomatiques
et politiques de l'OUA visant à résoudre le problème du Sahara occidental.

Le Comité spécial et l'Assemblée générale - par son intermédiaire - devraient
insister auprès du Maroc pour qu'il respecte le principe de l'autodétermination et
donne ainsi au peuple du Sahara occidental la possibilité de déterminer librement
son avenir politique. Il était moralement injuste et politiquement inacceptable
que le Maroc continue à lui dénier son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance, tout simplement parce que ce pays poursuivait obstinément une
politique irrédentiste, au mépris des dispositions de la Charte de l'OUA sur les
frontières coloniales.

En 1978, la Conférence au sommet des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA
avait constitué une commission de "Cinq sages" (Guinée, Mali, Nigéria,
République-Unie de Tanzanie et Soudan) chargée de rechercher une solution
acceptable au conflit entre les deux parties. En 1981, cette commission avait
réussi à persuader le Maroc d'accepter le principe d'un référendum. Mais ce pays
avait rnmpu le processus de paix en 1983 en refusant catégoriquement de participer
aux travaux de la commission de conciliation en présence du Frente Popular para la
Liberacion de Saguia el harnra y Rio de Oro (POLISARIO). De toute év:dence, le
Maroc n'était pas réellement attacilé au principe de l'autodétermination pour le

* Note du Rapporteur : Conformément à la décision 40/472, adoptée par
l'Assemblée générale à la reprise de sa quarantième session, le 9 mai 1986, il n'a
pas été établi de comptes rendus sténographiques pour la session de deux semaines
tenue par le Comité spécial en août. Les résumés figurant ci-dessous sont des
extraits de résumé officieux des déclarations pertinentes, publiés dans les
communiqués de presse de l'ONU për le Département de l'inform~tion du Secrétariat.
Ils sont communiqués pour référence et ne sauraient remplacer les documents
officiels.
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peuple du Sahara occidental et employait au contraire une tactiaue dilatoire pour
contrecarrer les initiatives de la commission des chefs d'Etat de l'OUA. En 1984,
le Maroc avait quitté l'OUA pour des raisons qu'il était seul à connaître. Dans
ces conditions, la République-Unie de Tanzanie condamnait une nouvelle fois le
Maroc pour sa persistance à refuser d'appliquer la résolution AHG/I04 (XIX) de
l'OUA qui recommandait des principes de base pour trouver une solution durable au
problème du Sahara occidental.

On ne pourrait trouver de solution juste et durable à ce problème que si le
Maroc engageait des négociations directes avec le POLISARIO. Le Front luttait
contre un nouveau maître colonial, un ancien membre de l'OUA et Etat Membre actuel
de l'Organisation des Nations Unies, qui, pour des raisons qu'il connaissait mieux
que quiconque, se cramponnait au territoire du Sahara occidental en méconnaissant
complètement les appels de ces deux organisations.

Le Maroc devait retirer ses troupes du Sahara occidental sans aucun
préalable. Le fait de les maintenir revenait à dénier au peuple sahraoui son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, droit que le peuple marocain
pouvait lui-même exercer.

Le représentant de Cuba a déclaré que, malgré les efforts déployés par le
Secrétaire général de l'ONU et le Président de l'OUA, et bien que le peuple
sahraoui ait accepté d'engager des négociations, le Maroc continuait à occuper
illégalement le Sahara occidental, avec l'ap?ui des Etats-Unis et d'autres
puissances occidentales.

En janvier 1986, le Secrétaire général de l'ONU et le Président de l'OUA
avaient réuni les deux parties au conflit. Le représentant du peuple sahraoui
avait participé aux entretiens préliminaires sans poser de condition préalable. Le
Maroc, en revanche, avait annoncé, le 9 mai, qu'il ne traiterait pas directement
avec le POLISARIO. Ce pays était donc responsable de l'impasse et de la crise
actuelles.

Il fallait exercer des pressions diplomatiques très fortes sur le Maroc. Ce
pays devait retirer ses colonies et ses forces militaires et négocier avec le
POLISARIO pour permettre la tenue d'un référendum libre sur l'autodéterminatjon,
conformément aux résolutions de l'ONU.

Le représentant de l'Afghanistan a déclaré que le peuple du Sahara occidental,
sous la direction du Front POLISARIO, son représentant légitime, luttait pour son
droit à l'autodétermination et à une indépendance réelle, contre la puissance
occupante qui était soutenue par l'impérialisme américain.

La résolution AHG/I04 de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'OUA et la résolution 40150 de l'Assemblée générale fournissaient une base
constructive pour résoudre le conflit du Sahara occidental.

Il était satisfaisant de constater que le processus de médiation conjointe
offert par le Président de l'OUA et le Secrétaire général de l'ONU avait été amorcé
en 1986 à New York. Cet effort devait se poursuivre par un cessez-le-feu dans un
premier temps. Les parties au conflit devaient réunir les conditions nécessaires
pour permettre à l'ONU et à l'OUA de superviser un référendum libre sur
l'autodétermination pour le peuple du Sahara occidental.
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Le représentant de la Républigue arabe syrienne a rappelé les déclarations
adoptées par le Mouvement des pays non alignés en septembre 1985 et en avril 1986
au sujet du Sahara occidental. La Déclaration sur la décolonisation affirmait le
droit de tous les peuples à l'autodétermination. La question du Sahara occidental
devait être réglée en tenant compte du droit à l'autodétermination du peuple
sahraoui. Le Maroc et le POLISARIO oevaient engager des négociations conformément
à la résolution AHG/104 de l'OUA et aux résolutions 39/40 et 40/50 de l'Assemblée
générale. La Syrie, quant à elle, appuyait tous les peuples qui luttaient pour
mettre fin au colonialisme.

Timor oriental

1296e seance, tenue le 4 août et 130ge et 13l0e seances tenues le 15 août

En ce qui concerne les demandes d'audition dont le Comité special était saisi,
le représentant de l'Indonésie a réaffirmé qu'il était opposé à l'audition de
pétitionnaires par le Comité, considérant que tout examen de la question du Timor
oriental était inapproprié et constituait une ingérence dans les affaires
intérieures d'un Etat Membre. L'Indonésie maintenait expressément ses objections à
l'examen de la prétendue question du Timor oriental par le Comité ou par toute
autre instance, pour des raisons de principe bien connues de tous. Répondre à ces
interventions ne ferait que leur accorder crédit, mais on ne pouvait néanmoins pas
laisser passer cette longue litanie d'accusations grotesques, même si elles étaient
infirmées par des faits précis et documentés. Les représentants du Cap-Vert, de
Sao Tomé-et-Principe, du Mozambique et de l'Angola ont soutenu que le droit à
l'autodétermination n'avait pas été accordé à la population du Timor oriental. Il
était temps qu'ils prennent conscience du fait que l'autodétermination et la
décolonisation avaient été réalisées au Timor oriental il y a 10 ans, en
application de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et des principes VI,
VIII et IX de la résolution 1541 (XV); et que, conformément à leurs pratiques
démocratiques traditionnelles, la majorité écrasante des Timorais avait choisi
l'indépendance par la voie de l'intégration à la Képublique d'Indonésie.

Au Timor oriental, l'Indonésie avait contribué à accélérer le processus de
décolonisation, a affirmé son représentant. L'histoire a montré clairement qu'elle
avait appuyé les efforts des Portugais en vue de la décolonisation du t·erritoire.
L'Indonésie avait toujours affirmé qu'elle ne formulait aucune revendication
territoriale sur le Timor oriental, qu'elle respecterait toutes décisions des
Timorais et qu'elle avait seulement cherché à s'assurer auprès du Portugal que le
processus de décolonisation et l'acte d'autodétermination reflétaient les
aspirations et la volonté réelles de la population.

Parmi les cinq partis politiques au Timor oriental à l'époque, le Front
révolutionnaire du Timor oriental indépendant (FRETILIN) avait été le seul à
refuser obstinément de coopérer en vue d'une décolonisation pacifique et
harmonieuse du territoire. Il avait boycotté la réunion de Macao de juin 1975,
organisée par le Portugal, à laquelle avaient participé les quatre autres partis
politiques. C'était donc lui qui, en tentant de tourner les procédures
démocratiques, s'était engagé dans un affrontement violent avec ~~ population.

L'administration coloniale de Dili n'avait pratiquement rien fait pour mettre
fin au carnage et au chaos politique. Elle a abandonné le territoire en pleine
guerre civile et, en octobre 1975. ce conflit avait déjà fait plusieurs milliers de
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victimes. En dépit de cette suite déplorable d'évén8$ents, l'Indonésie avait
continu~ ~ faire pression sur le portuqal pour qu'il garantisse une djcolonisation
juste et harmoni~use.

Après que le Portugal eut abandonné le terx-ltoire, les qu&t:ce autres partis
politiques ont commence à lutter contre les forces du FIUrrILIH et proclamé
l'indépendance du Timor oriental par l'intégratIon à l'Indonésie. C'est il ce
moment-là, et alors que personne n'intervenait pour mettre f in aux malUacres et aux
atrocités perpétr's par le FRETILIH à l'encontre de la population locale. que
l'Indonésie s'est trouvée inexorablement engagée dans la cr Ise du Timo l' or lental.

Bien que le peuple indonésien ait accueilli favorablement le fait que la
population du Timor oriental avait demandé l'intégration. le Gouvernement ft refusé
d'accéder à cette demande tant qu'elle n'aurait pas exercé son droit il
l'autodétermination, conformément aux résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de
l'Assemblée générale. Pour sa part, après s'être conformé à Bes dispositions
constitutionnelles et normes juridiques, dont l'envoi d'une mission d'enquête
parlementaire dans le territoire, le Gouvernement Indonésien Il accepté, le
17 juillet 1976, la demande du peuple du Ti~or oriental de devenir indépendant par
intégration à la République.

La décision des Timorais avait été confirmée il plusieurs reprises, notMll'llent
lors des élections générales éle mai 1982 (90 p. 100 d'entre eux avaient participé
librement à la consultation nationale). La décision du peuple du Timor oriental de
s'intégrer à l'Indonésie constituait égale,ment un rejet définitif du FRETILIN,
groupe minoritaire qui avait cherché à imposer au territoire ses propres desseins.
C'était insulter au suprême degré la nation indonésienne tout entière que de
comparer, comme avaient tenté de le faire certains pétitionnaires, ces aventuriers
et pseudo-révolutionnaires aux combattants de la liberté indonésienne.

En ce qui concerne les allégations de violations des droits de l'homme, la
Commission des droits de l'homme, au cours de sa session, l'année précédente, avait
décidé de ne plus examiner la situation des droits de l'homme au Timor oriental et
exprimé l'espoir que le Comité se rendrait compte lui aussi que ces accusations
étaient dénuées de fondement.

L'Indonésie avait tenu le Comité pleinement informé des progrès encourageants
du développement au Timor oriental. Il avait présenté, à maintes reprises, les
conclusions des représentants d'organisations internationales oeuvrant dans les
domaines humanitaire et du développement au Timor oriental. Le Gouvernement
indonésien autorisait l'accès au Timor oriental, de façon régulière, aux
représentants étrangers, BUR missions parlementaires, aux institutions
internationales, aux journalistes, etc. Au cours des trois dernières années
seulement, des hauts fonctionnaires du Comité international de la Croix-Rouge. du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, des Services de secours catholique, de
l'Organisation mondiale de la santé, des dignitaires et des journalistes avaient
effectué plus d'une centaine de visites au Timor oriental. Tous s'étaient loués
des progrès accomplis, résultat des efforts déployés pour rattraper le retard et
remédier à l'incurie qui avaient caractérisé les 450 années d'administration
coloniale.

Mentionnant la visite au Timor oriental du père Rudiger Seifert, prêtre
catholique de l'ordre dominicain de la République fédérale d'Allemagne, le
représentant de l'Indonésie a affirmé que celui-ci n'avait enregistré aucun cas de
malnutrition dans les villages de l'île principale ou sur celle d'Atauro, ni de
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persécutions religieuses, et que les activités de l'Eglise catholique n'étaient en
aucune manière entravées.

Si, sous l'ancienne administration portugaise, le taux d'analphatétisme au
Timor oriental était l'un des plus élevés du monde, la situation dans ce domaine
s'était très nettement améliorée depuis. Dans le secteur de la santé, le
père Seifert a affirmé que, lors de sa précédente visite au Timor oriental en 1973,
l'hôpital général de Dili était trè~; petit et techniquement sous-équipé: depuis, il
avait été considérable,nent agrandi pt disposait aujourd'hui de toutes les salles
nécessair,"s et des équipements tech:liques et méaicaments appropriés, et il a ajou'Lé
que tous les types d'installations sanit3ires avaient été developpés : le Timor
oriental comptait 56 centres avant l'intégration, il y en avait aujourd'hui 378 .
Comparant la situation dans le domaine de l'éducation, avant et après
l'intégration, le père Seifert a constaté qu'il y avait 10 fois plus d'écoles
primaires, 20 fois plus d'écoles secondaires du premier cycle et 8 fois plus
d'écoles secondaires du deuxième cycle aujourd'hui. Il a également souligné que l?
part du budget allouée au Timor oriental par habitant était plus élevée q~e pou~

toute autre province. ce qui a été confirmé par les dignitaires de l'Eglise
catholique.

En CP qui co~cerne le FRETILIN, le père Seifert a dit que les villageois et
les rr~tres locaux avaient tous affir~~ qu'il n'était plus en mesure de mener une
action militaire organisée, ce qu'a égalem~lt souligné M. Dag Klackenburg,
fonctionnaire au Ministère sué~ois des ôffnires étr~ngères, à l'iSSUE d'une visite
effectuée au Timor oriental en juin 1986, lequPl avait déclaré que les
représentallts de l'Eglise catholique, de la Croix-Rouge et des institutions des
Nations Unies, ainsi que des diploma s étrangers, avaient tous confirmé le fait
qu'il n'y avait pratiquement aucune activité militaire au Timor oriental e r que le
FRETILIN ne constituait plus une menace, même pour les projets de développement
lancés par le Gouvernement indonésien. En con'lusion, la délégation a demandé
instamment aux membres du Com~Lé de tenir compte des réalités sociales et
économiques du Timor oriental.

130ge séance, tenue le l~ août 1986(~A/COLl.?531U

Le l'eprésentant de SÇl9 ICl11~·.::et.::J?r.inD1?5! a dit que, depuis l'invasion du Timor
oriental par l'Indonésie, la communauté internationale avait exprimé à maintes
reprises son inquiétude et affirmé le droit des Timorais à l'autodétermination.

On avait enregistr~ des progrès dans certains domaines mais la question
fondamentale de l'autodétermination n'avait pas été abordée. Sao Tomé-et-Principe
soutenait fermement le peuple du Tlmor oriental dans sa lutte pour
l'autodétermination.

Le représentant dt! Mo.zêffi.!:J.ique a rappelé que l'Assemblée générale et le Conseil
de sécurité avaient réclamé à plusieurs reprises le retrait des troupes
d'occupation du Timor oriental ~t l'accès à l'autodétermination et ~ l'indépendance
pour les habitants du territoire. L'Indonésie avait réagi er manifestant un mépris
arrogant à l'égard des résolution& de l'ONt) et en poursuivant une guerre
d'agression qui constituait à présent un génocide contre le peuple du Timor
oriental.
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Depuis que l'Indonésie avait envahi le Timor oriental en 1975, la population
avait manifesté son vif désir d'indépendance en opposant une résistanc, héroïque et
tenace à l'occupation étrangère. Pour étouffer cette révolte, les Inàonésiens
avaient inst .lé dans le territoire une p~9sence militaire massive comprer.ant plus
de 30 000 soldats dotés des armements les plus modernes. Ils avaient en outre
orchestré une campagne systématique d'extermination, au cours de laquelle
20 000 personnes avaient été tuées, soit le tiers de la population totale du
territoire.

Le peuple Ju Timor oriental méritait un soutien plus actif de la part de
l'ONU: il fallait prendre des mesures plus concrètes pour défendre sa cause et
appuyer sa lutte héroïque. Aussi longtemps que le Timor oriental serait une
colonie et un territoire occupé, que les résolutions du Conseil de sécurité et de
l'Assemblée générale resteraient sans effet, l'ONU en général et le Comité spécial
en particulier devraient prendre toutes les dispositions jugées nécessaires pour
trouver une solution acceptée au niveau international.

Le Secrétaire général avait poursuivi inlassablement ses efforts pour trouver
une solution juste et globale à la question du Timor oriental. Malheureusement,
jusqu'ici les résultats n'étaient pas encourageants. Le Mozambique condamnait
fermement les responsables de cette situation et priait instamment le Secrétaire
général de continuer à jouer un rôle actif en vue de parvenir à un règlement global
du problème, avec la participation des parties directement intéressées, à savoir la
puissance administrative du territoire, l'Indonésie, et les représentants de la
population du territoire.

Le représentant du Cap-Vert a déclaré que la communauté internationale
connaissait bien le sort misérable et les souffrances que le peuple du Timor
oriental avait dû endurer à la suite de l'invasion indonésienne. Le Cap-Vert était
profondément attaché au principe de l'autodétermination et de l'indépendance pour
les peuples et les pays coloniaux.

On avait enregistré peu de progrès à propos du Timor oriental, qui était
contrôlé par l'Indonésie en violation flagrante des résolutions pertinentes de
l'ONU. L'occupation était non seulement illégale mais elle allait à l'encontre des
principes proclamés par l'Organisation.

On pouvait espérer que les efforts du Secrétaire général aideraient en fin de
compte le peuple du Timor oriental à exercer son droit à l'autodétermination. Ce
qui était en cause, c'était l'application et le respect de ce principe et aussi la
capacité d'agir de l'ONU.

1310e séance, tenue le 15 août 1986 (GA/COL/2539)

Le représentant de l'Angola a dit que la question du Timor oriental résultait.
du processus de décolonisation. Un pays était parti, un autre avait pris sa
place. Rien ne pouvait justifier le comportement militariste de l'Indonésie. La
question portait sur l'exercice par le peuple timorais de son droit à
l'autodétermination. La situation était tragique et exigeait une action immédiate
de la part de la communauté internationale. C'est pourquoi l'Angola appuyait
pleinement toute mesure visant à l'ouverture de négociations entre les parties
concernees.

La position qu'a prise l'Angola concernant le Timor oriental était motivée par
l'acte d'occupation et n'était pas dirigée contre le peuple indonésien. Le droit
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international exigeait que tous les Etats s'abstiennent de tout acte d'occupation
par la force. L'Angola enjoignait l'Indonésie oe changer de politique et
réaffirmait sa solidarité avec le peuple timorais dans la lutte qu'il menait pour
recouvrer ses droits.

Le représentant de la S~~~ a dit que le Timor oriental n'avait pas encore
exercé son droit à l'autodétermination et qu'il fallait maintenir l'aide sociale.
La Suède appuyait la mission de négociation du Secrétaire général.

Le representant (l'À PQ~tu",L\l a souligné l'importance que son pays attachai L dU

principe de l'autodétermination, au droit des peuples à s'exprimer librement et à
choisir leur avenir, conformément aux normes fondamentales du droit internationnl.
A ce sujet, il a rappelé la contribution du Comité spécial et de l'Organisation à
la réalisation de cet objectif et au développement de la coopération internationale
aux fins de promouvoir C3S droits et libertés fondamentaux et d'assurer leur
respect.

Se référant en particulier au Timor oriental, le Portugal appuyait les
initiatives prises par le Secrétaire général pour trouver une solution globale au
problème dans le cadre de la résolution 37/30 de l'Assemblée générale. Les
déclarations et les rapports factuels présentés au Comité spécial avaient été très
instructifs.

La délégation portugaise ne doutait pas que les résultats des consultations en
cours et des contacts pris seraient dûment reflétés dans le prochain rapport du
Secrétaire général; elle s'abstiendrait donc, comme les années précédentes, de tout
commentaire.

l295e seance, tenue-l~~t 1986 (GA/COL/2524)

S'agissant des paragraphes 5 et 6 des conclusions et recommandations (voir
par. 34), certaines délégations ont émis les réserves suivantes:

La présence de toutes bases et installations militaires aux Bermudes,
appartenant aux Etats-Unis ou à tout autre pays, constituait un obstacle à
l'application de la Déclê:ration. Le Ci:' .ada, les Etats-Unis et le Royaume-Uni
menaient des activités militaires aux Bermudes. Ces paragraphes devaient
montrer nettement les effets négatifs de la militarisation sur le processus de
décolonisation.

En réponse à une question, le Rapporteur du Sous-Comité a déclaré que la
deuxième phrase du paragraphe 4 des conclusions et recommandations (voir par. 49)
représentait les vues du Gouvernement de Montserrat.

En ce qui concerne le para1 raphe 10 des conclusions et recommandations, il a
été demandé si Montserrat pouvait bénéficier d'une assistance de l'Unesco après le
retrait du Royaume-Uni de cette organisation.
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Iles Turgues et Caïgues

1295e séance, tenue le 4 août 1986 (GA/COL/2524)

Le représentant de la Tchécoslovaquie, se référant au paragraphe 6 des
conclusions et recommandations (voir par. 54), a proposé d'insérer les termes "et
de ne pas violer" entre les mots "assurer" et "le droit inaliénable". Le Président
du Sous-Comité a fourni des précisions et le libellé initial a été retenu.

Sainte-Hélène

1295e Eéance, tenue le 4 août 1986 (GA/COL/2524)

Des délégations ont estimé que le rapport ne mentionnait pas comme il se doit
les relations commerciales du territoire avec l'Afrique du Sud.

1296e séance, le 4 août 1986 (GA/COL/2525)

Le paragraphe 4 des conclusions et recommandations figurant dans le rapport du
Sous-Comité (A/AC.I09/L.1587) a été modifié en conséquence, comme indiqué au
paragraphe 60 du présent chapitre.

Certains membres ont émis les reserves suivantes au sujet du paragraphe 5 des
conclusions et recommandations

La présence d'installations militaires à Sainte-Hélène et l'existence de
toute activité militaire, comme par exemple l'utilisation par le Royaume-Uni,
en 1982, de l'île de l'Ascension pour réaffirmer sa domination coloniale dans
les îles Falkland (Malvinas), constituaient un obstacle sérieux à
l'application de la Déclaration; le libellé du paragraphe devait être modifié
pour refléter ces vues avec plus de vigueur.

Une délégation a réservé sa position sur ce même paragraphe, estimant que
l'île de l'Ascension ne faisait pas partie intégrante de Sainte-Hélène et
qu'il ne convenait donc pas de le mentionner.

A la suite d'un échange de vues, des délégations ont demandé au Secrétariat de
veiller à. la conformité des traductions du paragraphe révisé dans toutes les
langues.

Iles Vierges américaines

1295e seance, tenue le 4 août 1986 (GA/COL/2524)

Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques attachait
une grande importance au droit inaliénable du peuple des îles Vierges américaines à
décider de leur avenir et a déclaré que le Comité devait aider à faire prendre
conscience à la population des options politiques qui lui étaient offertes.

~5e seance, tenue le 4 août 1986 (GA/COL/2524)

En ce qui concerne les paragraphes 5 et 6 des conclusions et recommandations
(voir par. 76), des délégations ont formulé les réserves suivantes:
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La question ~es activités militaires n'était pas reflétee comme il
convenait dans ces paragraphes. La présence d'une base militaire et les
activités connexes constituaient un obstacle majeur à l'autodétermination et à
l'indépendance de Guam. Des parties de plus en plus importantes du territoire
étaient réquisitionnées à des fins militaires et l'armée occupait maintenant
les meilleures terres agricoles. Cela se traduisait par une dépendance
économique et des déficits budgétaires. Malgré les appels lancés chaque année
par le Comité à la Puissance administrante, l'invitant à mettre un terme à ces
activités, la construction d'installations militaires s'est accrue de quelque
15 p. 100 au cours de la période à l'examen. La criminalité et d'autres
problèmes sociaux importants s'étaient considérablement aggravés au cours de
cette période, ce qui prouvait que les affirmations de la Puissance
administrante, selon lesquelles ces activités militaires étaient entreprises
dans l'intérêt du territoire, étaient fausses. Les recommandations ne
faisaient aucune référence à des faits historiques, en particulier
l'utilisation par les Etats-Unis de sa base militaire à Guam pour lancer des
attaques contre le Viet Nam.

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifigue

1295e seance, tenue le 4 août 1986

Le représentant de l'URSS a fait observer que les Etats-Unis cherchaient a
retirer de force à l'ONU sa tutelle sur la Micronésie en annexant de fait le
Territoire. Ils ont abusé du mandat qui leur a été confié par le Conseil de
sécurité et n'ont pas rempli les obligations qui leur incombent aux termes de la
Charte des Nations Unies et de l'Accord de tutelle. La communauté internationale
ne peut considén~r les résultats des prétendus "pléblicites", organisés sous la
pression directe de l'Autorité administrante, comme constituant un véritable acte
d'autodétermination et traduisant les aspirations librement exprimées de la
population autochtone du Territoire sous tutelle, comme l'exigent la Charte des
Nations Unies et la Déclaration sur la décolonisation.

La session de 1986 du Conseil de tutelle a été comme d'habitude l'occasion
pour la partie américaine de chercher à donner à ses manoeuvres annexionnistes en
ce qui concerne la Micronésie une certaine apparence de légalité et à faire croire
qu'elles avaient l'aval de la communauté internationale.

Par a: lIeurs, le rapport du Conseil de tutelle n'a pas suffisamment fait
ressortir tn élément aussi important que la coopération qui existe entre le Conseil
et le Con.ité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Décla~ation sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Or la série de conclusions et de recommandations que le Comité spécial
avait adres~ées le 2 août 1985 au Président du Conseil de tutelle pour qu'il les
transmette aux membres du Conseil concerne, on ne peut plus directement, le
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique.

Le Comité spécial y réaffirmait avant tout le droit inaliénable du peuple
micronésien à l'autodétern.ination et à l'indépendance. Il notait la nécessité de
s'assurer que l'Autorité administrante s'acquittait dûment de l'obligation qui lui
incombait de créer dans le Territoire sous tutelle des conditions permettant à la
population d'exercer librement et sans aucune ingérence extérieure son droit
inaliénable à l'autodétermina~ion ~t à l'indépendance. Il rappelait aussi les
appels adressés précédemment à l'Autorité administrante, lui demandant de faire en
sorte que la population de la Micronésie puisse disposer des données nécessaires et
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être tenue informée des différentes possibilités qu'elle avait d'exercer son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance. Il réaffirmait enfin qu'il
était fermement convaincu que la présence dans le Territoire sous tutelle de bases
et d'installations militaires compromettait gravement l'application de la
Déclaration.

Le démembrement et l'absorption de la Micronésie opérés progressivement par
les Etats-Unis attestent à l'évidence la politique néo-colonialiste américaine,
constituent une violation flagrante des dispositions de la Charte et de l'Accord de
tutelle et vont à l'encontre de la Déclaration sur la décolonisation. La volonté
des Etats-Unis de perpétuer leur présence militaire sur le Territoire micronésien
dans le but de s'assurer le contrôle d'une grande partie de l'océan Pacifique
menace sérieusement non seulement la sécurité des pays de cette vaste région, mais
également la paix et la sécurité internationales en général.

L'Union soviétique condamne la politique de l'Autorité adminlstrante en
Micronésie, qui prive le peuple micronésien de son droit à la libc~té, à l'unité et
à une indépendance véritable.

Elle approuve sans réserve la Déclaration que les ministres des affaires
étrangères des pays du Mouvement non aligné ont adoptée à New Delhi en avril
dernier. Ceux-ci y observaient notamment que le système colonialiste ne
disparaîtrait pas tant que subsisterait un foyer de colonialisme en Micronésie.
L'Union soviétique appuie la demande des pays non alignés vis~nt à ce que la
Déclaration sur la décolonisation s'applique aussi immédiatement à la Micronésie.

Les Etats-Unis, en utilisant la Micronésie dans l'intérêt de leur politique
"néo-mondialiste", en militarisant ce territoire et en prévoyant d'y installer des
armes nucléaires et d'autres types d'armes de destruction massive, posent une grave
menace aussi bien aux peuples de Micronésie qu'aux pays de la région de l'Asie et
du Pacifique. Ce faisant, ils agissent en outre à l'encontre de la décision du
Forum du Pacifique sud demandant la création d'une zone dénucléarisée dans la
partie méridionale de l'océan Pacifique.

Si l'on n'y fait pas dûment obstacle, la réalisation des plans militaires des
Etats-Unis en Micronésie risque, d'une part, de renforcer la présence militaire
dans le Pacifique et, d'autre part, de créer un précédent fâcheux, voire dangereux,
pour l'avenir de la Namibie même, où le régime raciste de Pretoria intensifie les
mesures visant à mettre en place des autorités sud-africaines fantoches.

Il est du devoir de tous les Etats Membres de l'ONU désireux de renforcer la
sécurité de s'employer activement à empêcher une recrudescence des tensions dans
cette région, qui se traduirait inévitablement par la transformation de la
Micronésie en une base militaire navale et nucléaire des Etats-Unis.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques est convaincue que l'ONU doit
continuer d'assumer toutes las responsabilités qui lui incombent à l'égard du
Territoire sous tutelle de Micronésie jusqu'à son accession à une indépendance
véritable. L'ONU doit rejeter l'autonomie fictive imposée à la Micronésie sous la
forme d'un soi-disant accord de "libre association" et de "coopération" qui n'est
au fond qu'un nouvel aspect du colonialisme des Etats-Unis.
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Les représentants de la Suède et de Fidji ont dit que certainesrecommandations qui avaient été faites concernant le Territoire en vertu de laCharte des Nations Unies relevaient de la compétence du Conseil de tutelle et dü:onseil de sécurité et non pas de celle du Comité .

Le représentant de la Réprblique a~abe syrienne a réaffirmé la Déclarationrelative à la Micronésie, adoptée par le Mouvement des pays non alignés enavril 1986, et demandé à l'Autorité administrante de ne pas utiliser le Territoiresous tutelle à des fins militaires ni tenter de l'annexer en appliquant la notionde "libre association".

1296e séance, tenue le 4 août 1986 (GA/COL/2525)

Le représentant de la Tchécoslovaquie a affirmé que le Territoire avait étélongtemps soumis au colonialisme: à la suite de l'Accord de tutelle, la Micronésieétait devenue une sorte de "Pentagone" dans le Pacifique; les Etats-Uniscontinuaient à y renforcer leur présence militaire; des armes biologiques e~chimiques y étaient stockées et des essais d'armes s'y déroulaient. Ne tenantaucun compte de l'Accord de tutelle, les Etats-Unis poursuivaient leurs objectifsmilitaristes dans la région et subdivisaient le Territoire.

La Micronésie était devenue entièrement tributaire des importations pournourrir sa population, ce qui n'était pas le cas avant l'Accord. Elle ne disposaitpas de l'infrastructure nécessaire en matière de distribution d'eau et decommunications. La stratégie appliquée par Washington avait pour seul objectif derenforcer la dépendance du Territoire, ce qui équivalait pratiquement à sonannexion.

Le sort du Territoire revêtait une grande importance pour la décolonisation.Le Comité devait faire des efforts énergiques pour aider le Territoire à assurer sadécolonisation complète.

Le rapport n'accordait pas une place suffisante aux activités militaires desEtats-Unis dans le Territoire; non seulement elles entravaient la décolonisationmais elles consLituaient une menace pour des pays pourtant très éloignés.

Le représentant de l'Afghanistan a dit que les Etats-Unis avaient l'intentionde transformer la Micronésie en base militaire afin de dominer les Etats de larégion. Il fallait donc condamner l'annexion de la Micronésie par le biais duprétendu accord.

Généralités

1298e seance, tenue le 6 août 1986 (GA/COL/2527)

Le représentant de la Chine a dit que son pays avait toujours affirmé que,conformément aux principes énoncés dans la Déclaration sur la décolonisation, tousles territoires non autonomes avaient droit à l'autodétermination, indépendammentde leurs dimensions ou de l'importance de leur population. La Chine s'étaittoujours opposée à ce qu'un pays stationne des troupes ou construise des bases etdes installations militaires sur le territoire d'autres pays, notamment lescolonies et les territoires non autonome~. Toutes les troupes étrangères devaientêtre retirées et les bases et installations militaires démantelées.
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En ce qui concerne les rapports soumis par le Sous-Comité des petits
territoires, le représentant de la Républigue-Unie de Tanzanie a déploré que deux
puissances administrantes aient refusé de coopérer. La présence de bases ou
d'activités militaires dans les territoires sous tutelle constituait
incontestablement une entrave à l'exercice de leur droit à l autodétermination; le
Sous-Comité devait à l'avenir accorder plus d'attention à ce fait important dans
ses rapports. Dans son prochain rapport SUi' Sainte-Hélène, il devrait mettre
l'accent sur de possibles utilisations illégales du territoire, dont le but serait
de promouvoir la collaboration dans les àomaines des transports et du commerce
entre la Puissance administrante et le régime sud-africain raciste.
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CHAPITRE X*

ILES FALKLAND (MALVINAS)

A. Examen par le Comité sp~cial

1. A sa 1294e séance, le 18 mars 1986, le Comité spécial, en ~doptant les
suggestions du Président relatives à l'organisation de ses travaux
(A/AC.I09/L.1577), a décidé, entre autres, d'examiner la question des îles Falkland
(Malvinas) en tant que point distinct de l'ordre du jour et de l'étudier en séance
plénière.

2. Le Comité spécial a examiné la question du territoire à ses 1304e et
1308e séances, les 12 et 14 août 1986, respectivement.

3. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 40/57 du
2 décembre 1985 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette
résolution, l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer à rechercher des
moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance et, en particulier ... de formuler des propositions
précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme, et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième
session". Le Comité a également tenu compte de la résolution 40/21 du 27 novembre
1985 relative au territoire. Le Comité a en outre tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 35/118 de l'Assemblée, en date du Il décembre 1980,
qui contient en annexe le Plan d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration, ainsi que de la résolution 40/56 de l'Assemblée, en date du
2 décembre 1985, relative au vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le Comité a
également tenu compte des dispositions pertinentes de la Déclaration politique
adoptée par la Réunion ministérielle du Bureau de coordination du Mouvement des
pays non alignés, tenue à New Delhi du 16 au 19 avril 1986 1/.

4. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat, contenant des renseignements sur l'évolution de
la situation en ce qui concerne le territoire (A/AC.109/878).

5. A la 1304e séance, le 12 août, le Président a appeld l'attention sur un projet
de résolution sur la question, présenté par le Chili, Cuba et le Venezuela
(A/AC.109/L.1607).

6. A sa 1308e séance, le 14 août, le Comité a fait droit aux demandes d'audition
présentées par M. A. T. Blake du Conseil législatif des îles Falkland (Malvinas),
par M. Raul Milton MacBurney et par M. Alexander Jacob Betts. M. Blake,
M. MacBurney et M. Betts ont fait des déclarations à la même séance**.

* Précédemment publié sous la cote A/41/23 (Partie VII).

** Conformément à une décisi8n prise par le Comité à sa 1308e séance, le
14 août, un résumé des déclarations des pétitionnaires a été publié dans le
document de seance A/AC.I09/1986/CRP.4.
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B. A la même séance, le représentant du Venezuela, dans une déclaration au Comité
spéc5al (voir annexe) a présenté le projet de résoluti0n A/AC.I09/L.1607, mentionné
au paragraphe 5.

9. A la même séance, les représentants de l'Argentine et de Cuba ont fait des
déclarations (voir annexe).

10. A la même sé~nce, le Comité spécial a adopté le projet de résolution
A/AC.I09/L.1607 par 20 voix contre zéro, avec 4 abstentions (voir par. 14). Le
représentant de la Suède a fait une déclaration (voir annexe).

11. Le 14 août, le texte de la résolution (A/AC.I09/BB5) a été transmis aux
représentants permanents du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et
de l'Argentine auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qu'ils la portent à
l'attention de leurs gouvernements.

12. La délégation du Royaume-Uni, la Puissance administrante intéressée, n'a pas
participé aux travaux du Comité sur la question. Dès le début de l'année, le
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies a
déclaré ce qui suit dans sa lettre du 30 janvier 19B6, adressée au Président:

"Le Gouvernement du Royat~e-Uni a décidé de ne plus participer aux travaux du
Comité spécial de la décolonisation ou de ses sous-comités. Il continuera à
s'acquitter strictement des responsabilités qui lui incombent en vertu de la
Charte des Nations Unies, en particulier de l'Article 73, à l'égard des
territoires non autonomes. Il tiendra aussi le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies informé de toute évolution politique et
constitutionnelle dans ces territoires."

13. Dans un domaine connexe, le Comité spécial a adopté, à sa 1296e séance, le
4 août, une résolution sur la question de l'envoi de missions de visite dans les
territoires (A/AC.I09/B75), dans laquelle, regrettant que le Gouvernement
britannique ait décidé de ne pas participer aux travaux du Comité spécial sur cette
question et notant avec une profonde préoccupation les incidences négatives que
l'absence· du Royaume-Uni a eues sur ses travaux au cours de l'année, en le privant
d'une source de renseignements importante sur les territoires placés sous
l'administration du Royaume-Uni, le Comité a lancé un appe~ au Gouvernement
britannique pour qu'il reconsidère sa décision de ne pas participer aux travaux du
Comité spécial et lui demande instamment d'autoriser. des missions de visite à se
rendre dans les territoires placés sous son administration lI.

B. Décision du Comité sQ~ci9J

14. On trouvera ci-ap~ès le texte de la résolution (A/AC.l09/BB5) adoptée par le
Comité spécial à sa l30Be séance, le 14 août 1986, et dont il est question au
paragraphe 10 ci-dessus

Le Comité spécial,

Ayant examiné la question des îles Falkland (Malvinas),
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Conscient que le maintien de situations coloniales est incompatible avec
l'idéal de paix universelle de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant les résolutions 1514 (XV), 2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49, 37/9,
38/12, 39/6 et 40/21 de l'Assemblée générale en date des 14 décembre 1960,
16 décembre 1965, 14 décembre 1973, 1er décembre 1976, 4 novembre 1982,
16 novembre 1983, 1er novembre 1984 et 27 nO"Jembre 1985, ainsi que ses résolutions
A/AC.109/756, A/AC.109/793 et A/AC.109/842 en date du 1er septembre 1983, du
20 août 1984 et du 9 août 1985 et les résolutions 502 (1982} et 505 (1982) du
Conseil de sécurité, en date des 3 avril et 26 mai 1982, respectivement,

Déplorant que, malgré le temps qui s'est écoulé depuis l'adoption de la
résolution 2065 (XX), ce différend prolongé n'ait pas encore été réglé,

Conscient qu'il est dans l'intérêt de la communauté internationale que les
Gouvernements de la République argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord reprennent les négociations afin de trouver à bref délai une
solution pacifique, juste et définitive au conflit de souveraineté touchant à la
question des îles Falkland (Malvinas),

Réaffirmant les principes de la Charte des Nations Unies relatifs au
non-recours à la force ou à la menace de la force dans les rel~tions

internationales et au règlement pacifique des différends internationaux,

Soulignant qu'il importe que le Secrétaire général poursuive ses efforts afin
de mener à bon terme la mission qui lui a été confiée par l'Assemblée générale dans
ses résolutions relatives à la question des îles Falkland (Malvinas),

Réaffirmant la nécessité pour les parties de tenir dûment compte des intérêts
de la population des îles Falkland (Malvinas), conformément aux dispositions des
résolutions de l'Assemblée générale relatives à la question des îles Falkland
(Malvinas),

1. Réaffirm~ que la seule manière de mettre fin à la situation coloniale
particulière qui caractérise les îles Falkland (Ma1vinas) est de parvenir à un
règlement pacifique et négocié du conflit de souveraineté qui continue d'opposer
les Gouvernements de la République argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord;

2. Note.i!vec_satisfaction que le Gouvernement de la République argentine a
manifesté son intention d'appliquer les dispositions des r~solutious de l'Assemblée
générale relatives à la question des îles Falkland (Malvinas);

3. Regrett~ que, malgré ce fait et le large appui international a une
négociation globale entre les Gouvernements de la République argentine et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord qui comprbnne tous les aspects
de la question concernant l'avenir des îles Falkland (Malvinas), la mise en marche
des résolutions de l'Assemblée générale sur cette question n'a pas encore commence;

4. Prie instamment les Gouvernements de la République argentine et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de reprendre les négociations
afin de trouver, dans les meilleurs délais, une solution pacifique au conflit de
souveraineté touchant à la question des îles Falkland (Malvinas) conformément aux
dispositions des résolutions 2065 (XX), 3160 (XXVIII), 31/49, 37/9, 38/12, 39/6 et
40/21 de l'Assemblée générale;
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5. Réaffirme son appui IMS réurve au Secrétaire 9"Oiéfal qui a entrepria
une nouvelle mission de bODs offices afin d'aldler les partielS il sati.taire à la
demande formulée par l'Assemblée générale dans sU réaolutioDIIl relatives à. la
question des îles Falkland (Malvinas);

6. Déçide de poursuivre l'examen de la "Ouutien d,es 1les faUc1and
(Malvinas)", BOUS réserve d,es directives que l'Ass_blé. 9&n'ra18 pourrait formuler
à cet égard lors de sa quarante et unième seuion,

1/ Voir A/411341-S/18055 et Corr.l, annexe l,

.lI Chap. III du présent rapport.
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Annexe

RESUME DES DECLARATIONS*

1308e séance, tenue le 14 août 1986 (GA/COL/253]î

Présentant le projet de résolution sur la question des îles Falkland
(Malvinas) (A/AC.I09/L.1607) au nom des auteurs (Chili, Cuba et Venezuela), le
représentant du Venezuela a déclaré que ce texte s'appuyait sur une idée
fondamentale et simple, mais néanmoins très importante: il était dans l'intérêt de
la communauté internationale que l'Argentine et le Royaume-Uni reprennent les
négociations afin de trouver à bref délai une solution pacifique, juste et
définitive au conflit touchant la souveraineté sur ce3 îles. il était regrettable
que depuis l'adoption de la résolution 2065 (XX) de l'Assemblée génér'ale, le
16 décembre 1965, ce différend prolongé n'ait pas encore trouvé de solution.
Malgré les appels réitérés lancés par l'Assemblée générale et le Conseil de
sécurité pour qu'il soit mis fin à une situation coloniale anachronique, rien
n'avait changé. Dans le projet de résolution, le Comité spécial affirmait un appui
sans réserve au Secrétaire général qui avait entrepris une nouvelle mission de bons
offices afin d'aider }~s parties à mettre en oeuvre les résolutions de l'Assemblée
générale sur la question. Les auteurs du projet de résolution étaient sincèrement
convaincus que ce texte servait au mieux les intérêts des parties et de l'ensemble
de la communauté internationale et espéraient qu'il aurait l'appui des membres du
Comité.

Le :=présentant de l'Argentine a dit que le ComitÉ examinait la question dt;s
îles Malvinas depuis 1964 et qu'il avait adopté des résolutions dans lesquelles il
reconnaissait l'existence d'un conflit de souveraineté entre l'Argentine et le
Royaume-Uni. Il y soulignait aussi que la seule manière de décoloniser ce
territoire était de parvenir à un règlement pacifique de ce conflit et priait les
deux Gouvernements de reprendre les négociations à ce sujet. Le représentant de
l'Argentine a aussi rappelé que le Comité appuyait la mission de bons offices
confiée par l'Assemblée générale au Secrétaire général.

Il a fait remarquer que les résolutions de l'Assemblée général€! fournissaient
le cadre juridique et politique au règlement du problème, et que dans la dernière
en date, la résolution 40/21, l'Assemblée priait les deux Gouvernements de
reprendre les négociations en vue de régler tous les aspects de la question
concernant l'avenir des îles.

Il a fait observer que la communauté internationale estimait que cette
résolution contribuait à créer les conditions nécessaires à un règlement du conflit
et il a réaffirmé que le Gouvernement argentin continuait de souscrire au principe
du règlement pacifique des différends et de vouloir négocier avec le Royaume-Uni et
appliquer les dispositions de lRdite résolution.

* Note du Rapporteur : en application de la décision 40/472, adoptée par
l'Assemblée générale à la reprise de sa quarantième session session, le 9 mai 1986,
il n'a pas été établi de comptes rendus sténographiques pendant la session de
deux semaines que le Comité spécial a tenue en août. Les résumés reproduits
ci-dessous sont tirés des résumés officieux des déclarations sur la question qui
ont été publiés dans les communiqués de presse de l'ONU par le Departement de
l'information du Secrétariat; ils sont donnés pour la commodité du lecteur et ne
sauraient remplacer les documents officiels.
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Le Gouvernement britannique en revanche persistait dans son refus d'appliquer
les dispositions de la résolution 40/21 et continuait d'exiger, comme préalable à
tout contact avec l'Argentine, que celle-ci renonce à discuter du statut actuel et
de l'avenir des îles. Il était d'ailleurs peu réaliste de vouloir imposer cett~

condition préalable, car l'Argentine ne renoncerait pas à ses droits sur les
îles Malvinas, les îles de Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud.

L'Argentine faisait preuve de souplesse dans la recherche d'une solution
progressive aux problèmes bilatéraux résultant du conflit de souv~raineté et
continuait de manifester son intention de tenir compte des intérêts et des
préoccupations fondamentaux des habitants des îles, notamment dans le cadre de
garanties et de sauvegardes internationales.

Le représentant de l'Argentine a rappelé que l'intransigeance du Gouvernement
britannique ne bénéficiait pas du soutien de tous les secteurs du pays et que son
isolement croissant, sur le plan intérieur comme international, était manifeste.

En outre, le refus du Gouvernement britannique de reprendre les négociations
ne favorisait ni la détente ni la stabilité dans l'Atlantique Sud. Ce refus
deveneit préoccupant, en raison du maintien, malgré les changements intervenus
depuis 1982, de mesures militaires - qui signifient notamment la présence de
troupes plus nombreuses que la population - maintien qui suggérait l'intention de
prolonger indéfiniment et par la force la situation coloniale des îles.

Quant au projet de résolution présenté par le Chili, Cuba et le Venezuela, il
était l'expression du ferme appui manifesté à la position argentine par l'Amérique
latine.

Enfin, évoquant l'absence du ~oyaume-Uni aux débats, le représentant de
l'Argentine a noté qu'elle illustrdit l'intransigeance britannique sur cette
question internationale parmi d'autres, mais s'est montré certain qu'à l'avenir le
Gouvernement britannique participerait à nouveau aux travaux du Comité.

La représentante de Cuba a déclaré que l'Argentine, qui était pourtant le pays
agressé, s'était à maintes reprises déclarée disposée à respecter les résolutions
de l'Assemblée générale. Indubitablement, les Malvinas appartenaient à l'Argentine
et étaient o:cupées par une puissance coloniale. Une attitude souple était
cependant nécessaire pour résoudre le problème et le projet de résolution pourrait
être le point de départ de négociations.
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La Suède estimait que les conflits devaient ètre résolus pacifiquement et se
félicitait qüe le projet demande aux Gouvernements du Royaume-Uni et de l'Argentine
de reprendre les négociations afin de trouver uné solution au conflit.
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CHAPITRE XI*

TOKELAOU

1. A sa 1294e s~ance. le 18 mars 1986. le Comit~ sp~Lial. en adoptant les
suggestions du Pr~sident concernant l'organisation de ses travaux
(A/AC.I09/L.1577). a décidé notamment d'examiner la question des Tokélaou
séparémblt. en s~ance plel1ière.

, Le romité a examin~ la question des Tokélaou à ses 1304e. 1306e. 1308e et
1311e s~ances. entre le 12 août et le 10 septembre 1986.

3. Ce faisant. il a tenu compte des dispositions des résolutions pe.tinentes de
l'Assemblée générale. et en particulier de la r~solution 40/57 du 2 d~cembre 1985.
relative à l'application de la D~claration sur l'octroi de l'ir.dépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette r~solution. l'Assemblée priait
le Comité "de continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application
immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale à tous
le,; territoires qui n'avaient pas encore accédé à l'indépendance et en particulier
... de formùler des propositions précises pour l'élimination des manifestations
persistantes du colonisalisme et de lui faire rapport à ce sujet, lors de sa
quarante et unième session". Le Comité· également pris en considération la
décision 40/411 de l'Assemblée. en date du 2 décembre 1985. par laquelle elle se
félicitait de ce que la Puissance administrante, la Nouvelle-Z~lande, et la
population du territoire l'aient invit~e à envoyer une mission de visite en 1986;
prenait acte de la d~cision du Comit~ sp~cial à cet égard; et le priait de
"poursuivre l'examen de cette question à sa prochai:le session et de lui faire
rilpport à ce sujet lors de sa quarante et unième session". Le Comité a ~galement

tenu compte des dispositions pertinentes de la r~solution 35/118 de l'Assembl~e, en
date du Il d~cembre 1980. dont l'annexe contient le Plan d'action pour
l'application int~grale de la Déclaration. ainsi que de la r~solution 40/56 du
2 d~cembre 1985, relative au vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le Comité a aussi
tenu compte des dispositions pertinentes de la Déclaration politique adoptée lors
de la Réunion ministérielle du Bureau de coordination du Mouvement des pays non
alignés. tenue à New Delhi du 16 au 19 avril 1986 1/.

4. Le représentant de la Nouvelle-Zélande. Puissance administrante int~ressée, a
participé aux travaux du Comit2 spécial, lorsque ce dernier a examiné la quesl ,on.

5. Le 4 juin 1986. le Pr~sident a informé le Comité spécial que, conformémpnt à
une décision prise par ce dernier à sa 1278e s~ance, le 1er aout 1985. il avait
désigné les délégatiüns de Fidji, de la Trinité-et-Tobago et de la Tunisie pour
constituer la Mission de isite des Nations Unies aux Tokélaou (1986) qui serait
chargée d'évaluer directement la situation aux Tokélaou et de s'informer des voeux
de la population quant à l'avenir du territoire. Les délégations concernées ont
donc désigné les personnes suivantes pour composer la Mission de visite : M. Ammar
Amari (Tunisie) (Président). M. Raj 5ingh (Fidji) et M. Deryck Murray
(Trinité-et-Tobago).

>1: Précédemment publ sous la cote A/41/23 (Partie VIII).
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6. A la l304e séance, le 12 août, le Pré~ident a appelé l'attention sur le
rapport de la Mission de visite (A/AC.lOS/e77).

7. A la l306e séance, l~ 13 août, le Président a appelé l'attention sur un projet
de résolution relatif à la question (A/AC.l09/L.1609), présenté par les délégations
de Fidji, de la Trinité-et-Tobago et de la Tunisie.

8. A la l308e séance, le 14 août, le représentant de la Tunisie a fait une
déclaration, en sa qualité de président de la Mission (voir annexe), présentant le
rapport de la Mission de visite des Nations Unies envoyée aux Tokélaou en 1986
(A/AC.l09/877 et Add.l) et, au nom également des délégations de Fidji et de la
Trinité-et-Tobago, le projet de résolution A/AC.I09/L.1609.

9. A la même séance, le représentant de la Nouvelle-Zélande, en tant que
Puissance administrante intéressée, a fait une déclaration (voir annexe).

10. A la même séance, sur la proposition du Président, le Comité a décidé
d'achever l'examen du rapport de la Mission de visite (A/AC.l09/877 et Add.l) et du
projet de résolution A/AC.l09/L.1609 à une séance hors session, qui aurait lieu le
10 septembre.

Il. A la l3lle séance, le 10 septembre, le représentant de la Tunisie, après avoir
procédé à des consultations, a, au nom des auteurs, apporté des révisions orales au
projet de résolution (A/AC.109/L.1609), selon lesquelles

a) Le paragraphe 4 qui se lisait comme suit :

"4. NL~te que la population tokélaouane a exprimé sans équivoque son
d~sir de maintenir en l'état actuel le statut des Tokélaou et les relations
avec la Puissance administrante;"

était remplacé par le texte suivant:

"4. Note que les Tokélaouans consultés par la Mission de visite, ont
exprimé leur désir de maintenir en l'état actuel, pour le moment, le statut
des Tokélaou et les relations avec la Puissance administrante;"

b)· Au paragraphe 10 (version anglaise), les mots "in the light of" étaient
remplacés par "taking into account";

c) Au paragraphe 14, l'expression "compte tenû des conclusions de la Mission
de visite," était supprimée.

12. A la même séance, le Comité spécial a adopté sans opposition le projet de
résolution A/AC.l09/L.1609, tel que révisé oralement (voir par. 14). Le
représentant de la Nouvelle-Zélande et le Président du Comité ont fait des
déclarations (voir annexe).

13. Le la septembre 1986, le texte de la résolution A/AC.l09/885 a été communiqué
au Représentant permanent de la Nouvelle-zélande auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il le transmette à son gouvernement.
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14. On trouvera ci-~pr~s le texte de la résolution A/AC.109/886, adoptee pn. Ip

Comité spécial ~ sa 1311e séance, le 10 septembre }986. et mentionné au
paragraphe 12 ci-dessus

Ayant examiné la question des Tokélaou,

R~pelan~ la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux.

byf!.nt_examiné le rapport de la Mission de visite des Nations Unies envoyée ,1''''

Tokélaou en juillet 1986 11, sur l'invitation du Gouvernement néo-zélandais et d'.
FonQ général (Conseil) des Tokélaou JI,

AYg,nLeI1~nqll la déclaration du Président de la Mission de visite.

8y.ant ent;,endJJ la déclaration du Représentant permanent de la Nouvelle-Zélanc1·'
en sa qualité de représentant de la Puissance administrante,

Notant avec satisfactiQI1 la coopération exemplaire que la Puissance
administrante continue d'apporter aux travaux du Comité s~écial relatifs aux
Tokélaou et le fait qu'elle a volontiers permis aux missions de visite des
Nations Unies de se rendre dans ce territoire,

Conscient des probl~mes particuliers auxquels les Tokélaou se heurtent du fait
de leur isolement, de leur faible superficie, de leurs ressources limitées et de
leur manque d'infrastructure,

Réit~K9nt que des facteurs tels que la superficie du territoire. la situation
géographique, l'importance de la population et le caract~re limité des ressources
naturelles ne sauraient en aucun cas retarder l'application de la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont les
dispositions sont pleinement applicables aux Tokélaou,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des Tokélaou ~

l'autodétermination et ~ l'indépendance. conformément ~ la Déclaration sur l'octl li
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

2. ~llve le rapport de la Mission de visite aux Tokélaou en 1986 11 et
souscrit aux observations, conclusions et recommandations qui y figurent ~/;

3. Exprime ses vifs remerciements aux anciens. ~ la population et aux
membres de la fonction publique des Tokélaou. ainsi qu'~ la Puissance
administrante. pour leurs marques de courtoisie envers la Mission de visite et pour
la coopération et le concours qu'ils lui ont offerts;

4. Note que les Tokélao~ans consultés par la Mission de visite ont exprimé
le désir de maintenir en l'état actuel. pour le moment. le statut des Tokélaou et
les relations avec la Puissance ac~inistrante;
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5. N.2~ l'évolution continue du Fono général en tant qu'organe politique
suprême des Tokélaou, et estime que le processus de délégation des pouvoirs aux
institutions politiques et administratives des Tokélaou doit se poursuivre:

6. Inyite in~tamJIlent la Puissance administrante, en coopération avec les
membres de la fonction publique des Tokélaou, à élargir et à intensifier son
programme d'éducation politique dans le territoire afin que la population soit
mieux informée des choix qui s'offrent à elle dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Charte des Nations Unies
et à la Déclaration:

7. Félicite les Tokélaouans de leur détermination de gérer leur
développement économique et politique de mani~re à ne pas mettre en péril ou
oétruire le précieux patrimoine culturel propre aux Tokélaou, et prie instamment la
Puissance administrante et les institutions internationales de respecter pleinement
les voeux de la population tokélaouane à cet égard:

8. Accueille avec satisfaction les assurances données par la Puissance
administrante qu'elle n'adopterait de législation touchant les Tokélaou qu'apr~s

consultation avec le Fono général, et félicite le Fono du rôle qu'il joue dans
l'élaboration d'un nouve~u code juridique prenant dûment en compte les coutumes et
la culture tokélaouanes:

9. ~~f~licj~~alemelitdes efforts faits pour élaborer un syst~me

d'éducation spécifiquement axé sur les besoins des Tokélaouans et demande
instamment que ces efforts soient intensifiés:

la. ~rie la Puissance administrante de continuer, compte tenu des
observations, conclusions et recommandations de la Mission de visite, de s'assurer
le concours des institutions spécialisées et des autres organismes des
Nations Unies ainsi que d'autres organismes régionaux et internationaux en vue de
développer et de renforcer l'économie du territoire:

Il. ~félicite de la participation des Tokélaou aux activités des
organisations et institutions régionales du Pacifique sud et prie la Puissance
a(~inistrante de faciliter la participation du territoire, en tant que membre
associé, aux activités des divers organismes des Nations Unies, ainsi que d'autres
organisme~ régionaux et internationaux:

12. Exprime l'opinion que les mesures tendant à encourager le développement
économique et social des Tokélaou constituent un élément essentiel du processus
d'autodétermination et, à cet égard, invite la Puissance administrante à continuer,
en étroite collaboration avec le fana général, ~ intensifier et à diversifier ses
programmes d'assistance au développement en faveur des Tokélaou:

13. Pren~-2cte de l'assistance fournie aux Tokélaou par le Programme des
Nations Unies pour le développement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
l'Organisation mondiale de la santé et d'autres organisations régionales et
internationales et les prie instamment de continuer à accroître leur assistance au
territûire en étroite consultation avec l'administration des Tokélaou;

14. Déc~de, sous réserve de toute directive que l'Assemblée générale pourrait
donner à cet égard à sa quarante et unième session, de poursuivre l'examen complet
de cette question à sa prochaine session, et notamment d'envisager l'envoi éventuel
d'une autre mission de visite en temps opportun, en consultation avec la Puissance
administrante.
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C. Recommandation du Comité spécial

15. Conformément aux décisions prises à ses 1294e et 1296e séances, les 18 mars et
4 août 1986 respectivement. le Comlté spécial recommande à l'Assemblée générale
d'adopter le projet de résolution suivant:

Ouestion des Tokélaou

~~ssemb~ée générale,

Ayant examiné la question des Tokélaou,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ~/,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Ayant examiné le rapport de la Mission de visite des Nations Unies envoyée aux
Tokélaou en juillet 1986 ~/, sur l'invitation du Gouvernement néo-zélandais et du
Fono général (Conseil) des Tokélaou li,

Ayant entendu la déclaration du Président de la Mission de visite,

Ayant entendu la déclaration du Représentant permanent de la Nouvelle-Zélande
auprès de l'Organisation des Nations Unies en sa qualité de représentant de la
Puissance administrante,

Notant avec satisfaction la coopération exemplaire que la Puissance
administrante continue d'apporter aux travaux du Comité spécial relatifs aux
Tokélaou et le fait qu'elle a volontiers permis aux missions de visite des
Nations Unies de se rendre dans ce territoire,

Consciente des problèmes particuliers auxquels les Tokélaou se heurtent du
fait de leur isolement, de leur faible superficie, de leurs ressources limitées et
de leur manque d'infrastructure,

Réitérant que des facteurs tels que la superficie du territoire, la situation
géographique, l'importance de la population et le caractère limité des ressources
natur€lles ne sauraient en aucun cas retarder l'application de la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont les
dispositions sont pleiaement applicables aux Tokélaou,

1. ~ouve le chapitre relatif aux Tokélaou du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux QI,

2. Approuve le rapport de la Mission de visite aux Tokélaou en 1986 21 et
souscrit aux observations, conclusions et recommandations qui y figurent 1/;

3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des Tokélaou à
l'autodétermination et à l'indApendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;
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4. Exp,ime ses vifs remerciemen~ aux anciens, à la population et aux
membres de la fonction publique des Tokélaou, ainsi qu'à la Puissance
administrante, pour leurs marques de courtoisie envers la Mission de visite et pour
lé coopération et le concours qu'ils lui ont offerts;

5. Note que les Tokélaouans consultés par la Mission de visite ont exprimé
le désir de maintenir én l'état actuel, pour le moment, le statut des Tokélaou et
les relations avec la Puissance administrante;

G. ~ote l'évolution continue du Fono général en tant qu'organe politique
supreme des Tokélaou, et estime que le processus de délégation des pouvoirs aux
institutions politiques et administratives des Tokélaou doit se poursuivre;

7. Invite instamment la Puissance administrnnte, en coopération avec les
membres de la fonction publique des Tokélaou, à élargir et à intensifier son
programme d'éducation politique dans le territoire afin que la population soit
mieux informée des choix qui s'offrent à elle dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Charte nes Nations Unies
et à la Déclaration;

8. Féli~ite les Tckélaouans de leur détprmination à gérer leur développement
économique et politique de manière à ne pas mettre en péril ou détruire le précieux
patrimoine culturel propre aux Tokélaou, et prie instamment la Puissance
administrante et les institutions internationales de respecter pleinement les voeux
de la population tokélaouane à cet égard;

9. Accueille avec satisfaction les assurances données par la Puissance
administrante qu'elle n'adopterait de législation touchant les Tokélaou qu'après
consultation avec le Fono général, et félicite le Fono du rôle qu'il joue dans
l'élaboration d'un nouveau code juridique prenant dûment en compte les coutumes et
la culture tokélaouanes;

10. Se félicite également des efforts faits pour élaborer un système
d'éducation spécifiquement axé sur les besoins des Tokélaouans et demande
instamment que ces efforts soient intensifiés;

Il. frie la Puissance administrante de continuer, compte tenu dos
observations, conclusions et recommandations de la Mission de visite, de s'assurer
le concours des institutions spécialisées et des autres organismes des
Nations Unies ainsi que d'autres organismes régionaux et internationaux en vue de
développer et de renforcer l'économie du territoire;

12. ~féJLicite de la participation des Tokélaou aux activités des
organisations et institutions régionales du Pacifique sud et prie la Puissance
administrante de faciliter la participation du territoire, en tant que membre
associé, aux activités des divers organismes des Nations Unies, ainsi que d'autres
organismes régionaux et internationaux;

13. ~rime l'opinion que les mesures tendant à encourager le développement
économique et social des Tokélaou constituent un élément essentiel du processus
d'autodétermination et, à cet égard, invite la Puissance administrante à cuntinuer,
en étroite collaboration avec le Fono général, à intensifier et à diversifier ses
programmes d'assistance au développement en faveur des Tokélaou;
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14. Prend acte de l'a~sistance fournie aux Tokélaou par le Programme des
Nations Unies pour le développement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
l'Organisation mondiale de la santé et d'autres organisations régionales et
internationales et les prie instamment de continuer à accroître leur assistance au
territoire en étroite consultation avec l'administration des Tokélaou;

15. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite aux Tokélaou en temps opportun et en consultation avec la Puissance
administrante, et de lui faire rapport sur ce po~nt, à sa quarante-deuxième session.

1/ A/4l/34l-S/l8065 et Corr.l, annexe 1.

~/ A/AC.109/877 et Add.l.

J/ A/AC.109/823.

1/ A/AC.109/877, sect. III.

5/ Chap. III du présent rapport et le présent chapitre.

~/ Le présent chapitre.
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Il.

Annexe

RESUME DES DECLARATIONS*

1308e seance tenue le 14 août 1986 (GA/COL/2537)

M. Ammar AMARI (Tunisie), Président de la Mission de visite, a rappelé que
lors de sa quarantième session, l'Assemblée générale avait adopté le
2 décembre 1985 la résolution 40/57 relative à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Aux termes du
paragraphe 13 de cette résolution, elle avait, entre autres, demandé "aux
puissances administrantes de continuer à aider le Comité spécial à s'acquitter de
son mandat et, en particulier, de permettre à des missions de visite d'avoir accès
aux territoires pour obtenir des renseignements de première main et s'assurer des
voeux et des aspirations de leurs habitants". C'était précisément dans ce cadre
que s'inscrivait le mandat confié à la Mission de visite qui s'était rendue aux
Tokélaou, car il lui avait été demandé notamment d'obtenir des renseignements de
première main sur la situation régnant dans le territoire et de s'assurer des voeux
et des aspirations de la population concernant son statut politique futur.

Conformément à la décision prise par le Comité spécial lors de sa 1278e séance
le 1er août 1985, et sur la base des consultations que le Président avait eues à ce
sujet, les représentants de Fidji, de la Trinité-et-Tobago et de la Tunisie
(Président), avaient été désignés pour faire partie de cette mission. M. Raj Singh
(Fidji), M. Deryck Murray (Trinité-et-Tobago) et M. Amari lui-même, accompagnés de
trois membres du Secrétariat, dont Mme Miriam Freedman comme secrétaire principale,
s'étaient rendus dans le territoire.

Au cours de son séjour, la Mission s'était efforcée de s'acquitter du mandat
qui lui avait été confié en rencontrant le plus grand nombre possible de
Tokélaouans, aussi bien ceux vivant dans le territoire que ceux qui se trouvent en
Nouvelle-Zélande ou au Samoa, et en visitant pratiquement la totalité du territoire.

Les résultats des travaux de la Mission, laquelle avait également eu des
consultations avec des responsables du Ministère néo-zélandais des affaires
étrangères, ainsi que ses observations, conclusions et recommandations figuraient
dans le document A/AC.109/877.

Au cours de son séjour dans le ter~itoire, la Mission s'était entretenue avec
les ~aupulega (Conseil des anciens) et avec les comités de femmes sur chacun des
trois atolls. Une réunion spéciale du Fono général, l'autorité politique suprême
des Tokélaou, avait été organisée le 12 juillet à Fakaofo pour rencontrer les
membres d~ la Mission qui avaient aussi assisté à la réunion inaugurale du Conseil
national des femmes tokélaouanes à Fakaofo.

* Note du Rapporteur: en application de la décision 40/472, adoptée par
l'Assemblée générale à la reprise de sa quarantième session, le 9 mai 1986, il n'a
pas été établi de comptes rendus sténographiques pendant la session de deux
semaines que le Comité spécial a tenue en août. Les résumés reproduits ci-dessous
sont tirés des résumés officieux des déclarations sur la question qui ont été
publiés dans les communiqués de presse de l'ONU par le Département de l'information
du Secrétariat; ils sont donnés pour la commodité du lecteur et ne sauraient
remplacer les documents officiels.
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La Mission s'était entretenue également avec les aumggQ (population active des
villages), des groupes de jeunes et des fonctionnaires des services publics des
Tokélaou. Elle avait aussi organisé une réunion avec la quasi-totalité des
enseignants des Tokélaou réunis à Fakaofo pour un stage d'études.

Par ailleurs, la Mission avait visité le village, l'école, l'hôpital et
examiné certains des projets de développement de chacun des atolls.

Elle avait également organisé des réunions avec la communauté tokélaouane
d'Apia (S~noa), le 17 juillet 1986; les communautés de Wellington et d'Auckland
le~ 22 et 23 juillet; et les étudiants poursuivant leurs études à Fidji,
le 26 juillet.

La Mission s'était aussi entretenue avec des représentants du Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD), de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et de l'Organisation mondiale de la
santé (OMS), organisations qui ont toutes des bureaux à Apia (Samoa).

En Nouvelle-Zélande, outre les longs entretiens qu'elle avait eus avec des
hauts fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères, la Mission s'était
entretenue avec des représentants de la New Zealand State Services Commission, le
Ministre des affaires concernant les Iles du Pacifiques et le porte-parole de
l'opposition pour les affaires étrangères et membre du Parlement. Le 22 juillet,
la Mission s'était entretenue avec M. David Lange, premier ministre de la
Nouvelle-Zélande.

La Mission avait donc pu s'informer directement, au cours de cette série
d'entretiens qu'elle avait eus tant dans le cadre de réunions officielles et
publiques que de rencontres officieuses, des vues des différents groupes et de
celles de la population sur la situation dans le territoire et le statut politique
futur de celui-ci. Les membres de la Mission avaient pu constater que la
population tokélaouane avait exprimé sans équivoque son désir de maintenir pour
l'instant le statut des Tokélaou et ses relations avec la Nouvelle-Zélande en
l'état actuel. Une déclaration écrite reflétant de façon appropriée l'opinion
générale exprimée dans l'ensemble du territoire et traduisant la décision de ne pas
modifier les relations entre les Tokélaou et la Puissance administrante avait été
présentée à la Mission à Fakaofo.

La Mission avait rendu hommage à la Puissance administrante pour l'assistance
qu'elle avait fournie au cours des dernières années en ce qui concerne le
développement politique, économique, social et culturel des Tokélaou.

Le Président de la Mission de visite a présenté le rapport de la Mission qui
contenait un certain nombre de recommandations destinées à faciliter l'évolution
politique, économique et sociale des Tokélaou et à permettre à leur population
d'être mieux préparée à exercer son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale. Il a recommandé le rapport au Comité, pour adoption.

Le Président de la Mission de visite a. au nom des membres de la Mission,
remerC1e le Gouvernement néo-~élandais, en particulier le Premier Ministre,
M. David Lange, et les anciens, la population et les membres de la fonction
publique de Atafu, Nukunonu et Fakaofo pour leur coopération et les marques de
courtoisie qu'ils avaient témoignées à ses membres au cours de leur séjour dans le
territoire. Il a également remercié les membres de la Mission, ainsi que l'équipe
d'appui du Secrétariat, de leur concours et de leur coopération.
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Le représentant de la N.Q.\.w,ell.J;J,:::zilliUU;ll.l a rappelé qUEl tète,1., l.üëJ~it ~!l .UH; qUt'

le Comité spécial se réunissait pour examine!" la situat.ion dam. h~5. t!'I~'it(liu~:5

non autonomes sous administration néo-zélandaise, Un dialogue ;~ tl b. l\'l'(';tl~h

développé au fil des ans entre la population de ces tEHdt:[)~nHL 1'[:Jtn! (n~pr~',I"f'rlt,Fli'l

en l'occurrence par le Cami té spécia 1) et le Gouvernement neo hndlH

Deux des interlocuteurs - les Tokélaouans et la Houvelle-Z~Jand.
poursuivaient ré9uli~rement leurs échanges; l'Organisation dl. Nations l'nies et la
Puissance administrante faisaient de même dans l'atnlosphère COl di<lh~ ~~t

constructive qui s'était instaurée au cours des ans. Hais 5tHils le"" !llftf!',buH' du

Comité spécial préparés à faire le long et souvent pénible "'oya9'~ ""Hl' n~s

lointains atolls pouvaient mettre en place la troisième branche irnpiClIl:.."lntf" du
dialogue et permettre ainsi aux Tokélaouans d'exercer leurs droitr..

L'année det'nière, le f-2119 général (Conseil), organe politiQut'l S"pn\~fIU~ des
Tokélaou, avait examiné une proposition du Gouvernement neo-;tél.md"l.h ll'Hld'mt A
envoyer une nouvelle mission de visite des Nations Unies aux Tok~I.DU pOUl ~vftluer

l'évolution de la situation dans le territoire depuis 1981, darD du .~jpul dD la
pr~cédente mission. Il avait accept~ cette proposition. et une invitAI inn en son
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de visite ait reconnu dans son rapport la responsabilitê et le pouvoir de djci&ion
croissants qui étaient délégués au f_QJIQ général. Elle recomlaifH,(li t tH. iH:cue i llait
avec satisfaction la volonté exprimée par la populat.ion tolcêlaouBIH~ d'lHilHrmEH ses
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mission, selon laquelle la population du territoire devait ètre fHlnml il jouer
un r61e encore plus actif dans la conduite des affaires du territui~e,

Ces nouvelles relations politiques étaient le fruit. df> COrisult ,Il ions
intensives au plus haut niveau entre le Gouvernement n~o-zrilandais et Inl
Tokélaou. Le problème de la fOl-me de gouvernement qui conviendu\ir 1(> mip\lJ!t d'IX

îles et du degré de responsabilité qu'elles devraient assumer wnl.Ît été dil;("utf> il
plusieurs occasions au fQJ1Q général et dans les conseils dE! villHql', idllrd qu'au
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poursuivi le dialogue sur ce sujet avec le Gouvernement n6o-z~1"ndnis,

Particulièrement importants avaient été à Cf't éqi'lrd la Vi511f' 'l'I"l'."i\ÎPllt Idit'" ~'n
Nouvelle-Zélande en 1984 des faipule (notables élus df!S <11.0111; 1 pl ,h~s !:,u.lenultll
(maires de village) poux' 5'enLIPt~lnil flVPC le GOllveult'tnpnt ln;ll ,.,p1tlll'I,li~, pl If'
séjour du Premier Ministre néo-zf>landais aux Tok~laol1 on IqR~). 1" .. 1 Îl"I",! l ,,111
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Mission. il était clair que les relations politiques entre la Nouvelle-Zélande et
les Tokélaou se développaient en stricte conformité avec l'Article 73 b de la
Cllarte des Néltions Unies. Aux termes de cet article. la Nouvelle-Zélande était
tAnue en tëlnt que Puissélnce administrante :

"de clevelopper la capacité des populations dé s'administrer elles-mêmes. de
tenir compte des aspirations politiques des populations et de les aider dans
le cleveloppement progressif de leurs libres institutions poliLiques. dans la
meSllre appropriée aux conditions particuli~res de chaque territoire et de ses
populations et à leurs degrés variables de développement."

S' clOi ssant plus précisément du [Q!).Q général, qui était sans conteste une
"institution politique libre" se développant conformément aux conditions
particuli~res des Tokélaou. l'aspect le plus important de l'évolution qu'il avait
('onnue depuis le séjour de la derni~re mission de visite avait été le contrôle
~roissélnt qu'il exerçait sur l'allocation des ressources budgétaires ainsi que SUI

les projets qu'il approuvait.

Quant iol la question importante de savoir qui tenait les cordons de la bourse.
JéI Mission avait pris acte du fait que c'était le f~no. et non le Gouvernement
néo-zélandais. qui était ~ésormais chargé de fixer les priorités en mati~re

d'Rttribution des fonds aux activités de développement de toute nature. L~ Mission
Rvait proposé lIn certain nombre de doma1oes o~ les crédits pourraient ~tre

auQl1lPntés; les membres du fano général et en particulier le Comité budgétaire.
ét~dierRipnt ces propositions tr~s attentivement quand ils se réuniraient pour
étRblir le blldget de l'an prochain. Il en serait également tenu compte quand le
montant dp l'élppui budgétaire de la Nouvelle-Zélande aux Tokélaou serait débattu à
Wellington.

La Mission avait noté un certain nombre d'observations et. dans certains cas.
de critiques des Tokélaouans portant sur l'allocation des crédits à divers ~ecteurs

d'action gouvernementale. Les débats témoignaient que des échanges animés avaient
lieu chaque année au fQnQ général sur les questions financi~res.

Le rôle du fono dans le processus budgétaire était le principôl signe de la
pl-Ise en charge par les Tokélaou de leurs affaires administratives; mais en
insistant sur ce seul aspect. on donnerait une im~ge inexacte du rôle du fono.
flans un autre domaine. qui montrait o~ se situait la responsabilité politique. ce
c;ernier avait commencé une nouvelle rédaction du corpus juridique qui régiss~it

l'existence des habitants de l'archipel. Son sous-comité juridique travaillait
depuIs trois ans (avec l'aide de spécialistes désormais rémunérés par le PNUD) à
établir un projet de code juridique fondé spécifiquement sur les besoins et les
valeurs des Tükélaou. C'était une nouvelle preuve du fait que les principales
décisions relatives au Gouvernement des Tokélaou n'étaient plus prises à
Wellington; elles l'étaient aux Tokélaou mêmes. par leurs propres dirigeants.

En ce qui concerne la question des transports. la Mission s'était elle-m~me

heurtée élUX difficultés que rencontraient tous les Tokélaouans en raison de
l'isolement de leurs atolls - les uns des autres. autant que des pays voisins.
r'était pour eux une grande affaire que de sc déplacer: les transports étaient
difficiles et coûteux. Cep~ndant. des améliorations sensibles avaient été
apportées dans ce domaine essentiel. En 1981. quand la précédente mission s'était
rendue aux Tokélaou. des bate~ux n'y faisaient e3cale que quatre fois par an. Un
bateau affrété assurait maintenant un service mensuel régulier entre le Samoa et
l e~~ Tn1.-é 1aou. On avai t procédé R une étude appn)fondie des opt ions qui s'ouvraient
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aux Tokélaou pour améliorer encore leurs communications. La possibilité d'établir
une liaison aérienne entre les Tokélaou et le monde extérieur avait fait l'objet
d'une étude détaillée - dans les conseils de village et aux réunions de village. ~~

FonQ. au cours d'entretiens avec le Premier Ministre et le Gouvernement
néo-zélandais. par des ingénieurs. des écologistes. des économistes et des
spp.cialistes de l'aviation - en tenant compte des voeux de la population et de la
fai~le étendue du terrain disponible. La Mission avait souligné avec raison que
les Tokélaou avaient donné leur accord de principe à ce projet aux termes d'u,}
examen long et minutieux - en grande partie parce que l'abs~nce ne moyens de
communicatio'l rapides faisait obstacle au développement tant politique
qu'économique. La recommandation de la Mission tendant à lui donner priorité
correspondait aux vues des Tokélaouans. Le Comité pouvait être assuré que la
Nouvelle-Zélande. quant à elle. lui accorderait une attent~on prioritaire.

La Mission de visite se félicitait de la participation des Tokélaou aux
activités des organisations régionales et internationales. Les îles jouaient déjà
un rôle dans le Pacifique sud; elles étaient membres à part entière de la
Commission du Pacifique sud et l'un des onze membres de l'Université du
Pacifique sud. ce dont elles retiraient un bénéfice immédiat. La possibilité pour
les Tokélaou de faire partie d'autres organisations régionales et d'institutions
spécialisées des Nations Unies serait examinée ultérieurement. La question d'une
participation plus large à ces organisations serait examinée avec les îles. S'il
ressortait de cet examen qu'une participation directe comportait certains avantages
souhaitables. aucune considération financière ne ferait obstacle à sa candidature.

En ce qui concerne l'avenir des Tokélaou. la Mission avait fait état de
l'assurance donnée par la Nouvelle-Zélande que leur statut politique ne serait pas
modifié tant que le territoire n'en aurait pas exprimé le voeu. et à cette seule
condition. Pour leur part. les Tokélaou avaient dit clairement qu'elles ne
souhaitaient pour le moment aucune modification importante de leur statut actuel et
de leurs rapports avec la Nouvelle-Zélande. Il serait. comme à l'ordinaire.
pleinement tenu compte de cette opinion. La Nouvelle-Zélande soutenait fermement
les Tokélaou et continuerait à leur prêter appui et assistance aussi longtemps
qu'elles le souhaitaient. La nature possible des relations avec la
Nouvelle-Zélande dans les années à venir faisait l'objet d'un sérieux examen de la
part de sa population et de ses dirigeants. En reconnaissant que la situation
particulière des Tokélaou exigerait que cette question soit envisagée avec
souples~e. la Mission de visite apportô~t sans aucun doute une utile contribution
au débat en cours dans le territoire et un gage opportun de tranquillité à la
population.

La délégation néo-zélandaise avait la certitude que le Comité spécial
continuerait à tenir compte de la situation particulière du territoire et
nccepterait que seuls les voeux et la situation des Tokélaouans eux-mêmes
déterminent l'évolution de leurs rapports avec la Nouvelle-Zélande. Celle-ci leur
en a donné l'assurance; elle respecterait son engagement.

n ..U!:LséQ.nc~L tenue le 10 septembre 1986 (GA/COL/2540)

Le rrési~~~t a exprimé les remerciements du Comité spécial au Gouvernement
néo-zélandais et à sa délégation concernant la poursuite de leur étroite
coopération 2. ses travaux sur le seul des territoires non autonomes encore placé
sous adn:inistration néo-zélandaise. Cette coopération faciliterait sans aucun
d"ute l'exercice rapide par le peuple tokélaouan de son droit inaliénable à
l'ilutodétermination, conformément à la Déclaration sur l'octrui de l'indépendance
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aux pays et aux peuples coloniaux. Au nom du Comit~. le Prisident a remercii
M. Amm~r Amari (Tunisie). président de la Mission de visite .• M. Raj Singh (Fidji)
et M. De.yck Murray (Trinité-et-Tobago). de la contribution qu'ils avaient apportée
aux travaux du comité.

1.9 représentant de la t'Jouv~-::.~iüQ.I1ç1J;! il di t que son gouvernement s'était
engagé sans équivoque à faire triompher et respectait pleinement le droit naturel
du peuple tokélaouan à l'autodétermination. conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et a~x peuples coloniaux. Il a rendu un
hommage particulier à la Mission de visite pour le travail remarquable qu'elle
avait accompli.
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1 APPENDICE*

A. ~~sum~-9~_oéclarations auxguelles il est fait allusion
~ans les__çpapitres IV, V et VIII**

Le représentant du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a dit que, bien
que deux décennies se soient écoulées depuis que l'ONU a mis fin au mandat de
l'Afrique du Sud sur la Namibie, l'occupation illégale et l'exploitation économique
de ce paIs con~inuaient. Le régime raciste avait recours au terrorisme contre les
Etats voisins pour perpétuer sa politique r~ciste, dans le c~dre d'un effort ~ long
terme visant ~ déstabiliser les Etats de premi~re ligne.

L'Afrique du Sud pouvait continuer de perpétrer des actes ne déstabilisation,
de refuser de se retirer de la Namibie et d'exploiter le peuple namibien uniquement
parce qu'elle bénéficiait de la collaboration de certains pays et institutions
multinationales. Leur soutien lui permettait de poursuivre son occupation
illégale. Il était grand temps que la communauté internationale ne se borne plus ~

condamner cet Etat.. A cette fin, le Conseil deS' Nations Unies pour la Namibie
avait adjuré tous les pays de s'associer ~ l'appel lancé aux fins èe l'imposition
de sanctions contre l'Afrique du Sud.

Les Etats de premi~re ligne se sont prononcés en faveur de sanctions
compl~tes, en dépit des difficultés économiques qu'ils rencontreraient si ces
mesures étaient appliquées. Le Conseil a cependant estimé, qu'~ long terme, le
coût de telles sanctions pour tous les pays serait sans commune mesure avec la
dégradation accrue de la situation en Namibie et les risques croissants de
déstabilisation dans la région.

Le représentant de la South West Africa People's Organization (SWAPO) a
déclaré que le régime de Pretoria avait entrepris un véritable génocide. Chaque
jour, des gens étaient tués en Afrique du Sud, simplement parce qu'ils résistaient
à l'apartheid. Dans le même temps, l'Afrique du Sud menait des actes d'agression
contre les Etats voisins, notamment le rlotswana, la Zambie, le Zimbabwe et
l'Angola. En outre, des troupes racistes continuaient d'occuper des secteurs
situés au sud de l'Angola.

Le représentant de la SWAPO, dénonçant les mesures répressives prises par
l'Afrique du Sud en Namibie, y compris les opérations de police et la censure de
l'information, a signalé que les crimes commis par l'Afrique du Sud contre le
peuple namibien passaient souvent sous silence.

* Précédemment publié sous la cote A/41/23 (Partie IX).

** Note du Rapporteur : Conformément à la décision 40/472 du 9 mai 1986 adoptée
par l'Assemblée générale à la reprise de sa quaranti~me session, les comptes rendus
in extenso du Comité spécial ont été suspendus pendant la session de deux semaines
qu'il a tenue au mois d'août. Le présent document contient des extraits de résumés
officieux des déclarations relatives aux points concernés, publiés dans des
communiqués de presse de l'ONU par le Département de l'information; ces extraits
sont cités à toutes fins utiles et ne sont pas censés remplacer les comptes rendus
officiels.

- 250 -



Ile, bien
t de
3conomique
Jntre les
nt à long

lisation,
Ilniquement
tions
n

rne plus à
nibie
~osition

ces
ne, le
ec la

) a
Chaque

sistaient
~ression

t
eurs

s par
sure de
e le

B6 adoptée
tes rendus
semaines

:le résumés
es
Ktraits
es rendus

Le peuple namibien avait intensifié son combat. Ga SWAPO avait lancé un
message clair lors d'un rassemblement organisé en N~nibie au mois de juillet: il
fallait appliquer les résolutions du Conseil de sécurité; quant à ceux qui
continuaient à appuyer l'Afrique du Sud, en particulier le gouvernement Reagan, il
fallait qu'ils cessent de le faire.

Le peuple namibien demandait que des sanctions soient prises contre l'Afrique
du Sud. Aucune sanction n'avait été imposée à ce pays, par suite de l'opposition
des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la République fédérale d'Allemagne. Le
représentant de la SWAPO a lancé un appel au Comité spécial pour qu'il contribue au
succès de la session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à la Namibie.

En concl~sion, le représent: 1t de la SWAPO a c.ondamné la poiitique '~couplage

et la politique d'''engagement constructif" poursuivJ.e par le p:ésident Reagan, "lui
ne faisaient que prolonger les souffrances des Namibiens.

Le représentant de la Tchécoslovaquie a vigoureusement rejeté toute tentative
de régler le problème namibien en dehors de l'ONU et a exigé que l'occupation
illégale de la Namibie par le régime de Pretoria cesse immédiatement et que le
pouvoir soit transféré au peuple namibien, représenté par la SWAPO.

La Tchécoslovaquie condamnait les violations persistantes des droits de
l'homme fondamentaux de la populat~on namibienne auxquelles se livrait le régime de
Pretoria, les attaques armées lancées par l'Afrique du Sud contre les Etats voisins
et la politique d'engagement constructif menée par les Etats-Unis à l'égard du
régime de Pretoria qui tendait à perpétrer la surexploitation des ressources
naturelles namibiennes, l'oppression coloniale de la population et la domination
néo-coloniale sur le continent africain. La poursuite de la coopération militaire
des Etats-Unis, d'Israël et d'autres Etats occidentaux avec le régime raciste
d'Afrique du Sud était particulièrement dangereuse.

Les Etats-Unis devaient interrompre leur assistance au régime de Pretoria et
se joindre aux autres membres de la communauté internationale. Il était
particulièrement important que les Etats-Unis et leur allié, le Royaume-Uni,
cessent de faire obstacle à l'adoption de sanctions économiques obligatoires par le
Conseil de sécurité; des sanctions économiques contre l'Afrique du Sud étaient le
meilleur moyen de contribuer à l'élimination de l'apartheid et à la décolonisation
de la Namibie.

1298e séance, 6 août 1986 (GA/COL/2S27)

Le représentant de la Tchécoslovaquie a dit que les actes d'agression commis
par Pretoria contre des Etats africains souverains, à partir de la Namibie,
l'agression contre la Grenade perpétrée depuis une base militaire située à
Porto Rico, ou l'utilisation de l'archipel de Sainte-Hélène pour le rétablissement
de domination coloniale sur les Malouines démontraient qt>el était l'objectif
essentiel des bases et des activités militaires dans les territoires coloniaux.
Des armes nucléaires étaient déjà déployées dans les Bermudes, en Micronésie et à
Porto Rico, et il ne faisait aucun doute que de telles activités ne visaient pas à
assurer la sécurité des peuples coloniaux.

Les puissances capitalistes étaient depuis longtemps conscientes des avantages
que présentait l'établissement de bases militaires dans les colonies. Après la
seconde guerre mondiale, les Etats-Unis s'étaient servis de la "stratégie des
bases" pour conserver les positions qu'ils avaient acquises durant le conflit.

- 251 -



En septembre 1985, M. Hanse1, secrétaire adjoint à la marine des Etats-Unis, avait
déclaré que son pays devait maintenir un vaste réseau de bases navales tout autour
du Pacifique: au début de 1946, il avait été annoncé que les états-majors de
l'armée et de la marine des Etats-Unis avaient établi un plan pour la mise en place
de nouvelles bases militaires et le renforcement de celles existant déjà.

En examinant la situation en Namibie, on remarquait que les sociétés ayant
leur siège aux Etats-Unis et dans d'autres Etats occidentaux, avaient maintenu
leurs contrats avec l'industrie militaire sud-africaine et fourni au régime raciste
de précieuses techniques militaires. La poursuite de cette coopération, dans le
domaine nUCléaire, - surtout par un Etat agressif comme Israël, qui avait montré
plus d'une fois que la Charte des Nations Unies et les normes régissant le droit
international et les relations civilisées entre nations ne constituaient pas un
obstacle à ces ambitions - suscitait de vives prénccupations.

Pour le représentant de l'Union.des Républiques socialistes soviétiques, il
était extrêmement symbolique que les représentants des divers pays aient l'un après
l'autre axé leur première intervention à la session en cours du Comité spécial sur
le problème de la Namibie. En effet, il y aurait exactement 20 al ~ cette année que
l'Assemblée générale, par une décision historique, avait annulé lL Mandat de
Pretoria sur la Namibie, mandat qui datait d'avant la guerre.

Aujourd'hui, chacun Ëtait témoin de l'aggravation de la situation déjà
explosive régnant en Afrjque australe. La cause en était dans la politique
extérieure agressive de Pretoria, dans la répression encore sans précédent à
laquelle les racistes soumettaient la majorité de la population de l'Afrique du Sud
et de la N~nible qu'ils occupaient illégalement. Pretoria s'appuyait pour ce faire
sur les forces de l'impérialisme et du néo-colonialisme qui tentaient en Afrique
australe comme dans d'autres régions du monde, de prendre leur revanche et de
s'opposer a la victoire des forces de libération nationale et sociale. C'était ces
forces qui cherchaient à écarter l'Organisation des Nations Unies du règlement de
la question namibienne, qui essayaient de saper la base de l'indépendance de la
Namibie, pourtant reconnue sur le plan international et inscrite dans la résolution
435 (1978) du Conseil de sécurité en date du 29 septembre 1978 et dans d'autres
décisions pertinentes de l'ONU, c'était elles qui s'efforçaient de lier la
décolonisation de la Namibie à des questions extrinsèques. Ces mêmes forces
avaient po~r objectif d'inverser le processus de libération nationale en Afrique
australe et de mener une contre-offensive afin d'imposer leur domination
néo-colonialiste à tout le continent africain.

L'octroi immédiat de l'indépendance au peuple namibien en conservant l'unité
et l'intégrité territ(:riale du pays, y compris Walvis Bayet les îles situées au
large des côtes, faisait partie intégrante d'un règlement de la question. L'Union
soviétique était pour le transfert immédiat de la totalité du pouvoir a~ peuple
namibien en lutte pour la liberté et ] 'indépendance de son pays sous la direction
de la South West Africa People's Organization (SWAPO) et pour l'application de
l'ensemble des décisions de l'Organisation des Nations Unies concernant la
Namibie. L'URSS estimait qu'il fallait renforcer le rôle joué par l'ONU dans le
règlement de la question de Namibie en veillant à assurer une participation
effective du Conseil de sécurité.

Soucieuse de voir régler sans tarder le problème namibien et de contribuer à
la paix et à la stabilité en Afrique australe, l'Union soviétique apPuY3it
pleinement les pays africains et les autres pays qui jugeaient nécessaire que le
Conseil de sécurité impose contre l'Afrique du Sud raciste les sanctions globales
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obligatoires pr~vues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Elle

demandait inlassablement que tous les Etats observent rigoureusement l'embargo

décr~t~ par le Conseil de sécurit~ sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud,

ainsi que les décisions de l'Organisation des Nations Unies sur la cessation de

toute forme de coopération avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire.

Le règlement de la question de Namibie ne pouvait plus être différé. L'Unio!

soviétique était d'avis que ce problème pouvait et devait être réglé par des moyen

politiques. A cette fin, il fallait exercer des pressions constantes, persistantes

et toujours croissantes sur l'Afrique du Sud et sur ses protecteurs occidentaux,

pour obtenir qu'ils appliquent intégralement les décisions du Conseil de s~curité

et de l'Organisation des Nations Unies sur la question de Namibie et les obliger à

tenir compte de la volonté du peuple namibien et de l'immense majorité des Etats.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques condamnait fermement le

pillage continu ùes ressources naturelles de la Namibie par les sociétés

transnationales et tenait l'exploitationlle~alede ces ressources par des

intérêts économiques étrangers pour une violation grossière de la Charte et des

décisions ~es organes compétents de l'Organisation dp~ Nations Unies.

Les décisions de l'ONU et des autres organismes internationaux au sujet de l,

Namibie prévoyaient l'octroi de tout le soutien et de toute l'aide possible,

d'ordre tant matériel que moral aux pJuples en lutte contre le colonialisme, le

racisme et l'aJ?aJ:"th~id pour leur libÉ'l?tion nationale. Conformément à ces

décisions, l'Uniol1 soviétique avait ~ppuyé et continuerait d'appuyer la juste lutlp

que menait le peuple de Namibie, sous lé'. direction de la SWAPO, son seul

représentant authentique pour se libérer du joug du colonialisme et du racisme.

Le représentant de la Chine a dit que, en dépit du démantèlement de J'ancien

système colonial, le processus de décolonisation n'était pas encore achevé;

20 années s'étaient écoulées depuis que l'Organisation des Nations Unies a lois fin

au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie, mais le peuple namibien était encore

sous la domination coloniale de l'Afrique du Sud, et d'autres territoires non

autonomes n'avaient pas encore exercé leur droit à l'autodétermination.

L'occupation illégale continue de la Namibie par l'Afrique du Sud faisait que

ce pays était le plus vaste territoire encore colonisé. La Namibie était dotée de

riches ressources minérales, agricoles et halieutiques, IT1Jis celles-ci étaient

encore sous le contrôle de l'Afrique du Sud. Non contentes de piller de manière

flagrante ces ressources, les autorités sud-africaines en cédaient l'exploitation a

bail à des sociétés étrangères.

Les autorités sud-africaines et les intérêts économiques étrangers avaient

fait main basse sur les deux tiers des mines et des terres fertiles de Namibie et

rejeté vers les zones arides des millions de Namibiens qui forment aujourd'hui la

masse de la main-d'oeuvre bon marché. Les autorités sud-africaines persistent à

pratiquer le sys tème d' é),J2jF_thf!i<!, privant le peuple namibien de tous ses droits

politiques et économiques. La Chine dénonçait toutes les activités du régime

sud-africain et des intérêts économiques é~rangers et appuyait toutes les mesures

adoptées par la communauté internationale en vue de protéger les ressources

naturelles de la Namibie et de mettre fin à la domination coloniale du pays pal

l'Afrique du Sud.
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r.'est spulement lorsque la Namibie sera vraiment devenue indépendante que ses
ressources naturelles pourront être efficacement protégées. Force est donc
d'adopter saIlS tRrder toutes les mesures pouvant amener les autorités
;ud-nflicaines il. a.ppl iquer les résolutions de l'ONU relatives à la question et à
!Risspr le peuple namibien accéder rapidement à l'indépendance. Pour ce qui est
,les 1 etits territoires. les populations de tous les territoires non autonomes
\'Ji:\Ïent droit à l'autodétermination. indépendamment de la taille du territoire et

tlu chiffre de la population. La Chine s'opposait à ce qu'un pays. quel qu'il soIt.
maintienne des troupes ou établisse des bases et des installations militaires sur
le territoire d'autres pays. y compris les colonies et les territoires non
ilutonomes.

Le représentant de la ElJ..\lggriE;! a dit que la persistance de l'occupation de li)
Në'Unibie posait un grave problème à la communauté internatinnale et était en
violation flagrante des résolutions des Nations Unies. Il y avait trop longtemps
'lue la Namibie était privée de liberté et qu'elle vivait sous le régime de terreur
imposé par l'Afrique du Sud. Toute personne soupçonnée d'être membre de la SWAPO
~tait une victime désignée. L'Afrique du ~ud ne cessait au~si de recruter des
mercenaires pour combattre en Namibie t::t attaquer les Etats voisins.

La SWAPO ?oursuivait sa lutte en dépit è~s mesures ré~ressives prises par
l'Afrique du Sud. L'indépendance de la Namibie se heurtait cependant encore à des
obstacles considérables dont l'Afrique du Sud constituait le plus grand. De plus.
IR politique dite "d'engagement constructif" menée par les Etats-Unis et lus autres
puissances oc ..dentales empêchait tout progrès dans l'application du Plan des
Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie.

Aux termes de la Convention de Genève, le conflit namibien était bien de
dimension internationale. C'était un acte d'agression contre le peuple de Namibie
qui mettait en danger la paix et la sécurité internationales. L'Organisation des
Nations Unies pourrait aider la Namibie en imposant des sanctions obligatoires
contre le régime raciste de Pretoria, décision que la Bulgarie serait heureuse
d'appuyer en tant que membre non permanent du Conseil de sécurité. Il faudrait
faire cesser toute coopération avec l'Afrique du Sud. La Bulgarie continuerait de
soutenir le peuple namibien et son seul représentant. la SWAPO.

Le représentant de la République-·Unie de Tal!zanie a constaté qu'il Y avait
déjà 20 ans que l'Assemblée générale avait mis fin au mandat de l'Afrique du Sud
sur la Namibie. Cela faisait des années que le régime raciste d'Afrique du Sud
persistait dans son refus d'appliquer les diverses résolutions de l'Assemblée et du
Conseil de sécurité concernant l'octroi de l'indépendance au peuple namibien.
Depuis lors. le monde était témoin de l'exploitation et de la répression brutales
dont était victime le peuple namibien privé de ses droits de l'homme fondamentaux.
LR résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité était. à ce jour, restée lettre
morte en raison de l'intransigeance de l'Afrique du Sud. La République-Unie de
TRnzanie cor.damnait sans réserve les actions de l'Afrique du Sud et rejetait le
"couplage" cle l'indépendance de la Namibie au retrait des forces cubaines d' Angol.L

Le régime raciste d'Afrique du Sud n'aurait pu persister aussi longtemps dans
son intransigeance sans l'appui tacite de certains pays occidentaux. La politique
<litt' "cl'pnqaqement constructif" avait en fait encouragé le régime d'ÇiPél.J:the.iÇ! à
entrpp r en.l1P ses actions déstabilisatrices et ses attaques contre les Etats
voisins. Le régime raciste se servait de la Namibie comme tremplin pour lancer des
attaques cont[0 les Etats voisins. en pRrticulier l'Angola.
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Imposer des sanctions économiques obligatoires cuntre le régime raciste
d'Afrique du Sud était la seule manière pacifique qui restait de régler la question
de l'indépendance de la Namibie. La République-Unie de Tanzanie rejetait et
condamnait la mise en place du prétendu "gouvernement provisoire" en Namibie et
pressait la communauté internationale d'approuver et d'appliquer des sanctions
économiques globales contre l'rtfrique du Sud.

Depuis de nombreuses années, les sociétés transnationales retiraient d'énormes
profits de leurs activités économiques en Namibie et en rapatriaient les bénéfices
dans les pays occidentaux. Le Royaume-Uni et les Etats-Unis étaient âprement
opposés à l'imposition de sanctions économiques obligatoires contre l'Afrique
du Sud qui auraient un effet néfaste sur leur économie. Il était donc d'autant
plus urgent que la communauté internationale fasse les démarches nécessaires pour
isoler encore plus l'Afrique du Sud.

En ce qui concerne le problème des dispositifs et activités militaires des
puissances coloniales d2ns les territoires placés sous leur administration, il ne
faisait plus aucun doute que ces puissances utilisaient certains de leurs
territoires à des fins militaires. Les puissances administrantes auraient
introduit des armes nucléaires dans certains de leurs territoires coloniaux, ce qui
faisait obstacle à la réalisation de l'autodétermination et de l'indépendance
nationale et, partant, était contraire aux pr'ncipes et objectifs de la Charte.

La situation militaire en N~nibie préoccupait gravement la communauté
internationale car '.'Afriqué du Sud continuait de se servir de ce territoire comme
base pour lancer des attaques contre les Etats de première ligne. La
République-Unie de Tanzanie condamnait tous les pays qui collaboraient encore avec
l'Afrique du Sud dans les domaines milita3.re, nucléaire· et des renseignements. Bon
nombre de pays occidentaux violaient les résolutions des Nations Unies relatives à
l'embargo sur les armes et le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud et aidaient
activement l'Afrique du Sud à mettre au point des armements nucléaires, sans tenir
compte de la politique répressive du régime raciste.

Il était inquiétant de constater que le Fonds monétaire international (FMI)
continuait d'appuyer financièrement le régime raciste. Il serait bon que le Fonds
cesse d'aider financièrement ce régime et de collaborer avec lui.

U5Lge séance, le 7 août 1986 (GAICOL/2528l

Le représentant de Cuba a déclaré que la situation en Afrique du Sud menaçait
la paix et la sécurité internationales. Pourtant, le veto opposé par les
Etats-Unis et le Royaume-Uni empêchait le Conseil de sécurité de prendre les
mesures nécessaires. L'Afrique du Sud devait mettre fin à sa politique d'apartheid
et à son occupation illégale de la Namibie. Il fallait aussi faire cesser la
collaboration entre Wasllington et Pretoria et rejeter toute tentative de lier
l'indépendance de la Namibie à la présence de troupes internationales cubaines en
Angola. Ces troupes se retireraient dès que l'Afrique du Sud cesserait son
agression contre les Etats indépendants d'Afrique australe, que l'apartheid serait
aboli et que la Namibie deviendrait indépendante.

"L'engagement constructif" était un artifice de plus, destiné à perpétuer
l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud et à maintenir les
intérêts américains dans la région. La seule solution qui restait pour mettre fin
au régime d'~12art.Dslid était d'appliquer des sanctions globales contre l'Afrique
du Sud. En I·aison de l'obstruction que les Etats-Unis et le Royaume-Uni faisaient
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en bloquant la proposition de sanctions globales, il fallait que les pays
indépendants appliquent des sanctions unilatérales contre le régime sud-africain.

Cuba condamnait, de la manière la plus vigoureuse, la coopération avec
l'Afrique du Sud. Il devait être déclaré sans équivoque que le Comité devrait
condamner les Etats-Unis et le Royaume-Uni pour leur obstruction; condamner les
Etats-Unis et Israël pour leur soutien à l'Afrique du Sud; condamner les sociétés
transnationales pour leur appui économique à l'Afrique du Sud et condamner le FMI
pour l'aide financière qu'il apportait au régime de l'apartheid. Ce n'était
qu'après avoir clairement exprimé de telles condamnations que le Comité aurait
accompli sa tâche.

Le représentant de l'Afghanistan a déclaré que les éléments ci-après étaient
au coeur de la question de Namibie :

a) La question de Namibie était un problème de d&colonisation. La poser
dans le cadre de l'affrontement Est-Ouest ou de la notion de "couplage" ou de
"parallélisme" entre l'indépendance de la Namibie et toute considération étrangère
et sans rapport avec elle serait une tentative futile de réduire l'importance du
droit de toutes les nations à l'autodét~rmination et à l'indépendance. La
politique consistant à lier l'indépendance de la Namibie au retrait des forces
internationales cubaines en Angola devait être catégoriquement rejetée;

b) D'après la "définition de l'agression" contenue dans la résolution
3314 (XXIX) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1974, la poursuite de
l'occupati0n de la Namibie par les forces racistes sud-africaines constituait un
acte d'agression évident. Le peuple namibien était par conséquent en droit de
recourir à toutes les formes de lutte, y compris la lutte armée, pour libérer son
territoire des forces d'occupation. Tous les patriotes capturés au cours de la
lutte par la puissance raciste occupante devaient jouir du statut de prisonniers de
guerre, conformément au Protocole de Genève de 1949;

c) La South West Africa People's Organization (SWAPO) était le seul
représentant légitime et authentique du peuple namibien et l'avant-garde de sa
lutte pour l'indépendance totale. Toute tentative visant à faire reconnaître et à
légitimer les autorités serviles fantoches de Windhoek ou à instaurer un prétendu
gouvernement provisoire en Namibie allait à l'encontre des dispositions des
résolutions 385 (1976), en date du 30 janvier 1976, 435 (1978) et 566 (1985), en
date du 19 juin 1985, du Conseil de sécurité;

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie était la seule autorité
administrante légale de la Namibie et, par conséquent, la question de Namibie était
une affaire entre le régime raciste sud-africain et la communauté internationale.
Ce fait démentait la prétention de l'Afrique du Sud à faire de la question de
Namibie une affaire régionale.

La Namibie était placée sous la responsabilité directe de l'Organisation des
Nations Unies jusqu'à l'exercice de son droit à l'autodétermination et l'accession
à l'indépendance nationale. L'Afghanistan condamnait la répression brutale du
peuple namibien par le régime raciste de Pretoria, les efforts de celui-ci visant à
détruire l'intégrité nationale de la Namibie et son refus constant d'appliquer les
résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, et i'
appuyait les effoLts déployés par l'Organisation de l'unité africaine (OUA) en vue
de régler les problèmes en Afrique australe. Il appuyait également le communiqué
pubié lors du Sommet des chefs d'Etat ou de gouvernement des Etats de première
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ligne, tenu à Luanda le 8 avril 1986, au sujet des actes continuels d'agression
perpétrés par le régime raciste sud-africain contre les Etats voisins et de la
situation en Afrique australe. L'Afghanistan attachait une grande importance à la
Déclaration et au Programme d'action approuvés par la Conférence internationale
pour l'indépendance immédiate de la Namibie, tenue à Vienne du 7 au
Il juillet 1986, et soulignait l'urgente nécessité d'en assurer l'application.

L'Afghanistan condamnait les puissances coloniales visées, qui n'avaient pris
aucune mesure en vue de répondre à la demande que leur avait adressée l'Assemblée
générale à plusieurs reprises, et récemment encore dans le paragraphe 10 de sa
résolution 40/57 en date du 2 décembre 1985, de retirer immédiatement et
inconditionnellement leurs bases et installations militaires des territoires
coloniaux. L'Afghanistan voyait d'un oeil inquiet les activités et dispositifs
militaires des puissances coloniales, et en paLticulie des Etats-U~is d'Amérique,•dans les territoires placés sous leur administration, qui constituaient un obstacle
majeur à l'application de la Déclaration sur l'octroi ue l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. Il condamnait énergiquement toutes les activités militaires
des puissances coloniales dans les territoires placés sous leur administration qui
entravaient le droit de ceux-ci à l'autodétermination et à l'indépendance. Les
territoires coloniaux et régions avoisinantes ne devaient pas être utilisés aux
fins d'essais nucléaires, de déversement de déchets nucléaires ni de déploiement
d'armes nucléaires ou d'autres armes de destruction massive.

La Réunion ministérielle du Bureau de coordination du Mouvement des pays non
alignés, tenue à New Delhi du 16 au 19 avril 1986, avait condamné l'exploitation
croissante des ressources naturelles et humaines des territoires dépendants par les
puissances coloniales et les sociétés transnationales, ainsi que l'utilisation de
certains de ces territoires à des fins militaires, notamment pf' 1lr le stockage et/ou
le déploiement d'armes nucléaires, qui non seulement constitua~ent un sérieux
obstacle à l'exercice du droit de ces territoires à l'autodétermination et à
l'indépendance, mais menaçaient leur sécurité et celle des Etats indépendants
voisins.

La politique des puissances administrantes dans le domaine économique
consistait à assujettir l'économie des territoires coloniaux à celle de
l'impérialisme mondial qui avait à sa tête l'impérialisme américain. Cette
politique menée par les puissances coloniales constituait un sérieux obstacle a
l'application de la Déclaration et une violation de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies.

Les puissances coloniales et certains Etats occidentaux, par leurs activités
dans les territoires coloniaux, continuaient à enfreindre les décisions de l'ONU à
cet égard, et en particulier les dispositions des résolutions 2621 (XXV) du
12 octobre 1970 et 4C/56 du 2 décembre 1985. L'Afghanistan condamnait
énergiquement les activités intensives des groupes d'intérêts occidentaux
- économiques, financiers et autres - qui continuaient à exploiter les ressources
humaines et naturelles des territoires coloniaux, à accumuler et à rapatrier
d'énormes profits au détriment des intérêts des habitants de ces territoires, en
particulier de ceux du peuple namibien. Ces activités empêchaient les peuples de
ces territoires de réaliser leurs aspirations légitimes à l'autodétermination, à
une indépendance véritable et n l'autonomie économique.

L'Afghanistan appelait à l'application immédiate de la Déclaration approuvee
par la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique du Sud
raciste, tenue à Paris du 16 au 20 juin 1986.
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La non-participation des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni et da la
République fédérale d'Allemagne à cette conférence démontrait clairement une fois
encore le soutien direct apporté par l'impérialisme à l'Afrique du Sud de
l'apartheid. Le Président des Etats-Unis avait déclaré que des sanctions
"affecteraient également les Noirs d'Afrique du Sud et des pays voisins". Sans
doute aurait-il été plus juste de dire qu'elles nuiraient aux affaires et aux gros
profits réalisés par les quelque 400 sociétés transnationales américaines opérant
en Afrique du Sud. L'impérialisme, tout occupé de protéger ses profits et ses
revenus, ne tenait aucun compte des véritables intérêts de ceux gui souffraient du
système capitaliste. Selon des statistiques de l'Organisation des Nations~U~ies,

l 068 sociétés transnationales opéraient en Afrique du Sud, dont 912 controlees par
les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la République fédérale d'Allemagne.

Le représentant de la République arabe syrienne a déclaré que la détérioration
de la situation en Namibie, provoquée par l'Afrique du Sud, compromettait la paix
et la sécurité internationales. Pretoria continuait de s'opposer au droit du
peuple namibien à la liberté, à l'indépendance et à l'unité territoriale et de
refuser d'appliquer le plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie
contenu dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. La Syrie appelait à
la mise en oeuvre de la Déclaration et du Programme d'action adoptés par la
Conférence internationale pour l'indépendance immédiate de la namibie, tenue à
vienne en juillet 1986.

Le projet néocolonialiste mis à exécution par l'Afrique du Sud par la mise au
pouvoir d'un régime fantoche à Windhoek en juin 1985 n'était qu'une tentative faite
pour tromper la communauté internationale. Le seul langage que le régime
sud-africain pourrait comprendre était celui des sanctions, approuvées par toute la
communauté internationale à l'exception des pays qui appuyaient le régime de
Pretoria. Le Gouvernement des Etats-Unis persistait dans son refus d'imposer des
sanctions et soutenait, par tous les moyens et dans tous les domaines, le régime
raciste de Pretoria, qui était le jumeau du régime raciste sioniste en Palestine
occupée. Les deux régimes coopéraient dans les domaines militaires, économiques,
politiques, nucléaires et autres parce qu'ils professaient la même idéologie, celle
de la supériorité d'une race sur l'autre. Une telle collaboration menaçait la paix
et la sécurité des nations africaines et arabes et mettait la paix et la sécurité
internationales en danger.

Comme la Conférence mondiale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud raciste
tenue à Paris, à laquelle avait participé la Syrie, l'avait demandé instamment, en
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, tous les Etats devraient
collectivement et individuellement imposer des sanctions contre l'Afrique du Sud
même si le Conseil de sécurité ne le faisait pas.

L'appui accru que Pretoria recevait de certains pays contribuait à détériorer
encore plus la situation. Il était clair que les ressources de Namibie étaient
soumises au pillage. La Syrie condamnait les intérêts économiques étrangers
opérant dans la région qui ne se contentaient pas de piller les ressources mais
empêchaient également l'application de la Déclaration en favorisant
l'asservissement économique.

La Syrie condamnait toute collaboration militaire et nucléaire avec l'Afrique
du Sud, qui augmentait la tension dans la région, élargissait l'affrontement et
aggravait la situation. Les activités militaires, en particulier l'établissement
de bases militaires dans les territoires coloniaux, empêchaient sérieusement
l'accession des territoires concernés à l'indépendance politique et économique. En
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renforçant sa puissance militaire en Namibie, en vue de détruire la SWAPO et de
perpét~er son occupation illégale et en menant des attaques continuelles contre les
Etats africains voisins, le régime raciste d'Afrique du Sud faisait peser une
lourde menace sur la paix et la sécurité internationales.

Le représentant de la Yougoslavie a vivement regretté la décision prise par
l'une des puissances administrantes de ne pas participer aux délibérations du
Comité. Cette décision revenait en fait à dévier du priIlcipe consistant à chercher
des solutions acceptables par tous aux problèmes de décolonisation non réglés en
déployant des efforts multi.latéraux au sein de l'Organisation des Nations Unies.

Ces dernières années, les problèmes coloniaux en susFens avaient été de plus
en plus considérés comme le résultat de rivalités économiques, idéologiques et
militaires. Dans une tentative pour refuser la liberté et l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, certaines questions coloniales étaient présentées comme
des différends bilatéraux entre pays voisins. La situation dans les territoires
non autonomes qui, en raison de la présence ou de la construction de bases et
installations militaires étrangères et oe l'introduction de nouveaux types d'armes
risquaient de devenir des cibles et des théâtres d'opérations en cas de guerre,
était particuli~rement inquiétante. La vérité était que les manifestations
toujours plus fréquentes de rivalit~s à l'échelon mondial à propos des questions de
décolonisation non résolu9s empêchaient les peuples vivant dans les territoires
coloniaux de déterminer librement leur propre évolution politique, économique,
sociale et culturelle.

La Namibie représentait aujourd'hui la preuve la plus frappante de
l'inadmissibilité de ce type de situations. Le régime, dont le dogme politique
était l'apartheid ne devait plus être sou~enu. La prochaine session extraordinaire
de l'Assemblée générale sur la Namibie devrait fournir l'occasion de mettre
l'accent une fois de plus sur le caractère inacceptable et injustifiable d'une
telle politique. Il convenait de mettre un terme immédiat à l'occupation et à
l'exploitation illégales des ressources naturelles ainsi qu'à l'usurpation continue
du patrimoine et de l'avenir du peuple namibien.

Il n'était pas question de transiger sur les aspirations légitimes des peuples
de Namibie, du Sahara occidental et autres territoires coloniaux à exercer leur
droit à déterminer leur propre développement.

Le représentant de la TchécosJ.ovaguie avait indiqué l'utilité d'une méthode
d'analyse léniniste, qu~ r~i:e't la distinction entre l'indépendance politique et
la libération économique pour examiner l'influence et les objectifs des puissances
coloniales dans les territoires non autonomes. La question des activités des
intérêts étrangers - économiques et autres - dans les territoires coloniaux devrait
être examinée de ce point de vue.

Les monopoles transnationaux jouaient un rôle encore plus important dans la
stratégie de l'impérialisme vis-à-vis des territoires non autonomes, qu'il s'agisse
de questions ~conomiques, politiques, idéologiques ou militaires. C'était la
raison pour laquelle on les considérait à juste titre comme la force de frappe du
colonialisme.

Le rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie sur les activités des
intérêts économiques étrangers en Namibie montrait le degré d'exploitation de la
population n~nibienne et du pillage des ressources naturelles et minérales du
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pays. La pr~sence d'int~rits ~trangers - ~conomiques et autres - avait les memes

r~percussions dans d'autres colonies.

Les activit~s des monopoles ~trangers n'apportaient pas le dynarlisme

I.eces.;aire à l'amélioration de la situation sociale dans les colonies. Dans de

llornhrenx cas, celle-ci s'~tait même aggrav~e. Des rapports du COllseil des

Nations Unies pour la Namibie indiquaient que la l~gislation du travail ne

s'appliquait pas èu tout à la plupart des Namibiens et que les Namibiens étaient

ablig~s de travailler dans des conditions extrêmement dangereuses. Les services

1'1pcticallx, lorsqu'ilr existaient ~taient rudimentaires. Cette situation avait des

Lr'"séquences pernicieuses qui. dans un certain nombre de colonies comme Porto Rico

pt les Samoa am~ricaines. se traduisaient notamment p~r une ~migration importante.

motivée par des raisons d'ordre économique.

Les activités des monopoles étrangers faisaient don~ vraiment partie d'une

politique menée intentionnellement par les puissanrRs coloniales pour empichec la

création de la base économique nécessaira aux co~~ i~es pour acc~der à

l'indépendance. Cette façon d'agir privait les habitants des colonies de leur

droit à l'autodétermination et à l'indépendance. Les int~rêt ~\:rangers

- ~conomiques et autr~s - constituaient par conséquent un mécanisme destiné à

perpétller directement ou indirectement la domination coloniale.

Compte tenu des nombreux obstacles au processus de décolonisation dans ]~

<\oTT'aine économique. il conviendrait de consacrer une attention plus grande à ce

plQbl~me en créant un groupe de travail spécial chargé de faire une analyse globale

du ploblème.

Le représentant de la Suède a indiqu~ que le Comité spécial ne devait jamais

perdre de vue sô mission fondamentale qui était de promouvoir les intérêts des

peuples coloniaux et de sauvegarder Ipurs droits inaliénables. Les questions

ptrangères à la décolonisation et les différends et conflits n'ayant aucun rapp·,rt

a~ec le mandat du Comité ne devaient pas être examinés par ce dernier.

Il [allait respecter le droit des peuples des territoires non autonomes à

choisir librement les dispositions constitutionnelles ou modèle~ socio-économiques

qlli leur 'permettraient de résoudre leurs problèmes. La dimension. la situation

g~ographlque et l'existence de ressources naturelles ne devaient pas ~tre utilisées

cumme des arguments contre l'exercice de droits inaliénables. Cependant. certains

des tprritoires coloniaux connaissaient encore malheureusement ce genre de

pro!Jl~mes. Ces territoires avaient par cons~quent besoin du soutien de la

:'(1\llfTluni\uté inte (nationale pour résoudre leurs problèmes spécifiques.

Lü S,\ède avait toujours condamné les activités des inté,r~ts économiques

~trallgers qui. d'une façon ou d'une autre. faisaient obstacle au processus de

déculonisation. Dans de nombreux cas. les i~lestissements étrangers et autres

formes de coopération pour le développement ~conomique pouvaient cependant

lPprésenter un ~lément important susceptible de favoriser le d~veloppement

industriel et de créer des emplois. Il était donc extr~mement important de faire

1~ distinction entre les activités ~cünomiques faisant obstacle à la décolonisation

et celles propices au développement des territoires en question.
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S'impuissance à régler la question namibienne déshor.orait la communauté
internationale. L'Afrique du Sud n'occupait pas seulement illégalement la Namibie,
elle utilisait également ce pays pour lan~er des actions terroristes et des
attaques miitaires contre les Etats voisins, en particulier l'Angola. La politique
de l'Afrique du Sud en ce qui concerne la Namibie constituait une menace à la paix
et à la sécurité internationales et pouvait faire de la Namibie une zone
d'affrontement direct entre l'Est et l'Oues:.

La résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité repÀésentait la seule base
internationalement acceptable à une solution pacifique, juste et durable de la
questioD namibienne par des moyens démocratiques. Toutes les tentatives visant à
introduice uan~ le plan des Nations Unies pour 13 Namibie des éléments étrangers
devaient être catégoriquement rejetées.

La rf .1r lltion 566 (1985) du Conseil de sécurité sur la Namibie était un pas
dans la bOl; ,{' direction. Le Conseil avait averti l' Afn.que du Sud que son refus de
coopérer av~. l'Organisation des Nations Unies ~ la mise en oeuvre du plan sur la
Namibie, m\~'.crait le Conseil dans l'obligation d'envisager l'adoption de nouvelles
mesures appropriées, y compris celles prévues au Chapitre VII de la Charte. Le
Conseil devrait donc sans plus tarder agir en conséquence.

Les membres du Conseil de sécurité qui continuaient de faire obstacle à toute
action in~ernationale efficace contre l'apartheid - à savoir le Royaume-Uni et les
Etats-ULis - assw~aient une responsabilité de plus en plus lourde, à la fois en
tant qu~ membres permanents du Conseil et en tant qu'Etats disposant de moyens tout
particuliers pour exercer des pressions sur l'Afrique du Sud. Ces deux pays
devraient revoir leur position et soutenir J'imposition de sanctions obligatoires.

Rien n'empêchait chaque pays de prendre en propre d'autres mesures pour
soutenir les aspirations légitimes du peuple namibien. Il fallait mettre fin à
l'exploitation des ressources naturelles de la Namibie, y compris de ses ressources
marines. Une interdiction universelle devrait frapper les importations d'uranium.
Le représentant de la ~~~de s'est associé en outre à l'appel des pays africains et
autres, en faveur de la création d'une zone économique exclusive de 200 milles pour
la Namibie aussi rapidement que possible.

Aucune équivoque n'était possible quant à la responsabilité de l'Organisation
des Nations Unies d'aider le peuple namibien. Par conséquent, tous ses membres
devraient apporte~ ou accroître leurs contributions aux différents fondu et
activités des Nations Unies visant à venir en aide au peuple namibien. La Suède a
souligné la nécessité dans ce contexte de davantage soutenir moralement et
politiquement la SWAPO.

Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a déclaré
que l'Union soviétique accordait une grande impcrtance à l'élimination des
honteuses séquelles du colonialisme dans le monde et à la création des conditions
nécessaires au développement indépendant des peuples qui étaient en train de se
libérer du joug du colonialisme.

Le colonialisme, le racisme et l'apartheid continuaient d'empoisonn~: le
climat international et constituaient une dangereuse source de tensions, de
conflits et de menaces pour la paix universelle et la sécurité internationale.
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L'Union soviétique apportait un soutien constant aux activités déployées pRI

J'ONU et par ses organes en vue d'assurer l'accession des pays et des peuples

coloniaux et dépendants ~ une indépendance politique et économique véritable. Elle

suivait immuablement une politique visant ~ éliminer compl~tement et d~finitivpmPllt

les séquelles du colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses

manifestations, y compris le racisme et l'gQgJ..~h!!jJ:L ainsi qu'à liquider

l'exploitation des ressources humaines et naturelles des territoires coloniëlux et

dépendants par les monopoles impérialistes qu'étaient les sociétés transnationales.

Foulant aux pieds les nombreuses décisions de l'ONU à ce sujet, l'Afrique

du Sud continuait d'occuper la Namibie et d'exploiter les ressources humaines et

naturelles àu Territoire et tentait d'écraser le mouvement de libération nationale

du peuple namibien. dirigé par son seul représentant légitime, la SWAPO. Depuis de

nombreuses années, le régime de Pretoria, avec la ~omplicité des Etats-Unis

d'Amérique et d'autres pays occidentaux, entravait l'application des décisions de

l'Organisation des Nations Unies relatives ~ l'octroi de l'indépendance à la

N~nibie et s'efforçait de résoudre le problème namibien par la voie du

néocolonialisme.

La principale raison du maintien d'un dangereux foyer de tension en Afrique

<lustrale tenait au fait que la politique criminelle d '9J2ar.tll~iÇl, d'occupation de la

Namibie et d'agression contre les Etats africains voisins menée par les autorités

racistes d'Afrique du Sud bénéficiait de l'appui de protecteurs occidentaux

influents, au premier chef des Etats-Unis d'Amérique, gui avaient proclamé leur

politique dite d'''engagement constructif". Au Conseil de sécurité, les Etats-Unis

et le Royaume-Uni faisaient obstacle à l'adoption, contre le régime raciste

d'Afrique du Sud, de sanctions collectives efficaces prévues par la Charte des

Nations Unies. Par divers moyens, notamment par le biais de leurs sociétés

transnationales, ils maintenaient et même renforçaient leurs relations avec le

régime de Pretoria dans les dc~aines militaire, politique, financier et

économique. La coopération de certains pays de l'Organisation du Traité de

l'Atlantique Nord (OTAN) ainsi que d'Israël avec les racistes sud-africains dans le

domaine nucléaire, qui contribuait au développement de la capacité nucléaire de

Pretoria, constitue un danger particulier.

L'Organisation des N3tions Unies et ses organes de décolonisation ne pouvaient

plus tolérer que les peuples d'une vingtaine de territoires coloniaux et dépendants

n'aient 'pas encore, à ce jour, accédé à la liberté et à l'indépendance et que

certains Etats impérialistes tentent de réprimer ces peuples au moyen de différents

types de statuts néocolonialistes imaginés et imposés par eux.

L'Union soviétique était convaincue que le moment était depuis longtemps venu

pour la communô. ..lté mondiale des Etats et l'Organisation des Nations Unies

d'Rccorder la plus vive attention au sort des peuples des petits territoires

coloniaux, dépendants et sous tutelle. On ne pouvait nrunettre, par exemple, que le

droit à UL~ autodétermination et à une indépendance véritables fût dénié RU peuple

du Territoire stratégique sous t,·telle des Iles du Pacifique (Micronésie), comme

essayait de le faire la Puissance a&ninistrante, en l'occurrence les Etats-Unis

d'Amérique. Aucun argument éculé invoquant la dimension des territoires,

l'isolement géographique ou la médiocrité des ressources de certains d'entre eux ne

pouvait justifier que l'on diffère l'application ~ ces territoires de la

Oéclaration sur la décolonisation.
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Le maintien de regimes coloniaux dans les territoires colonjaux et dépendants
créait les conditions les plus propices pour réaliser, par le biais du capital
monopolistique et des sociétés transnationales, des profits fabuleux en pillant
Sdns entraves les ressources naturelles au risque de les épuiser et en explcitant
dl" façoll inhumaine la population des tel-ritoires coloniaux.

L'Union soviétique était profondément convaincue qu'il était temps de prendl~

enfin des mesures décisives. conformément ~ la Charte. en vue de mettre fin aux
activités des monopoles étrangers et des sociétés transnationales qui empêchaient
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux.

Les activités militaires menees par les puissances coloniales dans les
territoires dépendants et leur recours ~ la force armée contre les peuples en lutte
pour leur indépendance constituaient un obstacle ~ l'application de la Déclaration
sur la décolonisation. Une armée sud-africaine de 100 000 hommes avait été
dépêchée par Pretoria en Namibie pour écraser le mouvement de libération nationale
du peuple namibien dirigé par la SWAPO et lancer des agressions militaires contre
les Etats africains de première ligne.

Les bases militaires. points d'appui, polygones de tir et installations
militaires établis par les puissances impérialistes dans les territoires coloniaux
et dépendants ptaient des sources de danger militaire. Les bases militaires
installées ~ GUffin. ~ Porto Rico, en Micronésie, dans l'île de Diego Garcia, dans
l'archipel des Bermudes. dans les îles Turques et Caïques et dans d'autres
territoires dépendants n'étaient nullement destinées "à favoriser l'emploi de la
population locale".

La délégation soviétique tenait ~ souligner que la présence de bases et
d'installations militaires dans les territoires coloniaux, sous tutelle et
dépendants. constituait justement un des obstacles sérieux qui empêchaient les
peuples de ces territoires d'exercer leur droit inaliénable ~ l'autodétermination
et ~ l'indépendance, qu'elle conduirait ~ terme ~ la création de nouveaux foyers de
tension et qu'elle faisait peser une menace sur la palx et la sécurité
inteLlationales.

L'installation dans les territoires dépendants d'armes nucléaires et d'autres
types d'armes de destruction massive, qui pouvait être qualifiée de colonialisme
nucléaire, représentait un danger particulier pour les peuples du monde entier.

Les plans concernant la militarisation de la Micronésie, le déploiement sur ce
territoire d'armes nucléaires américaines et son utilisation aux fins d'essais
techniques de fusées constituaient une menace non seulement pour le peuple de
Micronésie, mais aussi pour les autres pays de la région. Ces plans allaient ~

l'encontre des aspirations des Etats du Pacifique ~ créer une zone exempte d'armes
nucléaires dans le Pacifiqu8 sud.

L'Union soviétique approuvait les conclusions et recommandations du Comité
spécial dans lesquelles il était demandé aux puissances administrantes de ne pas
entraîner les territoires coloniaux dans des actes d'agression ni des conflits
d'aucune sorte avec d'autres E~ats et d'observer pleinement les principes et les
buts de la Charte et de la Décl~ration sur la décolonisation, ainsi que les
résolutions et décisions de l'As&emblée générale relatives aux activités militaires
des puissances coloniales dans les territoires placés sous leur administration.
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L'Union soviétique était convaincue que le Comité spécial devait recommander à

l'Assemblée générale de condamner énergiquement les activités des Etats Membres de

l'ONU qui non seulement n'avaient pas mis fin à leur coopération avec le régime

raciste d'Afrique du Sud sur les plans politique, économique, militaire, nucléaire

et autres, mais assuraient à ce régime leur protection politique et le

considéraient comme leur "allié stratégique".

La délégation soviétique appuyait la demande générale des Etats qui

souhaitaient que le Conseil de sécurité décrète des sanctions globales obligatoires

contre l'Afrique du Sud, conformément au Chapitre VII de la Charte, en vue de

contraindre le régime raciste d'Afrique du Sud à cesser son occupation illégale de

la Namibie et à mettre fin à ses agressions incessantes contre des Etats africains

indépendants.

Le re~résentant de la Bulgarie a dit que les activités militaires des

puissances administrantes dans les territoires non autonomes constituaient un

obstacle à l'application intégrale de la Déclaration. Ces bases militaires ne

visaient pas, comme les puissances administrantes le prétendaient souvent, à

favoriser le développement économique de ces territoires, mais bien plutôt à y

écraser le mouvement indépendantiste.

Des armes nucléaires avaient déjà été déployées aux Bermudes et à Porto Rico,

ainsi qu'en Micronésie. Cela expliquait pourquoi les Iles du Pacifique étaient

favorables à la création d'une zone exempte d'armes nucléaires. Les activités

militaires, et notamment celles-ci, entravaient l'application de la Déclaration.

Il convenait de mettre fin à la présence militaire dans ces territoires et le

représentant de la Bulgarie était certain que le Comité spécial se prononcerait

avec fermeté sur cette question.

Le représentant de la République islamique d'Iran a déclaré que la lutte

héroïque des peuples de Namibie et d'Afrique du Sud contre l'apartheid et ses

alliés, ainsi que la résistance et la ténacité des Etats de première ligne devant

les actes répétés d'agression militaire et, plus récemment, économique du régime de

Pretoria devaien',: être considérées comme autant de sacrifices consentis pOUL

défendre les principes fondamentaux des Nations Unies. Que ces sacrifices et ces

souffrances demeurent nécessaires prouvait malheureusement que la communauté

internatio'lale, qui avait laissé certains pays occidentaux empêcher l'application

des décisio!1s acceptées par la plus large majorité de la communauté internationale

ne s'engageait oas autant qu'il le faudrait.

Forte de l'appui politique, économique et militaire de certains pays

occidentaux, l'Afrique du Sud s'efforçait de lier au règlement de la question de

son occupation illégale de la Namibie des problèmes sans rapport aucun. On notait

avec consternation la poursuite de la coopération militaire entre les Etats-Unis et

certains pays occidentaux d'une part, et le régime sud-africain d'autre part,

surtout en matière de technologie nucléaire. La coopération entre le régime

raciste sioniste, qui occupait la Palestine, et Pretoria dans le domaine des

technologie militaire et nucléaire et des dispositifs de sécurité méritait une

mention spéciale.

Pretorio avait aussi commencé à exploiter au maximum les ressources naturelles

de la Na~ibie, avec la collaboration et l'appui des puissances occidentales et de

leurs sociétés transnationales. Les 138 sociétés non sud-africaines qui

participaient à l'exploitation illégale des ressources humaines et des minerais de

la Namibie avaient toutes leur siège dans les pays occidentaux. L'économie
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namibienne avait été morcelée pour satisfaire les besoins économiques de l'Afrique
du Sud et ses imp~rati[s en mati~re de sécurit~. Par ailleurs. tandis que les
sociétés privées occidentales fournissaient l'armature financi~re et technique de
l'g~r_t~e~d. les organismes de prêt internationaux dominés par les puissances
occidentales lançaient un défi arrogant à la communauté internationale et
continuaient à collaborer avec Pretoria. La collusion entre le Fonds monétaire
international et la Banque mondiale d'une part. et les racistes de Pretoria d'autre
part. appelait une condamnation. Leur appui injustifiable au racisme et à
l'agression en Afriçue australe devait cesser.

Il était impérieux que 101", de l'examen de la situation en Namibie et en
Afrique du Sud. les organes internationaux portent une attention particuli~re aux
fondements de la politique étrang~re des Etats-Unis et des grandes puissances
occidentales. responsables au premier chef de la honteuse perpétuation du régime
d'gp~~theid. Il importait que la communauté internationale consid~re

systématiquement la situation en Afrique du Sud sous cet angle. si elle tentait
sinc~rement de mettre fin à l'apartheid et aux autres manifestations de la
politique d'hégémonie des grandes puissances au Moyen-Orient. en Amérique latine et
ajl~c·urs. Seule cette approche permettrait de dénoncer clairement la poursuite de
la collaboration militaire ent.re les puissances occidentales, l'entité sioniste et
le régime de Pretoria, l'appui fourni à ce régime dans son occupation illégale de
la Namibie, l'exploitation des ressources de ce pays, la fourniture de ressources
techniques et de moyens de répression à la brutale police sud-africaine qui s'en
servait pour massacrer des innocents. enfin l'écrasement des mouvements de
libération. On pourrait alors découvrir pourquoi l'actuel Gouvernement des
Etats-Unis voulait s'en tenir à la politique indigne et désastreuse de l'engagement
constructif. Les commentaires de membres du Congr~s des Etats-Unis et de
diplomates américains offraient une preuve suffisante du naufrage moral de la
politique américaine en Afrique du Sud en général et de l'engagement constructif en
particulier.

L'intégration de l'Afrique du Sud à la ceinture de sécurité des Etats-Unis
expliquait en partie la résistance de l'Occident à l'application de sanctions
économiques obligatoires contre Pretoria. L'opposition continue aux sanctions
tenait également aux immenses profits que les sociétés transnationales réalisaient
gràce à l'exploitation des ressources de l '],frique du Sud et de la Namibie. Le
souci du bien-être des masses africaines n'y entrait manifestement pour rien: en
effet, 5 p. 100 seulement de la population profitait des avantages en mati~re

d'emploi liés à la présence des sociétés transnationales.

La présence de forces et d'installations militaires étrang~res sans égard aux
voeux de la population autochtone était injustifiable en toutes circonstances.
Elle entravait l'applicatin de la Déclaration.

L'existence de bases militaires ne s'était pas soldée par un dévelcppement
économique notable; elle n'avait pas contribué non plus à créer des conditions
favorables à l'indépendance politique et économique. De plus. il était ridicule
d'affirmer que l'installation de missiles balistiques intercontinentaux
favoriserait la sécurité d'une région ou que des essais nucléaires étaient
indispensables à son développement économique.

Le représentant de l'J~de a rappelé que, lors de sa derni~re réunion à
l'échelon ministériel, le Mouvement des pays non alignés avait condamné
l'exploitation croissante, par les puissances coloniales et les sociétés
transnationales. des ressources naturelles et humaines des territoires placés sous
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le contrôle de l'Afrique du Sud, ainsi que, dans certains cas, leur utilisation à

des fins militaires, dont le stockage et/ou le déploiement d'armes nucléaires. En

ce qui concerne la N~nibie, les pays non alignés~vaient depuis longtemps indiqué

que l'adoption de sanctions globales et obligaLoires était l'unique moyen de

pRrvenir à un changement pacifique en Afrique du Sud.

Les conclusions du Groupe de personnalités éminentes créé pour procéder aux

Ruditions publiques sur les activités des sociétés transnationales en Afrique

du Sud et en N~ibie avaient fourni des preuves de la relation soulignée par le

Mouvement des pays non alignés: c'était les activités des intérêts économiqt~ès

étrangers qui entravaient l'application de la Déclaration sur la décolonisation.

Le représentant de l'Inde s'est déclaré satisfait de ce que le rapport ait été

approuvé par le Conseil économique et social, qui avait invité tous les Etats, les

organes. orgRnisations et organismes des Nations Unies, les organisations non

gouvernementales et les sociétés trannsnationales, les banques et les

établissements financiers à appliquer les recommandations faites par le Groupe en

vue de contribuer plus efficacement à abolir l'apartheid et à mettre fin à

l'occupation illégale de la N~ibie.

C'était en raison de la situation géopolitique que les grandes puissances

cherchaient à implanter des bases sur les territoires non autonomes que ceux-ci

étaient le théâtre d'affrontements entre blocs rivaux désireux de se ménager des

zones d'influence et se prêtaient à la perpétu~tion de relations économiques

internationales fondées sur l'injustice. Il incombait aux puissances

administrantes d'offrir à la population des territoires non autonomes la

possibilité de s'épanouir. L'exemple de chacun de ces territoires démontrait

que les formules imposées échoueraient, et que le peuple devait dans tous les cas

décider librement où résidait son intérêt le mieux compris.

L'Inde regrettait

aux travaux du Comité.

multilatéraux n'aidait

le soupçon.

la décision prise par le Royaume-Uni de ne pas participer

Un refus unilatéral de s'associer à des objectifs

personne. L'absence d'informations ne pouvait engendrer que

L'Organisation des Nations Unies devait jouer un rôle crucial pour faire en

sorte que ceux qui avaient été privés du droit à l'existence et à l'identité

puissent enfin l'exercer. Si l'Organisation était demeurée impuissante touchant

la question de N~ibie, le représentant de l'Inde prenait note avec satisfaction du

processus de médiation conjointe ent~é par le Président de l'OUA et par le

Secrétaire général de l'ONU pour apporter au conflit du Sahara occidental une

solution juste et définitive.

Le représentant de l'Inde, notant avec prioccupation les modes d'action du

colonialisme culturel, a espéré que la décision prise par l'Organisation des

Nations Unies pour l'éducation. la science et la culture (Unesco) d'étudier et

d'analyser le contenu des émissions radiodiffusées sud-africaines destinées à

l'étranger n'aurait pas un intérêt strictement théorique.

- 266 -



·ilisation à
:léaires. En
!mps indiqué
lyen de

:océder aux
Afrique

née par le
:onomiql'.ès
ionisation.
t ait été
es Etats, les
ions non

le Groupe en
fin à

uissances
ue ceux-ci
ménager des
.omiques

la
,montrait
tous les cas

; participer
:tifs
: engendrer que

)ur faire en
identité
nte touchant
satisfaction du
par le

entaI une

d'action du
tion des
étudier et
stinées à

B. Réserves relatives aux chapitres IV, V et VIII

1. Chapitre IV

1301e séance, tenue le Il août 1986 (GA/COL/2530)

Une délégation a émis les reserves ci-après au sujet du projet de résolution
A/AC.109/L.1603.

Le texte de la résolution n'établit pas de distinction entre les
activités préjudiciables au développement d'un territoire et celles qui
pourraient y contribuer. Les paragraphes qui font référence à la
collaboration entre l'Afrique du Sud et les pays occidentaux sont sujets
à caution.

2. Chapitre V

1301e seance, tenue le Il août 1986 (GA/COL/253Ql

Le pt'ojet de décision A/AC.109/L.1604 a fait l'objet des réserves suivantes

Une délégation a réservé sa position sur les paragraphes 7, 8 et 10 de la
décision. Une autre a émis des réserves sur le fait que certains pays aient
été expressément cités comme collaborateurs de l'Afrique du Sud.

3. Chapitre VIII

1301e seance, tenue le Il août 1986 (GA/COL/2530)

A propos du projet de décision A/AC.109/L.1602, des délégations ont fait les
reserves suivantes :

De manière générale, les décisions du Comité ne devraient pas comporter
de références aux accords conclus au sein d'autres organismes des
Nations Unies. Il conviendrait de ne pas désigner nommément les pays qui
apportent leur soutien à l'Afrique du Sud. L'Organisation des Nations Unies
ne saurait approuver le recours à la lutte armée, parce qu'il convient
d'encourager des solutions p~cifiques.
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